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JUDGES

OF THE

SUPREME COURT OF CANADA

The Right Honourable Richard Wagner, P.C., Chief Justice of Canada

The Honourable Rosalie Silberman Abella*

The Honourable Michael J. Moldaver

The Honourable Andromache Karakatsanis

The Honourable Suzanne Côté

The Honourable Russell Brown

The Honourable Malcolm Rowe

The Honourable Sheilah L. Martin

The Honourable Nicholas Kasirer

The Honourable Mahmud Jamal**

* On the 30th day of June 2021, the Honourable Rosalie Silberman Abella, a Judge of the Supreme Court of Canada, resigned from the 
Bench.

** On the 1st day of July 2021, the Honourable Mahmud Jamal, a judge of the Court of Appeal of Ontario, was appointed a Judge of the 
Supreme Court of Canada.
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JUGES

DE LA

COUR SUPRÊME DU CANADA

Le très honorable Richard Wagner, C.P., Juge en chef du Canada

L’honorable Rosalie Silberman Abella*

L’honorable Michael J. Moldaver

L’honorable Andromache Karakatsanis

L’honorable Suzanne Côté

L’honorable Russell Brown

L’honorable Malcolm Rowe

L’honorable Sheilah L. Martin

L’honorable Nicholas Kasirer

L’honorable Mahmud Jamal**

* L’honorable Rosalie Silberman Abella, juge de la Cour suprême du Canada, a résigné ses fonctions le 30 juin 2021. 
** Le 1er juillet 2021, l’honorable Mahmud Jamal, juge de la Cour d’appel de l’Ontario, a été nommé juge à la Cour suprême du Canada. 



ERRATA

[1985] 1 S.C.R., p. 557, 2nd para., line e of the French 
version. Read “le rezonage pour des usages plus ou 
moins intensifs ne donne” instead of “le zonage ou le 
changement de zonage ne donne”.

[2014] 2 S.C.R., p. 218, para. 1, first sentence of the French 
version. Read “L’existence d’Internet soulève une mul-
titude de questions inédites et épineuses à l’égard de 
la protection de la vie privée.” instead of “L’existence 
d’Internet remet en question la protection de la vie 
privée et soulève une multitude de questions inédites 
et épineuses à cet égard.”

[2015] 3 S.C.R., p. 1087, line 5 of the caption, English 
version. Read “Court of Appeal correct in declining 
to apply curative proviso” instead of “Court of Appeal 
correct in applying curative proviso”.

[2015] 3 S.C.R., p. 1087, lines 6 and 7 of the caption, 
French version. Read “Cour d’appel refusant à juste 
titre d’appliquer la disposition réparatrice” instead of 
“Cour d’appel appliquant à juste titre la disposition 
réparatrice”.

[2017] 2 S.C.R., p. 166, lines 2 and 3 of the French ver-
sion. Read “informations utiles qu’il serait autrement 
difficile, voire impossible, d’obtenir” instead of “infor-
mations utiles qui seraient autrement difficiles pour elle, 
voire impossibles, à d’obtenir”.

[2019] 4 S.C.R., p. 744, para. 124, lines 6 and 7 of the 
French version. Read “l’interaction du texte, du con-
texte et de l’objet ouvre la porte” instead of “l’interac-
tion du texte, du contexte et de l’objet ouvrent la porte”.

[1985] 1 R.C.S., p. 557, 2e par. 1, ligne e de la version 
française. Lire « le rezonage pour des usages plus ou 
moins intensifs ne donne » au lieu de « le zonage ou le 
changement de zonage ne donne ».

[2014] 2 R.C.S., p. 218, par. 1, première phrase de la ver-
sion française. Lire « L’existence d’Internet soulève une 
multitude de questions inédites et épineuses à l’égard de 
la protection de la vie privée. » au lieu de « L’existence 
d’Internet remet en question la protection de la vie 
privée et soulève une multitude de questions inédites 
et épineuses à cet égard. »

[2015] 3 R.C.S., p. 1087, ligne 5 de l’abstrat, version 
anglaise. Lire « Court of Appeal correct in declining to 
apply curative proviso » au lieu de « Court of Appeal 
correct in applying curative proviso ».

[2015] 3 R.C.S., p. 1087, lignes 6 et 7 de l’abstrat, ver-
sion française. Lire « Cour d’appel refusant à juste 
titre d’appliquer la disposition réparatrice » au lieu de 
« Cour d’appel appliquant à juste titre la disposition 
réparatrice ».

[2017] 2 R.C.S., p. 166, lignes 2 et 3 de la version fran-
çaise. Lire « informations utiles qu’il serait autrement 
difficile, voire impossible, d’obtenir » au lieu de « in-
formations utiles qui seraient autrement difficiles pour 
elle, voire impossibles, à d’obtenir ».

[2019] 4 R.C.S., p. 744, par. 124, lignes 6 et 7 de la version 
française. Lire « l’interaction du texte, du contexte et 
de l’objet ouvre la porte » au lieu de « l’interaction du 
texte, du contexte et de l’objet ouvrent la porte ».
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MOTIONS — REQUÊTES

(July 1 to October 15, 2021 – 1er juillet au 15 octobre 2021)

0678786 B.C. Ltd. v. Bennett Jones LLP, (Alta.), 39578, leave to appeal refused with costs, 07.10.21, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

1062484 Ontario Inc. v. McEnery, (Ont.), 39644, leave to appeal refused with costs, 19.08.21, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

1770650 Ontario Inc. v. McEnery, (Ont.), 39643, leave to appeal refused with costs, 19.08.21, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Actava TV, Inc. v. Matvil Corp., (Ont.), 39638, leave to appeal refused with costs, 29.07.21, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Agent E v. Attorney General of Canada, (B.C.), 39652, leave to appeal refused, 29.09.21, autorisation d’appel refusée.

Alexiou v. Her Majesty The Queen, (Ont.) (Crim.), 39603, leave to appeal refused, 15.07.21, autorisation d’appel refusée.

Ali v. Her Majesty The Queen, (Ont.) (Crim.), 39730, leave to appeal refused, 29.09.21, autorisation d’appel refusée.

Amgen Inc. v. Pfizer Canada ULC, (F.C.), 39530, leave to appeal refused with costs, 08.07.21, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Anderson v. Her Majesty The Queen, (Ont.) (Crim.), 39620, leave to appeal refused, 12.08.21, autorisation d’appel refusée.

Apotex Inc. v. Shire LLC, (F.C.), 39662, leave to appeal refused with costs, 07.10.21, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Attorney General of Ontario v. Ontario Nurses’ Association, (Ont.), 39650, leave to appeal refused with costs, 14.10.21, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Barrick Gold Corp. v. Trustees of the Drywall Acoustic Lathing and Insulation Local 675 Pension Fund, (Ont.), 39637, 
leave to appeal refused with costs, 29.07.21, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Bédard c. Directeur des poursuites criminelles et pénales, (Qc) (Crim.), 39656, leave to appeal refused without costs, 
23.09.21, autorisation d’appel refusée sans dépens.

Belmamoun c. Ville de Brossard, (Qc), 39588, leave to appeal refused with costs, 15.07.21, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Bergevin c. Sa Majesté la Reine, (C.F.), 39615, leave to appeal refused with costs, 22.07.21, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Bourdeau c. Société des alcools du Québec, (Qc), 39572, leave to appeal refused with costs, 15.07.21, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Braun c. Conseil de la magistrature du Québec, (Qc), 39606, leave to appeal refused with costs, 12.08.21, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Buck v. Attorney General of Canada, (F.C.), 39604, leave to appeal refused with costs, 15.07.21, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Campbell v. Her Majesty The Queen, (Ont.) (Crim.), 39617, leave to appeal refused, 15.07.21, autorisation d’appel refusée.



vi MOTIONS

Canada Investment Corp. v. Stanbarr Services Ltd., (Ont.), 39671, leave to appeal refused without costs, 29.09.21, 
autorisation d’appel refusée sans dépens.

Canadian Association of Refugee Lawyers v. Minister of Citizenship and Immigration, (F.C.), 39522, leave to appeal 
refused, 05.08.21, autorisation d’appel refusée.

Canadian Broadcasting Corporation v. Subway Franchise Systems of Canada Inc., (Ont.), 39607, leave to appeal refused 
with costs, 15.07.21, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Canadian Union of Public Employees v. Attorney General of Nova Scotia, (N.S.), 39598, leave to appeal refused with 
costs, 08.07.21, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Carroll v. Toronto-Dominion Bank, (Ont.), 39612, leave to appeal refused with costs, 15.07.21, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Casbohm v. Winacott Spring Western Star Trucks and Geo Holdings Ltd., (Sask.), 39627, leave to appeal refused with 
costs, 29.07.21, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Chang v. GEA Refrigeration Canada Inc., (B.C.), 39619, leave to appeal refused with costs, 12.08.21, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Chin v. Her Majesty The Queen, (F.C.), 39698, leave to appeal refused with costs, 14.10.21, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Damgajian c. Ministre de la justice du Canada, (Qc) (Crim.), 39557, leave to appeal refused, 05.08.21, autorisation 
d’appel refusée.

Daponte v. Her Majesty The Queen, (Ont.) (Crim.), 39596, leave to appeal refused, 22.07.21, autorisation d’appel refusée.

Douglas Consultants Inc. c. Unigertec Inc., (Qc), 39679, leave to appeal refused with costs, 14.10.21, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Earle v. Her Majesty The Queen, (Ont.) (Crim.), 39622, leave to appeal refused, 15.07.21, autorisation d’appel refusée.

F.L. c. C.G., (Qc), 39542, leave to appeal refused with costs, 05.08.21, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Fédération des médecins spécialistes du Québec c. Procureur général du Québec, (Qc), 39581, leave to appeal refused 
without costs, 12.08.21, autorisation d’appel refusée sans dépens.

Ferme Alsace Holstein S.E.N.C. c. Cimentier Steve Dumas inc., (Qc), 39640, leave to appeal refused, 29.09.21, autorisation 
d’appel refusée.

Fitter International Inc. v. Her Majesty The Queen, (Alta.), 39633, leave to appeal refused with costs, 05.08.21, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Frigon v. Her Majesty The Queen, (B.C.) (Crim.), 39535, leave to appeal refused, 29.09.21, autorisation d’appel refusée.

Gelerman v. Baylin Technologies Inc., (Ont.), 39624, leave to appeal refused with costs, 29.07.21, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Gero v. Her Majesty The Queen, (Ont.) (Crim.), 39665, leave to appeal refused, 07.10.21, autorisation d’appel refusée.

Ghadban v. Her Majesty The Queen, (B.C.), 39632, leave to appeal refused, 07.10.21, autorisation d’appel refusée.

Hickey v. North Atlantic Marine Supplies & Services Inc, (N.L.), 39663, leave to appeal refused with costs, 07.10.21, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Honorable Gérard Dugré c. Procureur général du Canada, (C.F.), 39614, 39636, leave to appeal refused, 29.09.21, 
autorisation d’appel refusée.

Hotomani v. Her Majesty The Queen, (Sask.) (Crim.), 39670, notice of discontinuance filed, 10.08.21, avis de désistement 
produit.

Ignacio v. Her Majesty The Queen, (Ont.) (Crim.), 39552, leave to appeal refused, 08.07.21, autorisation d’appel refusée.



 REQUÊTES vii
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boundaries and reducing number of wards during election 
campaign — Whether legislation limits electoral partic-
ipants’ right to freedom of expression and, if so, whether 
limitation justified — Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, ss. 1, 2(b) — Better Local Government Act, 
2018, S.O. 2018, c. 11.

Constitutional law — Unwritten constitutional prin-
ciples — Democracy — Province enacting legislation 
redrawing municipality’s electoral ward boundaries and 
reducing number of wards during election campaign — 
Whether legislation unconstitutional for violating unwrit-
ten constitutional principle of democracy.

On May 1, 2018, the City of Toronto municipal elec-
tion campaign commenced and nominations opened in 
preparation for an election day on October 22, 2018. On 
July 27, 2018, the closing day for nominations, Ontario 
announced its intention to introduce legislation reducing 
the size of Toronto City Council. On August 14, 2018, 
the Better Local Government Act, 2018, came into force, 
reducing the number of wards from 47 to 25.

The City and two groups of private individuals chal-
lenged the constitutionality of the Act and applied for or-
ders restoring the 47-ward structure. The application judge 
found that the Act limited the municipal candidates’ right 
to freedom of expression under s. 2(b) of the Charter and 
municipal voters’ s. 2(b) right to effective representation. 
He held that these limits could not be justified under s. 1 
of the Charter and set aside the impugned provisions of 
the Act. Ontario appealed and moved to stay the judgment 
pending appeal. The Court of Appeal granted the stay and, 
on October 22, 2018, the municipal election proceeded 
on the basis of the 25-ward structure created by the Act. 
The Court of Appeal later allowed the appeal, finding no 
limit on freedom of expression. The majority held that the 
City had advanced a positive rights claim, which was not 
properly grounded in s. 2(b) of the Charter, and concluded 
that the application judge had erred in finding that the Act 
substantially interfered with the candidates’ freedom of 
expression and in finding that the right to effective rep-
resentation applies to municipal elections and bears any 
influence over the s. 2(b) analysis. The majority also held 
that unwritten constitutional principles do not confer upon 
the judiciary power to invalidate legislation that does not 
otherwise infringe the Charter, nor do they limit provincial 
legislative authority over municipal institutions.

électoraux d’une ville et réduisant leur  nombre durant une 
campagne électorale — La loi  porte-t-elle atteinte au droit 
à la liberté d’expression des participants aux élections et, 
si oui, cette atteinte est- elle justifiée? — Charte canadienne 
des droits et libertés, art. 1, 2b) — Loi de 2018 sur l’amé-
lioration des administrations locales, L.O. 2018, c. 11.

Droit constitutionnel — Principes constitutionnels non 
écrits — Démocratie — Adoption par une province d’une loi 
redessinant les limites des quartiers électoraux d’une ville et 
réduisant leur  nombre durant une campagne électorale — 
La loi est- elle inconstitutionnelle du fait qu’elle violerait le 
principe constitutionnel non écrit de la démocratie?

Le 1er mai 2018, la campagne électorale municipale 
de la cité de Toronto (« Ville ») a commencé et la période 
de dépôt des déclarations de candidature a été ouverte 
en vue des élections du 22 octobre 2018. À la clôture de 
cette période, le 27 juillet 2018,  l’Ontario a annoncé son 
intention de présenter une loi réduisant la taille du conseil 
municipal de Toronto. Le 14 août 2018, la Loi de 2018 
sur l’amélioration des administrations locales est entrée 
en vigueur, réduisant le  nombre de quartiers de 47 à 25.

La Ville et 2 groupes de particuliers ont contesté la 
constitutionnalité de la Loi et sollicité des ordonnances 
rétablissant la structure à 47 quartiers. Le  juge saisi de la 
demande a conclu que la Loi portait atteinte au droit des 
candidats à la liberté d’expression protégé par l’al. 2b) 
de la Charte et au droit des électeurs à la représentation 
effective également protégé par l’al. 2b). Il a conclu que 
ces atteintes ne pouvaient pas être justifiées au regard de 
l’ar ticle premier de la Charte et il a annulé les disposi-
tions contestées de la Loi.  L’Ontario a interjeté appel et 
demandé un sursis à l’exécution du jugement en attendant 
l’issue de l’appel. La Cour d’appel a accordé le sursis et, 
le 22 octobre 2018, les élections municipales se sont dé-
roulées selon la structure à 25 quartiers créée par la Loi. 
Plus tard, la Cour d’appel a accueilli l’appel, concluant 
à l’absence d’une atteinte à la liberté d’expression. Les 
 juges majoritaires ont conclu que la Ville avait présenté 
une revendication de droit positif qui n’était pas adéquate-
ment fondée sur l’al. 2b) de la Charte, et que le  juge saisi 
de la demande avait commis une erreur en jugeant que la 
Loi avait substantiellement entravé la liberté d’expression 
des candidats et que le droit à une représentation effective 
s’applique aux élections municipales et influence l’analyse 
fondée sur l’al. 2b). Les  juges majoritaires ont aussi conclu 
que les principes constitutionnels non écrits ne confèrent 
pas aux tribunaux le pouvoir d’invalider une loi qui ne 
viole pas autrement la Charte ni ne limitent la compétence 
législative provinciale sur les institutions municipales.
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Held (Abella, Karakatsanis, Martin and Kasirer JJ. 
dissenting): The appeal should be dismissed.

Per Wagner C.J. and Moldaver, Côté, Brown and Rowe 
JJ.: Ontario acted constitutionally. The Act imposed no 
limit on freedom of expression. Further, unwritten consti-
tutional principles cannot be used as bases for invalidating 
legislation, nor can the unwritten constitutional principle 
of democracy be used to narrow provincial authority under 
s. 92(8) of the Constitution Act, 1867, or to read munici-
palities into s. 3 of the Charter.

A purposive interpretation of Charter rights must begin 
with, and be rooted in, the text and not overshoot the pur-
pose of the right but place it in its appropriate linguistic, 
philosophic and historical contexts. Section 2(b) of the 
Charter, which provides that everyone has the fundamen-
tal freedoms of thought, belief, opinion and expression, 
including freedom of the press and other media of com-
munication, has been interpreted as generally imposing 
a negative obligation rather than a positive obligation of 
protection or assistance. A claim is properly characterized 
as negative where the claimant seeks freedom from gov-
ernment legislation or action suppressing an expressive ac-
tivity in which people would otherwise be free to engage. 
Such claims of right under s. 2(b) are considered under 
the framework established in Irwin Toy Ltd. v. Quebec 
(Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 927.

However, as explained in Baier v. Alberta, 2007 SCC 
31, [2007] 2 S.C.R. 673, s. 2(b) may, in certain circum-
stances, impose positive obligations on the government to 
facilitate expression. Many constitutional rights have both 
positive and negative dimensions and this is so for s. 2(b). 
Central to whether s. 2(b) has been limited is, therefore, 
the appropriate characterization of the claim as between 
a negative and positive claim of right.

In the context of positive claims under s. 2(b), where a 
claimant seeks to impose an obligation on the government 
(or legislature) to provide access to a particular statu-
tory or regulatory platform for expression, the applicable 
framework is that of Baier. As held in Baier, to succeed, a 
positive claim must satisfy the following three factors first 
set forth in Dunmore v. Ontario (Attorney General), 2001 
SCC 94, [2001] 3 S.C.R. 1016: (1) the claim should be 
grounded in freedom of expression, rather than in access 
to a particular statutory regime; (2)  the claimant must 

Arrêt (les  juges Abella, Karakatsanis, Martin et Kasirer 
sont dissidents) : Le pourvoi est rejeté.

Le  juge en chef Wagner et les  juges Moldaver, Côté, 
Brown et Rowe :  L’Ontario a agi de façon constitution-
nelle. La Loi ne restreint aucunement la liberté d’expres-
sion. En outre, les principes constitutionnels non écrits 
ne  peuvent pas servir à invalider des me sures législatives 
et le principe constitutionnel non écrit de la démocratie 
ne peut pas être invoqué pour restreindre la compétence 
provinciale prévue au par. 92(8) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 ou pour inclure les municipalités à l’art. 3 de la 
Charte.

Une interprétation téléologique des droits protégés par 
la Charte doit commencer par le texte et s’y enraciner, 
sans aller au- delà de l’objet du droit, et être située dans ses 
contextes linguistique, philosophique et historique appro-
priés. L’alinéa 2b) de la Charte, qui prévoit que chacun a 
les libertés fondamentales de pensée, de croyance, d’opi-
nion et d’expression, y compris la liberté de la presse et des 
autres moyens de communication, a été interprété comme 
imposant, d’une manière générale, une obligation négative 
et non une obligation positive de protection ou d’aide. Une 
revendication est à juste titre qualifiée de négative lorsque 
le demandeur  cherche à ne pas être assujetti à des dispo-
sitions législatives ou à des me sures gouvernementales 
supprimant une activité expressive qu’il serait autrement 
libre d’exercer. De telles revendications de droit fondées 
sur l’al. 2b) sont examinées selon le cadre d’analyse établi 
dans l’arrêt Irwin Toy Ltd. c. Québec (Procureur général), 
[1989] 1 R.C.S. 927.

Cependant, comme il est expliqué dans l’arrêt Baier 
c. Alberta, 2007 CSC 31, [2007] 2 R.C.S. 673, l’al. 2b) 
peut, dans certaines circonstances, imposer des obligations 
positives au gouvernement afin de faciliter l’expression. 
De nombreux droits reconnus par la Constitution ont des 
dimensions à la fois positives et négatives, et il en est ainsi 
pour ceux protégés par l’al. 2b). Pour déterminer s’il y a 
eu violation de l’al. 2b), il est donc central de qualifier la 
revendication comme il se doit en décidant si elle porte 
sur un droit positif ou négatif.

Dans le contexte d’une revendication de droit positif 
fondée sur l’al. 2b), où le demandeur  cherche à imposer au 
gouvernement (ou à la législature) l’obligation de donner 
accès à une tribune particulière par voie législative ou 
réglementaire, c’est le cadre d’analyse prescrit par l’arrêt 
Baier qui s’applique. Comme le prévoit cet arrêt, un de-
mandeur doit satisfaire aux trois facteurs suivants, d’abord 
énoncés dans l’arrêt Dunmore c. Ontario (Procureur gé-
néral), 2001 CSC 94, [2001] 3 R.C.S. 1016, pour avoir 
gain de  cause dans sa revendication de droit positif : (1) la 
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demonstrate that lack of access to a statutory regime has 
the effect of a substantial interference with freedom of 
expression, or has the purpose of infringing freedom of 
expression; and (3) the government must be responsible 
for the inability to exercise the fundamental freedom. 
These factors set an elevated threshold for positive claims 
and can usefully be distilled to a single core question: is 
the claim grounded in the fundamental Charter freedom 
of expression, such that, by denying access to a statutory 
platform or by otherwise failing to act, the government has 
either substantially interfered with freedom of expression, 
or had the purpose of interfering with freedom of expres-
sion? This single question, a salutary clarification of the 
Baier test, emphasizes the elevated threshold in the second 
Dunmore factor while encompassing the considerations 
of the first and third factors. Substantial interference with 
freedom of expression occurs where lack of access to a 
statutory platform has the effect of radically frustrating 
expression to such an extent that meaningful expression is 
effectively precluded. While meaningful expression need 
not be rendered absolutely impossible, effective preclusion 
represents an exceedingly high bar that would be met only 
in extreme and rare cases.

In the present case, the City has not established a limit 
on s. 2(b). The City’s claim is a claim for access to a 
particular statutory platform, and is thus, in substance, a 
positive claim. The Baier framework therefore applies, and 
the City had to show that the Act radically frustrated the 
expression of election participants such that meaningful 
expression was effectively precluded. The candidates and 
their supporters had 69 days to re- orient their messages 
and freely express themselves according to the new ward 
structure. The Act imposed no restrictions on the content 
or meaning of the messages that participants could con-
vey. Many of the challengers who continued to campaign 
ultimately had successful campaigns, raising significant 
amounts of money and receiving significant numbers of 
votes. This would not have been pos sible had their s. 2(b) 
rights been so radically frustrated so as to effectively 
preclude meaningful expression. Some of the candidates’ 
prior expression may have lost its relevance, but something 
more than diminished effectiveness is required under the 
Baier framework. In the context of a positive claim, only 
extreme government action that extinguishes the effective-
ness of expression may rise to the level of a substantial 
interference with freedom of expression. Section 2(b) is 
not a guarantee of the effectiveness or continued relevance 

demande doit reposer sur la liberté d’expression plutôt 
que sur l’accès à un régime légal précis; (2) le demandeur 
doit démontrer que l’exclusion du régime légal permet une 
entrave substantielle à l’exercice de la liberté d’expression 
ou a pour objet de faire obstacle à cet exercice; (3) le gou-
vernement doit être responsable de l’incapacité d’exercer 
la liberté fondamentale. Ces facteurs fixent un seuil élevé 
pour les revendications de droits positifs et  peuvent uti-
lement être résumés en une unique question centrale : la 
demande est- elle fondée sur la liberté d’expression fon-
damentale garantie par la Charte, de sorte que, en niant 
l’accès à une tribune d’origine législative ou en omettant 
autrement d’agir, le gouvernement a substantiellement 
entravé la liberté d’expression ou avait pour objectif de 
le faire? Cette unique question, une clarification salutaire 
du test prescrit par l’arrêt Baier, met l’accent sur le seuil 
élevé du deuxième facteur énoncé dans l’arrêt Dunmore 
tout en englobant les considérations relatives aux premier 
et troisième facteurs. Il y a entrave substantielle à la liberté 
d’expression lorsque le non- accès à une tribune d’origine 
législative a pour effet de frustrer radicalement l’exercice 
de cette expression au point où toute expression significa-
tive est empêchée en réalité. L’expression significative n’a 
pas besoin d’être rendue complètement impossible, mais 
un empêchement concret d’exercer la liberté d’expression 
constitue un seuil excessivement élevé qui ne sera atteint 
que dans des cas extrêmes et rares.

En l’espèce, la Ville n’a pas établi l’existence d’une 
violation de l’al. 2b). La revendication de la Ville vise 
l’accès à une tribune donnée d’origine législative et est 
donc, essentiellement, une réclamation de droit positif. 
C’est donc le cadre établi par l’arrêt Baier qui s’applique, 
et la Ville devait établir que la Loi a frustré radicalement 
l’expression des participants aux élections au point où 
l’expression significative a été empêchée en réalité. Les 
candidats et leurs partisans avaient 69 jours pour réorienter 
leurs messages et s’exprimer librement dans le respect de 
la nouvelle structure de quartiers. La Loi ne restreignait 
aucunement le contenu ou le sens des messages que les 
participants pouvaient exprimer. Bon  nombre des can-
didats qui ont continué de faire campagne ont, en fin de 
compte, eu des campagnes fructueuses, ayant recueilli 
d’importantes sommes d’argent et reçu un  nombre élevé de 
votes. Cela n’aurait pas été pos sible si l’exercice des droits 
que leur garantit l’al. 2b) avait été frustré si radicalement 
que cela les aurait en réalité empêchés de s’exprimer de 
manière significative. L’expression antérieure de certains 
candidats a pu perdre de la pertinence, mais il faut plus 
qu’une efficacité moindre aux termes du cadre établi par 
l’arrêt Baier. Dans le contexte d’une revendication de droit 
positif,  seule une action gouvernementale extrême qui 
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of a message, or that campaign materials otherwise retain 
their usefulness throughout the campaign.

Furthermore, the unwritten constitutional principle of 
democracy cannot be used as a device for invalidating oth-
erwise valid provincial legislation such as the impugned 
provisions of the Act. Unwritten principles are part of the 
law of the Constitution, in the sense that they form part 
of the context and backdrop to the Constitution’s written 
terms. Their legal force lies in their representation of 
general principles within which the constitutional order 
operates and, therefore, by which the Constitution’s writ-
ten terms — its provisions — are to be given effect. In 
practical terms, unwritten constitutional principles may 
assist courts in only two distinct but related ways.

First, they may be used in the interpretation of consti-
tutional provisions. Where the constitutional text is not 
itself sufficiently definitive or comprehensive to furnish 
the answer to a constitutional question, a court may use 
unwritten constitutional principles as interpretive aids. 
When applied to Charter rights, unwritten principles as-
sist with purposive interpretation, informing the character 
and the larger objects of the Charter itself, the language 
chosen to articulate the specific right or freedom, and 
the historical origins of the concepts enshrined. Where 
unwritten constitutional principles are used as interpretive 
aids, their substantive legal force must arise by necessary 
implication from the Constitution’s text. Secondly, and 
relatedly, unwritten principles can be used to develop 
structural doctrines unstated in the written Constitution 
per se, but necessary to the coherence of, and flowing by 
implication from, its architecture. Structural doctrines can 
fill gaps and address important questions on which the text 
of the Constitution is silent.

Neither of these functions support the application of 
unwritten constitutional principles as an independent basis 
for invalidating legislation. On the contrary, unwritten 
constitutional principles, such as democracy, a principle by 
which the Constitution is to be understood and interpreted, 
strongly favour upholding the validity of legislation that 
conforms to the text of the Constitution. Subject to the 
Charter, a province, under s. 92(8) of the Constitution Act, 
1867, has absolute and unfettered legal power to legislate 

anéantit l’efficacité de l’expression pourrait atteindre le 
niveau de l’entrave substantielle à la liberté d’expression. 
L’alinéa 2b) ne garantit pas l’efficacité d’un message ou 
le maintien de sa pertinence, ni l’utilité des documents de 
campagne tout au long de la période électorale.

En outre, le principe non écrit de la démocratie ne peut 
pas servir à invalider des me sures législatives provin-
ciales autrement valides comme les dispositions contestées 
de la Loi. Les principes non écrits font partie du droit 
constitutionnel, en ce sens qu’ils font partie de la toile 
de fond sous- jacente aux termes écrits de la Constitution. 
Leur effet juridique réside dans leur énoncé de principes 
généraux dans le cadre duquel fonctionne l’ordre consti-
tutionnel et, en conséquence, dans le cadre duquel il faut 
donner effet aux termes écrits de la Constitution, soit à ses 
dispositions. En pratique, les principes constitutionnels 
non écrits  peuvent aider les tribunaux seule ment de deux 
façons distinctes, mais connexes.

Premièrement, ils  peuvent être utilisés pour interpréter 
les dispositions constitutionnelles. Lorsque le texte consti-
tutionnel n’est pas lui- même suffisamment explicite ou 
complet pour répondre à une question constitutionnelle, 
les cours  peuvent se servir de principes constitutionnels 
non écrits comme outils d’interprétation. Lorsqu’ils sont 
appliqués à des droits garantis par la Charte, les principes 
non écrits aident les tribunaux à procéder à une interpré-
tation téléologique, en les éclairant sur la nature et les 
objectifs plus larges de la Charte elle- même, les termes 
choisis pour énoncer le droit ou la liberté, et les origines 
historiques des concepts enchâssés. Lorsque des principes 
constitutionnels non écrits sont utilisés comme outils d’in-
terprétation, leur effet juridique substantiel doit décou-
ler par déduction nécessaire du texte de la Constitution. 
Deuxièmement, et de façon connexe, il est pos sible de re-
courir aux principes non écrits pour élaborer des doctrines 
structurelles non énoncées dans la Constitution écrite 
proprement dite, mais nécessaires pour sa cohérence, et 
qui découlent implicitement de son architecture. Ainsi, 
les doctrines structurelles  peuvent combler des lacunes 
et répondre à des questions importantes sur lesquelles le 
texte de la Constitution est muet.

Aucune de ces fonctions n’appuie le recours aux prin-
cipes constitutionnels non écrits à titre de fondement in-
dépendant pour invalider des me sures législatives. Au 
contraire, les principes constitutionnels non écrits, comme 
la démocratie, un principe qui sert à comprendre et à in-
terpréter la Constitution, militent fortement en faveur de 
la confirmation de la validité des me sures législatives qui 
sont conformes au texte de la Constitution. Sous réserve de 
la Charte, une province, aux termes du par. 92(8) de la Loi 
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with respect to municipalities. This plenary jurisdiction is 
unrestricted by any constitutional principle.

As for s. 3 of the Charter, it guarantees citizens the 
right to vote and run for office in provincial and federal 
elections, and includes a right to effective representation. 
The text of s. 3 makes clear, however, that it does not 
extend to municipal elections. Effective representation 
is not a principle of s. 2(b) of the Charter, nor can the 
concept be imported wholesale into s. 2(b). Section 3 and 
its requirement of effective representation also cannot be 
made relevant to the current case by using the democratic 
principle. Section 3 democratic rights were not extended to 
candidates or electors to municipal councils. The absence 
of municipalities in the constitutional text is not a gap to 
be addressed judicially; rather, it is a deliberate omission. 
The text of the Constitution makes clear that municipal 
institutions lack constitutional status, leaving no open 
question of constitutional interpretation to be addressed 
and, accordingly, no role to be played by the unwritten 
principles.

Per Abella, Karakatsanis, Martin and Kasirer JJ. (dis-
senting): The appeal should be allowed and the application 
judge’s declaration that the timing of the Act unjustifiably 
infringed s. 2(b) of the Charter restored. Changing the 
municipal wards in the middle of an ongoing municipal 
election was unconstitutional.

When a democratic election takes place in Canada, 
including a municipal election, freedom of expression 
protects the rights of candidates and voters to meaning-
fully express their views and engage in reciprocal political 
discourse on the path to voting day. That is at the core of 
political expression, which in turn is at the core of what is 
protected by s. 2(b) of the Charter. The right to dissem-
inate and receive information connected with elections 
has long been recognized as integral to the democratic 
principles underlying freedom of expression, and as a 
result, has attracted robust protection.

A stable election period is crucial to electoral fairness 
and meaningful political discourse. As such, state inter-
ference with individual and collective political expres-
sion in the context of an election strikes at the heart of 
the democratic values that freedom of expression seeks 

constitutionnelle de 1867, a le pouvoir juridique absolu et 
sans réserve de légiférer à l’égard des municipalités. Les 
pleins pouvoirs sous ce chef de compétence ne sont limités 
par aucun principe constitutionnel.

L’ar ticle 3 de la Charte garantit pour sa part aux ci-
toyens le droit de voter et de briguer un poste aux élections 
provinciales et fédérales, et comprend le droit à une repré-
sentation effective. Le texte de l’art. 3 indique toute fois 
claire ment qu’il n’offre pas de garantie dans le cas des 
élections municipales. La représentation effective n’est pas 
un principe consacré à l’al. 2b) de la Charte, et le concept 
ne peut pas non plus y être transposé intégralement. Il n’est 
pas non plus pos sible de recourir au principe de la démo-
cratie pour rendre l’art. 3 de la Charte et son exigence 
de représentation effective applicables en l’espèce. Les 
droits démocratiques visés à l’art. 3 n’ont pas été étendus 
aux candidats ou aux électeurs des conseils municipaux. 
L’absence des municipalités dans le texte constitutionnel 
n’est pas une lacune que les tribunaux doivent combler; il 
s’agit plutôt d’une omission délibérée. Il ressort claire ment 
du texte de la Constitution que les institutions municipales 
n’ont pas de statut constitutionnel, ce qui ne laisse aucune 
question d’interprétation constitutionnelle à trancher et, 
en conséquence, aucun rôle à jouer pour les principes 
non écrits.

Les  juges Abella, Karakatsanis, Martin et Kasirer (dis-
sidents) : Le pourvoi devrait être accueilli et la déclaration 
du  juge saisi de la demande selon laquelle le moment de 
l’adoption de la Loi constitue une violation injustifiée de 
l’al. 2b) de la Charte devrait être rétablie. Modifier les 
quartiers électoraux municipaux au milieu des élections 
municipales en cours était inconstitutionnel.

Lorsque des élections démocratiques ont lieu au 
Canada, y compris des élections municipales, la liberté 
d’expression protège les droits des candidats et des élec-
teurs d’exprimer leurs opinions de manière significative et 
de participer à une discussion politique réciproque durant 
la période menant au jour du vote. Cela est au cœur de 
l’expression politique, qui à son tour est au cœur de ce que 
garantit l’al. 2b) de la Charte. Le droit de partager et de 
recevoir de l’information relative aux élections a depuis 
longtemps été reconnu comme faisant partie intégrante des 
principes démocratiques sous- jacents à la liberté d’expres-
sion, et il a donc reçu une solide protection.

Une période électorale stable est cruciale à l’équité 
électorale et à des discussions politiques significatives. 
Ainsi, l’ingérence de l’État dans l’expression politique 
individuelle et collective dans le contexte d’élections s’at-
taque au cœur des valeurs démocratiques que la liberté 
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to protect, including participation in social and political 
decision- making.

A two- part test for adjudicating freedom of expression 
claims was established in Irwin Toy. The first asks whether 
the activity is within the sphere of conduct protected by 
freedom of expression. If the activity conveys or attempts 
to convey a meaning, it has expressive content and prima 
facie falls within the scope of the guarantee. The second 
asks whether the government action, in purpose or effect, 
interfered with freedom of expression.

The legal framework set out in Baier, which was de-
signed to address under inclusive statutory regimes, only 
applies to claims placing an obligation on government to 
provide individuals with a particular platform for expres-
sion. Claims of government interference with expressive 
rights that attach to an electoral process are the kind of 
claims governed by the Irwin Toy framework.

The distinction between positive and negative rights 
is an unhelpful lens for adjudicating Charter claims. All 
rights have positive dimensions since they exist within, 
and are enforced by, a positive state apparatus. They also 
have negative dimensions because they sometimes require 
the state not to intervene. A unified purposive approach has 
been adopted to rights claims, whether the claim is about 
freedom from government interference in order to exercise 
a right, or the right to governmental action in order to get 
access to it. The threshold does not vary with the nature 
of the claim to a right. Each right has its own definitional 
scope and is subject to the proportionality analysis under 
s. 1 of the Charter. There is therefore no reason to super-
impose onto the constitutional structure the additional 
hurdle of dividing rights into positive and negative ones 
for analytic purposes.

In the present case, the s. 2(b) claim is about govern-
ment interference with the expressive rights that attach to 
the electoral process and it is precisely the kind of claim 
that is governed by the Irwin Toy framework. Applying 
that framework, it is clear that the timing of the legislation, 
by interfering with political discourse in the middle of an 
election, violated s. 2(b) of the Charter. By radically re-
drawing electoral boundaries during an active election that 
was almost two- thirds complete, the legislation interfered 

d’expression vise à protéger, notamment à la participation 
à la prise de décisions d’intérêt social et politique.

L’arrêt Irwin Toy a établi une analyse en deux temps 
pour trancher les revendications en matière de liberté 
d’expression. La première étape consiste à déterminer si 
l’activité en  cause relève du champ des activités protégées 
par la liberté d’expression. Si l’activité transmet ou tente 
de transmettre une signification, elle possède un contenu 
expressif et relève à première vue du champ d’application 
de la garantie. La seconde étape consiste à se demander si, 
par son objet ou son effet, l’action gouvernementale porte 
atteinte à la liberté d’expression.

Le cadre d’analyse élaboré dans l’arrêt Baier, qui a été 
conçu afin de traiter du caractère non inclusif de régimes 
légaux, s’applique uniquement aux demandes visant à 
imposer à l’État l’obligation de mettre une tribune donnée 
à la disposition des citoyens. Les demandes qui portent 
sur l’ingérence du gouvernement dans les droits d’ex-
pression connexes à un processus électoral sont le type 
de demandes régies par le cadre d’analyse décrit dans 
l’arrêt Irwin Toy.

La distinction  entre droits positifs et droits négatifs 
est une lorgnette qui n’aide pas à trancher les demandes 
présentées en vertu de la Charte. Tous les droits ont des 
aspects positifs, parce qu’ils existent au sein d’un appareil 
étatique positif et sont mis en application par  celui-ci. Ils 
présentent aussi des aspects négatifs en ce qu’ils requièrent 
parfois que l’État ne s’ingère pas. Une interprétation té-
léologique uniforme a été adoptée relativement aux reven-
dications portant sur les droits, que la revendication porte 
sur la liberté à l’égard de l’ingérence du gouvernement 
afin d’exercer un droit, ou qu’elle porte sur le droit à 
l’action gouvernementale afin d’y avoir accès. Le seuil 
ne varie pas selon la nature de la revendication portant 
sur un droit. Chaque droit a sa  propre portée définition-
nelle et est susceptible de faire l’objet de l’analyse de la 
proportionnalité suivant l’ar ticle premier de la Charte. Il 
n’y a donc aucune raison, pour les besoins de l’analyse, 
de superposer à la structure constitutionnelle l’obstacle 
additionnel de la division des droits  entre ceux qui sont 
positifs et ceux qui sont négatifs.

En l’espèce, la demande fondée sur l’al. 2b) porte sur 
l’ingérence du gouvernement dans les droits d’expression 
connexes à un processus électoral et c’est précisément 
le genre de demande régie par le cadre d’analyse décrit 
dans l’arrêt Irwin Toy. Lorsqu’on applique ce cadre, il est 
clair que le moment de l’adoption de la Loi, parce qu’il 
a entraîné une ingérence dans la discussion politique, au 
milieu des élections, a porté atteinte à un droit protégé 
par l’al. 2b) de la Charte. En redessinant radicalement 
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with the rights of all participants in the electoral process to 
engage in meaningful reciprocal political discourse. The 
Act eradicated nearly half of the active election campaigns, 
and required candidates to file a change of ward notifica-
tion form to continue in the race. The redrawing of ward 
boundaries meant that candidates needed to reach new 
voters with new priorities. Voters who had received cam-
paign information, learned about candidates’ mandates 
and engaged with them based on the 47-ward structure 
had their democratic participation put into abeyance. The 
timing of the Act breathed instability into the election, 
undermining the ability of candidates and voters in their 
wards to meaningfully discuss and inform one another of 
their views on matters of local concern.

The limitation on s. 2(b) rights in this case was the 
timing of the legislative changes. Ontario offered no expla-
nation, let alone a pressing and substantial one, for why the 
changes were made in the middle of an ongoing election. 
In the absence of any evidence or explanation for the tim-
ing of the Act, no pressing and substantial objective exists 
for this limitation and it cannot, therefore, be justified in a 
free and democratic society.

As for the role of unwritten constitutional principles, 
there is disagreement with the majority’s observations 
circumscribing their scope and power in a way that reads 
down the Court’s binding jurisprudence. Unwritten con-
stitutional principles may be used to invalidate legislation. 
The precedential Constitution of the United Kingdom is 
not a written document, but is comprised of unwritten 
norms, Acts of Parliament, Crown prerogative, conven-
tions, custom of Parliament, and judicial decisions, among 
other sources. Canada’s Constitution, as a result, embraces 
unwritten as well as written rules. Unwritten constitu-
tional principles have been held to be the lifeblood of 
the Constitution and the vital unstated assumptions upon 
which the text is based. They are not merely “context” 
or “backdrop” to the text. On the contrary, they are the 
Constitution’s most basic normative commitments from 
which specific textual provisions derive. The specific writ-
ten provisions are elaborations of the underlying, unwrit-
ten, and organizing principles found in the preamble to the 
Constitution Act, 1867. Constitutional text emanates from 

les limites électorales pendant des élections en cours qui 
étaient pratiquement aux deux tiers écoulées, la Loi a 
porté atteinte aux droits de toutes les per sonnes prenant 
part au processus électoral d’engager une discussion poli-
tique réciproque significative. La Loi a éradiqué près de la 
moitié des campagnes électorales actives et exigé que les 
candidats remplissent un formulaire d’avis de changement 
de quartier pour rester dans la course. Le redécoupage des 
quartiers électoraux signifiait que les candidats devaient 
aller au contact de nouveaux électeurs ayant de nouvelles 
priorités. Les électeurs qui avaient reçu des renseigne-
ments dans le cadre de la campagne électorale, qui avaient 
été informés des mandats des candidats et qui avaient 
échangé avec ceux-ci dans le contexte de la structure à 
47 quartiers ont vu leur participation démocratique mise 
en veilleuse. Le moment où la Loi a été adoptée a insufflé 
de l’instabilité dans les élections, ce qui a miné la possi-
bilité pour les candidats et les électeurs de leur quartier 
de pouvoir discuter de manière significative et échanger 
leurs opinions respectives sur des questions d’intérêt local.

En l’espèce, l’atteinte au droit protégé par l’al. 2b) 
était liée au moment où les modifications législatives ont 
été apportées.  L’Ontario n’a fourni aucune explication, 
et encore moins fait état d’un objectif urgent et réel, in-
diquant pourquoi les modifications ont été apportées au 
milieu d’élections en cours. En l’absence de toute preuve 
ou explication justifiant le moment de l’adoption de la 
Loi, il n’existe aucun objectif urgent et réel permettant 
d’expliquer cette atteinte, et sa justification ne peut donc 
pas se démontrer dans le cadre d’une société libre et dé-
mocratique.

Quant au rôle des principes constitutionnels non écrits, 
il y a désaccord avec les observations des  juges majori-
taires qui ont pour effet de circonscrire le champ d’ap-
plication et la force de ces principes d’une manière qui 
atténue la portée de la jurisprudence contraignante de la 
Cour. Les principes constitutionnels non écrits  peuvent 
être utilisés pour invalider un texte de loi. La Constitution 
du Royaume- Uni, qui a valeur précédentielle par rapport à 
 celle du Canada, n’est pas un document écrit, mais elle est 
composée,  entre autres sources, de  normes non écrites, de 
lois du Parlement, de prérogatives royales, de conventions, 
de coutumes du Parlement et de décisions judiciaires. Par 
conséquent, la Constitution du Canada comprend des 
 règles non écrites et écrites. Les principes constitutionnels 
non écrits sont la force vitale de la Constitution et nour-
rissent le texte de la Constitution dont ils sont les prémisses 
inexprimées. Ils ne sont pas simplement le « contexte » 
ou la «  toile de fond » du texte. Au contraire, ils sont 
les engagements normatifs les plus fondamentaux de la 
Constitution à partir desquels découlent des dispositions 
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underlying principles, but it will not always be exhaustive 
of those principles.

Apart from written provisions of the Constitution, prin-
ciples deriving from the Constitution’s basic structure 
may constrain government action. Those principles exist 
independently of and, as in the case of implied fundamen-
tal rights before the promulgation of the Charter, prior to 
the enactment of express constitutional provisions. The 
legislative bodies in Canada must conform to these basic 
structural imperatives and can in no way override them. 
Accordingly, unwritten principles may be used to inval-
idate legislation if a case arises where legislation elides 
the reach of any express constitutional provision but is 
fundamentally at odds with the Constitution’s internal 
architecture or basic constitutional structure. This would 
undoubtedly be a rare case; however, to foreclose the pos-
sibility that unwritten principles can be used to invalidate 
legislation in all circumstances is imprudent. It not only 
contradicts the Court’s jurisprudence, it is fundamentally 
inconsistent with the case law confirming that unwritten 
constitutional principles can be used to review legislation 
for constitutional compliance. Reviewing legislation for 
constitutional compliance means upholding, revising or 
rejecting it.

Unwritten constitutional principles are the foundational 
organizing principles of the Constitution and have full 
legal force. They serve to give effect to the structure of 
the Constitution and function as independent bases upon 
which to attack the validity of legislation since they have 
the same legal status as the text. Unwritten constitutional 
principles not only give meaning and effect to constitu-
tional text and inform the language chosen to articulate 
the specific right or freedom, they assist in developing 
an evolutionary understanding of the rights and freedoms 
guaranteed in the Constitution, which have long been de-
scribed as a living tree capable of growth and expansion. 
Unwritten constitutional principles are a key part of what 
makes the tree grow. They are also substantive legal rules 
in their own right. In appropriate cases, they may well 
continue to serve, as they have done in the past, as the 
basis for declaring legislation unconstitutional.

textuelles précises. Les dispositions écrites précises sont 
l’expression des principes structurants sous- jacents non 
écrits, prévus par le préambule de la Loi constitutionnelle 
de 1867. Le texte de la Constitution découle de principes 
sous- jacents, mais il n’énonce pas toujours ces principes 
de manière exhaustive.

Hormis les dispositions écrites de la Constitution, les 
principes découlant de sa structure fondamentale  peuvent 
limiter l’action gouvernementale. Ces principes existent 
indépendamment du texte de la Constitution et — comme 
dans le cas des droits fondamentaux implicites avant que 
la Charte soit adoptée — ils existaient avant l’édiction 
de dispositions constitutionnelles expresses. Les corps 
législatifs du Canada doivent se conformer à ces impéra-
tifs structurels fondamentaux et ne doivent en aucun cas 
y passer outre. En conséquence, les principes non écrits 
 peuvent être utilisés pour invalider un texte de loi lorsque 
la loi échappe à la portée d’une disposition constitution-
nelle expresse, mais est fondamentalement incompatible 
avec l’architecture interne de la Constitution ou avec la 
structure constitutionnelle fondamentale. Il s’agirait in-
dubitablement d’un cas rare. Cependant, fermer la porte 
à la possibilité que des principes non écrits puissent être 
utilisés pour invalider un texte de loi, quelles que soient 
les circonstances, est imprudent. Cela est non seule ment 
contraire à la jurisprudence de la Cour, mais également 
fondamentalement incompatible avec la jurisprudence 
qui confirme que les principes constitutionnels non écrits 
 peuvent être utilisés pour contrôler la constitutionnalité 
des lois. Ce contrôle signifie qu’on maintient ces dernières, 
qu’on les révise ou qu’on les annule.

Les principes constitutionnels non écrits sont les prin-
cipes fondamentaux structurants de la Constitution et 
ont plein effet juridique. Ils servent à donner effet à la 
structure de la Constitution, et fonctionnent comme des 
piliers indépendants sur lesquels la validité du texte de loi 
peut être contestée puisqu’ils ont le même statut juridique 
que le texte. Non seule ment les principes constitutionnels 
non écrits donnent sens et effet au texte constitutionnel, 
mais en plus ils éclairent la signification des termes choisis 
pour énoncer le droit ou la liberté en  cause, ils contribuent 
aussi à une compréhension évolutive des droits et des 
libertés garantis dans la Constitution, ce que la Cour a 
décrit depuis longtemps comme un arbre susceptible de 
croître et de se développer. Les principes constitutionnels 
non écrits sont une partie primordiale de ce qui fait croître 
cet arbre. Ils sont en outre eux- mêmes des  règles de droit 
substantiel. Dans les  causes adéquates, ils  peuvent bel 
et bien continuer à servir, comme ils l’ont fait dans le 
passé, de fondement permettant de déclarer un texte de 
loi inconstitutionnel.
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this appeal, fundamentally, concerns the exercise 
of provincial legislative authority over municipali-
ties. The issue, simply put, is whether and how the 
Constitution of Canada restrains a provincial legis-
lature from changing the conditions by and under 
which campaigns for elected municipal councils are 
conducted.

[2] Section 92(8) of the Constitution Act, 1867 
assigns to provinces exclusive legislative authority 
regarding “Municipal Institutions in the Province”. 
Municipalities incorporated under this authority 
therefore hold delegated provincial powers; like 
school boards or other creatures of provincial statute, 
they do not have independent constitutional status 
(Public School Boards’ Assn. of Alberta v. Alberta 
(Attorney General), 2000 SCC 45, [2000] 2 S.C.R. 
409, at paras. 33-34). The province has “absolute and 
unfettered legal power to do with them as it wills” 
(Ontario English Catholic Teachers’ Assn. v. Ontario 
(Attorney General), 2001 SCC 15, [2001] 1 S.C.R. 
470, at para. 58, quoting with approval Campbell J. 
in Ontario Public School Boards’ Assn. v. Ontario 
(Attorney General) (1997), 151 D.L.R. (4th) 346 
(Ont. C.J. (Gen. Div.)), at p. 361). No constitutional 
norms or conventions prevent a province from mak-
ing changes to municipal institutions without munic-
ipal consent (East York (Borough) v. Ontario (1997), 
36 O.R. (3d) 733 (C.A.), at pp. 737-38, per Abella 
J.A.). And “it is not for this Court to create constitu-
tional rights in respect of a third order of government 
where the words of the Constitution read in context 
do not do so” (Baier v. Alberta, 2007 SCC 31, [2007] 
2 S.C.R. 673, at para. 39). 

[3] Aside from one reference to s. 92(8) — and an 
acknowledgement that the Province of Ontario had 
constitutional authority to act as it did in this case — 
our colleague Abella J. all but ignores this decisive 
constitutional context (para. 112). And yet, these 
considerations loom large here. After the closing of 
a nomination period for elections to the Toronto City 
Council, the Province legislated a new, reduced ward 

droits et libertés, le présent pourvoi concerne fonda-
mentalement l’exercice de la compétence législative 
provinciale à l’égard des municipalités. En termes 
simples, il s’agit de savoir si, et le cas échéant de 
quelle façon, la Constitution du Canada empêche les 
législatures provinciales de modifier les conditions 
sous lesquelles se déroulent les campagnes pour les 
élections des conseils municipaux.

[2] Le para graphe 92(8) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 confère aux provinces la compétence législa-
tive exclusive en matière d’« institutions municipales 
dans la province ». Les municipalités constituées en 
vertu de cette compétence possèdent donc des pou-
voirs provinciaux délégués. À l’instar des conseils 
scolaires ou d’autres institutions qui doivent leur 
existence aux lois provinciales, elles n’ont pas de 
statut constitutionnel indépendant (Public School 
Boards’ Assn. of Alberta c. Alberta (Procureur géné-
ral), 2000 CSC 45, [2000] 2 R.C.S. 409, par. 33-34). 
La province a [traduction] « le pouvoir juridique 
absolu et sans réserve de les traiter comme elle l’en-
tend » (Ontario English Catholic Teachers’ Assn. c. 
Ontario (Procureur général), 2001 CSC 15, [2001] 
1 R.C.S. 470, par. 58, citant avec approbation le  juge 
Campbell dans Ontario Public School Boards’ Assn. 
c. Ontario (Attorney General) (1997), 151 D.L.R. 
(4th) 346 (C.J. Ont. (Div. gén.)), p. 361). Aucune 
 norme ou convention constitutionnelle n’empêche 
une province d’apporter des changements aux ins-
titutions municipales sans le consentement des mu-
nicipalités (East York (Borough) c. Ontario (1997), 
36 O.R. (3d) 733 (C.A.), p. 737-738, la  juge Abella). 
De plus, « [i]l n’appartient [.  .  .] pas à notre Cour 
de créer des droits constitutionnels à l’égard d’un 
troisième ordre de gouvernement lorsque, interprété 
contextuellement, le texte de la Constitution ne le 
fait pas » (Baier c. Alberta, 2007 CSC 31, [2007] 2 
R.C.S. 673, par. 39).

[3] Mis à part une référence au par. 92(8) — et une 
reconnaissance que la province de  l’Ontario avait la 
compétence constitutionnelle pour agir comme elle 
l’a fait en l’espèce —, notre col lègue la  juge Abella 
ne tient pas du tout compte de ce contexte consti-
tutionnel décisif (par. 112). Or, ces considérations 
sont importantes en l’espèce. Après la clôture de 
la période de dépôt des déclarations de candidature 
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structure for the City of Toronto and a correspond-
ingly reduced Council. The City says that doing so 
was unconstitutional, because it limited the s. 2(b) 
Charter rights of electoral participants and violated 
the unwritten constitutional principle of democracy. 
It also, says the City, ran afoul of the constitutional 
requirements of effective representation, which it 
says flow from s. 2(b) of the Charter and s. 92(8) 
of the Constitution Act, 1867 by virtue of that same 
unwritten constitutional principle of democracy.

[4] None of these arguments have merit, and we 
would dismiss the City’s appeal. In our view, the 
Province acted constitutionally. As to the s. 2(b) 
claim, the City seeks access to a statutory platform 
which must be considered under the framework 
stated in Baier. The change to the ward structure did 
not prevent electoral participants from engaging in 
further political expression on election issues under 
the new ward structure in the 69 days between the Act 
coming into force and the election day. There was no 
substantial interference with the claimants’ freedom 
of expression and thus no limitation of s. 2(b). 

[5] Nor did the Act otherwise violate the 
Constitution. Unwritten constitutional principles 
cannot in themselves ground a declaration of invalid-
ity under s. 52(1) of the Constitution Act, 1982, and 
there is no freestanding right to effective representa-
tion outside s. 3 of the Charter. Further, the unwritten 
constitutional principle of democracy cannot be used 
to narrow provincial authority under s. 92(8), or to 
read municipalities into s. 3. 

II. Background

[6] In 2013, the City of Toronto engaged consult-
ants to conduct the Toronto Ward Boundary Review 

aux élections pour le conseil municipal de Toronto, 
la province a adopté par voie législative une nou-
velle structure de quartiers réduite pour la cité de 
Toronto (« Ville ») et diminué d’autant la taille du 
conseil. La Ville affirme que cette me sure était in-
constitutionnelle, car elle portait atteinte aux droits 
des participants aux élections garantis par l’al. 2b) 
de la Charte et violait le principe constitutionnel non 
écrit de la démocratie. Selon la Ville, elle était égale-
ment contraire aux exigences constitutionnelles de la 
représentation effective qui, toujours selon ses dires, 
découlent de l’al. 2b) de la Charte et du par. 92(8) 
de la Loi constitutionnelle de 1867, du fait du même 
principe constitutionnel non écrit de la démocratie.

[4] Aucun de ces arguments n’est fondé et nous 
sommes d’avis de rejeter le pourvoi de la Ville. 
À notre avis, la province a agi de façon constitu-
tionnelle. En ce qui concerne l’argument fondé sur 
l’al. 2b), la Ville  cherche à avoir accès à une tribune 
d’origine législative, une demande qui doit être exa-
minée en recourant au cadre d’analyse énoncé dans 
l’arrêt Baier. La modification de la structure de quar-
tiers n’a pas empêché les participants aux élections 
de continuer à s’exprimer sur des questions électo-
rales dans le cadre de la nouvelle structure pendant 
les 69 jours qui se sont écoulés  entre l’entrée en vi-
gueur de la Loi et le jour des élections. Il n’y a pas eu 
d’entrave substantielle à la liberté d’expression des 
demandeurs et, en conséquence, il n’y a eu aucune 
atteinte à un droit protégé par l’al. 2b).

[5] La Loi n’a pas non plus violé autrement la 
Constitution. Les principes constitutionnels non 
écrits ne  peuvent pas à eux seuls fonder une déclara-
tion d’invalidité en application du par. 52(1) de la Loi 
constitutionnelle de 1982, et il n’existe pas de droit 
autonome à une représentation effective en dehors 
de l’art. 3 de la Charte. De plus, le principe consti-
tutionnel non écrit de la démocratie ne peut pas être 
invoqué pour restreindre la compétence provinciale 
prévue au par. 92(8) ou pour inclure les municipalités 
à l’art. 3.

II. Contexte

[6] En 2013, la Ville a retenu les ser vices d’experts- 
conseils pour qu’ils procèdent à un examen des 
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of Toronto’s then 44-ward structure. They recom-
mended an expanded 47-ward structure, which the 
City adopted in 2016. 

[7] On May 1, 2018, the City of Toronto campaign 
commenced and nominations opened in preparation 
for an election day on October 22, 2018. By the close 
of nominations on July 27, 2018, just over 500 can-
didates had registered to run in the 47 wards. That 
same day, the Government of Ontario announced its 
intention to introduce legislation reducing the size 
of Toronto City Council to 25 wards. On August 14, 
2018, the Better Local Government Act, 2018, S.O. 
2018, c. 11 (“Act”), came into force, reducing the 
number of wards from 47 to 25 (based on the bound-
aries of the federal electoral districts), and extending 
the nomination period to September 14. 

[8] The City and two groups of private individuals 
applied on an urgent basis to the Ontario Superior 
Court of Justice challenging the constitutionality of 
these measures and seeking orders restoring the 47-
ward structure. They argued that the Act breached 
Charter guarantees of freedom of expression, free-
dom of association, and equality, and that it violated 
the unwritten constitutional principles of democracy 
and the rule of law. 

[9] The application judge agreed, finding two lim-
its on s. 2(b) of the Charter (2018 ONSC 5151, 142 
O.R. (3d) 336). First, he found that the Act limited 
the municipal candidates’ s. 2(b) right to freedom 
of expression, a conclusion largely tied to the tim-
ing of the Act, enacted as it was during the election 
campaign. Secondly, he found that the Act limited 
municipal voters’ s. 2(b) right to effective representa-
tion — despite the fact that effective representation is 
a principle of s. 3 (and not s. 2(b)) of the Charter — 
due to his conclusion that the ward population sizes 
brought about by the Act were too large to allow 
councillors to effectively represent their constitu-
ents. Neither of these limits could, he further held, 

limites de ses quartiers, alors au  nombre de 44 
(Toronto Ward Boundary Review). Ces experts ont 
recommandé une structure comportant davantage 
de quartiers — soit 47 —, que la Ville a adoptée en 
2016.

[7] Le 1er mai 2018, la campagne électorale de 
la Ville a commencé et la période de dépôt des dé-
clarations de candidature a été ouverte en vue des 
élections du 22 octobre 2018. À la clôture de cette 
période, le 27 juillet 2018, un peu plus de 500 per-
sonnes s’étaient inscrites pour se porter candidates 
dans les 47 quartiers. Le même jour, le gouvernement 
de  l’Ontario a annoncé son intention de présenter 
une loi réduisant la taille du conseil municipal de 
Toronto à 25 quartiers. Le 14 août 2018, la Loi de 
2018 sur l’amélioration des administrations locales, 
L.O. 2018, c. 11 (« Loi »), est entrée en vigueur; elle 
réduisait le  nombre de quartiers de 47 à 25 (selon les 
limites des circonscriptions électorales fédérales), et 
prorogeait la période de dépôt des déclarations de 
candidature jusqu’au 14 septembre.

[8] La Ville et 2 groupes de particuliers ont pré-
senté une demande urgente à la Cour supérieure de 
justice de  l’Ontario pour contester la constitution-
nalité de ces me sures et solliciter des ordonnances 
rétablissant la structure à 47 quartiers. Ils ont fait 
valoir que la Loi violait les garanties protégées par la 
Charte en matière de liberté d’expression, de liberté 
d’association et d’égalité, ainsi que les principes 
constitutionnels non écrits de la démocratie et de la 
primauté du droit.

[9] Le  juge saisi de la demande leur a donné raison 
et a conclu que le droit à la liberté d’expression pro-
tégé par l’al. 2b) de la Charte avait été restreint de 
deux façons (2018 ONSC 5151, 142 O.R. (3d) 336). 
Premièrement, il a jugé que la Loi limitait le droit 
des candidats municipaux à la liberté d’expression 
garanti par l’al. 2b), une conclusion largement liée 
au moment choisi pour l’adoption de la Loi, à savoir 
pendant la campagne électorale. Deuxièmement, 
il a conclu que la Loi portait atteinte au droit à la 
représentation effective des électeurs municipaux 
garanti par l’al. 2b) — même si la représentation 
effective est un principe qui relève de l’art. 3 (et 
non de l’al. 2b)) de la Charte —, parce que, selon 
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be justified under s. 1 and he set aside the impugned 
provisions of the Act. As a result, the election was to 
proceed on the basis of the 47-ward system.

[10] The Province appealed and moved to stay the 
judgment pending appeal. The Court of Appeal for 
Ontario granted the stay on September 19, 2018, 
concluding that there was a strong likelihood that 
the Province’s appeal would be successful and, on 
October 22, 2018, the Toronto municipal election 
proceeded on the basis of the 25-ward structure cre-
ated by the Act (2018 ONCA 761, 142 O.R. (3d) 
481). No issue is taken with the integrity of the elec-
tion or the results thereof.

[11] When the Court of Appeal decided the 
Province’s appeal on its merits, it divided. While 
the dissenters would have invalidated the Act as 
unjustifiably limiting freedom of expression, the 
majority allowed the appeal, finding no such limit 
(2019 ONCA 732, 146 O.R. (3d) 705). The City 
had advanced a positive rights claim — that is, a 
claim for a particular platform and not protection 
from state interference with the conveyance of a 
message. Consistent with the Baier framework gov-
erning such claims, the majority applied the factors 
stated in Dunmore v. Ontario (Attorney General), 
2001 SCC 94, [2001] 3 S.C.R. 1016, to conclude 
that the claim was not properly grounded in s. 2(b) 
of the Charter, and that the application judge had 
erred in finding that the Act substantially interfered 
with the candidates’ freedom of expression. Further, 
he had erred in finding that the right to effective 
representation — guaranteed by s. 3 — applies to 
municipal elections and bears any influence over the 
s. 2(b) analysis. Finally, the majority held that un-
written constitutional principles do not confer upon 
the judiciary power to invalidate legislation that does 
not otherwise infringe the Charter; nor do they limit 
provincial legislative authority over municipal insti-
tutions. Though unwritten constitutional principles 

lui, la population des quartiers découlant de la Loi 
était trop importante pour que les conseillers re-
présentent leurs électeurs de manière effective. Il 
a conclu en outre qu’aucune de ces restrictions ne 
pouvait être justifiée au regard de l’ar ticle premier 
et il a annulé les dispositions contestées de la Loi. 
Les élections devaient donc se dérouler selon la 
structure à 47 quartiers.

[10] La province a interjeté appel et demandé 
un sursis à l’exécution du jugement en attendant 
l’issue de l’appel. La Cour d’appel de  l’Ontario 
a accordé le sursis le 19 septembre 2018, jugeant 
qu’il y avait une forte probabilité que l’appel de la 
province soit accueilli et, le 22 octobre 2018, les 
élections municipales de Toronto se sont déroulées 
selon la structure à 25 quartiers prévue par la Loi 
(2018 ONCA 761, 142 O.R. (3d) 481). L’intégrité 
des élections ou des résultats n’est pas remise en 
 cause.

[11] Les  juges qui ont tranché l’appel de la pro-
vince sur le fond étaient divisés. Alors que les  juges 
dissidents auraient invalidé la Loi parce que, selon 
eux, elle limitait indûment la liberté d’expression, les 
 juges majoritaires ont accueilli l’appel, concluant à 
l’absence d’une telle restriction (2019 ONCA 732, 
146 O.R. (3d) 705). La Ville avait présenté une re-
vendication d’un droit positif — c’est-à-dire une 
demande d’accès à une tribune donnée et non de 
protection contre l’ingérence de l’État dans la com-
munication d’un message. Conformément au cadre 
d’analyse régissant de telles demandes établi par 
l’arrêt Baier, les  juges majoritaires ont appliqué les 
facteurs énoncés dans l’arrêt Dunmore c. Ontario 
(Procureur général), 2001 CSC 94, [2001] 3 R.C.S. 
1016, pour conclure que la demande n’était pas adé-
quatement fondée sur l’al. 2b) de la Charte et que le 
 juge saisi de la demande avait commis une erreur en 
jugeant que la Loi avait substantiellement entravé la 
liberté d’expression des candidats. De plus, il avait 
commis une erreur en concluant que le droit à une 
représentation effective — garanti par l’art. 3 — 
s’applique aux élections municipales et influence 
l’analyse fondée sur l’al. 2b). Enfin, les  juges majo-
ritaires ont conclu que les principes constitutionnels 
non écrits ne confèrent pas aux tribunaux le pouvoir 
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d’invalider une loi qui ne porte pas autrement atteinte 
à la Charte ni ne limitent la compétence législative 
provinciale sur les institutions municipales. Bien que 
les principes constitutionnels non écrits servent par-
fois à combler les lacunes de la Constitution, aucune 
lacune de ce type n’existe en l’espèce.

[12] La Cour d’appel  semble avoir accordé à la 
Ville la qualité pour agir dans l’intérêt public afin de 
plaider l’appel (par. 28). La qualité pour agir de la 
Ville n’a pas été contestée devant notre Cour.

III. Questions en litige

[13] L’affaire soulève deux questions. Premiè re-
ment, la Loi  a-t-elle limité (indûment ou non) la 
liberté d’expression des candidats ou des électeurs 
participant aux élections municipales de Toronto de 
2018? Deuxièmement, le principe constitutionnel 
non écrit de la démocratie peut-il être appliqué — 
soit pour restreindre la compétence législative pro-
vinciale sur les institutions municipales, soit pour 
exiger une représentation effective dans ces institu-
tions — de manière à invalider la Loi?

IV. Analyse

A. Liberté d’expression

(1) Principes d’interprétation de la Charte dans 
le contexte de l’al. 2b)

[14] L’issue du présent pourvoi dépend de la portée 
de l’al. 2b) de la Charte, qui prévoit que chacun a 
les libertés fondamentales « de pensée, de croyance, 
d’opinion et d’expression, y compris la liberté de la 
presse et des autres moyens de communication ». 
Bien qu’une interprétation téléologique des droits 
protégés par la Charte doive commencer par le texte 
et s’y enraciner (Québec (Procureure générale) 
c. 9147-0732 Québec inc., 2020 CSC 32, [2020] 3 
R.C.S. 456, par. 8-10), sans aller au- delà de l’objet du 
droit, et être située dans ses contextes linguistique, 
philosophique et historique appropriés (R. c. Big 
M Drug Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295, p. 344), il 
est indéniable que l’al. 2b) a traditionnellement été 
interprété libéralement (Irwin Toy Ltd. c. Québec 
(Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 927, p. 976; 

are sometimes used to fill gaps in the Constitution, 
no such gap exists here.

[12] The Court of Appeal appears to have granted 
the City public interest standing to argue the appeal 
(para. 28). The City’s standing was not challenged 
before this Court.

III. Issues

[13] Two issues arise from the foregoing. First, did 
the Act limit (unjustifiably or at all) the freedom of 
expression of candidates and/or voters participating 
in the 2018 Toronto municipal election? And sec-
ondly, can the unwritten constitutional principle of 
democracy be applied, either to narrow provincial 
legislative authority over municipal institutions or to 
require effective representation in those institutions, 
so as to invalidate the Act? 

IV. Analysis

A. Freedom of Expression

(1) Principles of Charter Interpretation in the 
Context of Section 2(b)

[14] This appeal hinges on the scope of s. 2(b) of 
the Charter, which provides that everyone has the 
fundamental freedoms “of thought, belief, opinion 
and expression, including freedom of the press and 
other media of communication”. A purposive in-
terpretation of Charter rights must begin with, and 
be rooted in, the text (Quebec (Attorney General) 
v. 9147-0732 Québec inc., 2020 SCC 32, [2020] 3 
S.C.R. 456, at paras. 8-10) and not overshoot the 
purpose of the right but place it in its appropriate 
linguistic, philosophic and historical contexts (R. 
v. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 S.C.R. 295, at 
p. 344). Yet, it is undeniable that s. 2(b) has tradition-
ally been interpreted expansively (Irwin Toy Ltd. v. 
Quebec (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 927, at 
p. 976; Ford v. Quebec (Attorney General), [1988] 2 
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S.C.R. 712, at pp. 765-67). Indeed, s. 2(b) has been 
interpreted so broadly that the framework has been 
criticized for setting too low a bar for establishing 
a s. 2(b) limitation, such that any consideration of 
its substantive reach and bounds is generally con-
signed to the limitations analysis under s. 1 (K. Chan, 
“Constitutionalizing the Registered Charity Regime: 
Reflections on Canada Without Poverty” (2020), 
6 C.J.C.C.L. 151, at p. 174, citing M. Plaxton and 
C. Mathen, “Developments in Constitutional Law: 
The 2009-2010 Term” (2010), 52 S.C.L.R. (2d) 65). 
Following Irwin Toy, then, if an activity conveys 
or attempts to convey a meaning, it has expressive 
content and prima facie falls within the scope of “ex-
pression” (p. 969). Further, if the purpose or effect 
of the impugned governmental action is to control 
attempts to convey meaning through that activity, a 
limit on expressive freedom will be shown (p. 972). 

[15] Freedom of expression is not, however, pres-
ently recognized as being without internal limits. 
Activities may fall outside the scope of s. 2(b) 
where the method of the activity itself — such as 
violence — or the location of that activity is not 
consonant with Charter protection (Montréal (City) 
v. 2952-1366 Québec Inc., 2005 SCC 62, [2005] 3 
S.C.R. 141, at paras. 60 and 62). 

[16] Further, and of particular significance to this 
appeal, s. 2(b) has been interpreted as “generally 
impos[ing] a negative obligation .  .  . rather than 
a positive obligation of protection or assistance” 
(Baier, at para. 20 (emphasis added), citing Haig v. 
Canada, [1993] 2 S.C.R. 995, at p. 1035). A claim is 
properly characterized as negative where the claim-
ant seeks “freedom from government legislation or 
action suppressing an expressive activity in which 
people would otherwise be free to engage” (Baier, 
at para. 35 (emphasis added)). Such claims of right 
under s. 2(b) are considered under this Court’s Irwin 
Toy framework.

Ford c. Québec (Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 
712, p. 765-767). En fait, l’al. 2b) a été interprété 
de façon si large que le cadre d’analyse a été criti-
qué au motif qu’il fixe un seuil trop bas pour l’éta-
blissement d’une restriction des droits protégés par 
l’al. 2b), de sorte que tout examen de sa portée et de 
ses limites de fond est généralement soumis à l’ana-
lyse des restrictions fondée sur l’ar ticle premier (K. 
Chan, « Constitutionalizing the Registered Charity 
Regime : Reflections on Canada Without Poverty » 
(2020), 6 C.J.C.C.L. 151, p. 174, citant M. Plaxton et 
C. Mathen, « Developments in Constitutional Law : 
The 2009-2010 Term » (2010), 52 S.C.L.R. (2d) 65). 
Ainsi, selon l’arrêt Irwin Toy, si l’activité transmet 
ou tente de transmettre une signification, elle a un 
contenu expressif et relève à première vue du champ 
de l’« expression » (p. 969). De plus, si l’objet ou 
l’effet de l’action gouvernementale contestée est de 
contrôler la tentative de transmettre une signification 
par cette activité, une restriction à la liberté d’expres-
sion est démontrée (p. 972).

[15] Actuellement, toute fois, la liberté d’expres-
sion n’est pas considérée comme dépourvue de li-
mites internes. Des activités  peuvent se trouver hors 
du champ d’application de l’al. 2b), lorsque le mode 
d’expression de l’activité elle- même — par  exemple 
la violence — ou le lieu où elle se déroule est en 
dissonance avec la protection offerte par la Charte 
(Montréal (Ville) c. 2952-1366 Québec Inc., 2005 
CSC 62, [2005] 3 R.C.S. 141, par. 60 et 62).

[16] En outre, et ce qui revêt une importance 
particulière dans le présent pourvoi, l’al. 2b) a été 
interprété comme « impos[ant] d’une manière gé-
nérale [. . .] une obligation négative et non une obli-
gation positive de protection ou d’aide » (Baier, 
par. 20 (nous soulignons), citant Haig c. Canada, 
[1993] 2 R.C.S. 995, p. 1035). Une revendication 
est à juste titre qualifiée de négative lorsque le de-
mandeur  cherche à « ne pas être assujett[i] à des 
dispositions législatives ou à des me sures gouverne-
mentales supprimant une activité expressive qu’i[l] 
serai[t] autrement libr[e] d’exercer » (Baier, par. 35 
(nous soulignons)). De telles revendications de droit 
fondées sur l’al. 2b) sont examinées selon le cadre 
d’analyse établi par notre Cour dans l’arrêt Irwin Toy.
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[17] In Baier, however, this Court explained that 
s. 2(b) may, in certain circumstances, impose pos-
itive obligations on the government to facilitate 
expression. Put differently, while s. 2(b) typically 
“prohibits gags”, it can also, in rare and narrowly 
circumscribed cases, “compel the distribution of 
megaphones” (para. 21, quoting Haig, at p. 1035). 
Hence the Court of Appeal’s statement in this case 
that “[f]reedom of expression is respected, in the 
main, if governments simply refrain from actions 
that would be an unjustified interference with it”, and 
that positive claims under s. 2(b) may be recognized 
in only “exceptional and narrow” circumstances (pa-
ras. 42 and 48 (emphasis in original)).

[18] Central to whether s. 2(b) was limited by the 
Province here is, therefore, the appropriate charac-
terization of the claim as between a negative and 
positive claim of right. In Baier, this Court shielded 
positive claims from the Irwin Toy framework and 
subjected them to an elevated threshold. This is nec-
essary, given the ease with which claimants can typi-
cally show a limit to free expression under the Irwin 
Toy test. An elevated threshold for positive claims 
narrows the circumstances in which a government or 
legislature must legislate or otherwise act to support 
freedom of expression. To consider positive claims 
under Irwin Toy would be to force the government 
to justify, under s. 1, any decisions not to provide 
particular statutory platforms for expression. 

[19] The Baier framework is therefore not con-
fined, as our colleague suggests, “to address[ing] 
underinclusive statutory regimes” (para.  148). 
This Court could not have been clearer in Baier 
that it applies “where a government defending a 
Charter challenge alleges, or the Charter claim-
ant concedes, that a positive rights claim is being 
made under s. 2(b)” (para. 30). Were it otherwise — 
that is, were Baier’s application limited to cases 

[17] Cependant, notre Cour a expliqué dans l’arrêt 
Baier que l’al. 2b) peut, dans certaines circonstances, 
imposer des obligations positives au gouvernement 
afin de faciliter l’expression. Autrement dit, bien 
que l’al. 2b) «  interdi[se] les bâillons » de façon 
générale, il peut aussi, dans des cas rares et étroi-
tement circonscrits, « oblige[r] [.  .  .] à la distribu-
tion de porte- voix » (par. 21, citant Haig, p. 1035). 
C’est pourquoi la Cour d’appel a déclaré en l’espèce 
que [traduction] « [l]a liberté d’expression est 
respectée, dans l’en semble, si les gouvernements 
s’abstiennent simplement de  prendre des me sures 
qui constitueraient une entrave indue à cette liberté », 
et que les tribunaux ne font droit aux revendications 
de droits positifs fondées sur l’al. 2b) que dans des 
circonstances « exceptionnelles et étroites » (par. 42 
et 48 (en italique dans l’original)).

[18] Pour déterminer si, en l’espèce, la province a 
restreint l’exercice d’un droit protégé par l’al. 2b), il 
est donc central de qualifier la revendication comme 
il se doit en décidant si elle porte sur un droit po-
sitif ou négatif. Dans l’arrêt Baier, notre Cour a 
soustrait les demandes visant un droit positif du 
cadre d’analyse énoncé dans l’arrêt Irwin Toy et les 
a soumises à un seuil plus élevé. Cela est nécessaire, 
étant donné la facilité avec laquelle les demandeurs 
 peuvent généralement démontrer une restriction à 
la liberté d’expression en suivant le test établi dans 
l’arrêt Irwin Toy. Un seuil élevé pour les demandes 
visant un droit positif réduit les circonstances dans 
lesquelles un gouvernement ou une législature doit 
légiférer ou agir autrement pour soutenir la liberté 
d’expression. Examiner les revendications de droits 
positifs en appliquant le test énoncé dans l’arrêt Irwin 
Toy reviendrait à forcer le gouvernement à justifier, 
au regard de l’ar ticle premier, toutes les décisions de 
ne pas fournir de tribunes par voie législative.

[19] Le cadre d’analyse établi dans l’arrêt Baier 
n’est donc pas limité, comme le suggère notre col-
lègue, à «  traiter du caractère non inclusif de ré-
gimes légaux » (par. 148). Notre Cour n’aurait pu 
exprimer plus claire ment dans cette décision que ce 
cadre s’applique là « où le gouvernement qui défend 
une me sure contestée sur le fondement de la Charte 
plaide — ou que l’auteur de la demande fondée sur la 
Charte concède — que les droits positifs revendiqués 
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of underinclusion — claims seeking the creation 
or extension of a statutory platform for expression 
would be considered under Baier while claims seek-
ing the preservation of that same platform would be 
considered under Irwin Toy. This is illogical. Baier’s 
reach extends beyond cases of underinclusion or 
exclusion, and categorically limits the “obligation[s] 
on government to provide individuals with a par-
ticular platform for expression” (Greater Vancouver 
Transportation Authority v. Canadian Federation of 
Students — British Columbia Component, 2009 SCC 
31, [2009] 2 S.C.R. 295, at para. 35). This reflects 
the separation of powers; choices about whether and 
how to design a statutory or regulatory platform are 
best left to the elected orders of the state. 

[20] We should not be taken as suggesting that 
s. 2(b) is to be understood as conferring a right that 
is wholly positive or wholly negative. Many constitu-
tional rights have both positive and negative dimen-
sions and the Baier framework explicitly recognizes 
that this is so for s. 2(b). But the distinction between 
those positive and negative dimensions remains im-
portant when considering the nature of the obliga-
tion that the claim seeks to impose upon the state: 
a “right’s positive dimensions require government 
to act in certain ways, whereas its negative dimen-
sions require government to refrain from acting in 
other ways” (P. Macklem, “Aboriginal Rights and 
State Obligations” (1997), 36 Alta. L. Rev. 97, at 
p. 101; see also A. Sen, The Idea of Justice (2009), 
at p. 282). For instance, would the claim, if accepted, 
require government action, or is the claim concerned 
with restrictions on the content or meaning of ex-
pression? And, were the claim rejected, would it 
deny the claimant access to a particular platform for 
expression on a subject, or would it preclude alto-
gether the possibility of conveying expression on that 
subject? While in Haig, L’Heureux- Dubé J. correctly 
noted that the distinction between positive and neg-
ative entitlements is “not always clearly made, nor 
. . . always helpful”, she nevertheless distinguished 

sont demandés en vertu de l’al. 2b) » (par. 30). S’il 
en était autrement — c’est-à-dire si l’arrêt Baier 
ne s’appliquait qu’aux  causes relatives à la sous- 
inclusion —, les revendications visant la création ou 
l’extension de tribunes par voie législative seraient 
examinées à la lumière du test fixé dans cet arrêt 
tandis que  celles visant la préservation de ces mêmes 
tribunes le seraient suivant le test prescrit par l’arrêt 
Irwin Toy. Cela serait illogique. La portée de l’arrêt 
Baier va au- delà des  causes de sous- inclusion ou 
d’exclusion, et elle limite catégoriquement « l’obli-
gation [de l’État] de mettre une tribune donnée à 
la disposition de citoyens » (Greater Vancouver 
Transportation Authority c. Fédération canadienne 
des étudiantes et étudiants — Section Colombie- 
Britannique, 2009 CSC 31, [2009] 2 R.C.S. 295, 
par. 35). Cela reflète la séparation des pouvoirs. En 
effet, il est préférable de laisser aux ordres élus de 
l’État le soin de décider s’il convient de concevoir 
une tribune d’origine législative ou réglementaire et 
la façon de le faire.

[20] Il ne faudrait pas extrapoler de nos propos que 
l’al. 2b) accorde un droit qui est totalement positif 
ou totalement négatif. De nombreux droits recon-
nus par la Constitution ont des dimensions à la fois 
positives et négatives, et le cadre d’analyse établi 
par l’arrêt Baier reconnaît expressément qu’il en est 
ainsi pour ceux protégés par l’al. 2b). La distinction 
 entre les dimensions positive et négative des droits 
demeure toute fois importante lorsqu’il s’agit d’exa-
miner la nature de l’obligation que la revendication 
 cherche à faire porter par l’État  : [traduction] 
« . . . les dimensions positives d’un droit exigent que 
le gouvernement agisse de certaines façons, alors 
que ses dimensions négatives exigent de lui qu’il 
s’abstienne d’agir de certaines façons » (P. Macklem, 
« Aboriginal Rights and State Obligations » (1997), 
36 Alta. L. Rev. 97, p. 101; voir aussi A. Sen, The 
Idea of Justice (2009), p. 282). Par  exemple, la reven-
dication, si elle était accueillie, exigerait- elle que le 
gouvernement pose un geste, ou  porte-t-elle sur des 
restrictions au sens de l’expression ou à son contenu? 
De plus, si la revendication était rejetée, cela nie-
rait-il au demandeur l’accès à une tribune donnée 
pour s’exprimer sur un sujet, ou cela l’empêcherait-il 
totalement de s’exprimer sur ce sujet? S’il est vrai 
que, dans l’arrêt Haig, la  juge L’Heureux- Dubé a 
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typical negative claims from those that might require 
“positive governmental action” (p. 1039). This is the 
distinction with which we concern ourselves here. 

[21] This appeal therefore presents an opportu-
nity to affirm and clarify the application of Baier to 
positive claims under s. 2(b). Baier remains good 
law in the context of s. 2(b). It adopts a framework 
for analysis first set forth in Dunmore, which itself 
decided a claim under s. 2(d) (freedom of associa-
tion). We need not decide here whether Dunmore 
remains applicable to s. 2(d) claims (an open ques-
tion, given the decisions of this Court in Ontario 
(Attorney General) v. Fraser, 2011 SCC 20, [2011] 2 
S.C.R. 3, and Mounted Police Association of Ontario 
v. Canada (Attorney General), 2015 SCC 1, [2015] 
1 S.C.R. 3). It suffices here for us to affirm Baier as 
a useful and necessary framework in the context of 
positive s. 2(b) claims (although, as we will explain, 
we would simplify the framework).

(2) The Baier Framework

[22] The Baier framework applies if a claimant 
seeks to impose an obligation on the government (or 
legislature) to provide access to a particular statu-
tory or regulatory platform for expression (para. 30; 
Greater Vancouver Transportation Authority, at 
para. 35). Here, therefore, if the City’s claim would 
require the government or legislature to enact legis-
lation or promulgate regulations, or otherwise act to 
provide a particular statutory or regulatory platform, 
it is advancing a positive claim (Baier, at para. 35).

[23] In Baier, this Court held that, to succeed, a 
positive claim must satisfy the three Dunmore fac-
tors: (1) Is the claim grounded in freedom of expres-
sion, rather than in access to a particular statutory 
regime? (2) Has the claimant demonstrated that lack 

noté à bon droit que la distinction  entre les droits 
positifs et les droits négatifs n’est « pas toujours 
nett[e] ni util[e] », elle a toute fois établi une distinc-
tion  entre les revendications négatives types et  celles 
qui pourraient exiger « une me sure gouvernementale 
positive » (p. 1039). C’est de cette distinction qu’il 
est question ici.

[21] Le présent pourvoi offre donc l’occasion de 
confirmer et de clarifier l’application de l’arrêt Baier 
aux revendications visant un droit positif fondées sur 
l’al. 2b). Cet arrêt demeure valable dans le contexte 
de l’al. 2b). Il adopte en outre un cadre d’analyse 
établi pour la première fois dans l’arrêt Dunmore, 
qui a lui- même tranché une revendication fondée sur 
l’al. 2d) (liberté d’association). Il n’est pas nécessaire 
de décider en l’espèce si l’arrêt Dunmore demeure 
applicable aux revendications fondées sur l’al. 2d) 
(la question n’est pas tranchée, étant donné les ar-
rêts rendus par notre Cour dans Ontario (Procureur 
général) c. Fraser, 2011 CSC 20, [2011] 2 R.C.S. 3, 
et Association de la police montée de  l’Ontario c. 
Canada (Procureur général), 2015 CSC 1, [2015] 
1 R.C.S. 3). En l’espèce, il nous suffit de confirmer 
que l’arrêt Baier offre un cadre d’analyse utile et 
nécessaire dans le contexte des revendications visant 
un droit positif fondées sur l’al. 2b) (même si nous 
simplifierions ce cadre, comme nous l’expliquerons).

(2) Cadre d’analyse de l’arrêt Baier

[22] Le cadre d’analyse prescrit par l’arrêt Baier 
s’applique si le demandeur  cherche à imposer au 
gouvernement (ou à la législature) l’obligation de 
donner accès à une tribune particulière par voie légis-
lative ou réglementaire (par. 30; Greater Vancouver 
Transportation Authority, par. 35). En conséquence, 
si elle sollicite en l’espèce que le gouvernement ou 
la législature adopte une loi ou  prenne un règlement 
ou d’autres me sures pour donner accès à une tribune 
particulière d’origine législative ou réglementaire, 
la Ville revendique un droit positif (Baier, par. 35).

[23] Dans l’arrêt Baier, notre Cour a jugé qu’un de-
mandeur devait satisfaire aux trois facteurs énoncés 
dans l’arrêt Dunmore pour avoir gain de  cause dans 
sa revendication d’un droit positif : (1) la demande 
doit reposer sur la liberté d’expression plutôt que sur 
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of access to a statutory regime has the effect of a sub-
stantial interference with freedom of expression, or 
has the purpose of infringing freedom of expression? 
(3) Is the government responsible for the inability to 
exercise the fundamental freedom? 

[24] These factors set an elevated threshold for posi-
tive claims. The first factor asks what the claimant is 
really seeking — in other words, whether the claim 
is grounded in freedom of expression or whether it 
merely seeks access to a statutory regime. Likewise, 
the second factor — which requires that the claimant 
establish a substantial interference with freedom of 
expression — sets a higher threshold than that stated 
in Irwin Toy, which asks only whether “the purpose 
or effect of the government action in question was 
to restrict freedom of expression” (p. 971; see also 
Baier, at paras. 27-28 and 45).

[25] So understood, these factors can usefully 
be distilled to a single core question: is the claim 
grounded in the fundamental Charter freedom of 
expression, such that, by denying access to a stat-
utory platform or by otherwise failing to act, the 
government has either substantially interfered with 
freedom of expression, or had the purpose of inter-
fering with freedom of expression? This is, to be 
clear, a single question which emphasizes the ele-
vated threshold in the second Dunmore factor while 
encompassing the considerations of the first and third 
factors. Given what we see as the significant overlap 
among the factors — particularly between the first 
and second — this is, in our view, a salutary clarifi-
cation of the Baier test, entirely consistent with this 
Court’s approach in Baier and Greater Vancouver 
Transportation Authority. To be clear, s. 2(b) does 
not remove the authority that a legislature has to 
create or modify statutory platforms, because it does 
not include the right to access any statutory platform 
in particular. However, when a legislature chooses to 
provide such a platform, then it must comply with 
the Charter (Haig, at p. 1041).

l’accès à un régime légal précis; (2) le demandeur 
doit démontrer que l’exclusion du régime légal per-
met une entrave substantielle à l’exercice de la liberté 
d’expression ou a pour objet de faire obstacle à cet 
exercice; (3) le gouvernement doit être responsable 
de l’incapacité d’exercer la liberté fondamentale.

[24] Ces facteurs fixent un seuil élevé pour les re-
vendications de droits positifs. Le premier exige que 
l’on détermine ce que le demandeur recherche réel-
lement — autrement dit, si sa demande repose sur la 
liberté d’expression ou s’il  cherche simplement l’ac-
cès à un régime légal. De même, le deuxième — qui 
exige que le demandeur établisse une entrave subs-
tantielle à l’exercice de la liberté d’expression — fixe 
un seuil plus élevé que  celui qui est énoncé dans 
l’arrêt Irwin Toy, qui consiste seule ment à déterminer 
si « l’objet ou l’effet de l’action gouvernementale 
visée était de restreindre la liberté d’expression » 
(p. 971; voir aussi Baier, par. 27-28 et 45).

[25] Si on les interprète de cette façon, ces fac-
teurs  peuvent utilement être résumés en une unique 
question centrale : la demande est- elle fondée sur 
la liberté d’expression fondamentale garantie par la 
Charte, de sorte que, en niant l’accès à une tribune 
d’origine législative ou en omettant autrement d’agir, 
le gouvernement a substantiellement entravé la li-
berté d’expression ou avait pour objectif de le faire? 
Il s’agit, pour être clair, d’une unique question qui 
met l’accent sur le seuil élevé du deuxième facteur 
énoncé dans l’arrêt Dunmore tout en englobant les 
considérations relatives aux premier et troisième 
facteurs. Étant donné le chevauchement important 
des facteurs — particulièrement des premier et 
deuxième — que nous décelons, il s’agit, à notre 
avis, d’une clarification salutaire du test prescrit 
par l’arrêt Baier, qui est complètement compatible 
avec l’approche adoptée par notre Cour dans cet 
arrêt ainsi que dans la décision Greater Vancouver 
Transportation Authority. Pour plus de précision, 
l’al. 2b) n’enlève pas le pouvoir que possède une 
législature de créer ou de modifier des tribunes d’ori-
gine législative, parce qu’il ne comprend pas le droit 
d’accéder à une tribune d’origine législative donnée. 
Toute fois, lorsqu’une législature choisit d’offrir une 
telle tribune,  celle-ci doit être conforme à la Charte 
(Haig, p. 1041).
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[26] If, therefore, a claimant can demonstrate that, 
by denying access to a statutory platform, the gov-
ernment has substantially interfered with freedom 
of expression or acted with the purpose of doing 
so, the claim may proceed. Despite being a positive 
claim, the claimant has demonstrated a limit to its 
s. 2(b) right, and — subject to justification of such 
limit under s. 1 — government action or legislation 
may be required.

[27] There is no suggestion here that the Province 
acted with the purpose of interfering with freedom 
of expression, and we therefore confine our observa-
tions here to the claim presented — that is, a claim 
that a law has had the effect of substantially inter-
fering with freedom of expression. In our view, a 
substantial interference with freedom of expression 
occurs where lack of access to a statutory platform 
has the effect of radically frustrating expression to 
such an extent that meaningful expression is “ef-
fectively preclude[d]” (Ontario (Public Safety and 
Security) v. Criminal Lawyers’ Association, 2010 
SCC 23, [2010] 1 S.C.R. 815, at para. 33). While 
meaningful expression need not be rendered abso-
lutely impossible, we stress that effective preclusion 
represents an exceedingly high bar that would be met 
only in extreme and rare cases (Baier, at para. 27; 
Dunmore, at para. 25). For example, a statutory re-
duction of the length of an election campaign to two 
days may well, as a practical matter, be shown to 
have the effect of constituting a substantial inter-
ference with freedom of expression. In such a case, 
meaningful expression may very well be found to be 
effectively precluded.

[28] The height of this bar of effective preclusion 
is demonstrated by Baier. There, legislation was 
amended to prohibit school employees from running 
for election as school trustees, and the Court — ap-
plying the Dunmore factors — concluded that no 
substantial interference with freedom of expression 
was demonstrated. The claim was grounded merely 
in access to a particular statutory platform gov-
erning school trusteeship, rather than a substantial 

[26] En conséquence, si un demandeur peut dé-
montrer que le gouvernement, en niant l’accès à une 
tribune d’origine législative, a entravé substantielle-
ment l’exercice de la liberté d’expression, ou a agi 
dans cet objectif, la demande peut être accueillie. 
Même s’il s’agit d’une revendication d’un droit po-
sitif, le demandeur a démontré une restriction à son 
droit garanti par l’al. 2b), et — sous réserve d’une 
justification d’une telle restriction au regard de l’ar-
ticle premier — une me sure ou une loi du gouverne-
ment peut être requise.

[27] Rien n’indique en l’espèce que la province a 
agi dans l’objectif d’entraver l’exercice de la liberté 
d’expression, et nous limitons en conséquence nos 
observations en l’espèce à la revendication présen-
tée — à savoir qu’une loi a eu pour effet d’entraver 
substantiellement la liberté d’expression. À notre 
avis, il y a entrave substantielle à la liberté d’ex-
pression lorsque le non- accès à une tribune d’ori-
gine législative a pour effet de frustrer radicalement 
l’exercice de cette expression au point où toute ex-
pression significative est « empêch[ée] en réalité » 
(Ontario (Sûreté et Sécurité publique) c. Criminal 
Lawyers’ Association, 2010 CSC 23, [2010] 1 R.C.S. 
815, par. 33). L’expression significative n’a pas be-
soin d’être rendue complètement impossible, mais 
nous tenons à souligner qu’un empêchement concret 
de la liberté d’expression constitue un seuil exces-
sivement élevé qui ne sera atteint que dans des cas 
extrêmes et rares (Baier, par. 27; Dunmore, par. 25). 
Par  exemple, il pourrait être démontré qu’une réduc-
tion prévue par la loi de la durée d’une campagne 
électorale à deux jours a, en pratique, pour effet 
d’entraver substantiellement l’exercice de la liberté 
d’expression. Dans un tel scénario, on pourrait très 
bien conclure que l’expression significative a en 
réalité été empêchée.

[28] L’arrêt Baier démontre le caractère élevé 
du seuil à atteindre pour qu’il y ait empêchement 
concret. Dans cette affaire, la loi avait été modifiée 
pour interdire aux enseignants d’écoles de briguer 
un poste de conseiller scolaire. La Cour — appli-
quant les facteurs énoncés dans l’arrêt Dunmore — a 
conclu qu’aucune entrave substantielle à la liberté 
d’expression n’avait été démontrée. La revendica-
tion reposait simplement sur l’accès à une tribune 
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interference with freedom of expression. And, in 
any event, there was no interference, substantial or 
otherwise, with the appellants’ ability to express 
views on matters relating to the education system. 
Their exclusion from the statutory scheme deprived 
them only of one particular means of such expression 
(paras. 44 and 48).

(3) Application

(a) Nature of the Claim

[29] The first question to answer in deciding this 
appeal is whether the City advances a positive claim. 
There are two ways in which the City’s claim can 
be understood. Each leads to the conclusion that the 
claim is, in substance, a positive claim that must, 
therefore, show a substantial interference with free-
dom of expression.

[30] The first pos sible view of the City’s claim is 
that of restoring an earlier statutory platform, specif-
ically the 47-ward structure. That this is so is evident 
from the City’s requested disposition, which asks 
that the next municipal election be conducted under 
the previous framework (A.F., at para. 152). The 
City, then, would have the Province act (either by 
enacting new legislation or repealing the impugned 
provisions of the Act) to restore the previous statu-
tory platform. This reveals a straightforward positive 
claim. The fact that the City and the participants in 
the election had previously enjoyed access to the 47-
ward structure is of no legal significance. In Baier, 
this Court viewed a claim for restoring the status 
quo as a positive claim, equating it with a demand 
to legislate a framework for the first time. Such an 
approach is necessary to prevent fettering; “[t]o hold 
otherwise would mean that once a government had 
created a statutory platform, it could never change 
or repeal it without infringing s. 2(b)” (para. 36). 

donnée d’origine législative régissant l’exercice de la 
fonction de conseiller scolaire, et non sur une entrave 
substantielle à la liberté d’expression. Et, quoi qu’il 
en soit, il n’y avait aucune entrave, substantielle ou 
autre, à la capacité des appelants d’exprimer leur 
opinion sur des questions relatives au système d’édu-
cation. Leur exclusion du régime légal ne les privait 
que d’un moyen d’expression donné (par. 44 et 48).

(3) Application

a) Nature de la revendication

[29] La première question à laquelle il faut ré-
pondre pour trancher le présent pourvoi est  celle 
de savoir si la Ville revendique un droit positif. Il 
existe deux façons d’interpréter sa demande. Toutes 
deux mènent à la conclusion que la demande vise 
essentiellement une revendication positive et que la 
Ville doive, en conséquence, démontrer une entrave 
substantielle à la liberté d’expression.

[30] La première interprétation pos sible de la de-
mande de la Ville est qu’elle vise le rétablissement 
d’une tribune d’origine législative antérieure, plus 
précisément  celle des 47 quartiers. Cette interpré-
tation ressort de la réparation sollicitée par la Ville, 
à savoir que la prochaine élection municipale se 
déroule selon le cadre antérieur (m.a., par. 152). La 
Ville forcerait alors la province à agir (soit en adop-
tant une nouvelle loi, soit en abrogeant les disposi-
tions contestées de la Loi) pour rétablir la tribune 
d’origine législative. Une telle réparation est révéla-
trice d’une demande classique visant un droit positif. 
Le fait que la Ville et les participants aux élections 
aient précédemment bénéficié d’une structure com-
posée de 47 quartiers ne revêt aucune importance 
sur le plan juridique. Dans l’arrêt Baier, notre Cour 
a considéré qu’une demande visant à rétablir le statu 
quo constituait une revendication d’un droit positif, 
l’assimilant à une demande faite au gouvernement de 
légiférer en vue de créer un cadre pour la première 
fois. Cette conclusion s’impose pour éviter les res-
trictions au pouvoir législatif puisque « [c]onclure 
autrement équivaudrait à dire qu’une fois que le gou-
vernement a légiféré pour créer une tribune, il ne peut 
jamais la modifier ou la supprimer sans contrevenir 
à l’al. 2b) » (par. 36).
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[31] The second pos sible view of the City’s claim 
is that of maintaining an existing statutory platform. 
The City frames its claim as asking the Province, 
once a municipal election period commences, to 
ensure access to whatever election platform existed 
at that time. In the City’s view, what is otherwise 
political expression becomes what it calls “elec-
toral expression” during an election period (A.F., 
at para. 54). Protection of this “electoral expres-
sion”, it says, requires the maintenance of the par-
ticular electoral framework that was in place at the 
beginning of the electoral period. Framed thusly, 
the City’s claim that the impugned provisions of 
the Act limited s. 2(b) turns squarely on the timing 
of the Act. Indeed, at the hearing of this appeal, the 
City conceded that barring any other potential is-
sues, the Province was constitutionally permitted to 
enact this same legislation in the week following the 
election. Further, the City requested — in the event 
that this Court finds only that the timing of the Act 
was unconstitutional — a declaration to that effect, 
rather than a remedy that would restore the previous 
47-ward structure. 

[32] The City’s focus on the timing of the Act can-
not, however, convert its positive claim into a nega-
tive one. While its claim is couched in language of 
non- interference — something that superficially re-
sembles a negative claim to be considered under the 
Irwin Toy framework — the City does not seek pro-
tection of electoral participants’ expression from re-
strictions tied to content or meaning (as was the case, 
for example, in Greater Vancouver Transportation 
Authority); rather, it seeks a particular platform (be-
ing whatever council structure existed at the outset 
of the campaign) by which to channel, and around 
which to structure, that expression. 

[33] So understood, the claim is akin to that rejected 
in Baier. The only point of distinction is that Baier 
involved a request for a specific type of legislative 

[31] La seconde interprétation pos sible de la re-
vendication de la Ville est qu’elle vise le maintien 
d’une tribune existante d’origine législative. Selon 
la Ville, ce qu’elle demande à la province c’est que, 
après le déclenchement d’une élection municipale, 
la province garantisse l’accès à la tribune, quelle 
qu’elle soit, qui existait à ce moment-là. De l’avis 
de la Ville, ce qui serait autrement une expression 
politique devient ce qu’elle appelle une [traduc-
tion] « expression électorale » pendant la période 
des élections (m.a., par. 54). Pour protéger l’« ex-
pression électorale », il faut, à ses dires, maintenir 
le cadre électoral particulier qui existait au commen-
cement de la période électorale. Ainsi formulée, la 
prétention de la Ville selon laquelle les dispositions 
contestées de la Loi restreignent l’exercice d’un droit 
protégé par l’al. 2b) tient directement au moment de 
l’adoption de la Loi. D’ailleurs, lors de l’audition du 
pourvoi, la Ville a concédé que, sous réserve d’autres 
éventuelles questions, la province pouvait adopter 
cette même loi la semaine suivant les élections. De 
plus, la Ville a demandé à la Cour — advenant que 
 celle-ci se contente de conclure que le moment choisi 
pour l’adoption de la Loi était inconstitutionnel — de 
rendre un jugement déclaratoire en ce sens plutôt que 
d’accorder une réparation qui rétablirait la structure 
antérieure comptant 47 quartiers.

[32] L’accent mis par la Ville sur le moment choisi 
pour l’adoption de la Loi ne peut toute fois pas trans-
former une revendication de droit positif en une 
revendication de droit négatif. La demande est for-
mulée sous l’angle d’une absence d’entrave — idée 
qui s’apparente superficiellement à une revendication 
de droit négatif devant être examinée en fonction du 
cadre établi dans l’arrêt Irwin Toy —, mais la Ville ne 
 cherche pas à protéger l’expression des participants 
au processus électoral contre des restrictions liées au 
contenu ou au sens de  celle-ci (comme c’était le cas, 
par  exemple, dans Greater Vancouver Transportation 
Authority); sa revendication vise plutôt l’accès à une 
tribune donnée (à savoir la structure de conseil qui 
existait au début de la campagne, quelle qu’elle ait 
été) pour communiquer et structurer cette expression.

[33] Ainsi interprétée, la revendication s’apparente 
à  celle qui a été rejetée dans l’arrêt Baier. Le seul 
point de distinction est que la demande dans l’affaire 
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regime (i.e., one that permitted school employees to 
run for and serve as school board trustees), while the 
claim in this case is for temporary protection — that 
is, for the duration of the campaign — of whatever 
particular type of election structure existed at the 
outset of the election period. But, for the purposes 
of deciding constitutionality, there is no difference 
between the present case and a hypothetical scenario 
in which the Province were to scrap the ongoing elec-
tion and replace it with a completely new platform 
with a different structure and a reasonable campaign 
period altogether. Here, the City is able to frame its 
claim only in terms of non- interference because the 
Act modified the existing structure without scrapping 
it. But the ultimate result is the same. The City’s 
claim is still a claim for access to a particular stat-
utory platform; the precise disposition requested 
simply depends on whatever electoral framework 
is in place at the outset of the election process. It is 
thus a positive claim. Because municipal elections 
are merely statutory platforms without a constitu-
tional basis, provinces can — subject to the elevated 
threshold of a substantial interference — change the 
rules as they wish. 

[34] To hold otherwise would be to contemplate an 
unprecedented statutory freeze on provincial juris-
diction under s. 92(8), temporarily constitutionaliz-
ing a particular statutory platform for the duration of 
an election. What would normally be considered a 
positive claim under s. 2(b) would effectively trans-
form into a negative claim for that period of time. 
This is constitutionally dubious, nonsensical, and 
even futile since the duration of such a freeze would 
depend entirely on the length of the election, over 
which the Province itself has ultimate authority. With 
respect, our colleague Abella J. ignores these con-
cerns in holding that Irwin Toy ought to apply to a 
claim such as this. Provincial authority to legislate 
a change to Toronto’s ward structure is accepted, 
but on our colleague’s understanding this author-
ity is operative only some of the time (para. 112). 
Combined with her broad articulation of the Irwin 

Baier visait un type précis de régime légal (c.-à-d. 
un régime qui permettait aux employés des écoles 
de briguer et d’occuper des postes de conseillers 
scolaires), alors que la demande en  cause en l’espèce 
vise l’obtention d’une protection temporaire — à 
savoir pour la durée de la campagne — du type de 
structure électorale particulière qui existait au début 
de la période électorale, quel qu’il soit. Or, aux fins 
de détermination de la constitutionnalité, il n’y a pas 
de différence  entre la présente  cause et le scénario 
hypothétique dans lequel la province abolirait des 
élections en cours et les remplacerait par une tribune 
complètement nouvelle assortie d’une structure dif-
férente et d’une campagne électorale d’une durée 
raisonnable. En l’espèce, la Ville est en me sure de 
formuler sa revendication en termes d’absence d’en-
trave uniquement parce que la Loi a modifié la struc-
ture existante sans l’abolir. Mais le résultat final est 
le même. La revendication de la Ville vise toujours 
l’accès à une tribune donnée d’origine législative; 
la réparation précise sollicitée dépend simplement 
du cadre électoral existant au commencement du 
processus électoral, quel qu’il soit. Il s’agit donc 
d’une demande d’intervention positive. Comme les 
élections municipales sont simplement des tribunes 
d’origine législative sans assise constitutionnelle, les 
provinces  peuvent — sous réserve du seuil élevé de 
l’entrave substantielle — changer les  règles comme 
bon leur  semble.

[34] Conclure autrement équivaudrait à envisager 
un gel légal sans précédent de la compétence pro-
vinciale prévue au par. 92(8), et à constitutionna-
liser temporairement une tribune donnée d’origine 
législative pour la durée d’une élection. Ce qui serait 
normalement considéré comme une revendication 
visant un droit positif fondée sur l’al. 2b) serait dans 
les faits transformé en une revendication visant un 
droit négatif pour cette période. Cela serait consti-
tutionnellement douteux, absurde et même inutile 
puisqu’un tel gel dépendrait entièrement de la durée 
de la campagne électorale à l’égard de laquelle la 
province elle- même a compétence en dernier ressort. 
Avec égards, notre col lègue la  juge Abella ne tient 
pas compte de ces préoccupations lorsqu’elle conclut 
que l’arrêt Irwin Toy devrait s’appliquer à une telle 
demande. Tous conviennent de la compétence lé-
gislative de la province pour modifier la structure 
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Toy threshold in this context — whether legislation 
“destabiliz[es] the opportunity for meaningful re-
ciprocal discourse” — such an understanding would 
effectively freeze legislative authority to even tan-
gentially affect a municipal election for the dura-
tion of the campaign (para. 115). Such a freeze sits 
awkwardly with the plenary authority that provinces 
enjoy under s. 92(8) of the Constitution Act, 1867. 

[35] In sum, the City advances a positive claim and 
the Baier framework applies.

(b) Application of Baier

[36] As explained above, the Baier framework asks 
whether the claimant demonstrated that, by denying 
access to a statutory regime, the government has 
substantially interfered with freedom of expression. 
To repeat, this is a demanding threshold, requiring 
the City to show that the Act radically frustrated the 
expression of election participants such that mean-
ingful expression was effectively precluded. In our 
view, the City cannot do so and therefore has not 
established a limit on s. 2(b).

[37] Here, the candidates and their supporters had 
69 days — longer than most federal and provincial 
election campaigns — to re- orient their messages 
and freely express themselves according to the new 
ward structure. (Our colleague Abella J. is simply in-
correct to suggest, at para. 104, that only one month 
of the campaign remained. It was twice that.) The Act 
did not prevent candidates from engaging in further 
political speech under the new structure. Candidates 
continued to campaign vigorously, canvassing and 
debating about issues unrelated to the impugned pro-
visions, the size of council or the ward boundaries. 
And even had they not, nothing in the Act prevented 

de quartiers de Toronto; or, selon la compréhension 
de notre col lègue, cette compétence ne pourrait être 
exercée qu’à certains moments (par. 112). Combinée 
à sa formulation large du seuil fixé par l’arrêt Irwin 
Toy dans ce contexte — soit se demander si la me sure 
législative « déstabilis[e] une occasion de discuter de 
manière significative » —, une telle compréhension 
aurait concrètement pour effet de figer le pouvoir 
législatif de toucher ne serait-ce que minimalement 
une élection municipale pour la durée de la cam-
pagne (par. 115). Figer ainsi ce pouvoir ne cadre pas 
avec le plein pouvoir dont jouissent les provinces 
en vertu du par. 92(8) de la Loi constitutionnelle de 
1867.

[35] En résumé, la Ville revendique un droit positif 
et c’est le cadre établi par l’arrêt Baier qui s’ap-
plique.

b) Application de l’arrêt Baier

[36] Comme nous l’avons expliqué, le cadre éta-
bli par l’arrêt Baier consiste à déterminer si le de-
mandeur a démontré que, en empêchant l’accès à 
un régime légal, le gouvernement a substantielle-
ment entravé l’exercice de la liberté d’expression. 
Nous le répétons, le seuil est élevé : il requiert que 
la Ville établisse que la Loi a frustré radicalement 
l’expression des participants aux élections au point 
où l’expression significative a été empêchée en ré-
alité. À notre avis, la Ville ne peut pas faire cette 
preuve et n’a, en conséquence, pas établi l’existence 
d’une restriction à la liberté d’expression protégée 
par l’al. 2b).

[37] En l’espèce, les candidats et leurs partisans 
avaient 69 jours — période plus longue que la durée 
de la plupart des campagnes électorales fédérales 
et provinciales — pour réorienter leurs messages et 
s’exprimer librement dans le respect de la nouvelle 
structure de quartiers. (Notre col lègue la  juge Abella 
a tout simplement tort de suggérer, au par. 104, qu’il 
ne restait qu’un mois de campagne. Il en restait en 
fait le double.) La Loi n’a pas empêché les candidats 
de prononcer d’autres discours politiques dans le 
cadre de la nouvelle structure. Ceux-ci ont continué 
de mener des campagnes énergiques, de faire du 
 porte-à-porte et de débattre de questions non liées 
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them from doing so. It imposed no restrictions on the 
content or meaning of the messages that participants 
could convey. Many of the challengers who contin-
ued to campaign ultimately had, by any measure, 
successful campaigns, raising significant amounts of 
money and receiving significant numbers of votes. 
This would not have been pos sible had their s. 2(b) 
rights been so radically frustrated so as to effectively 
preclude meaningful expression.

[38] It is of course likely that some of the candi-
dates’ prior expression may have lost its relevance; 
pamphlets or other campaign paraphernalia with 
an old ward designation on them, for instance, had 
to be revised or discarded. But, with the new ward 
structure — and larger ward populations — came 
higher campaign expenditure limits, so candidates 
were able to raise more funds over the 69 days they 
had left in the campaign. This is, therefore, a com-
plaint that the prior expression of the candidates was 
no longer meaningful or helpful in their project to 
secure election. It is, at its root, a complaint about 
diminished effectiveness.

[39] While diminished effectiveness might be 
enough to amount to a limit of s. 2(b) in its traditional 
negative orientation — see, for instance, Harper v. 
Canada (Attorney General), 2004 SCC 33, [2004] 
1 S.C.R. 827, at para. 15, per McLachlin C.J. and 
Major J., dissenting in part, but not on this point, 
and Libman v. Quebec (Attorney General), [1997] 
3 S.C.R. 569 — more is required under the Baier 
framework. In the context of a positive claim, only 
extreme government action that extinguishes the 
effectiveness of expression — for instance, insti-
tuting a two- day electoral campaign — may rise to 
the level of a substantial interference with freedom 
of expression; such an act may effectively preclude 
meaningful expression in the context of the election. 
That is simply not what happened here. Section 2(b) 
is not a guarantee of the effectiveness or continued 

aux dispositions contestées, à la taille du conseil ou 
aux limites des quartiers. D’ailleurs, même s’ils ne 
l’avaient pas fait, rien dans la Loi ne les empêchait 
de le faire.  Celle-ci ne restreignait aucunement le 
contenu ou le sens des messages que les participants 
pouvaient exprimer. Bon  nombre de candidats qui 
ont continué de faire campagne ont, en fin de compte, 
eu des campagnes fructueuses, ayant recueilli d’im-
portantes sommes d’argent et reçu un  nombre élevé 
de votes. Cela n’aurait pas été pos sible si l’exercice 
d’un droit que leur garantit l’al. 2b) avait été frustré si 
radicalement que cela les aurait en réalité empêchés 
de s’exprimer de manière significative.

[38] Il est bien sûr probable que l’expression an-
térieure de certains candidats ait pu perdre de la 
pertinence; des tracts ou autres ar ticles de campagne 
mentionnant les anciens quartiers, par  exemple, ont 
dû être modifiés ou mis au rebut. La nouvelle struc-
ture de quartiers — et la population plus nombreuse 
de ceux-ci — a cependant permis des limites plus 
élevées de dépenses électorales, de sorte que les can-
didats ont pu recueillir davantage de fonds au cours 
des 69 jours qu’il leur restait pour faire campagne. La 
plainte vise en conséquence le fait que l’expression 
antérieure des candidats n’était plus significative ou 
utile pour leur projet de se faire élire. Il s’agit essen-
tiellement d’une plainte au sujet de la diminution de 
l’efficacité.

[39] Une efficacité moindre pourrait être suffisante 
pour équivaloir à une restriction de l’exercice d’un 
droit protégé par l’al. 2b) dans son orientation né-
gative traditionnelle — voir, par  exemple, les arrêts 
Harper c. Canada (Procureur général), 2004 CSC 
33, [2004] 1 R.C.S. 827, par. 15, la  juge en chef 
McLachlin et le  juge Major, dissidents en partie, mais 
pas sur ce point, et Libman c. Québec (Procureur 
général), [1997] 3 R.C.S. 569 —, mais cela ne suf-
fit pas aux termes du cadre établi par l’arrêt Baier. 
Dans le contexte d’une revendication de droit posi-
tif,  seule une action gouvernementale extrême qui 
anéantit l’efficacité de l’expression — par  exemple, 
le lancement d’une campagne électorale d’une du-
rée de deux jours — pourrait atteindre le niveau de 
l’entrave substantielle à la liberté d’expression; une 
telle action pourrait en réalité empêcher l’expression 
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relevance of a message, or that campaign materi-
als otherwise retain their usefulness throughout the 
campaign.

[40] Even accepting that the change in structure 
diminished the effectiveness of the electoral candi-
dates’ prior political speech by rendering some of 
their 47-ward campaign communications less rel-
evant, this does not rise to the level of substantial 
interference. Again, the campaign that took place 
over 69 days following the imposition of the 25-
ward system was vigorously contested by candidates 
whose freedom of expression was clearly not radi-
cally frustrated. We acknowledge that the application 
judge found a substantial interference with freedom 
of expression (para. 32). There are, however, three 
problems with his finding. First, this finding was 
made in the context of legal error, since he errone-
ously applied the Irwin Toy framework for a negative 
claim. Secondly, and relatedly, the reasons of the 
judge make clear that this finding was tied to the di-
minished effectiveness of the candidates’ expression, 
something that, as explained, is simply insufficient 
to show a limit on freedom of expression under the 
Baier framework. Finally, given the truncated time-
lines of the matter at first instance, the judge was 
required to make this finding on a limited factual 
record. With the benefit of fresh evidence adduced 
by the Province and admitted at this Court, it is clear 
that the candidates were not effectively precluded 
from expressing themselves in the context of the 
campaign. They conducted vigorous, hard- fought 
campaigns about the issues that mattered to them. 

[41] The City says that the expression at issue 
here — again, what it calls “electoral expression” — 
is uniquely connected to, and dependent on, the 
framework of the election itself. Therefore, it says, 
the scope of s. 2(b) encompasses not only the ex-
pression itself but also the structure of the election. 
Put thusly, however, the claim is not dissimilar to 

significative dans le contexte d’élections. Ce n’est 
tout simplement pas ce qui s’est produit en l’espèce. 
L’alinéa 2b) ne garantit pas l’efficacité d’un mes-
sage ou le maintien de sa pertinence, ni l’utilité des 
documents de campagne tout au long de la période 
électorale.

[40] Même si l’on admet que le changement 
de la structure a diminué l’efficacité des discours 
électoraux antérieurs des candidats en réduisant la 
pertinence de certaines communications des cam-
pagnes dans les 47 quartiers, cela n’atteint pas le 
niveau de l’entrave substantielle. Nous le répétons, 
la campagne qui a duré 69 jours après l’adoption 
de la structure composée de 25 quartiers a été vi-
goureusement débattue par des candidats dont la li-
berté d’expression n’a pas été frustrée radicalement. 
Nous reconnaissons que, selon le  juge de première 
instance, il y a eu entrave substantielle à la liberté 
d’expression (par. 32). Sa conclusion pose cependant 
problème à trois égards. D’abord, elle a été tirée sur 
le fondement d’une erreur de droit, puisque le  juge a 
erronément appliqué le cadre de l’arrêt Irwin Toy qui 
sert à l’examen d’une revendication de droit négatif. 
Ensuite, et de façon connexe, le  juge a indiqué claire-
ment dans ses motifs que cette conclusion était liée à 
la diminution de l’efficacité de l’expression des can-
didats, chose qui, comme il a été expliqué, ne suffit 
tout simplement pas à démontrer une restriction à la 
liberté d’expression suivant le cadre établi par l’arrêt 
Baier. Enfin, étant donné les échéanciers écourtés 
de l’affaire en première instance, le  juge a dû tirer 
cette conclusion sur le fondement d’un dossier fac-
tuel limité. À la lumière des nouveaux éléments de 
preuve présentés par la province et admis par notre 
Cour, il est manifeste que les candidats n’ont pas, 
en réalité, été empêchés de s’exprimer dans le cadre 
de la campagne. Ils ont plutôt mené des campagnes 
vigoureuses et acharnées sur les questions qui leur 
importaient.

[41] La Ville affirme que l’expression en  cause en 
l’espèce — ce qu’elle appelle, rappelons-le, l’« ex-
pression électorale » — est uniquement liée au cadre 
des élections mêmes, et en dépend. En conséquence, 
selon elle, l’al. 2b) vise non seule ment l’expression 
en soi, mais également la structure des élections. 
Or, ainsi interprétée, la revendication n’est pas sans 
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the “unique role” of school trusteeship claimed by 
the appellants, and rejected by the Court, in Baier. 
Claiming a unique role or dependence on a statutory 
platform is not the same as claiming a fundamental 
freedom (Baier, at para. 44). Doing so is simply to 
seek access to that statutory platform. That is what 
the City seeks here.

[42] In sum, the Baier threshold is not met here. 
The Act imposed no limit on freedom of expression.

[43] Having found no limit to s. 2(b), we need 
not consider s. 1. We note, however, that our col-
league Abella J. decides s. 1 against the Province on 
the basis that it “offered no explanation, let alone a 
pressing and substantial one, for why the changes 
were made in the middle of an ongoing election” 
(para. 161). This ignores the Province’s written and 
oral submissions that the newly elected government 
proceeded expeditiously so as to be able to imple-
ment these changes within the time constraints of 
its own elected mandate, rather than wait four years 
until the next municipal election (R.F., at para. 149; 
transcript, at pp. 111-12). 

(c) Effective Representation

[44] The City also says that the impugned provi-
sions of the Act infringe “effective representation”, 
an incident of the guarantee contained in s. 3 of the 
Charter which, the City says, can be imported into 
s. 2(b).

[45] Section 3 guarantees citizens the right to vote 
and run for office in provincial and federal elections, 
and includes a right to effective representation. The 
text of s. 3 makes clear, however, that it guarantees 
“only the right to vote in elections of representa-
tives of the federal and the provincial legislative 
assemblies” (Haig, at p. 1031 (emphasis added)) and 
“does not extend to municipal elections” (p. 1031 

rappeler  celle du « rôle tout à fait particulier » du 
conseiller scolaire formulée par les appelants dans 
l’affaire Baier et rejetée par la Cour. Revendiquer un 
tel rôle tout à fait particulier ou une dépendance à 
une tribune d’origine législative n’équivaut pas à re-
vendiquer une liberté fondamentale (Baier, par. 44). 
Cela consiste plutôt à vouloir accéder à la tribune en 
question. C’est ce que  cherche à obtenir la Ville en 
l’espèce.

[42] En résumé, le seuil établi par l’arrêt Baier 
n’est pas atteint en l’espèce. La Loi ne limite aucu-
nement la liberté d’expression.

[43] Ayant conclu qu’il n’y a aucune restriction 
à l’exercice d’un droit garanti par l’al. 2b), nous 
n’avons pas besoin de procéder à l’analyse fondée 
sur l’ar ticle premier. Nous notons toute fois que, se-
lon notre col lègue la  juge Abella, cet ar ticle donne 
tort à la province parce qu’elle « n’a fourni aucune 
explication, encore moins fait état d’un objectif ur-
gent et réel, indiquant pourquoi les modifications 
ont été apportées au milieu d’élections en cours » 
(par. 161). Cela ne tient pas compte des plaidoiries 
écrite et orale de la province selon lesquelles le gou-
vernement nouvellement élu a agi rapidement pour 
être en me sure de mettre ces changements en œuvre 
durant la période restreinte de son  propre mandat 
électoral, plutôt que d’attendre quatre ans avant les 
prochaines élections municipales (m.i., par. 149; 
transcription, p. 111-112).

c) Représentation effective

[44] La Ville dit aussi que les dispositions contes-
tées de la Loi violent le principe de la « représen-
tation effective », corollaire de la garantie prévue à 
l’art. 3 de la Charte, qui, aux dires de la Ville, peut 
être transposée dans l’al. 2b).

[45] L’ar ticle 3 garantit aux citoyens le droit de 
voter et de briguer un poste aux élections provin-
ciales et fédérales, et comprend le droit à une re-
présentation effective. Le texte de l’art. 3 indique 
toute fois claire ment qu’il n’y est garanti « que le 
droit de voter aux élections législatives fédérales et 
provinciales » (Haig, p. 1031 (nous soulignons)) et 
« n’est pas garanti [ celui de voter] dans le cas [des] 



[2021] 2 R.C.S. TORONTO   c.  ONTARIO Le juge en chef et le juge Brown  881

(emphasis added), citing P. W. Hogg, Constitutional 
Law of Canada (3rd ed. 1992), vol. 2, at p. 42-2). 
Simply put, ss. 2(b) and 3 record distinct rights 
which must be given independent meaning (Thomson 
Newspapers Co. v. Canada (Attorney General), 
[1998] 1 S.C.R. 877, at paras. 79-80; Harper, at 
para. 67). Effective representation is not a principle 
of s. 2(b), nor can the concept be imported wholesale 
from a different Charter right.

[46] In any event, effective representation con-
notes voter parity which, while not exhaustive of 
the requirements of effective representation, is the 
overarching concern and the condition of “prime im-
portance” (Reference re Prov. Electoral Boundaries 
(Sask.), [1991] 2 S.C.R. 158, at p. 184). What mat-
ters is the relative population of the wards, not their 
absolute size. To hold otherwise implies keeping the 
population of wards relatively constant by increasing 
the number of councillors to keep pace with popula-
tion growth, a notion unknown to Canadian law (in 
s. 3 or elsewhere) and which would not be without 
its own difficulties, including potentially unwieldly 
growth in the size of Toronto City Council (M. Pal, 
“The Unwritten Principle of Democracy” (2019), 
65 McGill L.J. 269, at pp. 298-99; J. C. Courtney, 
Commissioned Ridings: Designing Canada’s Elec-
toral Districts (2001), at pp. 15 and 19).

[47] And even were effective representation to ap-
ply as a consideration here, we would not find that 
the principle has been violated due only to the larger 
population sizes of the wards created by the Act. 
It is not disputed that the 25-ward structure of the 
Act enhanced voter parity, relative to the 47-ward 
structure preferred by the City (which was not even 
designed to achieve voter parity until 2026) (A.F., 
at para. 150; R.F., at paras. 35, 38, 133, 143 and 
148). Indeed, the Toronto Ward Boundary Review’s 
reasoning for having rejected the 25-ward structure 
was criticized on this very basis (R.R. (short), vol. II, 
at pp. 65, 69, 72-73 and 77-78). While the principle 
of effective representation encompasses more than 

élections municipales » (p. 1031 (nous soulignons), 
citant P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada 
(3e éd. 1992), vol. 2, p. 42-2). En somme, l’al. 2b) 
et l’art. 3 visent des droits distincts auxquels il faut 
donner des sens indépendants (Thomson Newspapers 
Co. c. Canada (Procureur général), [1998] 1 R.C.S. 
877, par. 79-80; Harper, par. 67). La représentation 
effective n’est pas un principe consacré à l’al. 2b), 
et le concept ne peut pas non plus être transposé 
intégralement à partir d’un autre droit garanti par 
la Charte.

[46] Quoi qu’il en soit, le principe de la repré-
sentation effective évoque l’idée d’une parité des 
électeurs qui, bien qu’elle ne réponde pas complè-
tement aux exigences de la représentation effective, 
constitue la principale préoccupation et la condition 
d’« importance primordiale » (Renvoi : Circ. élec-
torales provinciales (Sask.), [1991] 2 R.C.S. 158, 
p. 184). Ce qui compte, c’est la population relative 
des quartiers, et non leur taille pure et simple. Rejeter 
cette conclusion voudrait dire qu’il faudrait garder 
la population des quartiers relativement stable et 
augmenter le  nombre de conseillers pour suivre le 
rythme de la croissance de la population, un concept 
absent du droit canadien (à l’art. 3 comme ailleurs) et 
un exercice qui comporterait ses  propres difficultés, 
notamment une croissance éventuellement problé-
matique de la taille du conseil municipal de la Ville 
(M. Pal, « The Unwritten Principle of Democracy » 
(2019), 65 R.D. McGill 269, p.  298-299; J. C. 
Courtney, Commissioned Ridings  : Designing 
Canada’s Electoral Districts (2001), p. 15 et 19).

[47] Et même si la représentation effective devait 
être un facteur dont il fallait tenir compte en l’espèce, 
nous ne conclurions pas que le principe a été violé 
uniquement en raison de la population plus impor-
tante des quartiers créés par la Loi. Nul ne conteste 
le fait que la structure composée de 25 quartiers 
prévue par la Loi a augmenté la parité des électeurs 
par rapport à  celle comportant 47 quartiers que pri-
vilégie la Ville (qui, en fait, ne devait pas atteindre la 
parité des électeurs avant 2026) (m.a., par. 150; m.i., 
par. 35, 38, 133, 143 et 148). En fait, le raisonnement 
invoqué dans le Toronto Ward Boundary Review 
pour rejeter la structure à 25 quartiers a été critiqué 
sur ce fondement précisément (d.i. (bref), vol.  II, 
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simple voter parity, those who rely upon the princi-
ple of effective representation here fail to identify 
any other factors — geography, community history, 
community interests and minority representation — 
that could conceivably justify a departure from parity 
(see Reference re Prov. Electoral Boundaries (Sask.), 
at p. 184).

B. Democracy

[48] The second issue on appeal is whether the 
impugned provisions of the Act are unconstitutional 
for violating the unwritten constitutional principle 
of democracy. Specifically, the City argues that the 
change in ward structure violated the unwritten 
principle of democracy by denying voters effective 
representation and disrupting the election process 
(A.F., at para. 105). It therefore asks the Court to use 
the democratic principle as a basis for invalidating 
otherwise valid provincial legislation. It says this 
is made pos sible by drawing from this Court’s s. 3 
jurisprudence and from the concept of effective rep-
resentation, and by viewing the principle as limiting 
provincial competence under s. 92(8). Conversely, 
and echoing the Court of Appeal on this point, the 
Attorney General of Ontario says that the unwritten 
constitutional principle of democracy cannot be used 
as a device for invalidating legislation, independently 
of written constitutional provisions and the law gov-
erning them. For the reasons that follow, the Attorney 
General is correct.

(1) Interpretive and Gap- Filling Roles of Unwrit-
ten Constitutional Principles

[49] The Constitution of Canada embodies written 
and unwritten norms. This Court has recognized 
that our Constitution describes an architecture of 
the institutions of state and of their relationship to 
citizens that connotes certain underlying princi-
ples (Reference re Remuneration of Judges of the 

p. 65, 69, 72-73 et 77-78). Même si le principe de la 
représentation effective comprend davantage que la 
simple parité des électeurs, ceux qui se fondent sur ce 
principe en l’espèce n’ont fait état d’aucun autre fac-
teur — la géographie, l’histoire de la communauté, 
les intérêts de la communauté et la représentation des 
minorités — qui pourrait justifier de s’écarter de la 
parité (voir le Renvoi : Circ. électorales provinciales 
(Sask.), p. 184).

B. Démocratie

[48] La deuxième question dont nous sommes sai-
sis est  celle de savoir si les dispositions contestées 
de la Loi sont inconstitutionnelles au motif qu’elles 
violent le principe constitutionnel non écrit de la 
démocratie. Plus précisément, la Ville fait valoir 
que le changement de la structure de quartiers viole 
ce principe non écrit de la démocratie en privant les 
électeurs d’une représentation effective et en pertur-
bant le processus électoral (m.a., par. 105). Elle de-
mande donc à la Cour de se fonder sur le principe de 
la démocratie pour invalider des me sures législatives 
provinciales autrement valides. Elle soutient qu’il est 
pos sible de le faire sur le fondement de la jurispru-
dence de notre Cour relative à l’art. 3 et du concept 
de la représentation effective, et en considérant le 
principe comme limitant la compétence provinciale 
prévue au par. 92(8). À l’inverse, et faisant écho à 
la Cour d’appel sur ce point, le procureur général 
de  l’Ontario affirme que le principe constitutionnel 
non écrit de la démocratie ne peut pas servir à inva-
lider des me sures législatives, indépendamment des 
dispositions constitutionnelles écrites et du droit qui 
les régit. Pour les motifs qui suivent, le procureur 
général a raison.

(1) Rôle des principes constitutionnels non 
écrits : interpréter la Constitution et combler 
des lacunes

[49] La Constitution du Canada comporte des 
 normes écrites et non écrites. Notre Cour a reconnu 
que la Constitution décrit une architecture des ins-
titutions de l’État ainsi que leur relation avec les 
citoyens qui suppose l’existence de certains prin-
cipes sous- jacents (Renvoi relatif à la rémunération 
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Provincial Court of Prince Edward Island, [1997] 
3 S.C.R. 3, at para. 93; Reference re Secession of 
Quebec, [1998] 2 S.C.R. 217, at paras. 50-51). These 
principles, such as democracy and the rule of law, 
“infuse our Constitution” (Secession Reference, at 
para. 50). Although not recorded outside of “oblique 
reference[s]” in the preamble to the Constitution Act, 
1867 and to the Constitution Act, 1982 (para. 51), 
these principles are “foundational” (para. 49), with-
out which “it would be impossible to conceive of our 
constitutional structure” (para. 51). These principles 
have “full legal force” and may give rise to substan-
tive legal obligations (para. 54, quoting Reference 
re Resolution to Amend the Constitution, [1981] 
1 S.C.R. 753, at p. 845). “[L]ike all principles of 
political morality, [they] can guide and constrain 
the decision- making of the executive and legislative 
branches” (C.A. reasons, at para. 84, citing British 
Columbia v. Imperial Tobacco Canada Ltd., 2005 
SCC 49, [2005] 2 S.C.R. 473, at para. 52). 

[50] Unwritten principles are therefore part of the 
law of our Constitution, in the sense that they form 
part of the context and backdrop to the Constitution’s 
written terms. Our colleague Abella J. seizes upon 
a statement from a dissenting opinion in Reference 
re Resolution to Amend the Constitution to support 
the proposition that “full legal force” necessarily 
includes the power to invalidate legislation. But 
the complete passage in Reference re Resolution 
to Amend the Constitution, and the jurisprudence 
cited therein, demonstrates that Martland and Ritchie 
JJ. are discussing federalism — and, while specific 
aspects of federalism may be unwritten and judi-
cially developed, it is indisputable that federalism 
has a strong textual basis. Nor does our colleague’s 
reliance upon MacMillan Bloedel Ltd. v. Simpson, 
[1995] 4 S.C.R. 725 (at para. 176), support the capac-
ity of unwritten constitutional principles to invalidate 
legislation, since the finding there was that granting 
exclusive jurisdiction to the youth court would in-
fringe ss. 96 to 101 and 129 of the Constitution Act, 
1867. Regardless, any uncertainty on the question of 
whether unwritten constitutional principles may in-
validate legislation that may have remained after the 
Reference re Resolution to Amend the Constitution 

des  juges de la Cour provinciale de l’Île-du- Prince- 
Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3, par. 93; Renvoi rela-
tif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, 
par. 50-51). Ces principes, comme la démocratie et 
la primauté du droit, « imprègnent la Constitution » 
(Renvoi relatif à la sécession, par. 50). Bien qu’ils 
ne figurent que par des « allusion[s] indirecte[s] » 
dans le préambule de la Loi constitutionnelle de 
1867 et de la Loi constitutionnelle de 1982 (par. 51), 
ces principes sont « fondamentaux » (par. 49) et, 
sans eux, « il serait impossible de concevoir notre 
structure constitutionnelle » (par. 51). Ces prin-
cipes ont « plein effet juridique » et  peuvent don-
ner lieu à des obligations juridiques substantielles 
(par. 54, citant le Renvoi : Résolution pour modifier 
la Constitution, [1981] 1 R.C.S. 753, p. 845). [tra-
duction] « [C]omme tous les principes de moralité 
politique, [ils]  peuvent guider et limiter la prise de 
décision des branches exécutive et législative » (mo-
tifs de la C.A., par. 84, citant Colombie- Britannique 
c. Imperial Tobacco Canada Ltée, 2005 CSC 49, 
[2005] 2 R.C.S. 473, par. 52).

[50] Les principes non écrits font donc partie de 
notre droit constitutionnel, en ce sens qu’ils font par-
tie de la toile de fond sous- jacente aux termes écrits 
de la Constitution. Notre col lègue, la  juge Abella, 
se sert d’une affirmation tirée d’une opinion dissi-
dente dans le Renvoi : Résolution pour modifier la 
Constitution pour étayer la proposition selon laquelle 
le « plein effet juridique » comprend nécessairement 
le pouvoir d’invalider les lois. Or, le passage complet 
de ce renvoi, tout comme la jurisprudence qui y est 
citée, illustre que les  juges Martland et Ritchie dis-
cutent du fédéralisme — et, bien que certains aspects 
du fédéralisme puissent être non écrits et élaborés par 
les tribunaux, il est indiscutable qu’il a un fondement 
textuel fort. Le passage de l’arrêt MacMillan Bloedel 
Ltd. c. Simpson, [1995] 4 R.C.S. 725, sur lequel se 
fonde notre col lègue (au par. 176), n’étaye en outre 
pas la thèse voulant que les principes constitution-
nels non écrits puissent invalider les lois, puisque la 
Cour a conclu dans cette décision que l’attribution 
d’une compétence exclusive aux tribunaux pour ado-
lescents contreviendrait aux art. 96 à 101 et 129 de 
la Loi constitutionnelle de 1867. Quoi qu’il en soit, 
toute incertitude sur la question de savoir si les prin-
cipes constitutionnels non écrits  peuvent invalider les 
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and the Secession Reference was, as we will explain, 
fully put to rest in Imperial Tobacco.

[51] Further, the authorities she cites as “recog-
niz[ing] that unwritten constitutional principles have 
full legal force and can serve as substantive limita-
tions on all branches of government” (para. 166) do 
not support the proposition that unwritten constitu-
tional principles can be applied to invalidate legisla-
tion. Indeed, it is quite the contrary — for example, 
in R. (on the application of Miller) v. Prime Minister, 
[2019] UKSC 41, [2020] A.C. 373, at para. 41, the 
Supreme Court of the United Kingdom stated that the 
constitutional principle of parliamentary sovereignty 
means that legislation itself (“laws enacted by the 
Crown in Parliament”), under the Constitution of 
the United Kingdom, remains “the supreme form 
of law”. While courts in the United Kingdom may 
find primary legislation to be inconsistent with 
the European Convention on Human Rights, 213 
U.N.T.S. 221, they may only issue a declaration of 
incompatibility (Human Rights Act 1998 (U.K.), 
1998, c. 42, s. 4); they have not used unwritten con-
stitutional principles to invalidate legislation.

[52] Our colleague is concerned about the “rare 
case” where “legislation [that] elides the reach of any 
express constitutional provision . . . is fundamentally 
at odds with our Constitution’s ‘internal architec-
ture’ or ‘basic constitutional structure’” and recourse 
must be had to unwritten constitutional principles 
(para. 170, quoting Secession Reference, at para. 50, 
and OPSEU v. Ontario (Attorney General), [1987] 2 
S.C.R. 2, at p. 57). But it is inconceivable that legis-
lation which is repugnant to our “basic constitutional 
structure” would not infringe the Constitution itself. 
And that structure, recorded in the Constitution’s 
text (as we discuss below), is interpreted with the 
aid of unwritten constitutional principles. This is 
clear from the context of Martland and Ritchie JJ.’s 
statement that unwritten principles have “full legal 
force in the sense of being employed to strike down 

lois qui a pu subsister après le Renvoi : Résolution 
pour modifier la Constitution et le Renvoi relatif à la 
sécession a été, comme nous l’expliquerons, totale-
ment dissipée par l’arrêt Imperial Tobacco.

[51] En outre, la jurisprudence que cite notre 
col lègue et qui, selon elle, «  [a] reconnu que les 
principes constitutionnels non écrits ont plein effet 
juridique et  peuvent servir de limites substantielles 
à l’égard de toutes les branches de gouvernement » 
(par. 166) n’étaye pas la proposition selon laquelle 
les principes constitutionnels non écrits  peuvent être 
appliqués pour invalider les lois. En effet, c’est plutôt 
le contraire — par  exemple, dans R. (on the appli-
cation of Miller) c. Prime Minister, [2019] UKSC 
41, [2020] A.C. 373, par. 41, la Cour suprême du 
Royaume- Uni a affirmé que le principe constitu-
tionnel de souveraineté parlementaire signifie que 
la législation elle- même (soit [traduction] « les 
lois adoptées par la Couronne au Parlement »), sui-
vant la Constitution du Royaume- Uni, demeure « la 
forme suprême de droit ». Certes, les tribunaux du 
Royaume- Uni  peuvent juger que la législation pri-
maire est incompatible avec la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, 213 R.T.N.U. 221, 
mais ils  peuvent uniquement prononcer une décla-
ration d’incompatibilité (Human Rights Act 1998 
(R.-U.), 1998, c. 42, art. 4); ils ne se sont pas servis 
de principes constitutionnels non écrits pour invali-
der une loi.

[52] Notre col lègue se préoccupe du « cas rare » 
où « la loi [qui] échappe à la portée d’une disposition 
constitutionnelle expresse [.  .  .] est fondamentale-
ment incompatible avec l’“architecture interne” de 
la Constitution ou avec sa “structure constitution-
nelle fondamentale” » et estime qu’il faut recourir 
aux principes constitutionnels non écrits (par. 170, 
citant le Renvoi sur la sécession, par. 50, et SEFPO 
c. Ontario (Procureur général), [1987] 2 R.C.S. 2, 
p. 57). Or, il est inconcevable que la me sure légis-
lative qui est contraire à notre « structure constitu-
tionnelle fondamentale » ne contrevienne pas à la 
Constitution elle- même. Et cette structure, consignée 
dans le texte de la Constitution (comme nous en dis-
cuterons ultérieurement) est interprétée à l’aide des 
principes constitutionnels non écrits. Qu’il en soit 
ainsi ressort claire ment du contexte de l’affirmation 
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legislative enactments” (Reference re Resolution to 
Amend the Constitution, at p. 845). As noted above, 
that case was about federalism, as was the jurispru-
dence cited in support of their statement; Martland 
and Ritchie JJ. were describing the “constitutional 
requirements that are derived from the federal char-
acter of Canada’s Constitution” (pp. 844-45 (empha-
sis added)). And this is precisely the point — while 
the specific aspects of federalism at issue there may 
not have been found in the express terms of the 
Constitution, federalism is. 

[53] To explain, federalism is fully enshrined in 
the structure of our Constitution, because it is en-
shrined in the text that is constitutive thereof — par-
ticularly, but not exclusively, in ss. 91 and 92 of the 
Constitution Act, 1867. Structures are not comprised 
of unattached externalities; they are embodiments 
of their constituent, conjoined parts. The structure 
of our Constitution is identified by way of its ac-
tual provisions, recorded in its text. This is why our 
colleague can offer no example of legislation that 
would undermine the structure of the Constitution 
that cannot be addressed as we propose, which is via 
purposive textual interpretation. It is also why, once 
“constitutional structure” is properly understood, 
it becomes clear that, when our colleague invokes 
“constitutional structure”, she is in substance inviting 
judicial invalidation of legislation in a manner that is 
wholly untethered from that structure.

[54] Ultimately, what “full legal force” means is 
dependent on the particular context. Any legal in-
strument or device, such as a contract or a will or a 
rule, has “full legal force” within its proper ambit. 
Our colleague’s position — that because unwritten 
constitutional principles have “full legal force”, they 
must necessarily be capable of invalidating legisla-
tion — assumes the answer to the preliminary but 
essential question: what is the “full legal force” of 
unwritten constitutional principles? And in our view, 
because they are unwritten, their “full legal force” 

des  juges Martland et Ritchie selon laquelle les prin-
cipes non écrits ont « un plein effet juridique, c’est-
à-dire qu’on les a utilisés pour faire annuler des 
textes de loi » (Renvoi : Résolution pour modifier la 
Constitution, p. 845). Comme nous l’avons souligné, 
cette  cause portait sur le fédéralisme, tout comme la 
jurisprudence citée en appui à leur affirmation; les 
 juges Martland et Ritchie décrivaient « des exigences 
constitutionnelles découlant du caractère fédéral de 
la Constitution du Canada » (p. 845 (nous souli-
gnons)). Et c’est précisément ce qui importe — s’il 
est vrai que les aspects précis du fédéralisme en 
 cause dans cette affaire  peuvent ne pas s’être trouvés 
dans le libellé exprès de la Constitution, le fédéra-
lisme lui s’y trouve.

[53] Autrement dit, le fédéralisme est pleinement 
inscrit dans la structure de notre Constitution, parce 
qu’il est inscrit dans le texte qui en est constitutif — 
particulièrement, mais pas exclusivement, aux art. 91 
et 92 de la Loi constitutionnelle de 1867. Les struc-
tures ne sont pas composées d’éléments externes non 
rattachés; elles sont des incarnations de leurs par-
ties constitutives et conjointes. La structure de notre 
Constitution est définie par ses dispositions en tant 
que telles, inscrites dans son libellé. C’est pourquoi 
notre col lègue est incapable de donner un  exemple 
de me sure législative qui minerait la structure de la 
Constitution et qui ne pourrait être traitée comme 
nous le proposons, soit par une interprétation tex-
tuelle téléologique. C’est également pourquoi, une 
fois que la « structure constitutionnelle » est com-
prise comme il se doit, il devient évident que lorsque 
notre col lègue invoque cette notion, elle invite en 
substance à l’invalidation judiciaire de la loi d’une 
manière qui n’est pas du tout liée à cette structure.

[54] En définitive, le sens qu’il faut donner à l’ex-
pression « plein effet juridique » dépend du contexte. 
Tout instrument ou dispositif juridique, comme un 
contrat, un testament ou une  règle, a « plein effet ju-
ridique » à l’intérieur de ses  propres limites. La posi-
tion retenue par notre col lègue — soit que parce que 
les principes constitutionnels non écrits ont « plein 
effet juridique », ils doivent nécessairement pouvoir 
invalider les lois — tient pour acquis la réponse à 
la question préliminaire, mais essentielle, de savoir 
quel est le « plein effet juridique » des principes 
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is realized not in supplementing the written text of 
our Constitution as “provisions of the Constitution” 
with which no law may be inconsistent and remain 
of “force or effect” under s. 52(1) of the Constitution 
Act, 1982. Unwritten constitutional principles are 
not “provisions of the Constitution”. Their legal 
force lies in their representation of general princi-
ples within which our constitutional order operates 
and, therefore, by which the Constitution’s written 
terms — its provisions — are to be given effect. 
In practical terms, this means that unwritten con-
stitutional principles may assist courts in only two 
distinct but related ways. 

[55] First, they may be used in the interpretation 
of constitutional provisions. Indeed, that is the “full 
legal force” that this Court described in Secession 
Reference (para. 54). In this way, the unwritten con-
stitutional principles of judicial independence and 
the rule of law have aided in the interpretation of 
ss. 96 to 100 of the Constitution Act, 1867, which 
have come to safeguard the core jurisdiction of the 
courts which fall within the scope of those provisions 
(Provincial Court Judges Reference, at paras. 88-
89; MacMillan Bloedel, at paras. 10-11 and 27-28; 
Trial Lawyers Association of British Columbia v. 
British Columbia (Attorney General), 2014 SCC 59, 
[2014] 3 S.C.R. 31, at paras. 29-33). When applied 
to Charter rights, unwritten principles assist with 
purposive interpretation, informing “the character 
and the larger objects of the Charter itself, . . . the 
language chosen to articulate the specific right or 
freedom, [and] the historical origins of the concepts 
enshrined” (Quebec (Attorney General), at para. 7, 
quoting Big M Drug Mart Ltd., at p. 344; see also 
R. v. Poulin, 2019 SCC 47, [2019] 3 S.C.R. 566, at 
para. 32). 

[56] Secondly, and relatedly, unwritten principles 
can be used to develop structural doctrines unstated 
in the written Constitution per se, but necessary to 
the coherence of, and flowing by implication from, 

constitutionnels non écrits? À notre avis, parce qu’ils 
ne sont pas écrits, leur « plein effet juridique » est 
réalisé non pas en complétant le texte écrit de notre 
Constitution comme s’il s’agissait de « dispositions 
[de la Constitution] » qui rendent « inopérantes », 
en vertu du par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 
1982, les dispositions incompatibles de toute autre 
loi. En effet, les principes constitutionnels non écrits 
ne sont pas des « dispositions [de la Constitution] ». 
Leur effet juridique réside dans leur énoncé de prin-
cipes généraux dans le cadre duquel fonctionne notre 
ordre constitutionnel et, en conséquence, dans le 
cadre duquel il faut donner effet aux termes écrits 
de la Constitution, qui sont ses dispositions. En pra-
tique, cela signifie que des principes constitutionnels 
non écrits  peuvent aider les tribunaux seule ment de 
deux façons distinctes, mais connexes.

[55] Premièrement, ils  peuvent être utilisés pour 
interpréter les dispositions constitutionnelles. En 
effet, il s’agit du « plein effet juridique » que notre 
Cour a décrit dans le Renvoi relatif à la sécession 
(par. 54). Sous cet angle, les principes constitution-
nels non écrits de l’indépendance de la magistrature 
et de la primauté du droit ont servi à interpréter les 
art. 96 à 100 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui 
en sont venus à garantir la compétence fondamentale 
des cours qui  entrent dans le champ d’application de 
ces dispositions (Renvoi relatif aux  juges de la Cour 
provinciale, par. 88-89; MacMillan Bloedel, par. 10-
11 et 27-28; Trial Lawyers Association of British 
Columbia c. Colombie- Britannique (Procureur gé-
néral), 2014 CSC 59, [2014] 3 R.C.S. 31, par. 29-
33). Lorsqu’on les applique à des droits garantis par 
la Charte, les principes non écrits aident les tribu-
naux à procéder à une interprétation téléologique, 
en les éclairant sur « la nature et [les] objectifs plus 
larges de la Charte elle- même, [les] termes choisis 
pour énoncer [le] droit ou [la] liberté, [et les] ori-
gines historiques des concepts enchâssés » (Québec 
(Procureure générale), par. 7, citant Big M Drug 
Mart Ltd., p. 344; voir aussi R. c. Poulin, 2019 CSC 
47, [2019] 3 R.C.S. 566, par. 32).

[56] Deuxièmement, et de façon connexe, on 
peut recourir aux principes non écrits pour élabo-
rer des doctrines structurelles non énoncées dans la 
Constitution écrite proprement dite, mais nécessaires 
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its architecture. In this way, structural doctrines can 
fill gaps and address important questions on which 
the text of the Constitution is silent, such as the doc-
trine of full faith and credit (Morguard Investments 
Ltd. v. De Savoye, [1990] 3 S.C.R. 1077; Hunt v. 
T&N plc, [1993] 4 S.C.R. 289); the doctrine of par-
amountcy (Huson v. The Township of South Norwich 
(1895), 24 S.C.R. 145); the remedy of suspended 
declarations of invalidity (Reference re Manitoba 
Language Rights, [1985] 1 S.C.R. 721); and the ob-
ligations to negotiate that would follow a declaration 
of secession by a province (Secession Reference). 

[57] Neither of these functions support the proposi-
tion advanced by the City that the force of unwritten 
principles extends to invalidating legislation. Indeed, 
the truth of the matter is to the contrary. Attempts to 
apply unwritten constitutional principles in such a 
manner as an independent basis to invalidate legis-
lation, whether alone or in combination, suffer from 
a normative and a practical deficiency, each related 
to the other, and each fatal on its own.

[58] First, such attempts trespass into legislative 
authority to amend the Constitution, thereby rais-
ing fundamental concerns about the legitimacy of 
judicial review and distorting the separation of pow-
ers (Imperial Tobacco, at paras. 53-54, 60 and 64-
67; J. Leclair, “Canada’s Unfathomable Unwritten 
Constitutional Principles” (2002), 27 Queen’s L.J. 
389, at pp. 427-32). Our colleague’s approach, which 
invites the use of unwritten constitutional principles 
in a manner that is wholly untethered from the text, 
ignores this fundamental concern. 

[59] Secondly, unwritten constitutional princi-
ples are “highly abstract” and “[u]nlike the rights 
enumerated in the Charter — rights whose textual 
formulations were debated, refined and ultimately re-
solved by the committees and legislative assemblies 
entrusted with constitution- making authority — the 

pour sa cohérence, et qui découlent implicitement 
de son architecture. Ainsi, les doctrines structu-
relles  peuvent combler des lacunes et répondre à des 
questions importantes sur lesquelles le texte de la 
Constitution est muet, comme le font la doctrine de 
la reconnaissance totale (Morguard Investments Ltd. 
c. De Savoye, [1990] 3 R.C.S. 1077; Hunt c. T&N 
plc, [1993] 4 R.C.S. 289); la doctrine de la prépon-
dérance (Huson c. The Township of South Norwich 
(1895), 24 R.C.S. 145); la réparation que constitue 
la déclaration d’invalidité dont l’effet est suspendu 
(Renvoi relatif aux droits linguistiques au Manitoba, 
[1985] 1 R.C.S. 721); et l’obligation de négocier qui 
pourrait suivre une déclaration de sécession pronon-
cée par une province (Renvoi relatif à la sécession).

[57] Aucune de ces fonctions n’appuie la préten-
tion de la Ville selon laquelle les principes non écrits 
ont une force telle qu’ils  peuvent servir à invalider 
des me sures législatives. C’est en fait le contraire. 
Chaque fois que l’on a tenté de faire jouer ce rôle 
à des principes constitutionnels non écrits à titre de 
fondement indépendant pour invalider des me sures 
législatives, que ces principes aient été invoqués 
seuls ou en combinaison, les tribunaux ont conclu à 
des insuffisances sur les plans normatif et pratique, 
liées l’une à l’autre, permettant chacune de faire 
échec à la tentative.

[58] Premièrement, de telles tentatives empiètent 
sur le pouvoir législatif de modifier la Constitution, 
ce qui soulève des préoccupations fondamentales au 
sujet de la légitimité du contrôle judiciaire et altère la 
séparation des pouvoirs (Imperial Tobacco, par. 53-
54, 60 et 64-67; J. Leclair, « Canada’s Unfathomable 
Unwritten Constitutional Principles » (2002), 27 
Queen’s L.J. 389, p. 427-432). L’approche de notre 
col lègue, qui encourage l’utilisation des principes 
constitutionnels non écrits indépendamment du li-
bellé de la Constitution, ne tient pas compte de cette 
préoccupation fondamentale.

[59] Deuxièmement, les principes constitution-
nels non écrits sont [traduction] « très abstraits » 
et « [c]ontrairement aux droits énumérés dans la 
Charte — droits dont les formulations ont fait l’objet 
de débats, ont été précisées et, en définitive, tran-
chées par des comités et des assemblées législatives 
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concep[t] of democracy . . . ha[s] no canonical for-
mulatio[n]” (C.A. reasons, at para. 85). Unlike the 
written text of the Constitution, then, which “pro-
motes legal certainty and predictability” in the ex-
ercise of judicial review (Secession Reference, at 
para. 53), the nebulous nature of the unwritten princi-
ples makes them susceptible to be interpreted so as to 
“render many of our written constitutional rights re-
dundant and, in doing so, undermine the delimitation 
of those rights chosen by our constitutional framers” 
(Imperial Tobacco, at para. 65). Accordingly, there is 
good reason to insist that “protection from legislation 
that some might view as unjust or unfair properly 
lies not in the amorphous underlying principles of 
our Constitution, but in its text and the ballot box” 
(para. 66). In our view, this statement should be 
understood as covering all pos sible bases for claims 
of right (i.e., “unjust or unfair” or otherwise norma-
tively deficient). 

[60] We add this. Were a court to rely on unwritten 
constitutional principles, in whole or in part, to in-
validate legislation, the consequences of this judicial 
error would be of particular significance given two 
provisions of our Charter. First, s. 33 preserves a 
limited right of legislative override. Where, there-
fore, a court invalidates legislation using s. 2(b) of 
the Charter, the legislature may give continued effect 
to its understanding of what the Constitution requires 
by invoking s. 33 and by meeting its stated conditions 
(D. Newman, “Canada’s Notwithstanding Clause, 
Dialogue, and Constitutional Identities”, in G. 
Sigalet, G. Webber and R. Dixon, eds., Constitutional 
Dialogue: Rights, Democracy, Institutions (2019), 
209, at p. 232). Were, however, a court to rely not on 
s. 2(b) but instead upon an unwritten constitutional 
principle to invalidate legislation, this undeniable 
aspect of the constitutional bargain would effectively 
be undone, since s. 33 applies to permit legislation 
to operate “notwithstanding a provision included in 
section 2 or sections 7 to 15” only. Secondly, s. 1 
provides a basis for the state to justify limits on 
“the rights and freedoms set out” in the Charter. 

chargés du pouvoir constituant — l[e] concep[t] de 
la démocratie n’[a] pas d’énonc[é] faisant autorité » 
(motifs de la C.A., par. 85). Donc, contrairement 
au texte écrit de la Constitution, qui « favorise la 
certitude et la prévisibilité juridiques » lors de l’exer-
cice d’un contrôle judiciaire (Renvoi relatif à la sé-
cession, par. 53), la nature nébuleuse des principes 
non écrits les rend susceptibles d’interprétation, et 
leur reconnaissance au même titre que les textes 
«  rendrait superflu un bon  nombre de nos droits 
constitutionnels écrits [et] compromettrait ainsi la 
délimitation de ces droits établie par les rédacteurs 
de notre Constitution » (Imperial Tobacco, par. 65). 
En conséquence, il y a de bonnes raisons de souli-
gner que « la protection contre une loi que certains 
pourraient considérer injuste ou inéquitable ne réside 
pas dans les principes amorphes qui sous- tendent 
notre Constitution, mais dans son texte et dans l’urne 
électorale » (par. 66). À notre avis, cette déclaration 
devrait être interprétée comme couvrant tous les 
fondements pos sibles à des revendications de droit 
(à savoir « l’injustice ou l’iniquité » ou une autre 
insuffisance sur le plan normatif).

[60] En outre, si une cour devait se fonder, en tout 
ou en partie, sur des principes constitutionnels non 
écrits pour invalider des me sures législatives, les 
conséquences de cette erreur judiciaire seraient par-
ticulièrement importantes en raison de deux dis-
positions de notre Charte. Premièrement, l’art. 33 
garantit un droit de dérogation législative limité. En 
conséquence, lorsqu’une cour invalide une me sure 
législative en se fondant sur l’al. 2b) de la Charte, la 
législature peut continuer à donner effet à sa compré-
hension de ce qu’exige la Constitution en invoquant 
l’art. 33 et en respectant les conditions qui y sont 
énoncées (D. Newman, « Canada’s Notwithstanding 
Clause, Dialogue, and Constitutional Identities », 
dans G. Sigalet, G. Webber et R. Dixon, dir., Consti-
tu tion al Dialogue : Rights, Democracy, Institutions 
(2019), 209, p. 232). Cependant, si une cour devait 
se fonder non pas sur l’al. 2b) mais plutôt sur un 
principe constitutionnel non écrit pour invalider des 
me sures législatives, cet aspect indéniable du com-
promis constitutionnel serait effectivement annulé, 
puisque l’art. 33 s’applique pour permettre à des 
me sures législatives d’avoir effet « indépendamment 
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Unwritten constitutional principles, being unwritten, 
are not “set out” in the Charter. To find, therefore, 
that they can ground a constitutional violation would 
afford the state no corresponding justificatory mech-
anism.

[61] Our colleague says that the application of 
s. 33 “is not directly before us” (para. 182). As the 
City has advanced its claim on the basis of s. 2(b), 
coupled with the unwritten principle of democracy, 
the prospect of circumventing s. 33’s application 
to the invalidation of legislation under s. 2(b) by 
recourse to unwritten constitutional principles is 
indeed squarely before us.

[62] We note an important caveat to the forego-
ing. The unwritten constitutional principle of the 
honour of the Crown is sui generis. As correctly 
noted in submissions of the interveners the Métis 
Nation of Ontario and the Métis Nation of Alberta, 
the honour of the Crown arises from the assertion of 
Crown sovereignty over pre- existing Aboriginal so-
cieties (Haida Nation v. British Columbia (Minister 
of Forests), 2004 SCC 73, [2004] 3 S.C.R. 511, at 
para. 32), and from the unique relationship between 
the Crown and Indigenous peoples (Guerin v. The 
Queen, [1984] 2 S.C.R. 335, at p. 385). We need 
not decide here whether the principle is capable of 
grounding the constitutional invalidation of legisla-
tion, but if it is, it is unique in this regard. 

[63] In sum, and contrary to the submissions of the 
City, unwritten constitutional principles cannot serve 
as bases for invalidating legislation. A careful review 
of the Court’s jurisprudence supports this conclusion. 

d’une disposition donnée de l’ar ticle 2 ou des ar-
ticles 7 à 15 » uniquement. Deuxièmement, l’ar ticle 
premier fournit à l’État une assise pour justifier des 
limites apportées aux « droits et libertés qui [. . .] sont 
énoncés » dans la Charte. Les principes constitution-
nels non écrits, du fait qu’ils sont non écrits, ne sont 
pas « énoncés » dans la Charte. En conséquence, une 
conclusion selon laquelle de tels principes pourraient 
fonder une conclusion de violation constitutionnelle 
ne conférerait aucun mécanisme de justification équi-
valant à l’État.

[61] Notre col lègue affirme que « la Cour n’est pas 
directement saisie » de la question de l’application 
de l’art. 33 (par. 182). Au contraire, comme la Ville 
a fondé sa revendication sur l’al. 2b), combiné au 
principe non écrit de la démocratie, nous sommes 
claire ment saisis de la question de la possibilité de 
contourner l’application de l’art. 33 pour faire décla-
rer une me sure législative inopérante en application 
de l’al. 2b) en recourant à des principes constitution-
nels non écrits.

[62] Nous tenons à faire une mise en garde im-
portante relativement à ce qui précède. Le principe 
constitutionnel non écrit de l’honneur de la Couronne 
est sui generis. Comme l’ont correctement indiqué 
dans leurs observations les intervenantes la Nation 
métisse de  l’Ontario et la Métis Nation of Alberta, 
l’obligation de la Couronne de se conduire hono-
rablement tire son origine dans l’affirmation par la 
Couronne de sa souveraineté sur des sociétés au-
tochtones préexistantes (Nation haïda c. Colombie- 
Britannique (Ministre des Forêts), 2004 CSC 73, 
[2004] 3 R.C.S. 511, par. 32), et de la relation unique 
qui unit la Couronne et les peuples autochtones 
(Guerin c. La Reine, [1984] 2 R.C.S. 335, p. 385). 
Nous n’avons pas à décider en l’espèce si ce principe 
peut fonder une invalidation constitutionnelle de 
me sures législatives, mais s’il le peut, il est unique 
à cet égard.

[63] En résumé, et contrairement aux prétentions 
de la Ville, on ne peut pas se fonder sur les principes 
constitutionnels non écrits pour invalider des me-
sures législatives. Un examen minutieux de la juris-
prudence de la Cour étaye cette conclusion.
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(a) The Provincial Court Judges Reference

[64] In the Provincial Court Judges Reference, this 
Court considered whether judicial independence, 
“an unwritten norm, recognized and affirmed by the 
preamble to the Constitution Act, 1867” (para. 109), 
restricted the extent to which a provincial govern-
ment could reduce the salaries of provincial court 
judges. That principle, the Court held, emerged from 
the reading together of s. 11(d) of the Charter, and 
the preamble and ss. 96 to 100 of the Constitution 
Act, 1867 (para. 124). For the majority, Lamer C.J. 
was explicit in emphasizing the merely interpretive 
role of the unwritten constitutional principle of ju-
dicial independence in supplementing the text of 
ss. 96 and 100: 

The point which emerges from this brief discussion is 
that the interpretation of ss. 96 and 100 has come a long 
way from what those provisions actually say. This juris-
prudential evolution undermines the force of the argument 
that the written text of the Constitution is comprehensive 
and definitive in its protection of judicial independence. 
The only way to explain the interpretation of ss. 96 and 
100, in fact, is by reference to a deeper set of unwritten 
understandings which are not found on the face of the 
document itself. [First and second emphasis added; third 
emphasis in original; para. 89.]

[65] In other words, where the constitutional text 
is not itself sufficiently definitive or comprehensive 
to furnish the answer to a constitutional question, 
a court may use unwritten constitutional princi-
ples as interpretive aids. This is an approach that 
resorts to unwritten constitutional principles where 
necessary in order to give meaning and effect to 
constitutional text. It is thus not dissimilar to this 
Court’s approach to purposive constitutional inter-
pretation, which begins with and is grounded in the 
text (Quebec (Attorney General), at paras. 8-10); un-
written constitutional principles inform the purpose 
of the provisions of the text, thus guiding the pur-
posive definition (R. Elliot, “References, Structural 
Argumentation and the Organizing Principles of 
Canada’s Constitution” (2001), 80 Can. Bar Rev. 67, 

a) Renvoi relatif aux  juges de la Cour provin-
ciale

[64] Dans le Renvoi relatif aux  juges de la Cour 
provinciale, notre Cour a examiné la question de 
savoir si l’indépendance judiciaire, « une  norme non 
écrite, reconnue et confirmée par le préambule de la 
Loi constitutionnelle de 1867 » (par. 109), restreint 
la me sure dans laquelle un gouvernement provincial 
peut réduire les salaires des  juges des cours provin-
ciales. La Cour a déclaré que ce principe découlait 
de la lecture conjointe de l’al. 11d) de la Charte et 
du préambule ainsi que des art. 96 à 100 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 (par. 124). Le  juge en chef 
Lamer, qui a rédigé les motifs majoritaires, a expli-
citement souligné le rôle simplement interprétatif du 
principe constitutionnel non écrit de l’indépendance 
de la magistrature pour compléter le texte des art. 96 
et 100 :

Le point qui ressort de ce bref examen est que l’inter-
prétation des art. 96 et 100 a évolué considérablement eu 
égard au texte même de ces dispositions. Cette évolution 
jurisprudentielle affaiblit l’argument voulant que la garan-
tie d’indépendance de la magistrature soit prévue de ma-
nière exhaustive et définitive par le texte de la Constitution. 
De fait, la  seule façon d’expliquer l’interprétation des 
art. 96 et 100 est de se référer à un en semble plus profond 
de conventions non écrites qui ne se trouvent pas dans le 
texte du document lui- même. [Premier et deuxième souli-
gnements ajoutés; troisième soulignement dans l’original; 
par. 89.]

[65] Autrement dit, lorsque le texte constitutionnel 
n’est pas lui- même suffisamment explicite ou com-
plet pour répondre à une question constitutionnelle, 
les cours  peuvent se servir de principes constitution-
nels non écrits comme outils d’interprétation. Ainsi, 
il est pos sible de recourir à ces principes lorsque cela 
s’avère nécessaire pour donner un sens et un effet 
à un texte constitutionnel. Cette ligne de conduite 
n’est donc pas différente de l’approche de notre 
Cour en matière d’interprétation téléologique de la 
Constitution, qui commence par l’examen du texte et 
repose sur ce dernier (Québec (Procureure générale), 
par. 8-10); les principes constitutionnels non écrits 
servent à nous éclairer sur l’objet des dispositions du 
texte, et guident ainsi la définition téléologique (R. 
Elliot, « References, Structural Argumentation and 
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at p. 84). To be clear, this must be a textually faithful 
exercise; the text remains of primordial significance 
to identifying the purpose of a right, being “the first 
indicator of purpose” (Quebec (Attorney General), 
at para. 11), and the application of constitutional 
principles to the interpretive exercise may not allow 
a court to overshoot that purpose (paras. 4 and 10-
11). More particularly, and as the Court affirmed in 
Quebec (Attorney General), the Constitution “is not 
‘an empty vessel to be filled with whatever meaning 
we might wish from time to time’” (para. 9, quoting 
Reference re Public Ser vice Employee Relations 
Act (Alta.), [1987] 1 S.C.R. 313, at p. 394). Rather, 
constitutional interpretation “must first and foremost 
have reference to, and be constrained by, [its] text” 
(para. 9).

[66] Our colleague resists this, notwithstanding 
the clear direction in Quebec (Attorney General) 
regarding the centrality to the interpretational exer-
cise of constitutional text. Indeed, her approach is 
completely the opposite: far from being the primary 
element of the Constitution whose interpretation 
can be informed by unwritten constitutional princi-
ples, the text itself “emanates” from those principles, 
and thus it is the principles which are paramount 
(para. 168). This is entirely inconsistent with the 
Provincial Court Judges Reference, upon which she 
relies. Lamer C.J. applied the unwritten constitu-
tional principle of judicial independence to guide 
his interpretation of the scope of provincial authority 
under s. 92(14) of the Constitution Act, 1867 and 
to fill a gap where provincial courts dealing with 
non- criminal matters were concerned (paras. 107-8). 
None of this supports applying unwritten constitu-
tional principles as bases for invalidating legislation.

(b) The Secession Reference

[67] In Secession Reference, this Court said:

the Organizing Principles of Canada’s Constitution » 
(2001), 80 R. du B. can. 67, p. 84). Il importe de 
préciser qu’il doit s’agir d’un exercice fidèle au texte; 
 celui-ci continue d’avoir une importance primordiale 
pour cerner l’objet d’un droit comme « l’indice pre-
mier de l’objet » (Québec (Procureure générale), 
par. 11), et l’application de principes constitutionnels 
dans le cadre de l’exercice d’interprétation ne permet 
pas qu’une cour aille au- delà de cet objet (par. 4 et 
10-11). Plus particulièrement, et comme la Cour 
l’a affirmé dans Québec (Procureure générale), la 
Constitution « ne saurait être considérée comme 
“un simple contenant, à même de recevoir n’im-
porte quelle interprétation qu’on pourrait vouloir 
lui donner” » (par. 9, citant le Renvoi relatif à la 
Public Ser vice Employee Relations Act (Alb.), [1987] 
1 R.C.S. 313, p. 394). L’interprétation constitution-
nelle « doit [plutôt] être réalisée d’abord et avant 
tout par référence à ce texte, et être circonscrite par 
 celui-ci » (par. 9).

[66] Notre col lègue s’oppose à cette thèse, en dépit 
de la directive claire dans l’arrêt Québec (Procureure 
générale) sur son caractère central pour l’exercice 
d’interprétation constitutionnel. En effet, son ap-
proche est totalement à l’opposé : selon elle, loin 
d’être l’élément premier de la Constitution dont 
l’interprétation peut être éclairée par les principes 
constitutionnels non écrits, le texte lui- même « dé-
coule » de ces principes, et ce sont donc ces principes 
qui sont les plus importants (par. 168). Tout cela 
est entièrement incompatible avec le Renvoi relatif 
aux  juges de la Cour provinciale sur lequel elle se 
fonde. Le  juge en chef Lamer a appliqué le principe 
constitutionnel non écrit de l’indépendance de la ma-
gistrature pour guider son interprétation de la portée 
de la compétence provinciale prévue au par. 92(14) 
de la Loi constitutionnelle de 1867 et combler une 
lacune relativement aux affaires de nature non cri-
minelle traitées par les cours provinciales (par. 107-
108). Rien de ce qui précède n’étaye l’application de 
principes constitutionnels non écrits pour invalider 
des me sures législatives.

b) Renvoi relatif à la sécession

[67] Dans le Renvoi relatif à la sécession, notre 
Cour a affirmé :
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Underlying constitutional principles may in certain 
circumstances give rise to substantive legal obligations 
(have “full legal force”, as we described it in [Reference re 
Resolution to Amend the Constitution], supra, at p. 845), 
which constitute substantive limitations upon government 
action. These principles may give rise to very abstract and 
general obligations, or they may be more specific and pre-
cise in nature. The principles are not merely descriptive, 
but are also invested with a powerful normative force, and 
are binding upon both courts and governments. [para. 54] 

A faithful reading of this passage must acknowledge 
the force ascribed to unwritten constitutional prin-
ciples. Of significance, however, is that such force 
was conditioned by the nature of the questions posed 
in the reference — the conditions for secession of 
a province from Confederation — which the Court 
was called upon to answer. The case combined “legal 
and constitutional questions of the utmost subtlety 
and complexity with political questions of great sen-
sitivity” (para. 1, quoting Reference re Manitoba 
Language Rights, at p. 728) to which the Court pro-
posed an answer (being an obligation to negotiate 
in some circumstances) which, while constituting 
a “legal framework” in the form of a set of rules to 
legitimize secession, was enforceable only politi-
cally as “it would be for the democratically elected 
leadership of the various participants to resolve their 
differences” (para. 101 (emphasis added); see also 
Elliot, at p. 97). 

[68] Of course, the Court made clear that it had 
identified “binding obligations under the Constitution 
of Canada” (para. 153), and that a breach of those 
obligations would occasion “serious legal repercus-
sions” (para. 102). But the Court also acknowledged 
the “non- justiciability of [the] political issues” in-
volved (para. 102), which meant that the Court could 
have “no supervisory role” over the political negoti-
ations (para. 100). Recognizing that the “reconcilia-
tion of the various legitimate constitutional interests 
is necessarily committed to the political rather than 
the judicial realm” (para. 153), the Court fashioned 
rules in the event of whose breach the “appropriate 
recourse” would lie in “the workings of the political 
process rather than the courts” (para. 102). This is 

Des principes constitutionnels sous- jacents  peuvent, 
dans certaines circonstances, donner lieu à des obligations 
juridiques substantielles (ils ont « plein effet juridique » 
selon les termes du [Renvoi : Résolution pour modifier la 
Constitution], précité, à la p. 845) qui posent des limites 
substantielles à l’action gouvernementale. Ces principes 
 peuvent donner naissance à des obligations très abstraites 
et générales, ou à des obligations plus spécifiques et pré-
cises. Les principes ne sont pas simplement descriptifs; 
ils sont aussi investis d’une force normative puissante et 
lient à la fois les tribunaux et les gouvernements. [par. 54]

Si l’on interprète correctement ce passage, il faut 
reconnaître la force attribuée aux principes consti-
tutionnels non écrits. Il importe toute fois de noter 
que cette force était tributaire de la nature des ques-
tions posées dans ce renvoi — les conditions de la 
sécession d’une province de la confédération — aux-
quelles la Cour était appelée à répondre. L’affaire 
alliait « des questions juridiques et constitutionnelles 
des plus subtiles et complexes à des questions po-
litiques très délicates » (par. 1, citant le Renvoi re-
latif aux droits linguistiques au Manitoba, p. 728) 
auxquelles la Cour a proposé une réponse (soit une 
obligation de négocier dans certaines circonstances) 
qui, même si elle constituait un « cadre juridique » 
qui prenait la forme d’un en semble de  règles visant 
à légitimer une sécession, ne pouvait être exécutée 
que sur le plan politique puisqu’il « appartiendrait 
aux dirigeants démocratiquement élus des divers 
participants de résoudre leurs différends » (par. 101 
(nous soulignons); voir aussi Elliot, p. 97).

[68] La Cour a bien sûr indiqué claire ment qu’elle 
avait dégagé « des obligations impératives en vertu 
de la Constitution du Canada » (par. 153), et que 
leur violation entraînerait de « graves conséquences 
juridiques » (par. 102). Mais elle a aussi reconnu la 
« non- justiciabilité de[s] questions politiques » en 
 cause (par. 102), ce qui signifiait que la Cour ne pour-
rait avoir « aucun rôle de surveillance » sur les négo-
ciations politiques (par. 100). Reconnaissant que la 
« conciliation des divers intérêts constitutionnels lé-
gitimes relève nécessairement du domaine politique 
plutôt que du domaine judiciaire » (par. 153), la Cour 
a élaboré des  règles dont la violation aurait comme 
« recours approprié » un recours à des « mécanismes 
du processus politique plutôt qu’aux tribunaux » 
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another instance of the separation of powers: courts 
do not supervise the legislature or the executive as 
to political process.

[69] Nothing, therefore, in the Secession Reference 
supports the proposition that unwritten constitutional 
principles can serve as an independent basis to in-
validate legislation. While the obligations for the 
respective parties in that case had legal force by way 
of a judicial declaration, how that declaration would 
be given effect — that is, enforced — was deemed a 
question of political process, not legal process. Here 
again, as in the case of constitutional interpretation, 
the structural gap- filling role of unwritten consti-
tutional principles was not and, we say, could not, 
be applied to invalidate legislation in the sense of 
declaring it under s. 52 to be of no force or effect. 

(c) Babcock and Imperial Tobacco

[70] At issue in Babcock v. Canada (Attorney 
General), 2002 SCC 57, [2002] 3 S.C.R. 3, was 
the constitutionality of a provision of the Canada 
Evidence Act, R.S.C. 1985, c. C-5, that allowed for 
an exception to disclosure, in litigation, based on 
Cabinet confidence. The respondents argued that 
the provision was ultra vires Parliament due to its 
inconsistency with the unwritten constitutional prin-
ciples of the rule of law, judicial independence, and 
the separation of powers (by allowing the executive 
to prevent disclosure of evidence of its own uncon-
stitutional conduct). McLachlin C.J., writing for the 
majority, held that “[a]lthough the unwritten con-
stitutional principles are capable of limiting gov-
ernment actions, . . . they do not do so in this case” 
(para. 54 (emphasis added)). She reached this con-
clusion on the basis that “unwritten principles must 
be balanced against the principle of Parliamentary 
sovereignty” (para. 55), concluding:

(par. 102). Il s’agit d’un autre aspect du principe de 
la séparation des pouvoirs : les cours ne  peuvent pas 
superviser la législature ou le pouvoir exécutif en ce 
qui concerne le processus politique.

[69] En conséquence, rien dans le Renvoi relatif 
à la sécession n’appuie la thèse selon laquelle des 
principes constitutionnels non écrits  peuvent consti-
tuer un motif indépendant justifiant l’invalidation 
de me sures législatives. Les obligations des parties 
dans cette affaire avaient un effet juridique qui dé-
coulait d’une déclaration judiciaire, mais la façon 
dont il serait donné effet à la déclaration — à savoir 
comment elle serait appliquée — a été qualifiée de 
question relevant du processus politique et non du 
processus judiciaire. Là encore, comme dans le cas 
d’une question d’interprétation constitutionnelle, la 
fonction structurelle des principes constitutionnels 
non écrits consistant à combler des lacunes n’était 
pas, et ne pouvait pas selon nous, être appliquée pour 
invalider des me sures législatives, à savoir pour les 
déclarer inopérantes sur le fondement de l’art. 52.

c) Les arrêts Babcock et Imperial Tobacco

[70] Dans Babcock c. Canada (Procureur général), 
2002 CSC 57, [2002] 3 R.C.S. 3, la Cour était appe-
lée à juger de la constitutionnalité d’une disposition 
de la Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. 1985, 
c. C-5, qui prévoyait une exemption de divulgation 
des renseignements confidentiels du Cabinet dans 
le cadre de litiges. Les intimés ont fait valoir que 
la disposition en  cause outrepassait la compétence 
du Parlement en raison de son incompatibilité avec 
les principes constitutionnels non écrits de la pri-
mauté du droit, de l’indépendance judiciaire et de la 
séparation des pouvoirs (en permettant au pouvoir 
exécutif d’empêcher la divulgation de la preuve de 
sa  propre conduite inconstitutionnelle). Selon la  juge 
en chef McLachlin, qui a rédigé les motifs majori-
taires, « [b]ien que les principes constitutionnels non 
écrits puissent limiter les actes du gouvernement, 
[. . .] tel n’est pas le cas en l’espèce » (par. 54 (nous 
soulignons)). Elle est parvenue à cette conclusion au 
motif qu’il « faut appliquer les principes non écrits 
en tenant compte du principe de la souveraineté du 
Parlement » (par. 55), et a conclu ainsi :
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It is well within the power of the legislature to enact laws, 
even laws which some would consider draconian, as long 
as it does not fundamentally alter or interfere with the 
relationship between the courts and the other branches of 
government. [para. 57]

[71] McLachlin C.J.’s statement that unwritten 
constitutional principles are “capable of limiting 
government actions” was later explained by this 
Court in Imperial Tobacco. There, legislation au-
thorizing action by the Province of British Columbia 
against tobacco manufacturers was challenged on 
the basis that it was inconsistent with, inter alia, the 
unwritten constitutional principle of the rule of law. 
For the Court, Major J. unequivocally rejected the 
appellants’ proposed use of the rule of law to inval-
idate legislation for two reasons, only one of which 
is of relevance here:

.  .  . the appellants’ arguments overlook the fact that 
several constitutional principles other than the rule of law 
that have been recognized by this Court — most notably 
democracy and constitutionalism — very strongly favour 
upholding the validity of legislation that conforms to the 
express terms of the Constitution (and to the requirements, 
such as judicial independence, that flow by necessary 
implication from those terms). Put differently, the appel-
lants’ arguments fail to recognize that in a constitutional 
democracy such as ours, protection from legislation that 
some might view as unjust or unfair properly lies not in the 
amorphous underlying principles of our Constitution, but 
in its text and the ballot box. [Emphasis added; para. 66.]

[72] In other words, unwritten constitutional prin-
ciples are indeterminate, such that they could be in 
theory deployed not only in ser vice of invalidating 
legislation, but of upholding it. Major J. continued: 
the recognition of an unwritten constitutional prin-
ciple such as the rule of law “is not an invitation 
to trivialize or supplant the Constitution’s written 
terms”, nor “is it a tool by which to avoid legisla-
tive initiatives of which one is not in favour. On the 
contrary, it requires that courts give effect to the 

La législature a entièrement compétence pour édicter des 
lois — et même des lois que certains  peuvent considérer 
draconiennes —, à condition de ne pas nuire ni faire obs-
tacle sous un aspect fondamental aux rapports  entre les 
tribunaux et les autres composantes du gouvernement. 
[par. 57]

[71] La déclaration de la  juge en chef McLachlin 
selon laquelle des principes constitutionnels non 
écrits «  [ peuvent] limiter les actes du gouverne-
ment » a par la suite été expliquée par notre Cour 
dans l’arrêt Imperial Tobacco. Dans cette affaire, une 
loi autorisant la province de la Colombie- Britannique 
à  prendre des me sures contre des fabricants de pro-
duits du tabac était contestée au motif qu’elle était 
incompatible,  entre autres, avec le principe consti-
tutionnel non écrit de la primauté du droit. La Cour, 
sous la plume du  juge Major, a rejeté sans équivoque 
le recours à la primauté du droit proposé par les ap-
pelants pour invalider la loi, et ce, pour deux raisons, 
dont une  seule est pertinente pour l’affaire qui nous 
occupe :

. . . les arguments des appelants ne tiennent pas compte 
du fait que plusieurs principes constitutionnels autres que 
la primauté du droit reconnus par notre Cour — plus par-
ticulièrement, la démocratie et le constitutionnalisme — 
militent très fortement en faveur de la confirmation de 
la validité des lois qui respectent les termes exprès de la 
Constitution (et les exigences, telles que l’indépendance 
judiciaire, qui découlent de ces termes par déduction né-
cessaire). Autrement dit, les arguments soulevés par les 
appelants ne reconnaissent pas que, dans une démocratie 
constitutionnelle telle que la nôtre, la protection contre une 
loi que certains pourraient considérer injuste ou inéqui-
table ne réside pas dans les principes amorphes qui sous- 
tendent notre Constitution, mais dans son texte et dans 
l’urne électorale. [Nous soulignons; par. 66.]

[72] Autrement dit, les principes constitutionnels 
non écrits sont indéterminés, de sorte qu’on pourrait 
en théorie y recourir non seule ment pour invalider 
des me sures législatives, mais aussi pour confirmer 
leur validité. Le  juge Major a poursuivi comme suit : 
la reconnaissance d’un principe constitutionnel non 
écrit tel que la primauté du droit « n’est [ni] une in-
vitation à banaliser ou à remplacer les termes écrits 
de la Constitution », ni « un instrument permettant à 
 celui qui s’oppose à certaines me sures législatives de 
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Constitution’s text, and apply, by whatever its terms, 
legislation that conforms to that text” (para. 67). 
From this, it follows that the statement in Babcock 
that unwritten constitutional principles are “capable 
of limiting government actions” is to be understood 
in a narrow and particular sense: legislative meas-
ures are restrained by the unwritten principle of the 
rule of law, “but only in the sense that they must 
comply with legislated requirements as to manner 
and form (i.e., the procedures by which legislation 
is to be enacted, amended and repealed)” (Imperial 
Tobacco, at para. 60). Again, this understanding of 
unwritten constitutional principles precludes entirely 
their application to invalidate legislation under s. 52. 

[73] This, we would add, is a complete answer to 
our colleague Abella J.’s assertions that this Court 
has “never, to date, limited” the role of unwritten 
constitutional principles, and that their interpretive 
role is not “narrowly constrained by textualism” 
(paras. 171 and 179). Our colleague reads Imperial 
Tobacco as narrowing the use of one specific unwrit-
ten constitutional principle — the rule of law — and 
not unwritten constitutional principles generally. But 
the problem of indeterminacy would inevitably arise 
with the use of any unwritten constitutional principle 
to invalidate legislation. Imperial Tobacco thus un-
equivocally affirmed both a narrow interpretive role 
for unwritten principles, and the primacy of the text 
in constitutional adjudication.

(d) Trial Lawyers Association of British 
Columbia

[74] In Trial Lawyers Association of British 
Columbia, this Court was called upon to decide 
the constitutionality of court hearing fees imposed 
by British Columbia that denied some people ac-
cess to the courts. For the majority, McLachlin C.J. 
held that those fees, enacted pursuant to s. 92(14) 

s’y soustraire. Au contraire, elle exige des tribunaux 
qu’ils donnent effet au texte constitutionnel, et qu’ils 
appliquent, quels qu’en soient les termes, les lois qui 
s’y conforment » (par. 67). Ainsi, il s’ensuit qu’il faut 
donner à la déclaration figurant dans Babcock selon 
laquelle les principes constitutionnels « [ peuvent] 
limiter les actes du gouvernement » un sens étroit et 
particulier : les actes du pouvoir législatif sont limi-
tés par le principe non écrit de la primauté du droit, 
« mais seule ment dans le sens où ils doivent respecter 
des conditions légales de manière et de forme (c.-
à-d., les procédures d’adoption, de modification et 
d’abrogation des lois) » (Imperial Tobacco, par. 60). 
Encore une fois, cette compréhension des principes 
constitutionnels non écrits empêche complètement 
leur application pour invalider des me sures législa-
tives au titre de l’art. 52.

[73] Cela, pourrions- nous ajouter, constitue une 
réponse complète aux affirmations de notre col lègue 
la  juge Abella selon lesquels notre Cour n’a « jamais, 
à ce jour, limité » le rôle des principes constitution-
nels non écrits, et que leur rôle dans l’interprétation 
de la Constitution n’est pas « étroitement limité par 
le textualisme » (par. 171 et 179). Selon la lecture 
qu’en fait notre col lègue, l’arrêt Imperial Tobacco a 
limité l’utilisation d’un principe constitutionnel non 
écrit précis — la primauté du droit — et non  celle 
des principes constitutionnels non écrits en général. 
Or, le problème de l’indétermination se soulèverait 
inévitablement avec le recours à quelque principe 
constitutionnel non écrit que ce soit pour invalider 
une me sure législative. L’arrêt Imperial Tobacco a 
donc affirmé sans équivoque tant le rôle interprétatif 
limité des principes non écrits que la primauté du 
libellé de la Constitution lorsqu’il s’agit de trancher 
des débats constitutionnels.

d) Trial Lawyers Association of British 
Columbia

[74] Dans l’arrêt Trial Lawyers Association of 
British Columbia, notre Cour devait se prononcer sur 
la constitutionnalité des frais d’audience qu’imposait 
la Colombie- Britannique et qui niaient à certaines 
per sonnes l’accès aux tribunaux. S’exprimant au nom 
des  juges majoritaires, la  juge en chef McLachlin a 
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of the Constitution Act, 1867, violated s. 96 of the 
Constitution Act, 1867 as they impermissibly in-
fringed on the jurisdiction of superior courts by de-
nying some people access to the courts (paras. 1-2). 
In obiter, she added that the connection between 
s. 96 and access to justice was “further supported by 
considerations relating to the rule of law” (para. 38), 
as “[t]here cannot be a rule of law without access, 
otherwise the rule of law is replaced by a rule of 
men and women who decide who shall and who 
shall not have access to justice” (para. 38, quoting 
B.C.G.E.U. v. British Columbia (Attorney General), 
[1988] 2 S.C.R. 214, at p. 230). This was, she said, 
“consistent with the approach adopted by Major J. 
in Imperial Tobacco” (para. 37):

The legislation here at issue — the imposition of hearing 
fees — must conform not only to the express terms of the 
Constitution, but to the “requirements .  .  . that flow by 
necessary implication from those terms” (para. 66). The 
right of Canadians to access the superior courts flows by 
necessary implication from the express terms of s. 96 of 
the Constitution Act, 1867 as we have seen. It follows that 
the province does not have the power under s. 92(14) to 
enact legislation that prevents people from accessing the 
courts. [Emphasis added; para. 37.]

[75] In our view, McLachlin C.J.’s invocation of 
Major J.’s “necessary implication” threshold from 
Imperial Tobacco signifies that, where unwritten 
constitutional principles are used as interpretive aids, 
their substantive legal force must arise by necessary 
implication from the Constitution’s text. We there-
fore see nothing in this that is inconsistent with the 
Provincial Court Judges Reference and, in particular, 
with the limited scope of application of unwritten 
constitutional principles. The rule of law was used 
in Trial Lawyers Association of British Columbia 
as an interpretive aid to s. 96, which in turn was 
used to narrow provincial legislative authority under 
s. 92(14). The rule of law was not being used as an in-
dependent basis for invalidating the impugned court 
fees. In this way, McLachlin C.J.’s reasoning simply 

statué que ces frais, édictés en vertu du par. 92(14) 
de la Loi constitutionnelle de 1867, violaient l’art. 96 
de cette même loi parce qu’ils portaient atteinte de 
façon inacceptable à la compétence des cours supé-
rieures en niant à certaines per sonnes l’accès aux 
tribunaux (par. 1-2). Dans un obiter, elle a ajouté 
que « des considérations relatives à la primauté du 
droit viennent étayer encore davantage » l’existence 
du lien  entre l’art. 96 et l’accès à la justice (par. 38), 
puisqu’« [i]l ne peut y avoir de primauté du droit 
sans accès aux tribunaux, autrement la primauté du 
droit sera remplacée par la primauté d’hommes et 
de femmes qui décident qui peut avoir accès à la 
justice » (par. 38, citant B.C.G.E.U. c. Colombie- 
Britannique (Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 
214, p. 230). Cette conclusion était, selon elle, 
« conforme à la démarche adoptée par le  juge Major 
dans Imperial Tobacco » (par. 37) :

Le texte de loi en litige dans la présente affaire — qui 
impose des frais d’audience — doit respecter non seule-
ment les termes exprès de la Constitution, mais égale-
ment les « exigences [. . .] qui découlent [de ceux-ci] par 
déduction nécessaire » (par. 66). Comme nous l’avons 
vu, le droit d’accès des Canadiennes et des Canadiens 
aux cours supérieures découle par déduction nécessaire 
des termes exprès de l’art. 96 de la Loi constitutionnelle 
de 1867. Il s’ensuit que la province ne dispose pas, en 
vertu du par. 92(14), du pouvoir d’adopter des lois qui 
empêchent les gens de s’adresser aux tribunaux. [Nous 
soulignons; par. 37.]

[75] À notre avis, le renvoi de la  juge en chef 
McLachlin au seuil de la « déduction nécessaire » 
établi par le  juge Major dans l’arrêt Imperial Tobacco 
signifie que, lorsque des principes constitutionnels 
non écrits sont utilisés comme outils d’interpréta-
tion, leur effet juridique substantiel doit découler 
par déduction nécessaire du texte de la Constitution. 
Nous n’y voyons en conséquence rien qui soit in-
compatible avec le Renvoi relatif aux  juges de la 
Cour provinciale et, en particulier, avec l’application 
limitée des principes constitutionnels non écrits. 
Dans Trial Lawyers Association of British Columbia, 
la primauté du droit a servi à interpréter l’art. 96 
qui, à son tour, a servi à limiter le pouvoir législatif 
provincial prévu au par. 92(14). On n’a pas recouru 
à la primauté du droit comme motif indépendant 
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reflects a purposive interpretation of s. 96 informed 
by unwritten constitutional principles. 

(2) Relevance of the Democratic Principle to 
Municipal Elections

[76] Democracy is, in light of the foregoing, a prin-
ciple by which our Constitution is to be understood 
and interpreted. Though not explicitly identified in 
the text, the basic structure of our Constitution — in-
cluding its establishment of the House of Commons 
and of provincial legislatures — connotes certain 
freely elected, representative, and democratic polit-
ical institutions (Secession Reference, at para. 62). 

[77] The democratic principle has both individual 
and institutional dimensions (para. 61). It embraces 
not only the process of representative and responsi-
ble government and the right of citizens to participate 
in that process at the provincial and federal levels, 
but also substantive goals including the promotion of 
self- government (paras. 64-65). So understood, the 
democratic principle sits alongside and indeed over-
laps with other unwritten constitutional principles 
that this Court has recognized, including federalism 
and the rule of law (paras. 66-67).

[78] In this case, the democratic principle is rel-
evant as a guide to the interpretation of the consti-
tutional text. It supports an understanding of free 
expression as including political expression made 
in furtherance of a political campaign (Reference 
re Prov. Electoral Boundaries (Sask.); Reference 
re Alberta Statutes, [1938] S.C.R. 100; Switzman v. 
Elbling, [1957] S.C.R. 285; OPSEU). But it cannot 
be used in a manner that goes beyond this interpretive 
role. In particular, it cannot be used as an independ-
ent basis to invalidate legislation.

pour invalider les frais judiciaires contestés. Ainsi, 
le raisonnement de la  juge en chef McLachlin reflète 
tout simplement une interprétation téléologique de 
l’art. 96 qui tenait compte de principes constitution-
nels non écrits.

(2) Pertinence du principe de la démocratie pour 
des élections municipales

[76] À la lumière de ce qui précède, le principe 
de la démocratie sert à comprendre et à interpréter 
notre Constitution. Bien qu’elle ne soit pas explici-
tement énoncée dans le texte, la structure de base 
de notre Constitution — y compris l’établissement 
de la Chambre des communes et des législatures 
provinciales — suppose jusqu’à un certain point 
l’existence d’institutions politiques et démocratiques 
librement élues et représentatives (Renvoi relatif à la 
sécession, par. 62).

[77] Le principe de la démocratie a à la fois une 
dimension individuelle et une dimension institu-
tionnelle (par. 61). Il englobe non seule ment le 
mode de fonctionnement d’un gouvernement re-
présentatif et responsable et le droit des citoyens 
d’y participer aux échelons provincial et fédéral, 
mais aussi des objectifs substantiels dont la promo-
tion de l’autonomie gouvernementale (par. 64-65). 
Ainsi compris, le principe de la démocratie prend 
place à côté, et en fait chevauche, d’autres prin-
cipes constitutionnels non écrits que notre Cour a 
reconnus, comme le fédéralisme et la primauté du 
droit (par. 66-67).

[78] Dans la présente affaire, le principe de la dé-
mocratie est pertinent comme outil d’interprétation 
du texte constitutionnel. Il appuie une compréhen-
sion de la libre expression qui englobe l’expression 
politique dans le cadre d’une campagne politique 
(Renvoi  : Circ. électorales provinciales (Sask.); 
Reference re Alberta Statutes, [1938] R.C.S. 100; 
Switzman c. Elbling, [1957] R.C.S. 285; SEFPO). Il 
ne peut toute fois être utilisé d’une manière qui outre-
passe ce rôle interprétatif. Il ne peut notamment pas 
être invoqué comme motif indépendant pour justifier 
l’invalidation de me sures législatives.
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(a) Section 92(8) of the Constitution Act, 1867

[79] The structure of neither the Constitution Act, 
1867 nor the Constitution Act, 1982 requires by nec-
essary implication the circumscription of provincial 
lawmaking authority under s. 92(8) in the manner 
proposed. Subject to the Charter, the province has 
“absolute and unfettered legal power” to legislate 
with respect to municipalities (Ontario English 
Catholic Teachers’ Assn., at para. 58). And this Court 
cannot grant constitutional status to a third order of 
government “where the words of the Constitution 
read in context do not do so” (Baier, at para. 39).

[80] Indeed, the City’s submissions neglect the 
fact, recognized in the passage from Imperial 
Tobacco, at para. 66, cited above, that unwritten 
constitutional principles other than the rule of law 
that have been recognized by this Court, including 
democracy and constitutionalism, strongly favour 
upholding the validity of legislation that conforms 
to the text of the Constitution. It follows that the 
unwritten constitutional principle of democracy can-
not be used to narrow legislative competence under 
s. 92(8); as this Court has recognized, the provinces 
have plenary jurisdiction under this head of power, 
unrestricted by any constitutional principle (Public 
School Boards’ Assn. of Alberta).

(b) Section 3 of the Charter

[81] Nor can the democratic principle be used to 
make s. 3 of the Charter — including its require-
ment of effective representation — relevant to the 
current case. There is no open question of consti-
tutional interpretation here. Section 3 democratic 
rights were not extended to candidates or electors 
to municipal councils. This is not a gap to be ad-
dressed judicially. The absence of municipalities in 
the constitutional text is, on the contrary, a deliberate 
omission (Imperial Tobacco, at para. 65). As the in-
tervener the Federation of Canadian Municipalities 

a) Para graphe 92(8) de la Loi constitutionnelle 
de 1867

[79] Ni la structure de la Loi constitutionnelle de 
1867 ni  celle de la Loi constitutionnelle de 1982 
n’exige, par déduction nécessaire, de circonscrire 
le pouvoir des provinces de légiférer en vertu du 
par. 92(8) de la manière proposée. Sous réserve 
de la Charte, la province a « le pouvoir juridique 
absolu et sans réserve » de légiférer à l’égard des 
municipalités (Ontario English Catholic Teachers’ 
Assn., par. 58). Par ailleurs, notre Cour ne peut 
pas accorder un statut constitutionnel à un troi-
sième ordre de gouvernement « lorsque, interprété 
contextuellement, le texte de la Constitution ne le 
fait pas » (Baier, par. 39).

[80] En fait, les observations de la Ville ne tiennent 
pas compte du fait, reconnu au passage dans l’arrêt 
Imperial Tobacco, par. 66, précité, que les principes 
constitutionnels non écrits autres que la primauté 
du droit qui ont été reconnus par notre Cour, y com-
pris la démocratie et le constitutionnalisme, militent 
fortement en faveur de la confirmation de la vali-
dité des me sures législatives qui sont conformes au 
texte de la Constitution. Il s’ensuit que le principe 
constitutionnel non écrit de la démocratie ne peut 
pas servir à restreindre la compétence législative 
prévue au par. 92(8); comme l’a reconnu notre Cour, 
les provinces ont les pleins pouvoirs sous ce chef 
de compétence, et leurs actions à cet égard ne sont 
limitées par aucun principe constitutionnel (Public 
School Boards’ Assn. of Alberta).

b) Ar ticle 3 de la Charte

[81] On ne peut pas non plus recourir au principe 
de la démocratie pour rendre l’art. 3 de la Charte — y 
compris son exigence de représentation effective — 
applicable en l’espèce. Il n’y a aucune question non 
réglée d’interprétation constitutionnelle à cet égard. 
Les droits démocratiques visés à l’art. 3 n’ont pas été 
étendus aux candidats ou aux électeurs des conseils 
municipaux. Il n’y a pas de lacune que les tribunaux 
doivent combler. L’absence des municipalités dans 
le texte constitutionnel est, au contraire, une omis-
sion délibérée (Imperial Tobacco, par. 65). Comme 
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argues, municipalities (or at least chartered towns) 
predate the Magna Carta (1215). Their existence and 
importance would have been known to the framers 
in 1867. The constitutional status of municipalities, 
and whether they ought to enjoy greater independ-
ence from the provinces, was a topic of debate dur-
ing patriation (House of Commons Debates, vol. X, 
1st Sess., 32nd Parl., June 15, 1981, at p. 10585). In 
the end, municipalities were not constitutionalized, 
either in amendments to the Constitution Act, 1867 
or by reference in the democratic rights enshrined 
in the Charter.

[82] Unlike in the Provincial Court Judges 
Reference, therefore, there is no textual basis for an 
underlying constitutional principle that would confer 
constitutional status on municipalities, or municipal 
elections. The entitlement to vote in elections to 
bodies not mentioned in s. 3 is therefore a matter 
for Parliament and provincial legislatures (Haig, 
at p. 1033; Baier, at para. 39). Again, and like the 
school boards at issue in Baier, municipalities are 
mere creatures of statute who exercise whatever pow-
ers, through officers appointed by whatever process, 
that provincial legislatures consider fit. Were the 
unwritten democratic principle applied to require 
all elections to conform to the requirements of s. 3 
(including municipal elections, and not just elections 
to the House of Commons or provincial legislatures), 
the text of s. 3 would be rendered substantially irrel-
evant and redundant (Imperial Tobacco, at para. 65). 
To repeat: the withholding of constitutional status 
for municipalities, and their absence from the text of 
s. 3, was the product of a deliberate omission, not a 
gap. The City’s submissions ignore that application 
of the democratic principle is properly applied to 
interpreting constitutional text, and not amending it 
or subverting its limits by ignoring “the primordial 
significance assigned by this Court’s jurisprudence 
to constitutional text in undertaking purposive inter-
pretation” (Quebec (Attorney General), at para. 4). 
It is not for the Court to do by “interpretation” what 

le plaide l’intervenante la Fédération canadienne 
des municipalités, les municipalités (du moins les 
villes à charte) sont antérieures à la Magna Carta 
(1215). Les rédacteurs de la Constitution auraient eu 
connaissance de leur existence et de leur importance 
en 1867. La question du statut constitutionnel des 
municipalités et  celle de savoir si elles devraient 
bénéficier d’une plus grande indépendance par rap-
port aux provinces ont été débattues lors du rapatrie-
ment de la Constitution (Débats de la Chambre des 
communes, vol. X, 1re sess., 32e lég., 15 juin 1981, 
p. 10585). En fin de compte, les municipalités n’ont 
acquis un statut constitutionnel ni par une modifi-
cation de la Loi constitutionnelle de 1867 ni par un 
renvoi aux droits démocratiques enchâssés dans la 
Charte.

[82] En conséquence, contrairement à ce qui était 
le cas dans le Renvoi relatif aux  juges de la Cour 
provinciale, il n’existe aucun fondement textuel pour 
un principe constitutionnel sous- jacent qui confé-
rerait un statut constitutionnel aux municipalités 
ou aux élections municipales. Le droit de vote aux 
élections d’organes non mentionnés à l’art. 3 relève 
donc du Parlement et des législatures provinciales 
(Haig, p. 1033; Baier, par. 39). Encore une fois, 
tout comme les commissions scolaires en  cause dans 
l’arrêt Baier, les municipalités sont de simples créa-
tions de la loi qui exercent, par l’entre mise d’agents 
nommés au terme d’un processus, quel qu’il soit, les 
pouvoirs que les législatures provinciales considèrent 
comme appropriés. Si le principe de la démocratie 
non écrit s’appliquait à toutes les élections pour que 
les exigences de l’art. 3 soient respectées (y compris 
les élections municipales, et pas seule ment  celles 
à la Chambre des communes ou aux législatures 
provinciales), le texte de l’art. 3 perdrait de sa per-
tinence et deviendrait superflu (Imperial Tobacco, 
par. 65). Nous réitérons que l’absence d’un statut 
constitutionnel pour les municipalités et leur absence 
du texte de l’art. 3 étaient des omissions délibérées, 
et non une lacune à combler. Les observations de la 
Ville ne tiennent pas compte du fait que le principe 
de la démocratie est appliqué de façon appropriée 
pour interpréter le texte constitutionnel, et non pour 
le modifier ou pour passer outre ses limites en ne 
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the framers of our Constitution chose not to do by 
enshrinement, or their successors by amendment.

(3) Conclusion on the Democratic Principle

[83] Even had the City established that the Act 
was inconsistent with the principle of democracy, it 
follows from the foregoing discussion that a court 
could not rely on that inconsistency to find the Act 
unconstitutional. The Act was enacted pursuant to a 
valid legislative process and the Province had no ob-
ligation to consult with the City before it introduced 
the legislation, or to introduce the legislation at a 
particular time. (As the application judge correctly 
noted, the City of Toronto Act, 2006, S.O. 2006, c. 11, 
Sch. A, does not impose an immutable obligation to 
consult since the Province could enact the Act and 
overrule its previous enactment. Moreover, the re-
lated Toronto- Ontario Cooperation and Consultation 
Agreement did not bind the Province in law.) 

[84] In short, and despite their value as interpretive 
aids, unwritten constitutional principles cannot be 
used as bases for invalidating legislation, nor can 
they be applied to support recognizing a right to 
democratic municipal elections by narrowing the 
grant to provinces of law- making power over munic-
ipal institutions in s. 92(8) of the Constitution Act, 
1867. Nor can they be applied to judicially amend 
the text of s. 3 of the Charter to require municipal 
elections or particular forms thereof. The text of our 
Constitution makes clear that municipal institutions 
lack constitutional status, leaving no open question 
of constitutional interpretation to be addressed and, 
accordingly, no role to be played by the unwritten 
principles. 

tenant pas compte de «  l’importance primordiale 
accordée par la jurisprudence de la Cour au texte de 
la Constitution dans l’interprétation téléologique » 
(Québec (Procureure générale), par. 4). Il n’appar-
tient pas à la Cour de faire par « interprétation » ce 
que les rédacteurs de notre Constitution ont choisi 
de ne pas faire par constitutionnalisation, ou ce que 
leurs successeurs ont décidé de ne pas faire par mo-
dification.

(3) Conclusion sur le principe de la démocratie

[83] Même si la Ville avait établi que la Loi était 
incompatible avec le principe de la démocratie, il 
découle de l’analyse que nous venons de faire qu’un 
tribunal ne pourrait pas se fonder sur cette incompati-
bilité pour conclure à son inconstitutionnalité. La Loi 
a été édictée conformément à un processus législatif 
valide, et la province n’avait aucune obligation de 
consulter la Ville avant de l’adopter ni de la faire 
adopter à un moment particulier. (Comme le  juge 
saisi de la demande l’a noté à bon droit, la Loi de 
2006 sur la cité de Toronto, L.O. 2006, c. 11, ann. A, 
n’impose pas d’obligation immuable de consulter, 
puisque la province pouvait édicter la Loi et annuler 
sa précédente édiction. En outre, l’Entente de coo-
pération et de consultation  entre la cité de Toronto et 
la province de  l’Ontario qui lui est connexe ne liait 
pas la province en droit.)

[84] En résumé, malgré leur valeur comme outils 
d’interprétation, les principes constitutionnels non 
écrits ne  peuvent pas servir à invalider des me sures 
législatives ni ne  peuvent être invoqués pour recon-
naître un droit à tenir des élections municipales dé-
mocratiques en restreignant le pouvoir des provinces 
de légiférer au sujet des institutions municipales 
prévu au par. 92(8) de la Loi constitutionnelle de 
1867. Ils ne  peuvent pas non plus être appliqués de 
manière à faire modifier par les tribunaux le texte 
de l’art. 3 de la Charte pour exiger des élections 
municipales ou que  celles-ci  prennent une forme 
particulière. Il ressort claire ment du texte de notre 
Constitution que les institutions municipales n’ont 
pas de statut constitutionnel, ce qui ne laisse aucune 
question d’interprétation constitutionnelle à trancher 
et, partant, aucun rôle à jouer pour les principes non 
écrits.
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V. Conclusion

[85] We would dismiss the appeal.

The reasons of Abella, Karakatsanis, Martin and 
Kasirer JJ. were delivered by

[86] Abella J. (dissenting) — Elections are to de-
mocracy what breathing is to life, and fair elections 
are what breathe life into healthy democracies. They 
give the public a voice into the laws and policies 
they are governed by, and a chance to choose who 
will make those laws and policies. It is a process of 
reciprocal political discourse. 

[87] The rules of an election, including the elec-
toral boundaries and the timelines for campaigns, 
structure the process of reciprocal dialogue between 
candidates and voters in their electoral districts. The 
final act of voting, itself a form of political expres-
sion, is the culmination of the process of delibera-
tive engagement throughout an election period. The 
stability of the electoral process is therefore crucial 
not only to political legitimacy, but also to the rights 
of candidates and voters to meaningfully engage in 
the political discourse necessary for voters to cast 
an informed vote, and for those elected to govern 
in response to the expressed views of the electorate.

 

[88] The 2018 Toronto municipal election had 
been underway for three and a half months when the 
Province of Ontario enacted legislation that radically 
redrew the City of Toronto’s electoral ward bound-
aries by reducing the number of wards from 47 to 
25. Nominations had closed, campaigns were in full 
swing, and voters had been notified of who wanted 
to represent them and why. 

[89] The issue in this appeal is not whether the 
Province had the legal authority to change the munic-
ipal wards. It is whether the Province could do so in 

 Abella J.

V. Conclusion

[85] Nous sommes d’avis de rejeter l’appel.

Version française des motifs des  juges Abella, 
Karakatsanis, Martin et Kasirer rendus par

[86] La  juge Abella (dissidente) — Les élections 
sont à la démocratie ce que le souffle est à la vie, et 
des élections justes sont ce qui insuffle la vie dans 
les démocraties saines. Elles donnent au public une 
voix au chapitre des lois et politiques par lesquelles 
il est gouverné, et l’occasion de choisir qui adoptera 
ces lois et politiques. Il s’agit d’un processus de 
discussion politique réciproque.

[87] Les  règles des élections, y compris les limites 
électorales et l’échéancier des campagnes, struc-
turent le processus de dialogue politique  entre les 
candidats et les électeurs dans leurs circonscrip-
tions électorales. L’acte final de voter, en soi une 
forme d’expression politique, est l’aboutissement 
du processus d’engagement délibératif qui a cours 
tout au long d’une période électorale. La stabilité 
du processus électoral est donc cruciale, non seule-
ment en matière de légitimité politique, mais égale-
ment en ce qui a trait aux droits des candidats et des 
électeurs de participer de manière significative à la 
discussion politique nécessaire pour que ces derniers 
votent de manière éclairée et que les per sonnes élues 
gouvernent conformément aux opinions exprimées 
par l’électorat.

[88] Les élections municipales de Toronto de 2018 
étaient en cours depuis 3 mois et demi quand la 
province de  l’Ontario a édicté une loi qui a radica-
lement redessiné les quartiers électoraux de la cité 
de Toronto (« Ville »), en en réduisant le  nombre 
de 47 à 25. La période de dépôt des déclarations de 
candidature était close, les campagnes électorales 
battaient leur plein, et les électeurs avaient été avisés 
des per sonnes qui voulaient les représenter et de ce 
qui motivait ces dernières.

[89] La question en litige dans le présent pourvoi 
n’est pas de savoir si la province avait légalement le 
pouvoir de modifier les quartiers. Il s’agit de décider 

 La juge Abella
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the middle of an ongoing municipal election, thereby 
destabilizing the foundations of the electoral process 
and interfering with the ability of candidates and 
voters to engage in meaningful political discourse 
during the period leading up to voting day. 

[90] Completely revamping the electoral process 
in the middle of an election was unprecedented in 
Canadian history. The question is whether it was 
also unconstitutional. In my respectful view, it was.

Background

[91] In June 2013, City Council approved a Toronto 
Ward Boundary Review under its authority to es-
tablish, change or dissolve wards (City of Toronto 
Act, 2006, S.O. 2006, c. 11, Sch. A, s. 128(1)). The 
mandate of the Boundary Review was “to bring a 
recommendation to Toronto City Council on a ward 
boundary configuration that respects the principle 
of ‘effective representation’” (Canadian Urban 
Institute, Draw the Line: Toronto Ward Boundary 
Review Project Work Plan, Civic Engagement & 
Public Consultation Strategy, April 28, 2014 (on-
line), at p. 1). At the time, there were 44 wards in 
the City of Toronto. 

[92] Over the next nearly four years, the Boundary 
Review conducted research, held public hearings, 
and consulted extensively. External consultants were 
hired who developed recommendations, organized 
extensive stakeholder consultations, held meetings 
with City Council and the Mayor’s staff, and indi-
vidually interviewed members of the 2010-2014 City 
Council and new 2014-2018 members. Altogether, 
they held over 100 face-to- face meetings with City 
Council, school boards and other stakeholders, as 
well as 24 public meetings and information sessions.

si elle pouvait le faire au milieu des élections muni-
cipales en cours, déstabilisant ainsi les fondations du 
processus électoral et nuisant à l’aptitude des candi-
dats et des électeurs de participer à une discussion 
politique significative pendant la période précédant 
le jour du vote.

[90] La réorganisation complète du processus élec-
toral au milieu des élections était sans précédent dans 
l’histoire canadienne. La question est de savoir si elle 
était aussi inconstitutionnelle. Soit dit en tout respect, 
je suis d’avis qu’elle l’était.

Contexte

[91] En juin 2013, le conseil municipal a approuvé 
la réalisation d’une étude des limites des quartiers 
électoraux de Toronto, la Toronto Ward Boundary 
Review (« Étude des limites »), menée sous sa gou-
verne, en vue d’établir, de modifier ou de dissoudre 
des quartiers électoraux (Loi de 2006 sur la cité de 
Toronto, L.O. 2006, c. 11, ann. A, par. 128(1)). Le 
mandat de l’Étude des limites était de [traduction] 
« présenter une recommandation au conseil munici-
pal de Toronto sur une configuration des limites de 
quartiers électoraux qui respecte le principe de “re-
présentation effective” » (Institut urbain du Canada, 
Draw the Line : Toronto Ward Boundary Review 
Project Work Plan, Civic Engagement & Public 
Consultation Strategy, 28 avril 2014 (en ligne), p. 1). 
À l’époque, il y avait 44 quartiers électoraux dans la 
cité de Toronto.

[92] Au cours de près des quatre années suivantes, 
l’Étude des limites a mené des recherches, tenu des 
audiences publiques et procédé à de nombreuses 
consultations. Des experts- conseils externes ont été 
engagés, ils ont rédigé des recommandations, orga-
nisé de vastes consultations auprès des parties pre-
nantes, tenu des réunions avec le conseil municipal 
et l’administration municipale et sondé individuel-
lement les conseillers municipaux en poste de 2010 
à 2014 et ceux qui leur ont succédé de 2014 à 2018. 
En tout, ils ont tenu plus de 100 réunions en per sonne 
avec le conseil municipal, les conseils scolaires et 
d’autres parties prenantes, ainsi que 24 réunions pu-
bliques et séances d’information.
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[93] The four year process resulted in seven re-
ports. A draft of each report was reviewed by an 
outside five- person Advisory Panel. The Boundary 
Review’s Options Report, in August 2015, analyzed 
eight options for drawing new ward boundaries, 
concluding that five options met the requirement of 
effective representation. Of particular significance 
to this appeal, one of the rejected options was rede-
signing the wards to mirror the 25 federal electoral 
districts. 

[94] The Boundary Review’s Final Report, in May 
2016, recommended increasing the number of wards 
from 44 to 47. 

[95] At the direction of the Executive Committee 
of City Council, two further reports were prepared 
by the Boundary Review in 2016, one in August and 
one in October. Among other options, the 25 fed-
eral electoral district proposal was again examined. 
Those reports again recommended the 47-ward struc-
ture, concluding that applying the boundaries of 
the 25 federal electoral districts would not achieve 
effective representation or resolve significant popu-
lation imbalances, in part, since they were based on 
the 2011 census and were expected to be redrawn 
after the 2021 census. The Boundary Review, on 
the other hand, was based on population estimates 
for 2026 “to ensure that any new ward structure will 
last for several elections and constant ward boundary 
reviews are not required” (Additional Information 
Report, August 2016 (online), at p. 10). 

[96] City Council adopted the 47-ward structure 
in November 2016, which was enacted through By- 
laws Nos. 267-2017 and 464-2017 in March and 
April 2017. The goal was to create a stable electoral 
framework for multiple elections. The By- laws were 
intended to govern the City of Toronto’s municipal 
elections from 2018 to 2026, and, possibly, 2030. 

[93] Le processus de quatre ans a donné lieu à 
sept rapports. Une ébauche de chaque rapport a été 
revue par un comité consultatif externe de cinq per-
sonnes. En août 2015, le Options Report de l’Étude 
des limites a analysé huit options pour tracer les 
nouvelles limites des quartiers, concluant que cinq 
options satisfaisaient aux exigences de représenta-
tion effective. Fait particulièrement important dans 
le présent pourvoi, l’une des options rejetées était le 
redécoupage des quartiers électoraux de sorte qu’ils 
reflètent les 25 circonscriptions électorales fédérales.

[94] En mai 2016, le Final Report de l’Étude des 
limites recommandait l’augmentation du  nombre de 
quartiers électoraux de 44 à 47.

[95] Sous la direction du Comité exécutif du conseil 
municipal, deux autres rapports ont été rédigés par 
l’Étude des limites en 2016 : l’un en août, et l’autre 
en octobre. Parmi d’autres options, la proposition 
visant le calque des 25 circonscriptions électorales 
fédérales a de nouveau été examinée. Ces rapports 
recommandaient encore une fois une structure à 
47 quartiers électoraux, concluant que l’application 
des limites des 25 circonscriptions électorales fédé-
rales ne permettrait ni d’atteindre la représentation 
effective ni de résoudre le déséquilibre important du 
 nombre d’électeurs dans chaque quartier, en partie, 
parce que les circonscriptions avaient été découpées 
en fonction du recensement de 2011 et devaient être 
redessinées après le recensement de 2021. L’Étude 
des limites était pour sa part fondée sur une esti-
mation de la population pour 2026 [traduction] 
« afin de veiller à ce que la nouvelle structure des 
quartiers électoraux puisse durer pendant plusieurs 
élections et qu’il ne soit pas nécessaire de réexami-
ner constamment les limites des quartiers en ques-
tion » (Additional Information Report, août 2016 (en 
ligne), p. 10).

[96] Le conseil municipal a adopté la structure à 
47 quartiers électoraux en novembre 2016, et  celle-ci 
a été édictée au moyen des Règlements nos 267-2017 
et 464-2017, en mars et en avril 2017. L’objectif 
était de créer un cadre électoral stable pour plusieurs 
élections. Les règlements municipaux étaient censés 
régir les élections municipales de la Ville de 2018 à 
2026 et possiblement  celles de 2030.
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[97] The 47-ward structure was appealed to the 
Ontario Municipal Board by various individuals, 
including those seeking to have the city divided into 
wards that mirrored the 25 federal electoral districts. 
After seven days of hearings, a majority of the Board 
rejected the appeals and approved the By- laws on 
December 15, 2017 (Di Ciano v. Toronto (City), 2017 
CanLII 85757). In its decision, the Board explained 
why it found the By- laws to be reasonable:

The Board finds that the work undertaken by the 
[Boundary Review] culminating in the By- laws setting 
out a 47-ward structure was comprehensive. The ward 
structure delineated in the By- laws provides for effective 
representation and corrects the current population imbal-
ance amongst the existing 44 wards. The decision made 
by Council to adopt the By- laws was defensible, fair and 
reasonable. The decision by Council to implement a 47-
ward structure does not diverge from the principles of 
voter equity and effective representation. In this regard, 
there is nothing unreasonable in the decision of Council. 
[para. 51]

[98] An application was made to the Divisional 
Court for leave to appeal the Board’s decision by two 
individuals who had unsuccessfully argued before 
the Board that the 25 federal electoral districts should 
be implemented. On March 6, 2018, the motion was 
dismissed (Natale v. City of Toronto, 2018 ONSC 
1475, 1 O.M.T.R. 349). Swinton J. concluded that 
the Board applied the correct governing principle, 
namely, “effective representation”:

Setting electoral boundaries is an exercise that requires 
a weighing of many policy considerations. The Board 
heard from a number of expert witnesses over the course 
of a seven day hearing. It considered relative voter parity 
as well as other factors. It concluded that communities 
of interest are best respected in a 47 ward structure. It 
also noted that a 25 ward structure could increase voter 

[97] Un appel portant sur la structure à 47 quartiers 
électoraux a été interjeté devant la Commission des 
affaires municipales de  l’Ontario par plusieurs per-
sonnes, y compris certaines qui souhaitaient que la 
Ville soit divisée en quartiers qui refléteraient les 
25 circonscriptions électorales fédérales. Le 15 dé-
cembre 2017, après sept jours d’audience, une ma-
jorité des  membres de la Commission a rejeté les 
appels et approuvé les règlements municipaux (Di 
Ciano c. Toronto (City), 2017 CanLII 85757). Dans 
sa décision, la Commission a expliqué pourquoi 
elle a conclu que les règlements municipaux étaient 
raisonnables :

[traduction] La Commission conclut que le travail 
entre pris par [l’Étude des limites] qui a abouti à l’adop-
tion de règlements municipaux établissant une structure 
à 47 quartiers électoraux était d’envergure. La structure 
des quartiers électoraux délimités dans les règlements 
municipaux ouvre la voie à une représentation effective et 
permet de corriger la répartition inégale de la population 
dans les 44 quartiers électoraux existants. La décision du 
conseil d’adopter ces règlements était justifiable, équitable 
et raisonnable. La décision du conseil de mettre en place 
une structure à 47 quartiers électoraux ne s’écarte pas 
des principes d’égalité des électeurs et de représentation 
effective. À cet égard, rien dans la décision du conseil n’est 
déraisonnable. [par. 51]

[98] Deux per sonnes, qui avaient fait valoir sans 
succès devant la Commission que les 25 circons-
criptions électorales fédérales devraient être mises 
en place, ont présenté une demande à la Cour divi-
sionnaire en vue d’obtenir l’autorisation d’interjeter 
appel de la décision de la Commission. Le 6 mars 
2018, la demande a été rejetée (Natale c. City of 
Toronto, 2018 ONSC 1475, 1 O.M.T.R. 349). La 
 juge Swinton a conclu que la Commission avait ap-
pliqué le bon principe directeur, à savoir,  celui de la 
« représentation effective » :

[traduction] L’établissement de limites électo-
rales est un exercice qui requiert la mise en balance de 
nombreuses considérations politiques. La Commission 
a entendu un grand  nombre de témoins experts au cours 
d’une audience qui a duré sept jours. Elle a pris en consi-
dération la parité relative du  nombre des électeurs ainsi 
que d’autres facteurs. Elle a conclu que la structure à 
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population in the wards “resulting in a significant impact 
on the capacity to represent”. [Citations omitted; para. 10.]

[99] On May 1, 2018, nominations opened for 
candidates seeking election in Toronto’s 47 wards. 

[100] On June 7, 2018, a new provincial govern-
ment was elected. On the day that nominations for 
City Council closed, July 27, 2018, the Premier, 
Doug Ford, announced that the government intended 
to introduce legislation that would reduce the size of 
Toronto’s City Council from 47 to 25 councillors. 

[101] The Boundary Review had researched the 
issue of effective representation for nearly 4 years, 
concluding that the 25  federal electoral districts 
would not achieve effective representation and would 
have an insignificant difference in terms of voter par-
ity. Ontario did not conduct any redistricting studies 
or send the proposed legislation to Committee for 
consultation before it was enacted. 

[102] The legislation was introduced for the first 
reading in the Legislative Assembly on July 30, 2018 
and came into force on August 14, 2018, 69 days 
before the scheduled election date. The election 
had been underway for three and a half months. By 
then, thousands of candidates had signed up and 509 
were certified and actively campaigning in Toronto’s 
47 wards.

[103] The nomination period was extended to 
September 14, 2018, but the election date remained 
the same — October 22, 2018. That gave candidates, 
all of whom would have to seek new nominations or 
notify the City Clerk of their intention to continue in 
the race by filing a change of ward notification form, 

47 quartiers électoraux permettait de mieux respecter les 
communautés d’intérêts. Elle a aussi fait observer qu’une 
structure à 25 quartiers électoraux pouvait accroître le 
 nombre d’électeurs dans les quartiers électoraux, « ce qui 
aurait un effet important sur la capacité de représenta-
tion ». [Références omises; par. 10.]

[99] Le 1er mai 2018, la période de dépôt des dé-
clarations de candidature aux élections a été ouverte 
pour les 47 quartiers électoraux de Toronto.

[100] Le 7 juin 2018, un nouveau gouvernement 
provincial a été élu. Le jour de la clôture de la pé-
riode de dépôt des déclarations de candidature au 
conseil municipal, le 27 juillet 2018, le premier mi-
nistre Doug Ford a annoncé que le gouvernement 
avait l’intention de présenter un projet de loi visant 
à réduire la taille du conseil municipal de Toronto de 
47 à 25 conseillers.

[101] Dans le cadre de l’Étude des limites, on avait 
effectué pendant près de 4 ans des recherches sur 
la question de la représentation effective, et conclu 
que les 25 circonscriptions électorales fédérales ne 
permettraient pas de l’atteindre et ne feraient qu’une 
différence insignifiante quant à la parité relative du 
 nombre des électeurs.  L’Ontario n’a mené aucune 
étude sur le redécoupage des circonscriptions ni ren-
voyé le projet de loi au comité aux fins de consulta-
tion avant qu’il soit adopté.

[102] Le projet de loi a été présenté en première 
lecture à l’Assemblée législative le 30 juillet 2018, 
et la loi est entrée en vigueur le 14 août 2018, soit 
69 jours avant la date prévue pour les élections. Ces 
dernières étaient en cours depuis trois mois et demi. 
À ce moment-là, des milliers de candidats étaient 
en lice, dont 509 avaient été désignés et menaient 
activement leur campagne dans les 47 quartiers élec-
toraux de Toronto.

[103] La période de dépôt des déclarations de can-
didature a été prorogée jusqu’au 14 septembre 2018, 
mais la date des élections est demeurée la même — le 
22 octobre 2018. Cela donnait aux candidats — qui 
devraient tous déposer de nouvelles déclarations de 
candidature ou aviser le secrétaire municipal de leur 
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just over one month to campaign in the new wards. 
Until nominations closed again on September 14, 
2018, candidates and voters were in legal limbo 
awaiting the passage of regulations for the new elec-
toral regime and the adjudication of a constitutional 
challenge to the mid- election changes that gave rise 
to this appeal. It was only after nominations closed 
that voters and candidates had a full picture of which 
candidates were running and in what wards. 

[104] The new one- month campaign period was 
also characterized by the disruptive impact of 
abruptly changing the number, size and boundaries 
of the wards. Candidates who had been canvassing, 
responding to local issues, incurring expenses and 
developing community relationships were now faced 
with deciding whether and where to run. The old 
wards were eradicated, many of the new ones were 
almost twice as large, the populations were different, 
and there was only one month left to change wards, 
meet the new constituencies, learn what their con-
cerns were, and engage with them on those issues. 

[105] In the absence of any notice or additional time 
to fundraise, many previously certified candidates 
could no longer afford to run in these new and larger 
wards. Certified candidates had until September 14, 
2018 to file a change of ward notification form or else 
their nominations would be deemed to be withdrawn 
(Better Local Government Act, 2018, S.O. 2018, 
c. 11 (“Act”), Sch. 3, s. 1; Municipal Elections Act, 
1996, S.O. 1996, c. 32, Sch., s. 10.1(8)). When the 
present constitutional challenge was decided only 
days before that deadline, only 293 of the 509 pre-
viously certified candidates had taken the necessary 
steps to continue in the race. In the end, more than 

intention de rester dans la course en remplissant un 
formulaire d’avis de changement de quartier — un 
peu plus d’un mois pour mener campagne dans les 
nouveaux quartiers. Jusqu’à la clôture de la nouvelle 
période de dépôt des déclarations de candidature le 
14 septembre 2018, tant les candidats que les élec-
teurs étaient dans les limbes juridiques, dans l’attente 
de l’adoption des règlements municipaux relatifs au 
nouveau régime électoral et de la décision relative à 
une contestation constitutionnelle des modifications 
apportées en plein milieu des élections qui a donné 
lieu au présent pourvoi. Ce n’est qu’après la clôture 
de la période de dépôt des déclarations de candi-
dature que les électeurs et les candidats ont eu une 
idée précise des candidats qui se présentaient et des 
quartiers dans lesquels ils le faisaient.

[104] La nouvelle période de campagne électorale 
d’un mois a aussi été caractérisée par des bouleverse-
ments en raison du changement soudain du  nombre, 
de la taille et des limites des quartiers électoraux. 
Les candidats qui avaient fait du  porte-à-porte, parlé 
des enjeux locaux, engagé des dépenses et tissé des 
liens dans les communautés devaient alors décider 
s’ils restaient dans la course et où ils le feraient. Les 
anciens quartiers électoraux avaient été éradiqués, 
beaucoup de nouveaux quartiers étaient deux fois 
plus vastes que les anciens, leur population était 
différente, et il ne restait qu’un mois pour changer 
de quartier, rencontrer le nouvel électorat, connaître 
ses préoccupations et échanger avec lui sur ces ques-
tions.

[105] En l’absence de tout préavis ou de délai ad-
ditionnel pour lever des fonds, beaucoup de candi-
dats antérieurement désignés ne pouvaient plus se 
permettre de demeurer dans la course dans ces nou-
veaux quartiers électoraux plus vastes. Les candidats 
désignés avaient jusqu’au 14 septembre 2018 pour 
déposer une déclaration de candidature indiquant le 
nouveau quartier pour lequel ils se portaient candi-
dats, à défaut de quoi leur déclaration de candidature 
serait réputée retirée (Loi de 2018 sur l’améliora-
tion des administrations locales, L.O. 2018, c. 11 
(« Loi »), ann. 3, art. 1; Loi de 1996 sur les élections 
municipales, L.O. 1996, c. 32, ann., par. 10.1(8)). 
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half of the previously certified candidates dropped 
out of the race before voting day. 

[106] The City of Toronto and a number of can-
didates and electors applied to the Ontario Superior 
Court of Justice for an order declaring the legisla-
tion reducing the number of wards from 47 to 
25 of no force or effect, pursuant to s. 52(1) of the 
Constitution Act, 1982. 

[107] On September 10, 2018, Belobaba J. held 
that the Act was unconstitutional, infringing the 
rights of both candidates and voters under s. 2(b) 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
(2018 ONSC 5151, 142 O.R. (3d) 336). He held 
that the legislation violated the expressive rights of 
candidates by radically redrawing ward boundaries 
mid- election, and that it breached the rights of voters 
to cast a vote that could result in effective representa-
tion by doubling the population sizes of the wards. 

[108] On September 19, 2018, the Ontario Court of 
Appeal ordered an interim stay of Belobaba J.’s or-
der, meaning that the election would take place based 
on the new 25-ward structure (2018 ONCA 761, 142 
O.R. (3d) 481). It took place on October 22, 2018.

[109] On September  19, 2019, the Court of 
Appeal allowed the appeal from Belobaba J.’s order 
(2019 ONCA 732, 146 O.R. (3d) 705). Writing for 
a 3-2 majority, Miller J.A. held that Belobaba J. 
“impermissibly extended the scope [of] s. 2(b)” to 
protect the effectiveness of efforts to convey po-
litical messages and to include a right to effective 
representation. 

Lorsque la présente contestation constitutionnelle 
a été tranchée, seule ment quelques jours avant cette 
date d’échéance, seuls 293 des 509 candidats anté-
rieurement désignés avaient entre pris les démarches 
nécessaires pour rester dans la course. En définitive, 
plus de la moitié des candidats antérieurement dé-
signés se sont retirés de la campagne avant le jour 
des élections.

[106] La Ville et de nombreux candidats et élec-
teurs ont présenté une demande à la Cour supérieure 
de justice de  l’Ontario en vue d’obtenir une ordon-
nance déclarant que les dispositions législatives ré-
duisant le  nombre de quartiers électoraux de 47 à 25 
sont inopérantes en application du par. 52(1) de la 
Loi constitutionnelle de 1982.

[107] Le 10 septembre 2018, le  juge Belobaba 
a décidé que la Loi était inconstitutionnelle, parce 
qu’elle contrevenait aux droits qui sont garantis par 
l’al. 2b) de la Charte canadienne des droits et liber-
tés aux candidats et aux électeurs (2018 ONSC 5151, 
142 O.R. (3d) 336). Il a conclu que les dispositions 
législatives portaient atteinte à la liberté d’expres-
sion des candidats en redécoupant radicalement les 
limites de quartiers électoraux à la mi- élection, et 
qu’elles contrevenaient aux droits des électeurs d’ex-
primer un vote pouvant entraîner une représentation 
effective en doublant la taille de la population dans 
les quartiers électoraux.

[108] Le 19 septembre 2018, la Cour d’appel de 
 l’Ontario a ordonné la suspension provisoire de l’or-
donnance du  juge Belobaba, ce qui signifiait que les 
élections auraient lieu selon la nouvelle structure à 
25 quartiers (2018 ONCA 761, 142 O.R. (3d) 481). 
Elles ont eu lieu le 22 octobre 2018.

[109] Le 19 septembre 2019, la Cour d’appel a 
accueilli l’appel interjeté à l’encontre de l’ordon-
nance du  juge Belobaba (2019 ONCA 732, 146 O.R. 
(3d) 705). Rédigeant les motifs de l’arrêt pour le 
compte d’une majorité de trois  juges contre deux, le 
 juge d’appel Miller a conclu que le  juge Belobaba 
avait [traduction] « indûment étendu la portée [de] 
l’al. 2b) » dans le but de préserver l’efficacité des ef-
forts visant à communiquer des messages politiques 
et d’inclure un droit à la représentation effective.
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[110] In dissent at the Court of Appeal, MacPherson 
J.A. held that the timing of the Act infringed s. 2(b), 
concluding that “[b]y extinguishing almost half of 
the city’s existing wards midway through an active 
election, Ontario blew up the efforts, aspirations 
and campaign materials of hundreds of aspiring 
candidates, and the reciprocal engagement of many 
informed voters”. 

[111] I agree with MacPherson J.A. 

Analysis 

[112] Under s.  92(8) of the Constitution Act, 
1867, the provinces have exclusive jurisdiction over 
“Municipal Institutions in the Province”. The ques-
tion therefore of whether the Province has the author-
ity to legislate a change in Toronto’s ward structure is 
not the issue in this appeal. The issue is whether this 
timing mid- way through a municipal election was 
in violation of s. 2(b) of the Charter, which states: 

2 Everyone has the following fundamental freedoms:

. . . 

(b) freedom of thought, belief, opinion and expression, 
including freedom of the press and other media of 
communication;

[113] The 2018 Toronto municipal election had 
already been underway for three and a half months 
when the number, size and boundaries of all the 
wards were changed.

[114] It is entirely beside the point to observe that 
elected municipal councils are creatures of statute. 
Section 2(b) of the Charter applies with equal vig-
our to protect political discourse during a municipal 
election as a federal or provincial one. When a prov-
ince chooses to vest certain powers in a democratic 

[110] Le  juge d’appel MacPherson, dissident, a 
statué que le moment où la Loi a été adoptée contre-
venait à l’al. 2b) et conclu que, [traduction] « [e]n 
supprimant près de la moitié des quartiers existants 
dans la Ville au milieu des élections en cours, le 
gouvernement de  l’Ontario a anéanti les efforts, les 
aspirations et le matériel de campagne de centaines 
d’aspirants conseillers municipaux ainsi que l’en-
gagement réciproque de nombreux électeurs infor-
més ».

[111] Je suis d’accord avec le  juge d’appel 
MacPherson.

Analyse

[112] Aux termes du par. 92(8) de la Loi constitu-
tionnelle de 1867, les législatures provinciales ont 
la compétence exclusive de faire des lois au sujet 
des « institutions municipales dans la province ». La 
question de savoir si la province avait compétence 
pour légiférer afin d’apporter des modifications à 
la structure des quartiers électoraux à Toronto n’est 
donc pas en litige dans le présent pourvoi. La ques-
tion qui est en litige est  celle de savoir si le moment 
de ces modifications, au milieu des élections muni-
cipales, contrevenait à l’al. 2b) de la Charte, qui est 
ainsi libellé :

2 Chacun a les libertés fondamentales suivantes :

. . .

b) liberté de pensée, de croyance, d’opinion et d’ex-
pression, y compris la liberté de la presse et des 
autres moyens de communication;

[113] Les élections municipales de Toronto de 
2018 étaient déjà en cours depuis trois mois et demi 
quand le  nombre, la taille et les limites de tous les 
quartiers électoraux ont été modifiés.

[114] Il n’est absolument pas pertinent de souligner 
que les conseils municipaux élus tirent leur origine 
de la loi. L’alinéa 2b) de la Charte s’applique avec 
autant de vigueur pour protéger la discussion poli-
tique pendant les élections municipales que pendant 
les élections fédérales ou provinciales. Lorsqu’une 
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municipality, municipal elections invariably become 
the locus of deliberative engagement on those dele-
gated policy issues. It is incumbent on a provincial 
legislature to respect the rights of its citizens to en-
gage in meaningful dialogue on municipal issues 
during an election period and, in particular, the rights 
of candidates and voters to engage in meaningful 
exchanges before voting day. 

[115] When a democratic election takes place in 
Canada, including a municipal election, freedom of 
expression protects the rights of candidates and vot-
ers to meaningfully express their views and engage 
in reciprocal political discourse on the path to voting 
day. That is at the core of political expression, which 
in turn is at the core of what is protected by s. 2(b) 
of the Charter. When the state enacts legislation 
that has the effect of destabilizing the opportunity 
for meaningful reciprocal discourse, it is enacting 
legislation that interferes with the Constitution. 

[116] Municipal elections have been a part of po-
litical life in Canada since before Confederation, and 
municipalities are a crucial level of government. The 
1996 Greater Toronto Area Task Force explained 
their significance, emphasizing that “ser vices should 
be delivered by local municipalities to ensure maxi-
mum efficiency and responsiveness to local needs and 
preferences” (Greater Toronto, at p. 174; see also D. 
Siegel, “Ontario”, in A. Sancton and R. Young, eds., 
Foundations of Governance: Municipal Government 
in Canada’s Provinces (2009), 20, at p. 22; A. Flynn, 
“Operative Subsidiarity and Municipal Authority: 
The Case of Toronto’s Ward Boundary Review” 
(2019), 56 Osgoode Hall L.J. 271, at pp. 275-76). As 
Professor Kristin R. Good explains, municipalities 
are not “mere ‘creatures of the provinces’”, they are

 

important democratic governments in their own right. 
The variations in multicultural policy making in Canadian 

province choisit de conférer certains pouvoirs à une 
municipalité démocratique, les élections munici-
pales deviennent inévitablement l’endroit privilégié 
de l’engagement délibératif portant sur les sujets 
de politique délégués. Il incombe à la législature 
provinciale de respecter le droit de ses citoyens de 
participer à un dialogue significatif concernant les 
questions municipales pendant une période électo-
rale et, en particulier, le droit des candidats et des 
électeurs de se livrer à de véritables échanges avant 
le jour du vote.

[115] Lorsque des élections démocratiques ont lieu 
au Canada, y compris des élections municipales, la 
liberté d’expression protège les droits des candidats 
et des électeurs d’exprimer leurs opinions de manière 
significative et de participer à une discussion poli-
tique réciproque durant la période menant au jour du 
vote. Cela est au cœur de l’expression politique, qui 
à son tour est au cœur de ce que garantit l’al. 2b) de 
la Charte. Lorsque l’État édicte une loi ayant pour 
effet de déstabiliser une occasion de discuter de ma-
nière significative, il édicte une loi qui contrevient 
à la Constitution.

[116] Les élections municipales font partie de 
la vie politique du Canada depuis bien avant la 
Confédération, et les municipalités constituent un 
niveau crucial de gouvernement. En 1996, le Groupe 
d’étude sur la région du grand Toronto a expliqué 
leur importance, mettant l’accent sur le fait que les 
« ser vices devraient être offerts par les municipali-
tés locales pour garantir un maximum d’efficacité 
et de souplesse à l’égard des préférences et be-
soins locaux » (La nouvelle ville- région de Toronto, 
p.  198-199; voir aussi D. Siegel, «  Ontario  », 
dans A. Sancton et R. Young, dir., Foundations of 
Gov er nance : Municipal Government in Canada’s 
Pro vinces (2009), 20, p. 22; A. Flynn, « Operative 
Subsidiarity and Municipal Authority  : The Case 
of Toronto’s Ward Boundary Review » (2019), 56 
Osgoode Hall L.J. 271, p. 275-276). Comme la pro-
fesseure Kristin R. Good l’a expliqué, les municipali-
tés ne sont pas de [traduction] « simples “créatures 
des provinces” », elles sont,

elles- mêmes d’importants gouvernements démocratiques. 
La variété dans l’élaboration des politiques multiculturelles 
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cities are evidence that local choices, policies, and politics 
matter. Municipalities are important vehicles of the demo-
cratic will of local communities as well as important sites 
of multicultural democratic citizenship. 

(Municipalities and Multiculturalism: The Politics 
of Immigration in Toronto and Vancouver (2009), 
at p. 5)

[117] The democratically accountable character 
of municipalities is well established in our juris-
prudence. In Godbout v. Longueuil (City), [1997] 
3 S.C.R. 844, La Forest J. wrote that “municipal 
councils are democratically elected by members of 
the general public and are accountable to their con-
stituents in a manner analogous to that in which 
Parliament and the provincial legislatures are ac-
countable to the electorates” (para. 51). Similarly, in 
Catalyst Paper Corp. v. North Cowichan (District), 
[2012] 1 S.C.R. 5, McLachlin C.J. recognized that 
municipal councillors “serve the people who elected 
them and to whom they are ultimately accountable” 
(para. 19). 

[118] The increasing significance of municipal 
governance has been accompanied by an increas-
ingly generous interpretation of municipal pow-
ers. Writing for a unanimous Court in United Taxi 
Drivers’ Fellowship of Southern Alberta v. Calgary 
(City), [2004] 1 S.C.R. 485, Bastarache J. observed 
that “[t]he evolution of the modern municipality has 
produced a shift in the proper approach to the in-
terpretation of statutes empowering municipalities” 
(para. 6). And in 114957 Canada Ltée (Spraytech, 
Société d’arrosage) v. Hudson (Town), [2001] 2 
S.C.R. 241, L’Heureux- Dubé J. confirmed that “law- 
making and implementation are often best achieved 
at a level of government that is .  .  . closest to the 
citizens affected and thus most responsive to their 
needs, to local distinctiveness, and to population 
diversity” (para. 3; see also Nanaimo (City) v. Rascal 
Trucking Ltd., [2000] 1 S.C.R. 342).

dans les villes canadiennes est la preuve que les solutions 
choisies, les orientations et les considérations politiques 
à l’échelle locale sont importantes. Les municipalités sont 
d’importants véhicules de la volonté démocratique des 
communautés locales et d’importants lieux d’exercice de 
la citoyenneté démocratique multiculturelle.

(Municipalities and Multiculturalism : The Politics 
of Immigration in Toronto and Vancouver (2009), 
p. 5)

[117] Le caractère démocratique de la reddition de 
comptes dont doivent s’acquitter les municipalités 
est bien établi dans notre jurisprudence. Dans l’arrêt 
Godbout c. Longueuil (Ville), [1997] 3 R.C.S. 844, 
le  juge La Forest a écrit que « les conseils munici-
paux sont élus démocratiquement par les citoyens et 
doivent leur rendre compte de la même façon que le 
Parlement et les législatures provinciales sont res-
ponsables devant leur électorat respectif » (par. 51). 
De même, dans l’affaire Catalyst Paper Corp. c. 
North Cowichan (District), [2012] 1 R.C.S. 5, la 
 juge en chef McLachlin a reconnu que les conseillers 
municipaux « serv[ent] leurs concitoyens, qui les ont 
élus et devant qui ils sont ultimement responsables » 
(par. 19).

[118] L’importance croissante de la gouvernance 
à l’échelle municipale s’est accompagnée d’une in-
terprétation de plus en plus large des pouvoirs mu-
nicipaux. Le  juge Bastarache, qui a rédigé les motifs 
unanimes de la Cour dans l’arrêt United Taxi Drivers’ 
Fellowship of Southern Alberta c. Calgary (Ville), 
[2004] 1 R.C.S. 485, a fait observer que « [l]’évolu-
tion de la municipalité moderne a entraîné un virage 
dans la démarche à adopter pour interpréter les lois 
habilitant les municipalités » (par. 6). Et, qui plus est, 
dans l’arrêt 114957 Canada Ltée (Spraytech, Société 
d’arrosage) c. Hudson (Ville), [2001] 2 R.C.S. 241, 
la  juge L’Heureux- Dubé a confirmé qu’il fallait que 
« le niveau de gouvernement le mieux placé pour 
adopter et mettre en œuvre des législations soit  celui 
qui est le plus apte à le faire [. . .] parce qu’il est le 
plus proche des citoyens touchés et, par conséquent, 
le plus sensible à leurs besoins, aux particularités 
locales et à la diversité de la population » (par. 3; 
voir aussi Nanaimo (Ville) c. Rascal Trucking Ltd., 
[2000] 1 R.C.S. 342).
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[119] These cases built on McLachlin J.’s dissent 
in Shell Canada Products Ltd. v. Vancouver (City), 
[1994] 1 S.C.R. 231, which stressed the “fundamen-
tal axiom” that 

courts must accord proper respect to the democratic re-
sponsibilities of elected municipal officials and the rights 
of those who elect them. This is important to the continued 
healthy functioning of democracy at the municipal level. 
If municipalities are to be able to respond to the needs 
and wishes of their citizens, they must be given broad 
jurisdiction to make local decisions reflecting local values. 
[Emphasis added; p. 245.]

[120] The reciprocal relationship between the 
democratic responsibilities of elected municipal of-
ficials and the rights of those who elected them is 
crucial. It requires what Duff C.J. called “the free 
public discussion of affairs” so that two sets of duties 
can be discharged — the duties of elected members 
“to the electors”, and of electors “in the election of 
their representatives” (Reference re Alberta Statutes, 
[1938] S.C.R. 100, at p. 133; see also Switzman v. 
Elbling, [1957] S.C.R. 285, at pp. 306 and 326-27; 
RWDSU v. Dolphin Delivery Ltd., [1986] 2 S.C.R. 
573, at p. 583).

[121] How then does all this relate to the rights 
in s. 2(b) of the Charter? Because in dealing with 
municipal elections, we are dealing with the political 
processes of democratic government and it is unde-
niable that s. 2(b) protects “the political discourse 
fundamental to democracy” (R. v. Sharpe, [2001] 
1 S.C.R. 45, at para. 23; see also Ford v. Quebec 
(Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 712, at p. 765). 

[122] In Irwin Toy Ltd. v. Quebec (Attorney 
General), [1989] 1 S.C.R. 927, this Court held that 
one of the three underlying principles of the s. 2(b) 
right is that “participation in social and political 
decision- making is to be fostered and encouraged” 
(p. 976). Professors P. W. Hogg and W. K. Wright 
have referred to political expression as being “at the 
core of s. 2(b)”, and curtailed under s. 1 “only in 

[119] Ces affaires s’inscrivent dans la continuité 
de la dissidence de la  juge McLachlin dans l’arrêt 
Produits Shell Canada Ltée c. Vancouver (Ville), 
[1994] 1 R.C.S. 231, qui a mis en exergue « l’axiome 
fondamental » selon lequel 

les tribunaux doivent accorder aux responsabilités dé-
mocratiques des élus municipaux et aux droits de leurs 
électeurs le respect qui leur revient. Cela est important 
pour assurer le maintien du bon fonctionnement de la dé-
mocratie au niveau municipal. Pour pouvoir répondre aux 
besoins et à la volonté de leurs citoyens, les municipalités 
doivent être investies d’une large compétence pour  prendre 
des décisions locales qui reflètent des valeurs locales. 
[Italique ajouté; p. 245.]

[120] Le lien de réciprocité  entre les responsa-
bilités démocratiques des élus municipaux et les 
droits de leurs électeurs est crucial. Il exige ce que 
le  juge en chef Duff a appelé [traduction] «  la 
libre discussion publique des affaires », de manière 
à permettre l’accomplissement de deux types de 
responsabilités — les responsabilités des élus « en-
vers les électeurs », et  celles des électeurs «  lors 
de l’élection de leurs représentants » (Reference re 
Alberta Statutes, [1938] R.C.S. 100, p. 133; voir 
aussi Switzman c. Elbling, [1957] R.C.S. 285, p. 306 
et 326-327; SDGMR c. Dolphin Delivery Ltd., [1986] 
2 R.C.S. 573, p. 583).

[121] Comment alors tout cela est-il lié aux droits 
garantis par l’al. 2b) de la Charte? En raison du 
fait que, quand il s’agit d’élections municipales, 
nous avons affaire à des processus politiques de 
gouvernement démocratique, et qu’il est indéniable 
que l’al. 2b) protège « le discours politique qui est 
fondamental pour la démocratie » (R. c. Sharpe, 
[2001] 1 R.C.S. 45, par. 23; voir aussi Ford c. Québec 
(Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 712, p. 765).

[122] Dans l’arrêt Irwin Toy Ltd. c. Québec 
(Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 927, notre Cour 
a décidé que l’un des trois principes sous- jacents du 
droit garanti par l’al. 2b) réside en ce que « la par-
ticipation à la prise de décisions d’intérêt social et 
politique doit être encouragée et favorisée » (p. 976). 
Les professeurs P. W. Hogg et W. K. Wright ont dit 
de l’expression politique qu’elle est [traduction] 
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ser vice of the most compelling governmental inter-
est” (Constitutional Law of Canada (5th ed. Supp.), 
at p. 43-9).

[123] This brings us to the central issue in this ap-
peal, namely, whether the timing of the legislation, 
in redrawing and reducing the number of wards from 
47 to 25 in the middle of an election, infringed the 
expressive rights protected by s. 2(b) of the Charter.

[124] Irwin Toy established a two- part test for ad-
judicating freedom of expression claims. The first 
asks whether the activity is within the sphere of 
conduct protected by freedom of expression. If the 
activity conveys or attempts to convey a meaning, it 
has expressive content and prima facie falls within 
the scope of the guarantee. The second part asks 
whether the government action, in purpose or effect, 
interfered with freedom of expression. 

[125] Dealing with the first part, the “activity” 
at the heart of this appeal is the expression of po-
litical views and the reciprocal political discourse 
among electoral participants during an election pe-
riod, which engages the rights of both those seeking 
election and those deciding whom to elect. Political 
discourse undoubtedly has expressive content, and 
therefore, prima facie falls within the scope of the 
guarantee. Dickson C.J. in R. v. Keegstra, [1990] 3 
S.C.R. 697, noted that

[t]he connection between freedom of expression and the 
political process is perhaps the linchpin of the s. 2(b) guar-
antee, and the nature of this connection is largely derived 
from the Canadian commitment to democracy. Freedom 
of expression is a crucial aspect of the democratic com-
mitment, not merely because it permits the best policies to 
be chosen from among a wide array of proffered options, 
but additionally because it helps to ensure that participa-
tion in the political process is open to all persons. Such 
open participation must involve to a substantial degree the 

« au cœur de l’al. 2b) », et qu’elle est restreinte en 
application de l’ar ticle premier « uniquement pour 
servir l’intérêt gouvernemental le plus impérieux » 
(Constitutional Law of Canada (5e  éd. suppl.), 
p. 43-9).

[123] Cela nous amène à la question au cœur du 
présent pourvoi, soit  celle de savoir si le moment de 
l’adoption de la Loi, du fait du redécoupage des quar-
tiers électoraux et de la réduction de leur  nombre de 
47 à 25, au milieu des élections, a porté atteinte à la 
liberté d’expression protégée par l’al. 2b) de la Charte.

[124] L’arrêt Irwin Toy a établi une analyse en deux 
temps pour trancher les revendications en matière 
de liberté d’expression. La première étape consiste 
à déterminer si l’activité en  cause relève du champ 
des activités protégées par la liberté d’expression. 
Si l’activité transmet ou tente de transmettre une 
signification, elle possède un contenu expressif et 
relève à première vue du champ d’application de la 
garantie. La seconde étape consiste à se demander si, 
par son objet ou son effet, l’action gouvernementale 
porte atteinte à la liberté d’expression.

[125] En ce qui concerne la première étape, « l’ac-
tivité » au cœur du présent pourvoi est l’expression 
d’opinions politiques et la discussion politique réci-
proque  entre les participants aux élections pendant 
une période électorale, ce qui renvoie tant aux droits 
de ceux qui sollicitent les votes qu’aux droits de ceux 
qui décident qui ils élisent. La discussion politique a 
indubitablement un contenu expressif et, par consé-
quent, elle relève à première vue du champ d’ap-
plication de la garantie. Dans l’arrêt R. c. Keegstra, 
[1990] 3 R.C.S. 697, le  juge en chef Dickson a fait 
observer que 

[l]e lien  entre la liberté d’expression et le processus po-
litique est peut- être la cheville ouvrière de la garantie 
énoncée à l’al. 2b), et ce lien tient dans une large me sure à 
l’engagement du Canada envers la démocratie. La liberté 
d’expression est un aspect crucial de cet engagement dé-
mocratique, non pas simplement parce qu’elle permet de 
choisir les meilleures politiques parmi la vaste gamme des 
possibilités offertes, mais en outre parce qu’elle contribue 
à assurer un processus politique ouvert à la participation de 
tous. Cette possibilité d’y participer doit reposer dans une 
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notion that all persons are equally deserving of respect and 
dignity. [Emphasis added; pp. 763-64.]

[126] The second part of the test, namely, whether 
the state action interfered with the right in purpose or 
effect, is not, with respect, particularly complicated 
either. This Court’s jurisprudence under s. 2(b) of the 
Charter has usually arisen in circumstances where 
the purpose of the government action was to restrict 
expression by regulating who can speak, what they 
can say or how their messages can be heard.1 The 
case before us, on the other hand, deals with whether 
the effect of the legislation — redrawing the ward 
boundaries and cutting the number of wards nearly 
in half mid- election — was to interfere with these 
expressive activities. 

1 This Court’s jurisprudence has involved, for example, restrictions 
on: publication (Edmonton Journal v. Alberta (Attorney General), 
[1989] 2 S.C.R. 1326; Dagenais v. Canadian Broadcasting 
Corp., [1994] 3 S.C.R. 835; Thomson Newspapers Co. v. Canada 
(Attorney General), [1998] 1 S.C.R. 877; R. v. Bryan, [2007] 
1 S.C.R. 527); obscene content (R. v. Butler, [1992] 1 S.C.R. 
452; Little Sisters Book and Art Emporium v. Canada (Minister 
of Justice), [2000] 2 S.C.R. 1120); advertising (Irwin Toy Ltd. 
v. Quebec (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 927; Greater 
Vancouver Transportation Authority v. Canadian Federation of 
Students — British Columbia Component, [2009] 2 S.C.R. 295); 
language (Ford v. Quebec (Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 
712; Devine v. Quebec (Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 790); 
harmful content (R. v. Sharpe, [2001] 1 S.C.R. 45; R. v. Keegstra, 
[1990] 3 S.C.R. 697); manner or place of expression (Committee 
for the Commonwealth of Canada v. Canada, [1991] 1 S.C.R. 
139; Ramsden v. Peterborough (City), [1993] 2 S.C.R. 1084; 
Montréal (City) v. 2952-1366 Québec Inc., [2005] 3 S.C.R. 141); 
who can participate in a statutory platform for expression 
(Haig v. Canada, [1993] 2 S.C.R. 995; Native Women’s Assn. of 
Canada v. Canada, [1994] 3 S.C.R. 627; Baier v. Alberta, [2007] 
2 S.C.R. 673); voluntary expression (such as mandatory letters 
of reference or public health warnings) (Slaight Communications 
Inc. v. Davidson, [1989] 1 S.C.R. 1038; RJR- MacDonald Inc. 
v. Canada (Attorney General), [1995] 3 S.C.R. 199; Canada 
(Attorney General) v. JTI- Macdonald Corp., [2007] 2 S.C.R. 
610); expenditures on expression (Libman v. Quebec (Attorney 
General), [1997] 3 S.C.R. 569; Harper v. Canada (Attorney 
General), [2004] 1 S.C.R. 827); or access to information (such 
as court proceedings or government documents) (Canadian 
Broadcasting Corp. v. New Brunswick (Attorney General), [1996] 
3 S.C.R. 480; Vancouver Sun (Re), [2004] 2 S.C.R. 332; Ontario 
(Public Safety and Security) v. Criminal Lawyers’ Association, 
[2010] 1 S.C.R. 815). This case does not fall into any of these 
categories.

me sure importante sur la notion que tous méritent le même 
respect et la même dignité. [Italique ajouté; p. 763-764.]

[126] La seconde étape de l’analyse, nommément 
la question de savoir si, par son objet ou son effet, 
l’action gouvernementale contestée porte atteinte à la 
liberté d’expression, n’est pas, soit dit en tout respect, 
particulièrement compliquée non plus. La jurispru-
dence de la Cour portant sur l’al. 2b) de la Charte a 
habituellement été élaborée dans des circonstances 
où l’objet de l’action gouvernementale était de res-
treindre l’expression par des dispositions portant sur 
qui peut s’exprimer, ce qu’ils  peuvent dire et sur la 
façon dont leurs messages  peuvent être entendus1. Par 
contre, l’affaire dont nous sommes saisis traite de la 
question de savoir si l’effet de la Loi — la redéfini-
tion des limites des quartiers et la réduction de leur 
 nombre d’environ la moitié à la mi- élection — a été 
de porter atteinte à ces activités expressives.

1 La jurisprudence de la Cour a porté, par  exemple, sur des restric-
tions concernant : les publications (Edmonton Journal c. Alberta 
(Procureur général), [1989] 2 R.C.S. 1326; Dagenais c. Société 
Radio- Canada, [1994] 3 R.C.S. 835; Thomson Newspapers Co. 
c. Canada (Procureur général), [1998] 1 R.C.S. 877; R. c. Bryan, 
[2007] 1 R.C.S. 527); le contenu obscène (R. c. Butler, [1992] 
1 R.C.S. 452; Little Sisters Book and Art Emporium c. Canada 
(Ministre de la Justice), [2000] 2 R.C.S. 1120); la publicité 
(Irwin Toy Ltd. c. Québec (Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 
927; Greater Vancouver Transportation Authority c. Fédération 
canadienne des étudiantes et étudiants — Section Colombie- 
Britannique, [2009] 2 R.C.S. 295); les langues (Ford c. Québec 
(Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 712; Devine c. Québec 
(Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 790); le contenu préjudi-
ciable (R. c. Sharpe, [2001] 1 R.C.S. 45; R. c. Keegstra, [1990] 
3 R.C.S. 697); la manière et l’endroit de l’expression (Comité 
pour la République du Canada c. Canada, [1991] 1 R.C.S. 139; 
Ramsden c. Peterborough (Ville), [1993] 2 R.C.S. 1084; Montréal 
(Ville) c. 2952-1366 Québec Inc., [2005] 3 R.C.S. 141); qui 
peut participer à une tribune d’origine législative favorisant 
l’expression (Haig c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 995; Assoc. des 
femmes autochtones du Canada c. Canada, [1994] 3 R.C.S. 627; 
Baier c. Alberta, [2007] 2 R.C.S. 673); la manifestation volon-
taire (comme les lettres de recommandation obligatoires ou les 
avertissements de la santé publique) (Slaight Communications 
Inc. c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038; RJR- MacDonald Inc. 
c. Canada (Procureur général), [1995] 3 R.C.S. 199; Canada 
(Procureur général) c. JTI- Macdonald Corp., [2007] 2 R.C.S. 
610); les dépenses en matière d’expression (Libman c. Québec 
(Procureur général), [1997] 3 R.C.S. 569; Harper c. Canada 
(Procureur général), [2004] 1 R.C.S. 827); ou l’accès à l’infor-
mation (comme les procédures judiciaires ou les documents du 
gouvernement) (Société Radio- Canada c. Nouveau- Brunswick 
(Procureur général), [1996] 3 R.C.S. 480; Vancouver Sun (Re), 
[2004] 2 R.C.S. 332; Ontario (Sûreté et Sécurité publique) c. 
Criminal Lawyers’ Association, [2010] 1 R.C.S. 815). Le présent 
pourvoi n’appartient à aucune de ces catégories. 
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[127] Freedom of expression does not simply 
protect the right to speak; it also protects the right 
to communicate with one another (R. Moon, The 
Constitutional Protection of Freedom of Expression 
(2000), at pp. 3-4). The words of Marshall J., in 
dissent, resonate with the reciprocal nature of ex-
pression: 

. . . the right to speak and hear — including the right to in-
form others and to be informed about public issues — are 
inextricably part of [the First Amendment]. The freedom 
to speak and the freedom to hear are inseparable; they 
are two sides of the same coin. But the coin itself is the 
process of thought and discussion. The activity of speakers 
becoming listeners and listeners becoming speakers in the 
vital interchange of thought is the “means indispensable 
to the discovery and spread of political truth.” [Citations 
omitted.] 

(Kleindienst v. Mandel, 408 U.S. 753 (1972), at 
p. 775)

[128] In the electoral context, freedom of expres-
sion involves the rights of both candidates and voters 
to reciprocal deliberative engagement. The right to 
disseminate and receive information connected with 
elections has long been recognized as integral to 
the democratic principles underlying freedom of 
expression, and as a result, has attracted robust pro-
tection (see e.g. Thomson Newspapers Co. v. Canada 
(Attorney General), [1998] 1 S.C.R. 877; R. v. Bryan, 
[2007] 1 S.C.R. 527; Harper v. Canada (Attorney 
General), [2004] 1 S.C.R. 827; B.C. Freedom of 
Information and Privacy Association v. British 
Columbia (Attorney General), [2017] 1 S.C.R. 93; 
see also K. Roach and D. Schneiderman, “Freedom 
of Expression in Canada” (2013), 61 S.C.L.R. (2d) 
429; J. Weinrib, “What is the Purpose of Freedom 
of Expression?” (2009), 67 U.T. Fac. L. Rev. 165). 

[129] Political expression during an election period 
is always “taking place within and being constrained 
by the legal and institutional framework of an elec-
tion” (Y. Dawood, “The Right to Vote and Freedom 
of Expression in Political Process Cases Under the 
Charter” (2021), 100 S.C.L.R. (2d) 105, at p. 131). 
In Libman v. Quebec (Attorney General), [1997] 3 

[127] La liberté d’expression ne protège pas sim-
plement le droit de s’exprimer; elle protège aussi 
le droit de communiquer les uns avec les autres (R. 
Moon, The Constitutional Protection of Freedom 
of Expression (2000), p. 3-4). Les mots du  juge 
Marshall, dissident, reflètent la nature réciproque 
de l’expression :

[traduction] . . . le droit de parler et  celui d’entendre — 
y compris le droit d’informer autrui et d’être soi- même 
informé sur des questions d’intérêt public — font inextri-
cablement partie du [Premier amendement]. La liberté de 
parler et  celle d’entendre sont inséparables; elles sont les 
deux côtés d’une même médaille. La médaille elle- même 
représente pour sa part le processus de réflexion et de 
discussion. L’activité par laquelle le locuteur devient l’au-
diteur, et vice versa, dans l’essentiel processus d’échange 
d’idées est le « moyen indispensable pour découvrir et 
répandre la vérité politique. » [Références omises.]

(Kleindienst c. Mandel, 408 U.S. 753 (1972), p. 775)

[128] Dans le contexte électoral, la liberté d’ex-
pression inclut tant les droits des candidats que ceux 
des électeurs à l’engagement délibératif réciproque. 
Le droit de partager et de recevoir de l’information 
relative aux élections a depuis longtemps été reconnu 
comme faisant partie intégrante des principes dé-
mocratiques sous- jacents à la liberté d’expression, 
et il a donc reçu une solide protection (voir p. ex. 
Thomson Newspapers Co. c. Canada (Procureur 
général), [1998] 1 R.C.S. 877; R. c. Bryan, [2007] 1 
R.C.S. 527; Harper c. Canada (Procureur général), 
[2004] 1 R.C.S. 827; B.C. Freedom of Information 
and Privacy Association c. Colombie- Britannique 
(Procureur général), [2017] 1 R.C.S. 93; voir 
aussi K. Roach et D. Schneiderman, « Freedom of 
Expression in Canada » (2013), 61 S.C.L.R. (2d) 
429; J. Weinrib, « What is the Purpose of Freedom 
of Expression? » (2009), 67 R.D.U.T. 165).

[129] La liberté d’expression politique pendant 
une période électorale [traduction] « s’exerce 
[toujours] dans le cadre juridique et institution-
nel des élections et elle est encadrée par  celui-ci » 
(Y. Dawood, « The Right to Vote and Freedom of 
Expression in Political Process Cases Under the 
Charter » (2021), 100 S.C.L.R. (2d) 105, p. 131). 
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S.C.R. 569, this Court explained that elections and 
referendums are “procedural structure[s] allowing 
for public discussion of political issues essential 
to governing”, which serve to ensure “a reasonable 
opportunity to speak and be heard” and “the right of 
electors to be adequately informed of all the politi-
cal positions advanced by the candidates and by the 
various political parties” (paras. 46-47). 

[130] The Intervener, the David Asper Centre for 
Constitutional Rights, cogently explained how there 
are different aspects of an election, each of which 
requires protection: 

Election campaigns provide a special forum for voters and 
candidates to interact with each other. Citizens engage 
in the democratic process when they identify issues, test 
policy positions, bring incumbents to account, and assess 
new candidates’ skills, policies and positions. All exercises 
of expression, at each and every stage of the electoral pro-
cess — not only the final act of voting — must receive con-
sistent and robust Charter protection. [Footnotes omitted.]

(I.F., at para. 8)

[131] The democratic dialogue that occurs through-
out an election period is crucial to the formation of 
public opinion and the ability to cast an informed 
vote. The process of deliberative engagement during 
an election period was aptly described by Professor 
Saul Zipkin: 

. . . the electoral process is the primary site in which the 
representative relationship is constructed. Indeed, “[c]am-
paigns . . . are a main point — perhaps the main point — of 
contact between officials and the populace over matters 
of public policy.” The period in which the putative repre-
sentative goes before the voters for their approval is a time 
of creating that relationship, calling for special attention 
to the proper functioning of the democratic process at 
that time. As the representative relationship is histori-
cally a matter of constitutional concern, and is shaped 
by political activity and speech in the electoral setting, 
we might broaden the narrow focus on ballot- casting in 

Dans l’arrêt Libman c. Québec (Procureur général), 
[1997] 3 R.C.S. 569, la Cour a expliqué que les 
élections et les référendums sont des « structure[s] 
procédurale[s] permettant la discussion publique de 
questions politiques essentielles au gouvernement », 
qui visent à assurer « la possibilité raisonnable de 
s’exprimer et d’être entendus » ainsi que « le droit 
des électeurs et des électrices d’être adéquatement 
informés de toutes les positions politiques proposées 
par les candidats ou candidates et par les différents 
partis politiques » (par. 46-47).

[130] Un intervenant, le David Asper Centre 
for Constitutional Rights, a expliqué de manière 
convaincante qu’une élection revêt différents aspects, 
et que chacun  d’entre eux doit être protégé :

[traduction] Les campagnes électorales offrent aux 
électeurs et aux candidats une tribune particulière leur 
permettant d’interagir les uns avec les autres. Les citoyens 
s’engagent dans un processus démocratique où ils cernent 
les questions, évaluent les opinions politiques, demandent 
des comptes aux élus sortants et évaluent les habiletés, 
les politiques et les opinions des nouveaux candidats. 
Toutes les prises de parole, à chacune des étapes du pro-
cessus électoral — et non pas seule ment à l’étape finale 
du vote —, doivent être uniformément et vigoureusement 
protégées par la Charte. [Notes en bas de pages omises.]

(m. interv., par. 8)

[131] Le dialogue démocratique qui est noué tout 
au long de la période électorale est crucial à la for-
mation de l’opinion publique et à l’aptitude à voter 
de manière éclairée. Le processus d’engagement 
délibératif pendant une période électorale a été décrit 
avec justesse par le professeur Saul Zipkin :

[traduction] . . . le processus électoral est le principal 
endroit dans le cadre duquel le lien de représentation est 
bâti. De fait, « [l]es campagnes [. . .] sont un point prin-
cipal — probablement le point principal — de contact 
 entre les représentants et la population concernant les 
questions de politiques publiques. » La période pendant 
laquelle les représentants potentiels vont à la rencontre 
des électeurs afin d’obtenir leur appui est le moment pro-
pice pour établir ce lien, qui requiert que l’on porte une 
attention particulière au bon fonctionnement du processus 
démocratique à ce moment-là. Comme le lien de représen-
tation est historiquement matière à préoccupation sur le 
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our assessment of the democratic process. [Emphasis in 
original; footnotes omitted.]

(“The Election Period and Regulation of the Dem-
o crat ic Process” (2010), 18 Wm. & Mary Bill 
Rts. J. 533, at pp. 545-46; see also A. Bhagwat 
and J. Weinstein, “Freedom of Expression and 
Democracy”, in A. Stone and F. Schauer, eds., The 
Oxford Handbook of Freedom of Speech (2021), 82; 
N. Urbinati, “Free Speech as the Citizen’s Right”, 
in R. C. Post, Citizens Divided: Campaign Finance 
Reform and the Constitution (2014), 125.)

[132] An election is a process of allowing can-
didates and voters, as both speakers and listeners, 
to participate in reciprocal discourse so that their 
respective views can be fully expressed and heard. It 
is only through this process of free public discussion 
and debate that an informed vote can be cast, and 
ultimately, those elected can be responsive to the 
views of the electorate. 

[133] State interference with individual and collec-
tive political expression in the context of an election 
strikes at the heart of the democratic values that free-
dom of expression seeks to protect, including “par-
ticipation in social and political decision- making” 
(Irwin Toy, at p. 976). The Irwin Toy test is, as a result 
and as discussed later in these reasons, the appro-
priate legal framework for adjudicating the present 
claim of state interference with political expression 
during an election period. 

[134] A stable election period is crucial to elec-
toral fairness and meaningful political discourse. 
Redrawing the number, size and boundaries of elec-
toral wards during this period destabilizes the pro-
cess by “[i]nterrupting an election mid- campaign to 
change the rules of the game, including the electoral 
districts upon which candidates have crafted their 
campaigns and voters will have their preferences 

plan constitutionnel et qu’il est façonné par l’activité et la 
discussion politiques dans le cadre électoral, nous pouvons 
porter notre regard au- delà du vote dans notre évaluation 
du processus démocratique. [En italique dans l’original; 
notes en bas de pages omises.]

(« The Election Period and Regulation of the Dem o-
crat ic Process » (2010), 18 Wm. & Mary Bill Rts. J. 
533, p. 545-546; voir aussi A. Bhagwat et J. Weinstein, 
« Freedom of Expression and Democracy », dans A. 
Stone et F. Schauer, dir., The Oxford Handbook of 
Freedom of Speech (2021), 82; N. Urbinati, « Free 
Speech as the Citizen’s Right », dans R. C. Post, 
Citizens Divided : Campaign Finance Reform and 
the Constitution (2014), 125.)

[132] Les élections sont des processus qui per-
mettent aux candidats et aux électeurs — à la fois 
comme locuteurs et comme auditeurs — de parti-
ciper à une discussion, de sorte que leurs opinions 
respectives puissent être pleinement exprimées et 
entendues. C’est uniquement au moyen de ce pro-
cessus de libres discussions et débats publics qu’un 
vote éclairé peut avoir lieu et que, en définitive, les 
élus  peuvent donner suite aux opinions exprimées 
par l’électorat.

[133] L’ingérence de l’État dans l’expression po-
litique individuelle et collective dans le contexte 
d’élections s’attaque au cœur des valeurs démocra-
tiques que la liberté d’expression vise à protéger, 
notamment à « la participation à la prise de décisions 
d’intérêt social et politique » (Irwin Toy, p. 976). Le 
test prescrit par l’arrêt Irwin Toy est par conséquent, 
et comme je l’exposerai ci- après dans les présents 
motifs, le cadre d’analyse adéquat permettant de 
statuer sur l’allégation d’ingérence de l’État dans 
l’expression politique pendant une période électorale 
qui est en  cause en l’espèce.

[134] Une période électorale stable est cruciale 
à l’équité électorale et à des discussions politiques 
significatives. La redéfinition du  nombre, de la taille 
et des limites des quartiers électoraux pendant cette 
période déstabilise le processus en [traduction] 
« [i]nterrompant des élections au milieu de la cam-
pagne électorale afin de changer les  règles du jeu, y 
compris les circonscriptions électorales en fonction 
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channelled” (M. Pal, “The Unwritten Principle of 
Democracy” (2019), 65 McGill L.J. 269, at p. 302). 

[135] For three and a half months, candidates and 
voters engaged in political dialogue within the legal 
and institutional structure created in advance of the 
2018 municipal election after years of research, pub-
lic engagement and, finally, endorsement from the 
Ontario Municipal Board. 

[136] After the Act came into force, candidates and 
voters found themselves in a suddenly altered elec-
toral landscape. The Act eradicated nearly half of the 
active election campaigns, requiring those candidates 
to file a change of ward notification form to continue 
in the race. The redrawing of ward boundaries meant 
that candidates needed to reach new voters with new 
priorities. Campaign materials such as lawn signs 
or advertisements for abolished wards “no longer 
play[ed] the function of electoral expression given 
the change to the underlying institutional context 
within which that expression [was] taking place” 
(Dawood, at p. 132). Voters who had received cam-
paign information, learned about candidates’ man-
dates and engaged with them based on the 47-ward 
structure had their democratic participation put into 
abeyance.

[137] The impact on some of the candidates and 
voters provides illuminating metaphors. One candi-
date, for example, Dyanoosh Youssefi, explained that 
she had been canvassing, e-mailing and organizing 
since the beginning of the campaign for 12-15 hours 
per day and all of her efforts had “focused on the con-
cerns and the needs of the approximately 55,000 res-
idents of Ward 14” (A.R., vol. XV, at p. 80). Ward 14 
was abolished by the Act.

desquelles les candidats ont conçu leurs campagnes 
électorales et où les électeurs verront leurs choix 
canalisés » (M. Pal, « The Unwritten Principle of 
Democracy » (2019), 65 R.D. McGill 269, p. 302).

[135] Pendant trois mois et demi, les candidats 
et les électeurs ont participé à une discussion poli-
tique au sein de la structure juridique et institution-
nelle créée avant les élections municipales de 2018, 
après des années de recherche, une participation 
de la population et, finalement, l’approbation de la 
Commission des affaires municipales de  l’Ontario.

[136] Après l’entrée en vigueur de la Loi, les can-
didats et les électeurs se sont retrouvés dans un pay-
sage électoral subitement modifié. La Loi a éradiqué 
près de la moitié des campagnes électorales actives, 
exigeant que les candidats remplissent un formulaire 
d’avis de changement de quartier pour rester dans 
la course. Le redécoupage des quartiers électoraux 
signifiait que les candidats devaient aller au contact 
de nouveaux électeurs ayant de nouvelles priorités. 
Le matériel de campagne tel que les pancartes de 
pelouse ou les panneaux publicitaires conçus pour 
les quartiers abolis [traduction] « ne remplis-
saient plus la fonction d’expression électorale, étant 
donné la modification apportée au contexte institu-
tionnel sous- jacent dans lequel cette expression se 
matérialisait » (Dawood, p. 132). Les électeurs qui 
avaient reçu des renseignements dans le cadre de la 
campagne électorale, qui avaient été informés des 
mandats des candidats et qui avaient échangé avec 
ceux-ci dans le contexte de la structure à 47 quar-
tiers ont vu leur participation démocratique mise en 
veilleuse.

[137] Les répercussions sur certains candidats et 
électeurs donnent lieu à des métaphores éclairantes. 
Par  exemple, une candidate, Dyanoosh Youssefi, a 
expliqué qu’elle s’était consacrée à l’organisation de 
sa campagne pendant 12 à 15 heures par jour depuis 
le début de la campagne électorale, notamment en 
faisant du  porte-à-porte et en envoyant des courriels 
et que tous ses efforts avaient été [traduction] 
« axés sur les préoccupations et les besoins d’envi-
ron 55 000 résidents du quartier 14 » (d.a., vol. XV, 
p. 80). Or, le quartier 14 a été aboli par la Loi.
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[138] Another candidate, Chiara Padovani, who 
had been campaigning in Ward 11, described the 
effect of combining Ward 11 and Ward 12 into a 
new Ward 5:

Even before my registration as a candidate for the 2018 
election, I engaged in substantial efforts to engage com-
munity members around important local issues in Ward 11 
for over a one and a half year period such as flooding, road 
safety, and tenant rights. As a result, I . . . know where res-
idents feel there should be additional speedbumps, cross-
walks, and reduction in speed limits. I do not have this 
type of knowledge for any other ward, including Ward 12.

. . . 

If I had notice of the change in ward boundaries prior 
to the commencement of the campaign, I would have 
been able to plan my ground strategy, and I would have 
attempted to gain a deeper knowledge of the local issues 
affecting residents in Ward 12 by actively canvassing in 
that ward. At this point, it will be impossible for me to 
carry out double the amount of canvassing that I have 
completed with the limited time remaining. 

(A.R., vol. XI, at pp. 15-16)

[139] Ever since the 47-ward structure was enacted 
in 2017, Chris Moise, a Black and openly gay can-
didate, had been organizing a campaign in Ward 25. 
He had decided to run in Ward 25 because it encom-
passed the Gay Village and Yorkville. These were 
communities he felt he could meaningfully serve 
based on his experiences as a School Board Trustee 
for the area, an LGBTQ activist, a former police 
officer with an interest in police relations with the 
Black and LGBTQ communities in the Village, and 
a resident and property owner in Yorkville. When the 
legislation abolished Ward 25, he dropped out of the 
race because he could not pivot his campaign on such 
short notice to either the new Ward 13, which ex-
cluded Yorkville where he lived, or the new Ward 11, 
which had only a very small geographical overlap 
with the previous Ward 25 and excluded the Village 

[138] Une autre candidate, Chiara Padovani, qui 
faisait campagne dans le quartier 11, a décrit les ef-
fets de la fusion des quartiers 11 et 12 en un nouveau 
quartier 5 de la manière suivante :

[traduction] Même avant que je ne dépose ma décla-
ration de candidature aux élections de 2018, j’ai déployé 
d’importants efforts pendant plus d’un an et demi pour 
mobiliser les  membres de la communauté autour d’im-
portantes questions locales dans le quartier 11 comme les 
inondations, la sécurité routière et les droits des locataires. 
Par conséquent, je sais [. . .] où les résidents estiment qu’il 
devrait y avoir des dos-d’âne additionnels, des passages 
pour piétons et des réductions de limites de vitesse. Je n’ai 
pas ce genre de connaissances pour les autres quartiers, 
notamment le quartier 12.

. . .

Si j’avais été au courant de la modification des limites 
de quartier avant le début de la campagne électorale, 
j’aurais été en me sure de planifier ma stratégie sur le 
terrain et j’aurais tenté d’en savoir davantage sur les 
questions locales touchant les résidents du quartier 12 
en faisant activement du  porte-à-porte dans ce quartier. 
En ce moment, avec le peu de temps qui reste, il est 
impossible que je fasse deux fois plus de  porte-à-porte 
que je n’en ai déjà fait.

(d.a., vol. XI, p. 15-16)

[139] Depuis l’adoption de la structure à 47 quar-
tiers en 2017, Chris Moise, un candidat noir et ou-
vertement homosexuel, organisait une campagne 
dans le quartier 25. Il avait décidé de se présenter 
aux élections dans ce quartier parce que ce dernier 
englobait le Village gai et Yorkville. Il s’agissait de 
communautés qu’il avait le sentiment de pouvoir 
servir utilement en raison de ses expériences comme 
conseiller scolaire de la région, comme activiste 
LGBTQ, comme ancien policier intéressé par les 
relations de la police avec les communautés noires 
et LGBTQ dans le Village, et comme résident de 
Yorkville et propriétaire dans ce quartier. Lorsque la 
Loi a aboli le quartier 25, il s’est retiré de la course 
parce qu’il ne pouvait pas réorienter sa campagne à 
si court préavis soit vers le nouveau quartier 13, qui 
excluait Yorkville où il habitait, soit vers le nouveau 
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where he had the most meaningful connections and 
policy goals.

[140] Another candidate, Jennifer Hollett, ex-
plained the effect of the two week “legal limbo” 
(A.R., vol. XI, at p. 144) before the legislation re-
ceived Royal Assent: 

Even after [the legislation] passed, my campaign team 
was uncertain what was going to happen to our campaign 
funds, and whether those funds could be transferred to 
a new campaign, or whether those funds could be re-
funded. It was only when regulations made pursuant to 
the Minister’s powers in [the legislation] were passed that 
we received any direction. The effect of that uncertainty 
is that my team did not make any campaign expenditures 
after July 27.

. . . 

The voters I speak with are confused. They understand 
that the rules have changed, but do not understand why 
those rules have changed and how. Instead of discussing 
municipal issues in the campaign, such as transit and safer 
streets, residents are asking about ward boundary changes 
and how they affect them. [pp. 145-46]

[141] Megann Wilson, another candidate and par-
ticipant in the Women Win TO’s training program, 
described the ensuing uncertainty vividly: 

Since . . . the imposition of a 25-ward model, I have 
struggled to engage with residents on my platform, or 
key issues and policies in the ward. Many residents are 
simply tired of the changing wards, and no longer know 
what ward they live in — and that is what I spend my time 
talking to residents about when I am canvassing. In my 
view, the level of confusion in my ward will make it more 
difficult for voters to make a good decision about what 
candidate to vote for since electors are not even aware of 
what ward they now live in let alone who the candidates 
are, given the sudden changes. Further, as a result of lack 
of communication to residents about the new ward bound-
aries, I have found myself having to fill that gap while 

quartier 11, qui avait seule ment un très petit che-
vauchement géographique avec l’ancien quartier 25 
et qui excluait le Village où il avait les liens et les 
objectifs politiques les plus significatifs.

[140] Une autre candidate, Jennifer Hollett, a 
expliqué ainsi les effets des deux semaines [tra-
duction] « d’incertitude juridique » (d.a., vol. XI, 
p. 144) avant que le projet de loi ne reçoive la sanc-
tion royale :

Même après l’adoption [de la Loi], mon équipe de 
campagne n’était pas certaine de ce qui allait arriver à nos 
fonds de campagne ni si ceux-ci pouvaient être transférés 
à une nouvelle campagne ou remboursés. Ce n’est que 
lorsque les règlements ont été adoptés, en vertu des pou-
voirs que [la Loi] conférait au ministre, que nous avons 
obtenu des précisions. Cette incertitude a eu comme consé-
quence que mon équipe n’a effectué aucune dépense de 
campagne après le 27 juillet.

. . .

Les électeurs à qui je parle sont confus. Ils com-
prennent que les  règles ont changé, mais ne comprennent 
ni pourquoi ni comment. Au lieu de discuter de questions 
municipales durant la campagne, comme le transport en 
commun et la sécurité routière, les résidents posent des 
questions sur les changements aux limites des quartiers et 
sur la façon dont cela les touche. [p. 145-146]

[141] Megann Wilson, une autre candidate et une 
participante au programme de formation Women 
Win TO, a décrit de manière colorée l’incertitude 
qui a suivi l’adoption de la Loi :

[traduction] Depuis [. . .] l’adoption d’un modèle à 
25 quartiers, j’ai eu du mal à discuter avec les résidents de 
mon programme électoral ou des questions et politiques 
essentielles pour le quartier. Beaucoup de résidents en 
ont simplement marre des changements de quartiers et ne 
savent plus dans lequel ils vivent — et c’est ce dont je parle 
avec les résidents pendant que je fais du  porte-à-porte. À 
mon avis, le degré de confusion dans mon quartier va com-
pliquer la tâche des électeurs qui veulent  prendre la bonne 
décision quant au candidat pour qui ils voteront, puisqu’ils 
ne savent même pas dans quel quartier ils vivent mainte-
nant et encore moins qui sont les candidats, étant donné 
les changements soudains. De plus, en raison du manque 
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canvassing residents — a significant distraction from the 
municipal issues I am trying to engage residents about. 

As a result of [the legislation] I am hindered in getting 
to the root of municipal issues affecting electors while I 
am canvassing. I am now spending most of my time with 
voters explaining the changes to the ward boundaries, and 
discussing the provincial politics that led to these sudden 
changes. Time with prospective voters is precious for all 
candidates and [the legislation] has interrupted my ability 
to engage directly with voters about my platform and my 
ideas for the ward and its residents. 

(A.R., vol. X, at p. 132)

[142] Since the Act did not reset campaign finance 
limits, new candidates entered the race with untapped 
campaign spending limits, while candidates who 
had already been campaigning lost what they had 
invested in now- defunct districts and continued in the 
race on a reduced budget. Some previously certified 
candidates stopped producing campaign materials 
entirely due to the uncertainty surrounding the trans-
fer of campaign funds and expenditures to a new 
campaign. Others could not afford to compete in the 
new and larger wards. As one campaign volunteer 
described: 

We do not know whether a donor who donated the max-
imum amount to a Ward 23 candidacy can now make a 
fresh donation to a Ward 13 candidacy. This is important 
because funds were spent on materials for the Ward 23 
candidacy that are no longer useable. . . . It will likely not 
be pos sible to undertake sufficient fundraising to replace 
all of the items that are no longer usable, particularly given 
the limited amount of time in the campaign. Prior donors 
will likely not be able or willing to donate again, and it 
is unlikely we will be able to find enough new donors to 
produce sufficient new materials for a fresh campaign for 

de communication de renseignements aux résidents sur 
les nouvelles limites de quartier, je me sens obligée de 
combler cette lacune tout en faisant du  porte-à-porte — ce 
qui distrait considérablement des questions municipales 
que j’essaye d’aborder avec eux.

À  cause [de la Loi], pendant que je fais du  porte-à-porte, 
je ne peux pas aller au fond des choses relativement aux 
questions municipales qui touchent les électeurs. Je passe 
maintenant la majorité de mon temps à expliquer aux 
électeurs les modifications aux limites de quartiers et à 
discuter des politiques provinciales qui ont mené à ces 
changements soudains. Le temps que tous les candidats 
passent avec les électeurs potentiels est précieux et [la Loi] 
a mis en suspens ma capacité à échanger directement avec 
des électeurs sur mon programme électoral et mes idées 
pour le quartier et ses résidents.

(d.a., vol. X, p. 132)

[142] Comme la Loi n’a pas remis les compteurs 
à zéro en ce qui a trait aux limites de financement 
de la campagne, de nouveaux candidats sont entrés 
en lice avec des limites de dépenses de campagne 
électorale non entamées, alors que les candidats qui 
avaient déjà commencé leur campagne ont perdu 
ce qu’ils avaient investi dans des quartiers électo-
raux maintenant inexistants, et ils ont continué la 
course avec un budget réduit. Certains candidats 
antérieurement désignés ont complètement arrêté 
de produire du matériel de campagne en raison de 
l’incertitude entourant le transfert des dépenses et 
des fonds de campagne vers une nouvelle campagne 
électorale. D’autres n’avaient pas les moyens de 
faire campagne dans les nouveaux quartiers plus 
grands. Ainsi que l’a décrit un bénévole de cam-
pagne :

[traduction] Nous ne savons pas si une per sonne qui 
a donné le montant maximal à une candidature dans le 
quartier 23 peut maintenant faire un autre don à une can-
didature dans le quartier 13. Cette question est importante 
parce que des fonds ont été dépensés pour l’acquisition 
du matériel relatif à la candidature dans le quartier 23 qui 
ne peut plus servir. [. . .] Il ne sera probablement pas pos-
sible d’entre prendre suffisamment d’activités de collecte 
de fonds pour remplacer tout le matériel qui n’est plus 
utile, en particulier si on tient compte du très court laps 
de temps qui reste dans la campagne. Les donateurs qui 
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a much larger ward area, particularly compared to more 
well- resourced incumbents. 

(A.R., vol. IX, at p. 125)

[143] Voters, too, were affected. One voter, Ish 
Aderonmu, explained the consequence of candidates 
dropping out of the race as “deeply disappointing 
. . . as an elector who has been working to advance 
one of these campaigns, expressing myself polit-
ically for the first time” (A.R., vol. IX, at p. 124). 
Another voter, who had endorsed a candidate who 
dropped out of the race, conveyed that “his own po-
litical expression has been compromised” and that 
“candidates remaining in the race are dealing with 
making major changes to their campaigns, and are 
not available to discuss [important] issues with him” 
(A.R., vol. IX, at p. 104). 

[144] It is important to remember the timeline. 
Nominations opened on May 1, 2018, and closed 
on July 27, 2018. On the same day that nominations 
closed, the government announced that it intended to 
introduce new legislation, cutting the wards nearly 
in half and radically redrawing ward boundaries 
mid- election. No one knew what the impact of the 
new boundaries would be. Candidates did not know 
how the new electoral wards would affect their cam-
paigns, and voters had no idea who their new can-
didates would be. All this after being in an ongoing 
electoral process for almost three months. 

[145] The new legislation came into force two 
weeks later on August 14, 2018. By then, candidates 
had been campaigning and engaging with voters for 
105 days in the existing 47 wards. Candidates who 
had developed mandates to respond to the specific 
needs and interests of their wards had their campaign 
efforts eradicated, along with their opportunity to 

ont déjà contribué ne seront probablement pas en me sure 
de faire de nouveaux dons ou ne voudront pas le faire, et 
il est peu probable que nous soyons en me sure de trouver 
suffisamment de nouveaux donateurs pour produire assez 
de nouveau matériel pour une nouvelle campagne dans 
des quartiers beaucoup plus vastes, en particulier, si nous 
nous comparons à des candidats sortants qui disposent de 
plus de ressources.

(d.a., vol. IX, p. 125)

[143] Les électeurs ont eux aussi été touchés. L’un 
 d’entre eux, Ish Aderonmu, a qualifié les répercus-
sions du retrait de candidats de la course de [tra-
duction] « profondément décevantes [. . .] en tant 
qu’électeur qui travaille à faire avancer l’une de ces 
campagnes et qui s’exprime politiquement pour la 
première fois » (d.a., vol. IX, p. 124). Un autre élec-
teur, qui avait soutenu un candidat s’étant retiré de 
la course, a déclaré que [traduction] « sa  propre 
expression politique a été contrecarrée » et que « les 
candidats qui restent en lice doivent composer avec 
d’importants changements dans leurs campagnes 
et ne sont pas disponibles pour discuter avec lui de 
questions [importantes] » (d.a., vol. IX, p. 104).

[144] Il importe de se souvenir de l’échéancier. La 
période de dépôt des déclarations de candidature a 
été ouverte le 1er mai 2018, et close le 27 juillet 2018. 
Le jour de la clôture, le gouvernement a annoncé 
qu’il avait l’intention de présenter une nouvelle loi 
réduisant de près de la moitié le  nombre de quar-
tiers et redessinant radicalement leurs limites à la 
mi- élection. Per sonne ne savait quels effets auraient 
les nouvelles limites. Les candidats ne savaient pas 
quelle incidence les nouveaux quartiers électoraux 
auraient sur leur campagne, et les électeurs n’avaient 
aucune idée de l’identité de leurs nouveaux candi-
dats. Tout cela, alors qu’on était au milieu d’un pro-
cessus électoral en cours depuis près de trois mois.

[145] La nouvelle loi est entrée en vigueur deux 
semaines plus tard, le 14 août 2018. À ce moment-là, 
les candidats faisaient campagne auprès des élec-
teurs et échangeaient avec eux depuis 105 jours, au 
sein des 47 quartiers existants. Les candidats qui 
avaient conçu des programmes représentatifs visant 
à répondre aux besoins et aux intérêts particuliers 
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meaningfully engage with the right voters on those 
issues. Voters who had formed opinions, been per-
suaded on issues, refined their preferences and ex-
pressed their views to their preferred representatives 
had their political expression thwarted. Some can-
didates persevered; others dropped out of the race. 
Volunteers quit, campaign endorsements were re-
scinded and confusion ensued. 

[146] Nominations were extended to September 14, 
leaving only five weeks — from the date that nom-
inations closed, solidifying which candidates were 
running and in what wards — for an election that 
was supposed to last nearly six months. More impor-
tantly, those five weeks were marred by the destabi-
lizing impact of the timing of the legislation in the 
middle of an election that was technically 60 percent 
complete. The additional month for new candidates 
to seek nomination could not undo the damage and 
uncertainty that the change had created for candi-
dates who had already been certified and voters who 
had already participated in three and a half months 
of deliberative engagement. 

[147] The timing of the Act, in the middle of an 
ongoing election, breathed instability into the 2018 
municipal election, undermining the ability of can-
didates and voters in their wards to meaningfully 
discuss and inform one another of their views on 
matters of local concern. For the remaining campaign 
period, candidates spent more time on doorsteps 
discussing the confusing state of affairs with voters 
than the relevant political issues. The timing of the 
legislation, by interfering with political discourse 
in the middle of an election, was a clear breach of 
s. 2(b) of the Charter. 

de leur quartier ont vu leurs efforts de campagne 
être anéantis, tout comme l’occasion d’échanger de 
manière significative avec des électeurs ciblés rela-
tivement à ces questions. Les électeurs qui s’étaient 
fait des opinions, qui avaient été convaincus sur ces 
questions, ou qui avaient précisé leurs préférences 
et exprimé leurs opinions aux représentants de leur 
choix ont vu leur expression politique contrariée. 
Certains candidats ont persévéré; d’autres se sont 
retirés de la course. Des bénévoles se sont désistés, 
des appuis aux campagnes ont été annulés et il en a 
résulté de la confusion.

[146] La période de dépôt des déclarations de can-
didature a été prorogée jusqu’au 14 septembre, ce 
qui laissait seule ment cinq semaines — à partir de 
la date de clôture de cette période, moment où s’est 
confirmée l’identité des candidats qui continuaient 
la course et des quartiers où ils le faisaient — pour 
des élections qui étaient censées durer près de six 
mois. Plus important encore, ces cinq semaines ont 
été ruinées par l’effet déstabilisateur du moment où 
la Loi a été adoptée, soit au milieu d’une période 
électorale dont techniquement 60 p. 100 de la durée 
était écoulée. Le mois additionnel accordé pour que 
les nouveaux candidats déposent leur déclaration de 
candidature ne pouvait pas réparer le mal qui avait 
été fait ni lever l’incertitude que les modifications 
avaient créée pour les candidats ayant été désignés 
antérieurement et pour les électeurs ayant déjà par-
ticipé à trois mois et demi d’engagement délibératif.

[147] Le moment où la Loi a été adoptée, soit au 
milieu d’élections en cours, a insufflé de l’instabi-
lité dans les élections municipales de 2018, ce qui 
a miné la possibilité pour les candidats et les élec-
teurs de leur quartier de pouvoir discuter de manière 
significative et échanger leurs opinions respectives 
sur des questions d’intérêt local. Pour le reste de la 
campagne électorale, les candidats ont passé plus 
de temps sur les seuils de portes à discuter avec les 
électeurs de l’état de confusion qui régnait qu’à dis-
cuter de questions politiques pertinentes. Le moment 
de l’adoption de la Loi, parce qu’il a entraîné une 
ingérence dans la discussion politique, au milieu des 
élections, a de toute évidence porté atteinte au droit 
garanti par l’al. 2b) de la Charte.
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[148] With respect, this leaves no role for the legal 
framework set out in Baier v. Alberta, [2007] 2 S.C.R. 
673. It was designed to address underinclusive statu-
tory regimes. The line of authority preceding Baier 
involved claims by individuals or groups seeking in-
clusion in an existing statutory regime, alleging that 
the absence of government support for them consti-
tuted a substantial interference with their exercise of 
a fundamental freedom.2 The Baier framework was 
originally developed for an underinclusive labour 
relations regime in Dunmore v. Ontario (Attorney 
General), [2001] 3 S.C.R. 1016, and then modified 
for an allegedly underinclusive school board trustee 
election regime in Baier. The framework specifically 
refers to “claims of underinclusion”, “exclusion from 
a statutory regime” and “underinclusive state action” 
(Dunmore, at paras. 24-26; Baier, at paras. 27-30). 
It has no relevance to the legal or factual issues in 
this case.

[149] The Baier framework was, addition-
ally, confined to its unique circumstances by this 
Court’s subsequent decision in Greater Vancouver 
Transportation Authority v. Canadian Federation of 
Students — British Columbia Component, [2009] 2 
S.C.R. 295. Writing for a 7-1 majority, Deschamps 
J. explained that Baier “summarized the criteria 
for identifying the limited circumstances in which 
s. 2(b) requires the government to extend an under-
inclusive means of, or ‘platform’ for, expression 
to a particular group or individual” (para. 30). She 

2 Haig v. Canada, [1993] 2 S.C.R. 995 (s. 2(b) challenge to ex-
clusion of Quebec resident from federal referendum); Native 
Women’s Assn. of Canada v. Canada, [1994] 3 S.C.R. 627 (s. 2(b) 
challenge to exclusion of Native Women’s Association of Canada 
from federal funding to present on Charlottetown Accord); Delisle 
v. Canada (Deputy Attorney General), [1999] 2 S.C.R. 989, 
overruled by Mounted Police Association of Ontario v. Canada 
(Attorney General), [2015] 1 S.C.R. 3 (s. 2(d) challenge to ex-
clusion of RCMP members from labour relations legislation); 
Dunmore v. Ontario (Attorney General), [2001] 3 S.C.R. 1016 
(s. 2(d) challenge to exclusion of agricultural workers from labour 
relations legislation).

[148] Soit dit en tout respect, cela ne laisse aucune 
place au cadre d’analyse établi dans l’arrêt Baier c. 
Alberta, [2007] 2 R.C.S. 673. Ce cadre a été élaboré 
afin de traiter du caractère non inclusif de régimes 
légaux. Le courant jurisprudentiel antérieur à l’arrêt 
Baier portait sur des demandes présentées par des 
individus ou des groupes qui souhaitaient être inclus 
dans un régime légal existant, et qui faisaient valoir 
que l’absence de soutien du gouvernement constituait 
pour eux une entrave substantielle à l’exercice d’une 
liberté fondamentale2. Le cadre d’analyse énoncé 
dans l’affaire Baier a été élaboré initialement dans 
l’arrêt Dunmore c. Ontario (Procureur général), 
[2001] 3 R.C.S. 1016, pour l’examen d’un régime de 
relations de travail non inclusif. Il a ensuite été mo-
difié dans Baier pour les besoins de l’examen d’un 
régime d’élection de conseillers scolaires prétendu-
ment non inclusif. Ce cadre d’analyse fait mention 
précisément des expressions « arguments fondés sur 
la non- inclusion », « exclusion du régime légal » et 
« me sure gouvernementale de portée trop limitative » 
(Dunmore, par. 24-26; Baier, par. 27-30). Il n’a au-
cune pertinence au regard des questions juridiques 
ou factuelles qui se posent dans le présent pourvoi.

[149] De plus, l’application du cadre d’analyse 
prescrit par l’arrêt Baier a été circonscrite à ses cir-
constances particulières par l’arrêt subséquent de la 
Cour, Greater Vancouver Transportation Authority c. 
Fédération canadienne des étudiantes et étudiants — 
Section Colombie- Britannique, [2009] 2 R.C.S. 295. 
S’exprimant pour une majorité de 7   juges contre 
1, la  juge Deschamps a expliqué que l’arrêt Baier 
« résume les critères permettant de déterminer les 
quelques circonstances dans lesquelles l’al. 2b) exige 
du gouvernement qu’il mette à la disposition d’une 

2 Haig c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 995, contestation, sur la base de 
l’al. 2b), de l’exclusion d’un résident du Québec du référendum 
fédéral); Assoc. des femmes autochtones du Canada c. Canada, 
[1994] 3 R.C.S. 627, contestation, sur la base de l’al. 2b), de l’ex-
clusion de l’Association des femmes autochtones du Canada du 
financement fédéral pour participer à des discussions sur l’Accord 
de Charlottetown); Delisle c. Canada (Sous- procureur général), 
[1999] 2 R.C.S. 989, rejeté par Association de la police montée 
de  l’Ontario c. Canada (Procureur général), [2015] 1 R.C.S. 3, 
contestation, sur la base de l’al. 2d), de l’exclusion des  membres 
de la GRC du régime légal de relations de travail); Dunmore c. 
Ontario (Procureur général), [2001] 3 R.C.S. 1016, contestation, 
sur la base de l’al. 2d), de l’exclusion des travailleurs agricoles 
du régime légal de relations de travail).
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also cautioned against extending Baier beyond these 
narrow confines: 

.  .  . taken out of context, [Baier] could be construed as 
transforming many freedom of expression cases into “pos-
itive rights claims”. Expression in public places invariably 
involves some form of government support or enablement. 
Streets, parks and other public places are often created or 
maintained by government legislation or action. If gov-
ernment support or enablement were all that was required 
to trigger a “positive rights analysis”, it could be argued 
that a claim brought by demonstrators seeking access to a 
public park should be dealt with under the Baier analysis 
because to give effect to such a claim would require the 
government to enable the expression by providing the 
necessary resource (i.e., the place). But to argue this would 
be to misconstrue Baier.

When the reasons in Baier are read as a whole, it is 
clear that “support or enablement” must be tied to a claim 
requiring the government to provide a particular means 
of expression. In Baier, a distinction was drawn between 
placing an obligation on government to provide individu-
als with a particular platform for expression and protect-
ing the underlying freedom of expression of those who are 
free to participate in expression on a platform (para. 42). 
[Emphasis added; paras. 34-35.]

[150] The Baier test has no application to this 
appeal. As Deschamps J.’s full quote shows, it is 
clear that Baier only applies to claims “placing an 
obligation on government to provide individuals 
with a particular platform for expression”. Irwin Toy, 
on the other hand, applies to claims that are about 
“protecting the underlying freedom of expression of 
those who are free to participate in expression on a 
platform”, like the case before us. 

[151] None of the claimants involved in this case 
was excluded from participating in the 2018 Toronto 
municipal election, nor did they claim that s. 2(b) of 
the Charter requires the Province to provide them 
with a municipal election so that they can express 
themselves. The s. 2(b) claim in this case is about 

per sonne ou d’un groupe de per sonnes un mode 
d’expression ou une “tribune” dont l’accès est trop 
restreint » (par. 30). Elle a aussi mis en garde contre 
l’idée d’élargir la portée de l’arrêt Baier au- delà de 
ses limites strictes :

Interprét[é] hors contexte, [l’arrêt Baier] pourrai[t] dans 
bien des cas transformer une affaire de liberté d’expression 
en une revendication de droit positif. L’expression dans 
un endroit ou un espace public suppose nécessairement 
quelque appui ou habilitation de la part du gouvernement. 
L’existence de rues, de parcs et d’autres lieux publics 
tient souvent à une loi ou à une me sure gouvernementale. 
S’il suffisait que l’État appuie ou permette l’activité ex-
pressive pour que soit justifié l’examen sous l’angle de la 
revendication d’un droit positif, on pourrait soutenir que 
la demande d’accès à un parc public par des manifestants 
devrait être considérée en fonction du cadre d’analyse de 
l’arrêt Baier, car pour accéder à la demande, l’État devrait 
permettre l’expression par la mise à disposition du moyen 
requis (le lieu). Ce serait mal interpréter l’arrêt Baier.

Interprété globalement, l’arrêt Baier indique claire ment 
que le fait d’appuyer ou de permettre l’activité expressive 
doit être relié à une demande faite à l’État de donner accès 
à un mode d’expression en particulier. En effet, dans cet 
arrêt, la Cour distingue  entre imposer à l’État l’obligation 
de mettre une tribune donnée à la disposition de citoyens 
et protéger la liberté d’expression sous- jacente de ceux 
qui ont la faculté de se prévaloir d’une tribune (par. 42). 
[Italique ajouté; par. 34-35.]

[150] Le test énoncé dans l’arrêt Baier ne s’ap-
plique pas dans le présent pourvoi. Comme l’il-
lustre l’en semble de la citation des motifs de la  juge 
Deschamps, il est clair que l’arrêt Baier s’applique 
uniquement aux demandes visant à «  imposer à 
l’État l’obligation de mettre une tribune donnée à la 
disposition de citoyens ». Par contre, l’arrêt Irwin 
Toy s’applique aux demandes visant à « protéger 
la liberté d’expression sous- jacente de ceux qui ont 
la faculté de se prévaloir d’une tribune », comme 
l’affaire dont nous sommes saisis.

[151] Aucun des demandeurs dans la présente 
 cause n’a été exclu de la participation aux élections 
municipales de Toronto de 2018, aucun  d’entre eux 
ne prétend non plus que l’al. 2b) de la Charte exige 
que la province déclenche à leur intention des élec-
tions municipales afin qu’ils puissent s’exprimer. En 
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government interference with the expressive rights 
that attach to an electoral process. This is precisely 
the kind of claim that is governed by the Irwin Toy 
framework, not Baier (Baier, at para. 42; Greater 
Vancouver Transportation Authority, at para. 35; 
Ontario (Public Safety and Security) v. Criminal 
Lawyers’ Association, [2010] 1 S.C.R. 815, at 
para. 31). 

[152] In any event, the distinction between positive 
and negative rights is an unhelpful lens for adjudi-
cating Charter claims. During nearly four decades 
of Charter litigation, this Court has recognized that 
rights and freedoms have both positive and negative 
dimensions. That recognition has led the Court to 
adopt a unified purposive approach to rights claims, 
whether the claim is about freedom from government 
interference in order to exercise a right, or the right to 
governmental action in order to get access to it.3 To 
paraphrase Gertrude Stein, a right is a right is a right. 
The threshold does not vary with the nature of the 
claim to a right. Each right has its own definitional 
scope and is subject to the proportionality analysis 
under s. 1 of the Charter.

[153] All rights have positive dimensions since they 
exist within, and are enforced by, a positive state ap-
paratus (S. Fredman, “Human Rights Transformed: 

3 The same legal standard has applied to claims with respect to: 
freedom of association under s. 2(d) (Health Ser vices and 
Support — Facilities Subsector Bargaining Assn. v. British 
Columbia, [2007] 2 S.C.R. 391 (right to collective bargaining); 
Ontario (Attorney General) v. Fraser, [2011] 2 S.C.R. 3 (right to 
good faith bargaining); Mounted Police Association of Ontario 
v. Canada (Attorney General), [2015] 1 S.C.R. 3 (right to stat-
utory protections for collective bargaining)); the right to life, 
liberty and security of the person under s. 7 (Carter v. Canada 
(Attorney General), [2015] 1 S.C.R. 331 (physician- assisted dy-
ing); R. v. Morgentaler, [1988] 1 S.C.R. 30 (abortion); Canada 
(Attorney General) v. PHS Community Ser vices Society, [2011] 
3 S.C.R. 134 (safe injection facility)); and equality under s. 15 
(Eldridge v. British Columbia (Attorney General), [1997] 3 S.C.R. 
624 (interpretation ser vices for deaf hospital patients); Vriend 
v. Alberta, [1998] 1 S.C.R. 493 (legislative protection against 
discrimination on the basis of sexual orientation)), to name a few 
examples.

l’espèce, la demande fondée sur l’al. 2b) porte sur 
l’ingérence du gouvernement dans les droits d’ex-
pression connexes à un processus électoral. C’est 
précisément le genre de demande régie par le cadre 
d’analyse décrit dans l’arrêt Irwin Toy, et non par 
 celui défini dans l’arrêt Baier (Baier, par. 42; Greater 
Vancouver Transportation Authority, par. 35; Ontario 
(Sûreté et Sécurité publique) c. Criminal Lawyers’ 
Association, [2010] 1 R.C.S. 815, par. 31).

[152] Quoi qu’il en soit, la distinction  entre droits 
positifs et droits négatifs est une lorgnette qui n’aide 
pas à trancher les demandes présentées en vertu de la 
Charte. Pendant près de quatre décennies de litiges 
fondés sur la Charte, notre Cour a reconnu que les 
droits et les libertés ont des aspects à la fois positifs 
et négatifs. Cette reconnaissance a mené la Cour à 
adopter une interprétation téléologique uniforme re-
lativement aux revendications portant sur les droits, 
que la revendication porte sur la liberté à l’égard de 
l’ingérence du gouvernement afin d’exercer un droit, 
ou sur le droit à l’action gouvernementale afin d’y 
avoir accès3. Pour paraphraser Gertrude Stein, un 
droit est un droit est un droit. Le seuil ne varie pas se-
lon la nature de la revendication portant sur un droit. 
Chaque droit a sa  propre portée définitionnelle et est 
susceptible de faire l’objet de l’analyse de la pro-
portionnalité suivant l’ar ticle premier de la Charte.

[153] Tous les droits ont des aspects positifs, parce 
qu’ils existent au sein d’un appareil étatique positif 
et sont mis en application par  celui-ci (S. Fredman, 

3 La même  norme juridique s’est appliquée à des demandes vi-
sant : la liberté d’association protégée par l’al. 2d) (Health 
Ser vices and Support — Facilities Subsector Bargaining Assn. 
c. Colombie- Britannique, [2007] 2 R.C.S. 391 (droit de négo-
cier collectivement); Ontario (Procureur général) c. Fraser, 
[2011] 2 R.C.S. 3 (droit à des négociations menées de bonne 
foi); Association de la police montée de  l’Ontario c. Canada 
(Procureur général), [2015] 1 R.C.S. 3 (droit aux protections 
imposées par la loi en matière de négociations collectives)); le 
droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa per sonne protégé 
par l’art. 7 (Carter c. Canada (Procureur général), [2015] 1 
R.C.S. 331 (aide médicale à mourir); R. c. Morgentaler, [1988] 
1 R.C.S. 30 (avortement); Canada (Procureur général) c. PHS 
Community Ser vices Society, [2011] 3 R.C.S. 134 (centre d’in-
jection supervisée)); et le droit à l’égalité protégé par l’art. 15 
(Eldridge c. Colombie- Britannique (Procureur général), [1997] 3 
R.C.S. 624 (ser vice hospitalier d’interprétation gestuelle pour les 
patients atteints de surdité); Vriend c. Alberta, [1998] 1 R.C.S. 493 
(protection légale contre la discrimination fondée sur l’orientation 
sexuelle)), pour ne donner que quelques  exemples.
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Positive Duties and Positive Rights”, [2006] P.L. 
498, at p. 503; J. Rawls, Political Liberalism (exp. 
ed. 2005), at pp. 361-62; A. Sen, The Idea of Justice 
(2009), at p. 228). They also have negative dimen-
sions because they sometimes require the state not to 
intervene. The distinction “is notoriously difficult to 
make . . . . Appropriate verbal manipulations can eas-
ily move most cases across the line” (S. F. Kreimer, 
“Allocational Sanctions: The Problem of Negative 
Rights in a Positive State” (1984), 132 U. Pa. L. Rev. 
1293, at p. 1325). 

[154] It is true that freedom of expression was 
once described by L’Heureux- Dubé J. in Haig v. 
Canada, [1993] 2 S.C.R. 995, as prohibiting “gags” 
but not compelling “the distribution of megaphones” 
(p. 1035; see also K. Chan, “Constitutionalizing 
the Registered Charity Regime: Reflections on 
Canada Without Poverty” (2020), 6 C.J.C.C.L. 
151, at p. 173). But even in Haig — a precursor to 
Baier — L’Heureux- Dubé J. acknowledged that this 
was an artificial distinction that is “not always clearly 
made, nor .  .  . always helpful” (p. 1039; see also 
Native Women’s Assn. of Canada v. Canada, [1994] 
3 S.C.R. 627, at pp. 666-68, per L’Heureux- Dubé 
J., concurring).

[155] There is no reason to superimpose onto 
our constitutional structure the additional hurdle 
of dividing rights into positive and negative ones 
for analytic purposes. Dividing the rights “baby” in 
half is not Solomonic wisdom, it is a jurisprudential 
sleight-of- hand that promotes confusion rather than 
rights protection. 

[156] The purpose of the s. 2(b) right is not merely 
to restrain the government from interfering with 
expression, but also to cultivate public discourse 
“as an instrument of democratic government” (Hogg 
and Wright, at p. 43-8; see also Weinrib). Political 
discourse is at the heart of s. 2(b). Protecting the 
integrity of reciprocal political discourse among can-
didates and voters during an election period is there-
fore integral to s. 2(b)’s purpose. Elevating the legal 

« Human Rights Transformed  : Positive Duties 
and Positive Rights », [2006] P.L. 498, p. 503; J. 
Rawls, Political Liberalism (éd. aug. 2005), p. 361-
362; A. Sen, The Idea of Justice (2009), p. 228). Ils 
présentent aussi des aspects négatifs en ce qu’ils 
requièrent parfois que l’État ne s’ingère pas. La 
distinction [traduction] « est notoirement difficile 
à faire [. . .] Des manipulations syntaxiques appro-
priées  peuvent aisément déplacer la plupart des cas 
au- delà de la ligne de démarcation » (S. F. Kreimer, 
« Allocational Sanctions : The Problem of Negative 
Rights in a Positive State » (1984), 132 U. Pa. L. Rev. 
1293, p. 1325).

[154] Il est vrai que la liberté d’expression a à une 
occasion été décrite par la  juge L’Heureux- Dubé dans 
l’arrêt Haig c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 995, comme 
interdisant les « bâillons », mais n’obligeant pas à 
« la distribution de porte- voix » (p. 1035; voir aussi 
K. Chan, « Constitutionalizing the Registered Charity 
Regime : Reflections on Canada Without Poverty » 
(2020), 6 C.J.C.C.L. 151, p. 173). Cependant, même 
dans l’arrêt Haig — qui a précédé l’arrêt Baier —, 
la  juge L’Heureux- Dubé a reconnu qu’il s’agissait 
de distinctions artificielles qui « ne sont pas tou-
jours nettes ni utiles » (p. 1039; voir aussi Assoc. des 
femmes autochtones du Canada c. Canada, [1994] 
3 R.C.S. 627, p. 666-668, la  juge L’Heureux- Dubé, 
motifs concordants).

[155] Il n’y a aucune raison, pour les besoins de 
l’analyse, de superposer à notre structure constitu-
tionnelle l’obstacle additionnel de la division des 
droits  entre ceux qui sont positifs et ceux qui sont 
négatifs. La sagesse de Salomon ne commande pas 
de diviser les droits en deux, et le faire constitue un 
tour de passe- passe jurisprudentiel qui favorise la 
confusion plutôt que la protection des droits.

[156] L’objet du droit garanti par l’al. 2b) n’est pas 
simplement de restreindre l’ingérence du gouverne-
ment en matière de liberté d’expression, mais aussi 
de cultiver la discussion publique [traduction] 
« en tant qu’instrument de gouvernance démocra-
tique » (Hogg et Wright, p. 43-8; voir aussi Weinrib). 
La discussion politique est au cœur de l’al. 2b). La 
protection de l’intégrité de la discussion politique 
réciproque  entre les candidats et les électeurs durant 
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threshold, as the majority proposes to do by applying 
Baier, adds a gratuitous hurdle, making it harder 
to prove a breach of this core aspect of s. 2(b) than 
other expressive activities. What should be applied 
instead is the foundational framework in Irwin Toy, 
which simply asks whether the activity in question 
falls within the scope of s. 2(b) and whether the 
government action, in purpose or effect, interfered 
with that expressive activity. 

[157] Applying that framework, it is clear that 
the timing of the legislation violated s. 2(b) of the 
Charter. By radically redrawing electoral boundaries 
during an active election that was almost two- thirds 
complete, the legislation interfered with the rights of 
all participants in the electoral process to engage in 
meaningful reciprocal political discourse. 

[158] This brings us to s. 1 of the Charter. The 
purpose of the s. 1 analysis is to determine whether 
the state can justify the limitation as “demonstrably 
justified in a free and democratic society” (Charter, 
s. 1; Fraser v. Canada (Attorney General), [2020] 3 
S.C.R. 115, at para. 125). The limitation on s. 2(b) 
rights in this case was the timing of the legislative 
changes. 

[159] But rather than explaining the purpose and 
justification for the timing of the changes, Ontario re-
lied on the pressing and substantial objectives of the 
changes themselves as the basis for the s. 1 analysis, 
saying they were to achieve voter parity, improve ef-
ficiency and save costs. This was set out in the press 
release announcing the proposed legislation, which 
stated: “We ran on a commitment to restore account-
ability and trust, to reduce the size and cost of gov-
ernment, including an end to the culture of waste and 
mismanagement” (Office of the Premier, Ontario’s 
Government for the People Announces Reforms to 
Deliver Better Local Government, July 27, 2018 

une période électorale fait donc partie intégrante de 
l’objet de l’al. 2b). Le fait de relever le seuil légal, 
comme les  juges majoritaires proposent de le faire 
en appliquant l’arrêt Baier, ajoute un obstacle inutile, 
qui complique la preuve d’une violation de cet aspect 
fondamental de l’al. 2b) par rapport à  celle d’autres 
activités expressives. Ce qui devrait plutôt être ap-
pliqué, c’est le cadre d’analyse fondamental énoncé 
dans l’arrêt Irwin Toy, qui requiert uniquement que 
l’on se demande si l’activité contestée relève du 
champ des activités protégées par l’al. 2b) et si, par 
son objet ou son effet, l’action gouvernementale 
contestée porte atteinte à cette activité expressive.

[157] Lorsqu’on applique ce cadre d’analyse, il est 
clair que le moment de l’adoption de la Loi a porté 
atteinte à un droit protégé par l’al. 2b) de la Charte. 
En redessinant radicalement les limites électorales 
pendant des élections en cours qui étaient pratique-
ment aux deux tiers écoulées, la Loi a porté atteinte 
aux droits de toutes les per sonnes prenant part au 
processus électoral d’engager une discussion poli-
tique réciproque significative.

[158] Ce qui nous amène à l’ar ticle premier de la 
Charte. L’analyse fondée sur cette disposition vise 
à décider si l’État peut établir qu’il s’agit d’une at-
teinte dont la justification peut « se démontrer dans le 
cadre d’une société libre et démocratique » (Charte, 
ar ticle premier; Fraser c. Canada (Procureur gé-
néral), [2020] 3 R.C.S. 115, par. 125). En l’espèce, 
l’atteinte au droit protégé par l’al. 2b) était liée au 
moment où les modifications législatives ont été 
apportées.

[159] Or, plutôt que d’expliquer l’objet et la jus-
tification du moment des modifications, le gouver-
nement de  l’Ontario s’est appuyé sur les objectifs 
urgents et réels des modifications elles- mêmes 
comme fondement de l’analyse de la justification 
suivant l’ar ticle premier, déclarant qu’il s’agissait 
d’atteindre la parité relative du  nombre d’électeurs, 
d’améliorer l’efficacité et de réduire les coûts. Ces 
objectifs ont été énoncés ainsi dans le communiqué 
de presse qui annonçait le projet de loi  : « Nous 
avons fait campagne en promettant de restaurer l’im-
putabilité et la confiance, et de réduire la taille et le 
coût de l’appareil gouvernemental, notamment en 
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(online)). And at the second reading of the legisla-
tion, the Minister of Municipal Affairs and Housing, 
the Hon. Steve Clark, declared:

During the recent provincial election campaign, 
my caucus colleagues and I heard very strongly from 
Ontarians that they want us to respect those taxpayers’ 
dollars. We heard very clearly from Ontarians that govern-
ment is supposed to work for them. I think Ontario sent a 
very clear message on June 7 that they want a government 
that looks after those taxpayers’ dollars, and that is exactly 
what we’re doing with this bill. 

So, Speaker, I want to get into some of the details of 
the bill, and specifically I want to talk first about the city 
of Toronto. The bill, if passed, would reduce the size of 
Toronto city council to 25 councillors from the present 47 
plus the mayor. This would give the taxpayers of Toronto 
a streamlined, more effective council that is ready to work 
quickly and puts the needs of everyday people first. 

(Legislative Assembly of Ontario, Official Report 
of Debates (Hansard), No. 14, 1st Sess., 42nd Parl., 
August 2, 2018, at p. 605) 

[160] Leaving aside that voter parity was hardly 
mentioned in the legislative debates, this Court has 
never found voter parity to be the electoral lodestar, 
asserting, on the contrary, that the values of a free 
and democratic society “are better met by an elec-
toral system that focuses on effective representation 
than by one that focuses on mathematical parity” 
(Reference re Prov. Electoral Boundaries (Sask.), 
[1991] 2 S.C.R. 158, at p. 188). 

[161] But of overriding significance, the govern-
ment offered no explanation, let alone a pressing 
and substantial one, for why the changes were made 
in the middle of an ongoing election. There was no 

mettant fin au gaspillage des fonds publics et aux 
problèmes de gestion » (Cabinet du premier mi-
nistre, Le gouvernement de  l’Ontario annonce des 
réformes visant l’amélioration des administrations 
locales, 27 juillet 2018 (en ligne)). En outre, lors de 
la deuxième lecture du projet de loi, le ministre des 
Affaires municipales et du Logement, l’hon. Steve 
Clark a déclaré ceci :

[traduction] Durant la récente campagne électorale 
provinciale, mes col lègues du groupe parlementaire et moi 
avons entendu le message très ferme des Ontariens qu’ils 
veulent que nous respections l’argent des contribuables. 
Nous avons très claire ment entendu les Ontariens dire que 
le gouvernement est censé travailler pour eux. Je crois 
qu’ils ont envoyé le message très clair, le 7 juin, qu’ils 
veulent un gouvernement qui s’occupe de l’argent des 
contribuables, et c’est exactement ce que nous faisons 
avec ce projet de loi.

Ainsi, Madame la Présidente, je veux traiter de cer-
tains détails du projet de loi et, en particulier, je veux 
d’abord parler de la cité de Toronto. Le projet de loi, 
s’il est adopté, réduirait la taille du conseil municipal de 
Toronto à 25 conseillers au lieu des 47 actuels, en plus 
du maire. Cela donnerait au contribuable de Toronto un 
conseil réduit et plus efficace qui est prêt à travailler rapi-
dement et qui priorise les besoins des citoyens ordinaires.

(Assemblée législative de  l’Ontario, Journal des 
débats (Hansard), no 14, 1re sess., 42e  lég., 2 août 
2018, p. 605)

[160] Indépendamment du fait que la parité relative 
du  nombre d’électeurs n’a pratiquement pas été men-
tionnée dans les débats à l’Assemblée législative, 
la Cour n’a jamais conclu que cette considération 
constitue l’étoile Polaire en matière électorale; elle 
a affirmé, au contraire, que les valeurs d’une société 
libre et démocratique « sont mieux servies par un 
système électoral axé sur la représentation effec-
tive que par un système fondé sur la parité mathé-
matique » (Renvoi : Circ. électorales provinciales 
(Sask.), [1991] 2 R.C.S. 158, p. 188).

[161] Cependant, fait d’une importance primor-
diale, le gouvernement n’a fourni aucune explica-
tion, et encore moins fait état d’un objectif urgent 
et réel, indiquant pourquoi les modifications ont 
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hint of urgency, nor any overwhelming immediate 
policy need. 

[162] In the absence of any evidence or explanation 
for the timing of the Act, no pressing and substan-
tial objective exists for this limitation and it cannot, 
therefore, be justified in a free and democratic so-
ciety. The legislation is, as a result, an unjustified 
breach of s. 2(b). 

[163] While this dispenses with the merits of the 
appeal, the majority’s observations circumscribing 
the scope and power of unwritten constitutional prin-
ciples in a way that reads down this Court’s binding 
jurisprudence warrants a response. 

[164] In the Reference re Secession of Quebec, 
[1998] 2 S.C.R. 217 (“Secession Reference”), the 
Court identified the unwritten constitutional princi-
ples of democracy, judicial independence, federalism, 
constitutionalism and the rule of law, and the protec-
tion of minorities. These principles are derived from 
the preamble to the Constitution Act, 1867, which de-
scribes our Constitution as “a Constitution similar in 
Principle to that of the United Kingdom” (Secession 
Reference, at paras. 44-49; see also P. C. Oliver, 
“‘A Constitution Similar in Principle to That of the 
United Kingdom’: The Preamble, Constitutional 
Principles, and a Sustainable Jurisprudence” (2019), 
65 McGill L.J. 207). 

[165] The precedential Constitution of the United 
Kingdom is not a written document, but is comprised 
of unwritten norms, Acts of Parliament, Crown pre-
rogative, conventions, custom of Parliament, and 
judicial decisions, among other sources (Oliver, 
at p. 216; M. Rowe and N. Déplanche, “Canada’s 
Unwritten Constitutional Order: Conventions and 
Structural Analysis” (2020), 98 Can. Bar Rev. 430, 
at p. 438). Our Constitution, as a result, “embraces 
unwritte[n] as well as written rules” (Reference re 
Remuneration of Judges of the Provincial Court of 

été apportées au milieu d’élections en cours. Il n’y 
avait aucun indice de l’existence de quelque urgence 
ou besoin impérieux et immédiat sur le plan des 
principes.

[162] En l’absence de toute preuve ou explica-
tion justifiant le moment de l’adoption de la Loi, 
il n’existe aucun objectif urgent et réel permettant 
d’expliquer cette atteinte, et sa justification ne peut 
donc pas se démontrer dans le cadre d’une société 
libre et démocratique. La Loi constitue, par consé-
quent, une violation non justifiée de l’al. 2b).

[163] Bien que cela décide du pourvoi sur le fond, 
les observations des  juges majoritaires qui ont pour 
effet de circonscrire le champ d’application et la 
force des principes constitutionnels non écrits d’une 
manière qui atténue la portée de la jurisprudence 
contraignante de la Cour appellent une réponse.

[164] Dans le Renvoi relatif à la sécession du 
Québec, [1998] 2 R.C.S. 217 (« Renvoi relatif à 
la sécession »), la Cour a fait état des principes 
constitutionnels non écrits suivants  : démocratie, 
indépendance de la magistrature, fédéralisme, consti-
tutionnalisme et primauté du droit, ainsi que pro-
tection des minorités. Ces principes découlent du 
préambule de la Loi constitutionnelle de 1867, lequel 
décrit notre Constitution comme étant « une consti-
tution reposant sur les mêmes principes que  celle 
du Royaume- Uni » (Renvoi relatif à la sécession, 
par. 44-49; voir aussi P. C. Oliver, « “A Constitution 
Similar in Principle to That of the United Kingdom” : 
The Preamble, Constitutional Principles, and a 
Sustainable Jurisprudence » (2019), 65 R.D. McGill 
207).

[165] La Constitution du Royaume- Uni, qui a va-
leur précédentielle par rapport à la nôtre, n’est pas un 
document écrit, mais elle est composée,  entre autres 
sources, de  normes non écrites, de lois du Parlement, 
de prérogatives royales, de conventions, de coutumes 
du Parlement, et de décisions judiciaires (Oliver, 
p.  216; M. Rowe et N. Déplanche, « Canada’s 
Unwritten Constitutional Order : Conventions and 
Structural Analysis » (2020), 98 R. du B. can. 430, 
p. 438). Par conséquent, notre Constitution « com-
prend des  règles non écrites — et écrites » (Renvoi 
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Prince Edward Island, [1997] 3 S.C.R. 3 (“Provincial 
Judges Reference”), at para. 92, per Lamer C.J.). 

[166] It is notable that many Parliamentary sys-
tems, notwithstanding their different constitutional 
arrangements, have also recognized that unwritten 
constitutional principles have full legal force and 
can serve as substantive limitations on all branches 
of government.4 

[167] Unwritten constitutional principles have 
been held to be the “lifeblood” of our Constitution 
(Secession Reference, at para. 51) and the “vital 
unstated assumptions upon which the text is based” 
(para. 49). They are so foundational that including 
them in the written text “might have appeared redun-
dant, even silly, to the framers” (para. 62).

[168] Unwritten constitutional principles are 
not, as the majority suggests, merely “context” or 

4 See also other jurisdictions in which unwritten constitutional 
principles have been accorded full legal force in the sense of being 
employed to invalidate legislative or executive action: United 
Kingdom (R. (on the application of Miller) v. Prime Minister, 
[2019] UKSC 41, [2020] A.C. 373 (parliamentary sovereignty 
and accountability); R. (on the application of Jackson) v. Attorney 
General, [2005] UKHL 56, [2006] 1 A.C. 262, at para. 102, per 
Lord Steyn (judicial independence); R. (Privacy International) v. 
Investigatory Powers Tribunal, [2019] UKSC 22, [2020] A.C. 491, 
at paras. 100 and 144, per Lord Carnwath (judicial independence 
and rule of law); AXA General Insurance Ltd. v. HM Advocate, 
[2011] UKSC 46, [2012] 1 A.C. 868, at para. 51, per Lord Hope 
(judicial independence and rule of law)); Australia (Brandy v. 
Human Rights and Equal Opportunity Commission (1995), 183 
C.L.R. 245 (H.C.) (judicial independence); Kable v. Director 
of Public Prosecutions (NSW) (1996), 189 C.L.R. 51 (H.C.) 
(federalism); Re Residential Tenancies Tribunal (NSW); Ex parte 
Defence Housing Authority (1997), 190 C.L.R. 410 (H.C.) (fed-
eralism); Lange v. Australian Broadcasting Corporation (1997), 
189 C.L.R. 520 (H.C.) (freedom of political communication); 
Roach v. Electoral Commissioner, [2007] HCA 43, 233 C.L.R. 
162 (the right to vote)); South Africa (South African Association 
of Personal Injury Lawyers v. Heath, [2000] ZACC 22, 2001 (1) 
S.A. 883 (separation of powers); Fedsure Life Assurance Ltd. v. 
Greater Johannesburg Transitional Metropolitan Council, [1998] 
ZACC 17, 1999 (1) S.A. 374, at para. 58 (legality)); Germany 
(Elfes Case, BVerfG, 1 BvR 253/56, Decision of January 16, 1957 
(rule of law and social welfare state)); and India (Kesavananda 
v. State of Kerala, A.I.R. 1973 S.C. 1461, at pp. 1899-1900 (sec-
ularism, democracy and individual freedom)). 

relatif à la rémunération des  juges de la Cour provin-
ciale de l’Île-du- Prince- Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3 
(« Renvoi relatif aux  juges de la Cour provinciale »), 
par. 92, le  juge en chef Lamer).

[166] Il convient de souligner que de nombreux 
systèmes parlementaires, malgré leurs arrangements 
constitutionnels différents, ont aussi reconnu que les 
principes constitutionnels non écrits ont plein effet 
juridique et  peuvent servir de limites substantielles 
à l’égard de toutes les branches de gouvernement4.

[167] Selon la jurisprudence, les principes consti-
tutionnels non écrits sont « la force vitale » de notre 
Constitution (Renvoi relatif à la sécession, par. 51) 
et « nourrissent le texte de la Constitution [dont] ils 
[. . .] sont les prémisses inexprimées » (par. 49). Ils 
sont si fondamentaux que le fait de les inclure dans 
le texte écrit « aurait sans doute paru inutile, voire 
même saugrenu, aux rédacteurs » (par. 62).

[168] Les principes constitutionnels non écrits ne 
sont pas, contrairement à ce que suggèrent les  juges 

4 Voir aussi d’autres pays dans lesquels les principes constitution-
nels non écrits se sont vu accorder un plein effet juridique, en ce 
sens qu’ils ont été utilisés pour invalider des actes des pouvoirs 
législatif ou exécutif : Royaume- Uni (R. (on the application of 
Miller) c. Prime Minister, [2019] UKSC 41, [2020] A.C. 373 (sou-
veraineté parlementaire et responsabilité); R. (on the application 
of Jackson) c. Attorney General, [2005] UKHL 56, [2006] 1 A.C. 
262, par. 102, le lord Steyn (indépendance de la magistrature); R. 
(Privacy International) c. Investigatory Powers Tribunal, [2019] 
UKSC 22, [2020] A.C. 491, par. 100 et 144, le lord Carnwath 
(indépendance de la magistrature et primauté du droit); AXA 
General Insurance Ltd. c. HM Advocate, [2011] UKSC 46, [2012] 
1 A.C. 868, par. 51, le lord Hope (indépendance de la magistrature 
et primauté du droit)); Australie (Brandy c. Human Rights and 
Equal Opportunity Commission (1995), 183 C.L.R. 245 (H.C.) 
(indépendance de la magistrature); Kable c. Director of Public 
Prosecutions (NSW) (1996), 189 C.L.R. 51 (H.C.) (fédéralisme); 
Re Residential Tenancies Tribunal (NSW); Ex parte Defence 
Housing Authority (1997), 190 C.L.R. 410 (H.C.) (fédéralisme); 
Lange c. Australian Broadcasting Corporation (1997), 189 
C.L.R. 520 (H.C.) (liberté de communication politique); Roach c. 
Electoral Commissioner, [2007] HCA 43, 233 C.L.R. 162 (le droit 
de vote)); Afrique du Sud (South African Association of Personal 
Injury Lawyers c. Heath, [2000] ZACC 22, 2001 (1) S.A. 883 
(séparation des pouvoirs); Fedsure Life Assurance Ltd. c. Greater 
Johannesburg Transitional Metropolitan Council, [1998] ZACC 
17, 1999 (1) S.A. 374, par. 58 (légalité)); Allemagne (Elfes Case, 
BVerfG, 1 BvR 253/56, décision du 16 janvier 1957 (primauté 
du droit et État providence)); et Inde (Kesavananda c. State of 
Kerala, A.I.R. 1973 S.C. 1461, p. 1899-1900 (laïcité, démocratie 
et liberté individuelle)).
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“backdrop” to the text. On the contrary, unwritten 
principles are our Constitution’s most basic nor-
mative commitments from which specific textual 
provisions derive. The specific written provisions 
are “elaborations of the underlying, unwritten, 
and organizing principles found in the preamble 
to the Constitution Act, 1867” (Provincial Judges 
Reference, at para. 107; see also Switzman, at p. 306, 
per Rand J.). Constitutional text emanates from un-
derlying principles, but it will not always be exhaus-
tive of those principles. In other words, the text is 
not exhaustive of our Constitution (New Brunswick 
Broadcasting Co. v. Nova Scotia (Speaker of the 
House of Assembly), [1993] 1 S.C.R. 319, at p. 378, 
per McLachlin J.).

[169] Apart from written provisions of the Consti-
tu tion, principles deriving from the Constitution’s 
basic structure may constrain government action. 
Those principles exist independently of and, as 
in the case of implied fundamental rights before 
the promulgation of the Charter, prior to the en-
actment of express constitutional provisions (see 
e.g. Reference re Alberta Statutes, per Duff C.J.; 
Switzman, at pp. 327-28, per Abbott J.; OPSEU v. 
Ontario (Attorney General), [1987] 2 S.C.R. 2, at 
p. 57, per Beetz J.). As Beetz J. wrote for the ma-
jority in OPSEU, at p. 57, “quite apart from Charter 
considerations, the legislative bodies in this country 
must conform to these basic structural imperatives 
and can in no way override them”:

There is no doubt in my mind that the basic structure 
of our Constitution, as established by the Constitution Act, 
1867, contemplates the existence of certain political insti-
tutions, including freely elected legislative bodies at the 
federal and provincial levels. In the words of Duff C.J. in 
Reference re Alberta Statutes, at p. 133, “such institutions 
derive their efficacy from the free public discussion of af-
fairs . . . .” and, in those of Abbott J. in Switzman v. Elbling, 
at p. 328, neither a provincial legislature nor Parliament 
itself can “abrogate this right of discussion and debate”. 
Speaking more generally, I hold that neither Parliament 

majoritaires, simplement le « contexte » ou la « toile 
de fond » du texte. Au contraire, les principes non 
écrits sont les engagements normatifs les plus fon-
damentaux de notre Constitution à partir desquels 
découlent des dispositions textuelles précises. Les 
dispositions écrites précises sont « l’expression des 
principes structurels sous- jacents non écrits, pré-
vus par le préambule de la Loi constitutionnelle de 
1867 » (Renvoi relatif aux  juges de la Cour provin-
ciale, par. 107; voir aussi Switzman, p. 306, le  juge 
Rand). Le texte de la Constitution découle de prin-
cipes sous- jacents, mais il n’énonce pas toujours ces 
principes de manière exhaustive. Autrement dit, le 
texte n’exprime pas de manière exhaustive la teneur 
de notre Constitution (New Brunswick Broadcasting 
Co. c. Nouvelle- Écosse (Président de l’Assemblée 
législative), [1993] 1 R.C.S. 319, p. 378, la  juge 
McLachlin).

[169] Hormis les dispositions écrites de la Consti-
tu tion, les principes découlant de sa structure fonda-
mentale  peuvent limiter l’action gouvernementale. 
Ces principes existent indépendamment du texte de 
la Constitution et — comme dans le cas des droits 
fondamentaux implicites avant que la Charte soit 
adoptée — ils existaient avant l’édiction de dis-
positions constitutionnelles expresses (voir p. ex. 
Reference re Alberta Statutes, le  juge en chef Duff; 
Switzman, p. 327-328, le  juge Abbott; SEFPO c. 
Ontario (Procureur général), [1987] 2 R.C.S. 2, 
p. 57, le  juge Beetz). Comme le  juge Beetz l’a écrit 
pour le compte des  juges majoritaires dans l’arrêt 
SEFPO, p. 57, « indépendamment des considérations 
fondées sur la Charte, les corps législatifs dans notre 
pays doivent se conformer à ces impératifs structu-
rels fondamentaux et [. . .] ne doivent en aucun cas 
y passer outre » :

Dans mon esprit, il ne fait aucun doute que la struc-
ture fondamentale de notre Constitution établie par la Loi 
constitutionnelle de 1867 envisage l’existence de certaines 
institutions politiques dont des corps législatifs librement 
élus aux niveaux fédéral et provincial. Pour reprendre les 
termes du  juge en chef Duff dans Reference re Alberta 
Statutes, à la p. 133, [traduction] « l’efficacité de ces 
institutions découle de la libre discussion publique des 
affaires .  .  . » et, selon le  juge Abbott dans Switzman v. 
Elbling, à la p. 328, ni une législature provinciale ni le 
Parlement lui- même ne  peuvent [traduction] « abroger 
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nor the provincial legislatures may enact legislation the 
effect of which would be to substantially interfere with 
the operation of this basic constitutional structure. [p. 57]

[170] This leads inescapably to the conclusion — 
supported by this Court’s jurisprudence until today — 
that unwritten principles may be used to invalidate 
legislation if a case arises where legislation elides the 
reach of any express constitutional provision but is 
fundamentally at odds with our Constitution’s “inter-
nal architecture” or “basic constitutional structure” 
(Secession Reference, at para. 50; OPSEU, at p. 57). 
This would undoubtedly be a rare case. But with 
respect, the majority’s decision to foreclose the pos-
sibility that unwritten principles be used to invalidate 
legislation in all circumstances, when the issue on 
appeal does not require them to make such a sweep-
ing statement, is imprudent. It not only contradicts 
our jurisprudence, it is fundamentally inconsistent 
with the case law confirming that unwritten consti-
tutional principles can be used to review legislation 
for constitutional compliance. Reviewing legislation 
for constitutional compliance means upholding, re-
vising or rejecting it. Otherwise, there is no point to 
reviewing it. 

[171] In the Secession Reference, a unanimous 
Court confirmed that “[u]nderlying constitutional 
principles may in certain circumstances give rise to 
substantive legal obligations (have ‘full legal force’, 
as we described it in the Patriation Reference, su-
pra, at p. 845), which constitute substantive limi-
tations upon government action” (para. 54, quoting 
Reference re Resolution to Amend the Constitution, 
[1981] 1 S.C.R. 753 (“Patriation Reference”); see 
also Babcock v. Canada (Attorney General), [2002] 
3 S.C.R. 3, at para. 54, per McLachlin C.J.). That 
means they can be used to assess state action for con-
stitutional compliance, which in turn can lead to en-
dorsing, rejecting, limiting or expanding the acts of 
the executive or legislative branches of government. 

ce droit de discussion et de débat ». De manière plus gé-
nérale, je conclus que ni le Parlement ni les législatures 
provinciales ne  peuvent légiférer de façon à porter atteinte 
sensiblement au fonctionnement de cette structure consti-
tutionnelle fondamentale. [p. 57]

[170] Cela mène inéluctablement à la conclu-
sion — étayée par la jurisprudence de la Cour jusqu’à 
ce jour — que les principes non écrits  peuvent être 
utilisés pour invalider un texte de loi lorsque la 
loi échappe à la portée d’une disposition consti-
tutionnelle expresse, mais est fondamentalement 
incompatible avec l’« architecture interne » de la 
Constitution ou avec sa « structure constitution-
nelle fondamentale » (Renvoi relatif à la sécession, 
par. 50; SEFPO, p. 57). Il s’agirait indubitablement 
d’un cas rare. Cependant, soit dit en tout respect, la 
décision des  juges majoritaires de fermer la porte 
à la possibilité que des principes non écrits soient 
utilisés pour invalider un texte de loi, quelles que 
soient les circonstances, alors que la question soule-
vée dans le pourvoi ne requiert pas qu’ils fassent une 
déclaration aussi à l’emporte- pièce est imprudente. 
Cette approche est non seule ment contraire à notre 
jurisprudence, mais également fondamentalement 
incompatible avec la jurisprudence qui confirme que 
les principes constitutionnels non écrits  peuvent être 
utilisés pour contrôler la constitutionnalité des lois. 
Ce contrôle signifie qu’on maintient ces dernières, 
qu’on les révise ou qu’on les annule. Autrement, il 
est vain de les contrôler.

[171] Dans le Renvoi relatif à la sécession, la 
Cour a confirmé à l’unanimité que « [d]es principes 
constitutionnels sous- jacents  peuvent, dans certaines 
circonstances, donner lieu à des obligations juri-
diques substantielles (ils ont “plein effet juridique” 
selon les termes du Renvoi relatif au rapatriement, 
précité, à la p. 845) qui posent des limites substan-
tielles à l’action gouvernementale » (par. 54, citant 
le Renvoi : Résolution pour modifier la Constitution, 
[1981] 1 R.C.S. 753 (« Renvoi relatif au rapatrie-
ment »); voir aussi Babcock c. Canada (Procureur 
général), [2002] 3 R.C.S. 3, par. 54, la  juge en chef 
McLachlin). Cela signifie qu’ils  peuvent être utili-
sés pour évaluer l’action de l’État afin d’en vérifier 
la conformité constitutionnelle, ce qui, à son tour, 
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Again, with respect, we have never, to date, limited 
their role in the manner the majority proposes. 

[172] The Court’s reference to Patriation Reference 
dispels any doubt as to what it meant when it said 
that these principles have “full legal force”. In 
the passage cited approvingly from the Patriation 
Reference, Martland and Ritchie JJ., dissenting in 
part, explained that unwritten constitutional prin-
ciples “have been accorded full legal force in the 
sense of being employed to strike down legisla-
tive enactments” (p. 845 (emphasis added)). While 
Martland and Ritchie JJ. dissented in the result in 
the Patriation Reference, they cited judgments in 
support of the principle of federalism that remain 
good law and were viewed as necessary to “preserv-
ing the integrity of the federal structure” (p. 821), 
notably Attorney- General for Canada v. Attorney- 
General for Ontario, [1937] A.C. 326 (P.C.), and 
Attorney General of Nova Scotia v. Attorney General 
of Canada, [1951] S.C.R. 31 (see also Secession 
Reference, at para. 81, citing Reference re Authority 
of Parliament in relation to the Upper House, [1980] 
1 S.C.R. 54, at p. 71). In other words, structural doc-
trine helps identify what the unwritten principles are, 
it does not limit their role. 

[173] This Court expressly endorsed the unwritten 
principles of democracy as the “baseline against 
which the framers of our Constitution, and subse-
quently, our elected representatives under it, have 
always operated” (Secession Reference, at para. 62); 
the rule of law as “a fundamental postulate of our con-
stitutional structure” (Roncarelli v. Duplessis, [1959] 
S.C.R. 121, at p. 142, per Rand J.), “the very founda-
tion of the Charter” (B.C.G.E.U. v. British Columbia 
(Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 214, at p. 229, 
per Dickson C.J.), and the source of judicial authority 
to override legislative intent “where giving effect to 
that intent is precluded by the rule of law” (Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration) v. Vavilov, 
[2019] 4 S.C.R. 653, at para. 23); federalism as “a 

peut mener à maintenir, rejeter, limiter ou élargir les 
actions des branches exécutive ou législative du gou-
vernement. Encore une fois, soit dit en tout respect, 
la Cour n’a jamais, à ce jour, limité son rôle de la 
manière proposée par les  juges majoritaires.

[172] La mention que fait la Cour du Renvoi relatif 
au rapatriement permet de dissiper tout doute quant 
à ce qu’elle voulait dire lorsqu’elle a déclaré que 
ces principes ont « plein effet juridique ». Dans le 
passage du Renvoi relatif au rapatriement cité avec 
approbation, les  juges Martland et Ritchie, dissidents 
en partie, ont expliqué que les principes constitution-
nels non écrits se sont vu « accord[er] un plein effet 
juridique, c’est-à-dire qu’on les a utilisés pour faire 
annuler des textes de loi » (p. 845 (italique ajouté)). 
Bien que les  juges Martland et Ritchie aient été dis-
sidents quant au résultat dans le Renvoi relatif au 
rapatriement, ils ont fait état, à l’appui du principe 
du fédéralisme, d’arrêts qui demeurent juridique-
ment valables et qui ont été jugés nécessaires afin 
de « préserver l’intégrité de la structure fédérale » 
(p. 821), notamment les arrêts Attorney- General for 
Canada c. Attorney- General for Ontario, [1937] 
A.C. 326 (C.P.), et Attorney General of Nova Scotia 
c. Attorney General of Canada, [1951] R.C.S. 31 
(voir aussi le Renvoi relatif à la sécession, par. 81, 
citant le Renvoi : Compétence du Parlement rela-
tivement à la Chambre haute, [1980] 1 R.C.S. 54, 
p. 71). En d’autres termes, l’analyse structurale aide 
à cerner ce que sont les principes non écrits, elle ne 
limite pas leur rôle.

[173] La Cour a expressément reconnu les prin-
cipes non écrits de la démocratie comme constituant 
« l’assise que les rédacteurs de notre Constitution et, 
après eux, nos représentants élus en vertu de  celle-ci 
ont toujours prise comme allant de soi » (Renvoi 
relatif à la sécession, par. 62); de la primauté du 
droit comme étant [traduction] « un des postulats 
fondamentaux de notre structure constitutionnelle » 
(Roncarelli c. Duplessis, [1959] R.C.S. 121, p. 142, 
le  juge Rand), « le fondement même de la Charte » 
(B.C.G.E.U. c. Colombie- Britannique (Procureur 
général), [1988] 2 R.C.S. 214, p. 229, le  juge en chef 
Dickson), et la source du pouvoir des tribunaux ju-
diciaires de faire obstacle à l’intention du législateur 
« dans les cas où la primauté du droit empêche de 
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foundational principle of the Canadian Constitution” 
(References re Greenhouse Gas Pollution Pricing 
Act, [2021] 1 S.C.R. 175, at para. 3, per Wagner 
C.J.); and judicial independence as a “constitutional 
imperative” in light of “the central place that courts 
hold within the Canadian system of government” 
(Provincial Judges Reference, at para. 108). And 
of course, the unwritten constitutional principle of 
the honour of the Crown has been affirmed by this 
Court and accorded full legal force (Beckman v. Little 
Salmon/Carmacks First Nation, [2010] 3 S.C.R. 103, 
at para. 42, per Binnie J.; Haida Nation v. British 
Columbia (Minister of Forests), [2004] 3 S.C.R. 511, 
at para. 16, per McLachlin C.J.).

[174] In the Provincial Judges Reference, this 
Court relied, in part, on the unwritten constitutional 
principle of judicial independence to strike down 
legislative provisions in various provincial statutes. 
The issue was whether the principle of judicial in-
dependence restricts the manner and extent to which 
provincial legislatures can reduce the salaries of 
provincial court judges. While the principle of judi-
cial independence finds expression in s. 11(d) of the 
Charter, which guarantees the right of an accused 
to an independent tribunal, and ss. 96 to 100 of the 
Constitution Act, 1867, which govern superior courts 
in the province, the unwritten principle of judicial 
independence was used to fill a gap in the written 
text to cover provincial courts in circumstances not 
covered by the express provisions. Writing for the 
majority, Lamer C.J. held that 

[j]udicial independence is an unwritten norm, recognized 
and affirmed by the preamble to the Constitution Act, 
1867. In fact, it is in that preamble, which serves as the 
grand entrance hall to the castle of the Constitution, that 

donner effet à cette intention » (Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, [2019] 
4 R.C.S. 653, par. 23); du fédéralisme comme « un 
principe fondateur de la Constitution canadienne » 
(Renvois relatifs à la Loi sur la tarification de la 
pollution causée par les gaz à effet de serre, [2021] 1 
R.C.S. 175, par. 3, le  juge en chef Wagner); et de l’in-
dépendance de la magistrature comme un « impératif 
constitutionnel » à la lumière de « la place centrale 
qu’occupent les tribunaux dans le système de gou-
vernement au Canada » (Renvoi relatif aux  juges de 
la Cour provinciale, par. 108). De plus, bien entendu, 
le principe constitutionnel non écrit de l’honneur de 
la Couronne a été reconnu par notre Cour et s’est 
vu accorder un plein effet juridique (Beckman c. 
Première nation de Little Salmon/Carmacks, [2010] 
3 R.C.S. 103, par. 42, le  juge Binnie; Nation haïda c. 
Colombie- Britannique (Ministre des Forêts), [2004] 
3 R.C.S. 511, par. 16, la  juge en chef McLachlin).

[174] Dans le Renvoi relatif aux  juges de la Cour 
provinciale, la Cour s’est fondée en partie sur le 
principe constitutionnel non écrit de l’indépendance 
de la magistrature pour invalider des dispositions lé-
gislatives contenues dans diverses lois provinciales. 
La question était  celle de savoir si le principe de 
l’indépendance de la magistrature limite la manière 
dont les législatures provinciales  peuvent réduire 
les traitements des  juges des cours provinciales et 
dans quelle me sure elles  peuvent le faire. Certes, 
le principe de l’indépendance de la magistrature 
est évoqué à l’al. 11d) de la Charte — lequel ga-
rantit à tout inculpé le droit d’être jugé par un tri-
bunal indépendant — et aux art. 96 à 100 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 — qui régissent les cours 
supérieures dans les provinces —, mais le principe 
non écrit de l’indépendance de la magistrature a été 
utilisé pour combler une lacune dans le texte écrit, 
et ainsi s’appliquer aux cours provinciales dans des 
circonstances non envisagées par les dispositions ex-
presses. Rédigeant les motifs des  juges majoritaires, 
le  juge en chef Lamer s’est exprimé ainsi :

L’indépendance de la magistrature est une  norme non 
écrite, reconnue et confirmée par le préambule de la Loi 
constitutionnelle de 1867. En fait, c’est dans le préambule, 
qui constitue le portail de l’édifice constitutionnel, que se 
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the true source of our commitment to this foundational 
principle is located. [para. 109]

[175] In Reference re Manitoba Language Rights, 
[1985] 1 S.C.R. 721, this Court invoked the unwrit-
ten principle of the rule of law to create a novel 
constitutional remedy — the suspended declaration 
of constitutional invalidity. The Court developed 
this remedy notwithstanding that the text of s. 52(1) 
of the Constitution Act, 1982 states that unconstitu-
tional laws are “of no force or effect” suggesting, 
when interpreted technically and in isolation from 
underlying constitutional principles, that declara-
tions of invalidity can only be given immediate ef-
fect. As Karakatsanis J. wrote for the majority in 
Ontario (Attorney General) v. G, 38, [2020] 3 S.C.R. 
633, although s. 52(1) “does not explicitly provide 
the authority to suspend a declaration, in adjudicat-
ing constitutional issues, courts ‘may have regard to 
unwritten postulates which form the very foundation 
of the Constitution of Canada’” (para. 120, quoting 
Manitoba Language Rights, at p. 752).

[176] Beyond the Reference context, in MacMillan 
Bloedel Ltd. v. Simpson, [1995] 4 S.C.R. 725, this 
Court used the rule of law principle to read down 
s. 47(2) of the Young Offenders Act, R.S.C. 1985, 
c. Y-1, which granted youth courts exclusive jurisdic-
tion over contempt of court by a young person, so as 
not to oust the jurisdiction of superior courts. Writing 
for the majority, Lamer C.J. held that Parliament 
cannot remove the contempt power from a superior 
court without infringing “the principle of the rule of 
law recognized both in the preamble and in all our 
conventions of governance” (para. 41). 

[177] And in Trial Lawyers Association of British 
Columbia v. British Columbia (Attorney General), 
[2014] 3 S.C.R. 31, this Court struck down a reg-
ulation imposing hearing fees that were found to 
deny people access to the courts based in part on the 

trouve la véritable source de notre engagement envers ce 
principe fondamental. [par. 109]

[175] Dans le Renvoi relatif aux droits linguis-
tiques au Manitoba, [1985] 1 R.C.S. 721, la Cour 
a invoqué le principe non écrit de la primauté du 
droit pour créer une réparation constitutionnelle iné-
dite — la suspension de la déclaration d’invalidité 
constitutionnelle. La Cour a conçu cette réparation 
même si le texte du par. 52(1) de la Loi constitution-
nelle de 1982 précise que les lois inconstitutionnelles 
sont «  inopérantes », ce qui tend à indiquer que, 
lorsqu’elles sont interprétées techniquement et iso-
lément des principes constitutionnels sous- jacents, 
les déclarations d’invalidité ne  peuvent avoir qu’un 
effet immédiat. Comme la  juge Karakatsanis l’a écrit 
au nom des  juges majoritaires dans l’arrêt Ontario 
(Procureur général) c. G, [2020] 3 R.C.S. 633, bien 
que le par. 52(1) « ne confère pas explicitement 
le pouvoir de suspendre l’effet d’une déclaration, 
dans les décisions constitutionnelles, les tribunaux 
“peu[vent] tenir compte des postulats non écrits qui 
constituent le fondement même de la Constitution 
du Canada” » (par. 120, citant le Renvoi relatif aux 
droits linguistiques au Manitoba, p. 752).

[176] Au- delà du contexte des renvois, dans l’arrêt 
MacMillan Bloedel Ltd. c. Simpson, [1995] 4 R.C.S. 
725, la Cour a eu recours au principe de la primauté 
du droit pour donner une interprétation atténuée du 
par. 47(2) de la Loi sur les jeunes contrevenants, 
L.R.C. 1985, c. Y-1 — qui attribuait aux tribunaux 
pour adolescents la compétence exclusive en ma-
tière d’outrage au tribunal commis par un adoles-
cent —, de manière à ne pas écarter la compétence 
des cours supérieures. S’exprimant au nom des  juges 
majoritaires, le  juge en chef Lamer a conclu que le 
Parlement ne peut pas retirer aux cours supérieures 
le pouvoir en matière d’outrage sans contrevenir « au 
principe de la primauté du droit reconnu à la fois 
dans le préambule et dans toutes nos conventions de 
gestion publique » (par. 41).

[177] Et, dans l’arrêt Trial Lawyers Association 
of British Columbia c. Colombie- Britannique 
(Procureur général), [2014] 3 R.C.S. 31, se fondant 
en partie sur le principe constitutionnel non écrit 
de la primauté du droit et, de manière connexe, sur 



936 TORONTO  v.  ONTARIO Abella J.  [2021] 2 S.C.R.

unwritten constitutional principle of the rule of law, 
and relatedly, access to justice. 

[178] The majority’s emphasis on the “primordial 
significance” of constitutional text is utterly incon-
sistent with this Court’s repeated declarations that 
unwritten constitutional principles are the founda-
tional organizing principles of our Constitution and 
have full legal force. Being unwritten means there is 
no text. They serve to give effect to the structure of 
our Constitution and “function as independent bases 
upon which to attack the validity of legislation . . . 
since they have the same legal status as the text” (R. 
Elliot, “References, Structural Argumentation and 
the Organizing Principles of Canada’s Constitution” 
(2001), 80 Can. Bar Rev. 67, at p. 95; see also H.-R. 
Zhou, “Legal Principles, Constitutional Principles, 
and Judicial Review” (2019), 67 Am. J. Comp. L. 
889, at p. 924). By definition, an emphasis on the 
words of the Constitution demotes unwritten princi-
ples to a diluted role. “Full legal force” means full 
legal force, independent of the written text. 

[179] Unwritten constitutional principles do not 
only “give meaning and effect to constitutional text” 
and inform “the language chosen to articulate the 
specific right or freedom”, they also assist in devel-
oping an evolutionary understanding of the rights and 
freedoms guaranteed in our Constitution, which this 
Court has long described as “a living tree capable 
of growth and expansion” (Hunter v. Southam Inc., 
[1984] 2 S.C.R. 145, at p. 156, quoting Edwards 
v. Attorney- General for Canada, [1930] A.C. 124 
(P.C.), at p. 136). Unwritten constitutional principles 
are a key part of what makes the tree grow (Secession 
Reference, at para. 52; Provincial Judges Reference, 
at para. 106). This Court has never held that the in-
terpretive role of unwritten constitutional principles 
is narrowly constrained by textualism. 

 celui de l’accès à la justice, la Cour a invalidé un 
règlement imposant des frais d’audience qui, selon 
elle, avaient pour effet de nier à certaines per sonnes 
l’accès aux tribunaux. 

[178] L’accent que mettent les  juges majoritaires 
sur l’«  importance primordiale » du texte de la 
Constitution est carrément incompatible avec les 
déclarations répétées de la Cour selon lesquelles les 
principes constitutionnels non écrits sont les principes 
fondamentaux structurants de notre Constitution 
et ont plein effet juridique. « Non écrits » signi-
fie qu’il n’y a pas de texte. Ces principes servent 
à donner effet à la structure de notre Constitution, 
et [traduction] « fonctionnent comme des piliers 
indépendants sur lesquels la validité du texte de loi 
peut être contestée [. . .] puisqu’ils ont le même sta-
tut juridique que le texte » (R. Elliot, « References, 
Structural Argumentation and the Organizing Prin-
ci ples of Canada’s Constitution » (2001), 80 R. du 
B. can. 67, p. 95; voir aussi H.-R. Zhou, « Legal 
Principles, Constitutional Principles, and Judicial 
Review » (2019), 67 Am. J. Comp. L. 889, p. 924). 
Par définition, le fait de mettre l’accent sur le libellé 
de la Constitution dilue le rôle joué par les principes 
non écrits. L’expression « plein effet juridique » 
signifie qu’ils ont un plein effet juridique, indépen-
damment du texte écrit.

[179] Non seule ment les principes constitutionnels 
non écrits « donnent sens et effet au texte constitu-
tionnel », mais en plus ils éclairent la signification 
des « termes choisis pour énoncer le droit ou la li-
berté » en  cause, ils contribuent aussi à une compré-
hension évolutive des droits et des libertés garantis 
dans notre Constitution, ce que la Cour a décrit de-
puis longtemps comme [traduction] « un arbre 
susceptible de croître et de se développer » (Hunter 
c. Southam Inc., [1984] 2 R.C.S. 145, p. 156, citant 
Edwards c. Attorney- General for Canada, [1930] 
A.C. 124 (C.P.), p. 136). Les principes constitution-
nels non écrits sont une partie primordiale de ce qui 
fait croître cet arbre (Renvoi relatif à la sécession, 
par. 52; Renvoi relatif aux  juges de la Cour provin-
ciale, par. 106). La Cour n’a jamais jugé que le rôle 
interprétatif des principes constitutionnels non écrits 
est étroitement limité par le textualisme.
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[180] Unwritten constitutional principles are, addi-
tionally, substantive legal rules in their own right. As 
Lamer C.J. wrote in the Provincial Judges Reference: 

[The preamble] recognizes and affirms the basic principles 
which are the very source of the substantive provisions of 
the Constitution Act, 1867. As I have said above, those 
provisions merely elaborate those organizing principles 
in the institutional apparatus they create or contemplate. 
As such, the preamble is not only a key to construing the 
express provisions of the Constitution Act, 1867, but also 
invites the use of those organizing principles to fill out 
gaps in the express terms of the constitutional scheme. 
It is the means by which the underlying logic of the Act 
can be given the force of law. [Emphasis added; para. 95.]

[181] Professor Mark D. Walters effectively ex-
plained why the role of unwritten constitutional prin-
ciples has not been limited as the majority suggests:
 

The relationship between unwritten and written con-
stitutional law in Canada may be conceived in different 
ways. At one point, Chief Justice Antonio Lamer observed 
that the role of unwritten principles is “to fill out gaps in 
the express terms of the constitutional scheme.” This state-
ment might suggest that judges are just reading between 
the lines in order to make the text complete. Or, to use 
another metaphor, judges are constructing bridges over the 
waters that separate islands of constitutional text, creating 
a unified and useable surface. 

But the gap- filling and bridge metaphors do not cap-
ture fully the theory of unwritten constitutionalism as it 
has developed in the Canadian cases. . . . We must alter 
the bridge metaphor accordingly: The textual islands are 
merely the exposed parts of a vast seabed visible beneath 
the surrounding waters, and the bridges constructed by 
judges between these islands are actually causeways 
moulded from natural materials brought to the surface 
from this single underlying foundation. The constitutional 
text is not just supplemented by unwritten principles; it 
rests upon them. [Emphasis added; footnote omitted.]

(“Written Constitutions and Unwritten Consti tu-
tional ism”, in G. Huscroft, ed., Expounding the 

[180] Les principes constitutionnels non écrits sont 
en outre eux- mêmes des  règles de droit substantiel. 
Comme le  juge en chef Lamer l’a écrit dans le Renvoi 
relatif aux  juges de la Cour provinciale :

[Le préambule] reconnaît et confirme les principes fonda-
mentaux qui sont à la source même des dispositions subs-
tantielles de la Loi constitutionnelle de 1867. Comme je l’ai 
dit précédemment, ces dispositions ne font qu’établir ces 
principes structurels dans l’appareil institutionnel qu’elles 
créent ou envisagent. En tant que tel, le préambule est non 
seule ment une clef permettant d’interpréter les disposi-
tions expresses de la Loi constitutionnelle de 1867, mais 
également une invitation à utiliser ces principes structurels 
pour combler les lacunes des termes exprès du texte consti-
tutionnel. Il est le moyen qui permet de donner force de loi 
à la logique qui sous- tend la Loi. [Italique ajouté; par. 95.]

[181] Le professeur Mark D. Walters a expliqué 
efficacement pourquoi le rôle des principes consti-
tutionnels non écrits n’a pas été restreint, contrai-
rement à ce que prétendent les  juges majoritaires :

[traduction] Le lien  entre le droit constitutionnel 
non écrit et écrit au Canada peut être conçu de différentes 
manières. Le  juge en chef Antonio Lamer a à une occasion 
fait observer que les principes non écrits ont pour rôle de 
« combler les lacunes des termes exprès du texte constitu-
tionnel ». Cette déclaration pourrait donner à entendre que 
les  juges lisent simplement  entre les lignes afin de rendre 
un texte complet. Ou, pour recourir à une autre métaphore, 
que les  juges construisent des ponts au- dessus des eaux 
qui séparent les îlots de textes constitutionnels, créant ainsi 
une surface unie et praticable.

Or, les métaphores sur les lacunes à combler et les 
ponts à construire ne permettent pas de saisir pleinement 
la théorie du constitutionnalisme non écrit telle qu’elle a 
été élaborée dans la jurisprudence canadienne. [. . .] Nous 
devons modifier la métaphore des ponts en conséquence : 
les îlots textuels sont simplement les parties émergentes 
d’un vaste fonds marin visible en dessous des eaux qui les 
entourent, et les ponts construits par les  juges  entre ces 
îlots sont en fait le chemin tracé à partir de matériaux na-
turels remontés à la surface depuis cette unique fondation 
sous- jacente. Le texte constitutionnel n’est pas simplement 
complété par les principes non écrits; il repose sur eux. 
[Italique ajouté; note en bas de page omise.]

(« Written Constitutions and Unwritten Consti tu-
tional ism », dans G. Huscroft, dir., Expounding the 
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Constitution: Essays in Constitutional Theory (2008 
(reprinted 2010)), 245, at pp. 264-65)

[182] It is also difficult to understand the need for 
the majority’s conclusion that using unwritten con-
stitutional principles to strike down legislation would 
circumvent the legislative override power in s. 33 of 
the Charter. This question is not directly before us. 

[183] Finally, I see no merit to the majority’s ar-
gument that courts cannot declare legislation invalid 
on the basis of unwritten constitutional principles be-
cause s. 52(1) of the Constitution Act, 1982 only ap-
plies to written text. This argument extinguishes the 
entire jurisprudence establishing that unwritten prin-
ciples have full legal force. Section 52(1) provides 
that “any law that is inconsistent with the provisions 
of the Constitution is . . . of no force or effect”. The 
majority’s reading of s. 52(1), like much of the rest of 
its analysis, is a highly technical exegetical exercise 
designed to overturn our binding authority establish-
ing that unwritten constitutional principles are a full 
constitutional partner with the text, including for the 
purposes of s. 52 (New Brunswick Broadcasting Co., 
at pp. 375-78; Manitoba Language Rights, at p. 752; 
Ontario (Attorney General) v. G, at para. 120). 

[184] It is true that in British Columbia v. Imperial 
Tobacco Canada Ltd., [2005] 2 S.C.R. 473, the Court 
questioned whether the rule of law could be used to 
invalidate legislation based on its content, but this 
was based on the specific contours of one unwritten 
principle, not unwritten principles in general. The 
Court did not constrain the reach of judicial inde-
pendence, the other unwritten constitutional prin-
ciple raised in that case. As Major J. explained in 
describing the limits of the content of the rule of law: 

.  .  . it is difficult to conceive of how the rule of law 
could be used as a basis for invalidating legislation such 

Constitution : Essays in Constitutional Theory (2008 
(réimprimé 2010)), 245, p. 264-265)

[182] Il est également difficile de comprendre en 
quoi est nécessaire la conclusion des  juges majori-
taires portant que le recours aux principes consti-
tutionnels non écrits pour invalider un texte de loi 
aurait pour effet de contourner le pouvoir législatif 
de dérogation prévu à l’art. 33 de la Charte. La Cour 
n’est pas directement saisie de cette question.

[183] Enfin, je ne trouve aucun bien- fondé à l’argu-
ment des  juges majoritaires selon lequel les tribunaux 
ne  peuvent pas déclarer une loi inopérante sur la base 
de principes constitutionnels non écrits du fait que le 
par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 s’ap-
plique uniquement au texte écrit. Un tel argument 
anéantit l’en semble de la jurisprudence établissant 
que les principes non écrits ont plein effet juridique. 
Aux termes du par. 52(1), « [la Constitution] rend 
inopérantes les dispositions incompatibles de toute 
autre  règle de droit ». L’interprétation que les  juges 
majoritaires font du par. 52(1), tout comme la ma-
jeure partie du reste de leur analyse, est un exercice 
exégétique hautement technique conçu pour renver-
ser nos précédents contraignants qui établissent que 
les principes constitutionnels non écrits sont des 
partenaires constitutionnels du texte à part entière, y 
compris pour les besoins de l’art. 52 (New Brunswick 
Broadcasting Co., p. 375-378; Renvoi relatif aux 
droits linguistiques au Manitoba, p. 752; Ontario 
(Procureur général) c. G, par. 120).

[184] Il est vrai que dans l’arrêt Colombie- 
Britannique c. Imperial Tobacco Canada Ltée, 
[2005] 2 R.C.S. 473, la Cour a examiné la question 
de savoir si la primauté du droit pouvait être utili-
sée pour invalider un texte de loi en raison de son 
contenu, mais cette question concernait les contours 
précis d’un principe non écrit, et non pas les prin-
cipes non écrits en général. La Cour n’a pas limité la 
portée de l’indépendance de la magistrature, l’autre 
principe constitutionnel non écrit invoqué dans cette 
affaire. Comme le  juge Major l’a expliqué en décri-
vant les limites du contenu de la primauté du droit :

. . . il est difficile de concevoir que la primauté du droit 
puisse servir à invalider une loi comme  celle qui nous 
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as the Act based on its content. That is because none of 
the principles that the rule of law embraces speak directly 
to the terms of legislation. The first principle requires 
that legislation be applied to all those, including gov-
ernment officials, to whom it, by its terms, applies. The 
second principle means that legislation must exist. And 
the third principle, which overlaps somewhat with the 
first and second, requires that state officials’ actions be 
legally founded. See R. Elliot, “References, Structural 
Argumentation and the Organizing Principles of Canada’s 
Constitution” (2001), 80 Can. Bar Rev. 67, at pp. 114-15. 
[para. 59]

Never, however, has this Court, until now, foreclosed 
the possibility of all unwritten constitutional princi-
ples ever invalidating legislation. 

[185] The inevitable consequence of this Court’s 
decades- long recognition that unwritten constitu-
tional principles have “full legal force” and “con-
stitute substantive limitations” on all branches of 
government is that, in an appropriate case, they may 
well continue to serve, as they have done in the past, 
as the basis for declaring legislation unconstitutional 
(Secession Reference, at para. 54; see also Elliot, at 
p. 95; (A.) J. Johnson, “The Judges Reference and 
the Secession Reference at Twenty: Reassessing the 
Supreme Court of Canada’s Unfinished Unwritten 
Constitutional Principles Project” (2019), 56 Alta. 
L. Rev. 1077, at p. 1082; P. Bobbitt, Constitutional 
Fate: Theory of the Constitution (1982)). There is 
no need, as a result, to constrain the role of unwrit-
ten constitutional principles and newly declare that 
their full legal force does not include the ability, in 
appropriate circumstances, to declare legislation to 
be constitutionally invalid. 

[186] I would allow the appeal and restore 
Belobaba J.’s declaration that the timing of the Act 
unjustifiably infringed s. 2(b) of the Charter.

Appeal dismissed, Abella, Karakatsanis, 
Martin and Kasirer JJ. dissenting.

Solicitor for the appellant: City of Toronto, 
Toronto.

  

occupe en raison de son contenu. Cela tient au fait qu’au-
cun des principes qu’embrasse la primauté du droit ne 
vise directement les termes de la loi. Le premier principe 
requiert que les lois soient appliquées à tous ceux, incluant 
les représentants gouvernementaux, à qui, de par leur 
libellé, elles doivent s’appliquer. Le deuxième principe 
signifie que les lois doivent exister. Quant au troisième 
principe, lequel chevauche dans une certaine me sure le 
premier et le deuxième, il exige que les me sures prises 
par les représentants de l’État s’appuient sur des lois. Voir 
R. Elliot, « References, Structural Argumentation and the 
Organizing Principles of Canada’s Constitution » (2001), 
80 R. du B. can. 67, p. 114-115. [par. 59]

Jamais toute fois, jusqu’à maintenant, la Cour  a-t-elle 
écarté la possibilité de recourir à tout principe consti-
tutionnel non écrit pour invalider une loi.

[185] La conséquence inéluctable de décennies de 
reconnaissance par la Cour que les principes consti-
tutionnels non écrits ont « plein effet juridique » 
et « posent des limites substantielles » à toutes les 
branches de gouvernement est que, dans les  causes 
adéquates, ils  peuvent bel et bien continuer à servir, 
comme ils l’ont fait dans le passé, de fondement 
permettant de déclarer un texte de loi inconstitution-
nel (Renvoi relatif à la sécession, par. 54; voir aussi 
Elliot, p. 95; (A.) J. Johnson, « The Judges Reference 
and the Secession Reference at Twenty : Reassessing 
the Supreme Court of Canada’s Unfinished Unwritten 
Constitutional Principles Project » (2019), 56 Alta. L. 
Rev. 1077, p. 1082; P. Bobbitt, Constitutional Fate : 
Theory of the Constitution (1982)). Il n’est donc pas 
nécessaire de limiter le rôle des principes consti-
tutionnels non écrits et de déclarer, comme jamais 
auparavant, que leur plein effet juridique n’inclut 
pas l’aptitude, dans les circonstances appropriées, 
d’invalider un texte de loi inconstitutionnel.

[186] Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi et de 
rétablir la déclaration du  juge Belobaba selon la-
quelle le moment de l’adoption de la Loi constitue 
une violation injustifiée de l’al. 2b) de la Charte.

Pourvoi rejeté, les  juges Abella, Karakatsanis, 
Martin et Kasirer sont dissidents.

Procureur de l’appelante  : Cité de Toronto, 
Toronto.
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appellant Christopher Ryan Russell.
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Richet.
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The judgment of the Court was delivered orally by

[1] Rowe J. — We would dismiss the appeal sub-
stantially for the reasons of Newbury J.A., at pa-
ras. 51 and 53 (2020 BCCA 108, 386 C.C.C. (3d) 
480). We would add that notwithstanding a misstate-
ment of law with respect to circumstantial evidence 
set out by the trial judge in para. 9(b) of his reasons 
(2017 BCSC 1457 (CanLII)), the trial judge prop-
erly applied the law with respect to circumstantial 
evidence. Accordingly, no reliance need be placed 
on the curative authority under s. 686(1)(b)(iii) of 
the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. Finally, 
we would note that while the Court of Appeal, in 
paras. 39 and 50, addressed the rule in Hodge’s Case 
(1838), 2 Lewin 227, 168 E.R. 1136, the scope and 
application of that rule is not before this Court.

 Rowe J.

  

Jurisprudence

Arrêt mentionné : Hodge’s Case (1838), 2 Lewin 227, 
168 E.R. 1136.

Lois et règlements cités

Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 686(1)b)(iii).

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
de la Colombie- Britannique (les  juges Newbury, 
Willcock et Butler), 2020 BCCA 108, 386 C.C.C. 
(3d) 480, 462 D.L.R. (4th) 85, [2020] B.C.J. No. 603 
(QL), 2020 CarswellBC 902 (WL), qui a confirmé 
les déclarations de culpabilité inscrites par le  juge 
Abrioux, 2017 BCSC 1457, [2017] B.C.J. No. 1616 
(QL), 2017 CarswellBC 2266 (WL). Pourvoi rejeté.

Brent V. Bagnall, pour l’appelante Meranda Leigh 
Dingwall.

Kenneth R. Beatch et Roger P. Thirkell, pour l’ap-
pelant Christopher Ryan Russell.

Jason C. LeBlond, pour l’appelant Kelly Michael 
Richet.

Susanne Elliott et Geoffrey McDonald, pour l’in-
timée.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] Le  juge Rowe — Nous sommes d’avis de 
rejeter le pourvoi, essentiellement pour les motifs 
exposés par la  juge Newbury aux par. 51 et 53 (2020 
BCCA 108, 386 C.C.C. (3d) 480). Nous ajoutons que 
malgré l’énoncé erroné du droit relatif à la preuve 
circonstancielle formulé par le  juge du procès au 
par. 9(b) de ses motifs (2017 BCSC 1457 (CanLII)), 
il a bien appliqué le droit en la matière. Il n’est donc 
pas nécessaire de recourir au pouvoir de réparation 
que confère le sous-al. 686(1)b)(iii) du Code cri-
minel, L.R.C. 1985, c. C-46. Enfin, nous tenons à 
signaler que, bien que la Cour d’appel ait traité aux 
par. 39 et 50 de la  règle établie dans Hodge’s Case 
(1838), 2 Lewin 227, 168 E.R. 1136, notre Cour 
n’est pas saisie de la portée et de l’application de 
cette  règle.

 Le juge Rowe
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Karakatsanis, Côté, Brown, Rowe, Martin, Kasirer et 
Jamal.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ONTARIO

Droit de la famille — Garde — Modification — Chan-
gement du lieu de résidence — Intérêt de l’enfant — Re-
quête en modification de l’ordonnance relative à la garde 
présentée par la mère à la suite de son déménagement de 
la région de Niagara pour s’installer dans la région d’Ot-
tawa — Conclusion par les parties durant le procès d’un 
règlement aux termes duquel les enfants déménageraient 
dans la région d’Ottawa pour y vivre avec la mère — Rejet 
du projet de règlement par le  juge de première instance 
et poursuite par ce dernier de l’instruction du procès — 
Rejet de la requête en modification par le  juge de première 
instance et prononcé par  celui-ci, sur la base de l’intérêt 
des enfants, d’une ordonnance intimant que ces derniers 
continuent de résider principalement avec le père dans 
la région de Niagara — Décision confirmée par la Cour 
d’appel — Changements concernant les enfants et ayant 
une incidence sur le dossier survenus avant l’audition 
de l’appel par la Cour suprême du Canada — Caractère 
incomplet du dossier faisant obstacle à la formulation 
d’orientations appropriées relativement à l’intérêt des 
enfants.

POURVOI contre un arrêt de la Cour  d’appel 
de  l’Ontario (les  juges Rouleau, Huscroft et Nord-
heimer), 2019 ONCA 983, 35 R.F.L. (8th) 265, 
[2019] O.J. No. 6313 (QL), 2019 CarswellOnt 
20744 (WL Can.), qui a confirmé la décision du  juge 
Ramsay, 2019 ONSC 2175, ayant rejeté la requête 
en modification de l’ordonnance relative à la garde 
des deux enfants du mariage et modifié le calendrier 
d’accès. Pourvoi rejeté.

Richardson c. 
Richardson
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Shawn Duguay and Lauren Wilson, for the ap-
pellant.

Aaron Franks, Michael Zalev and Samantha 
Eisen, for the respondent.

The judgment of the Court was delivered orally by

[1] Kasirer J. — The dispute regarding the cus-
tody of the parties’ two children involved in this 
appeal turns on a proper appreciation of their best in-
terest. When leave to appeal was granted, among the 
matters in dispute was whether the parties’ 16-year- 
old daughter and their 10-year- old son should live 
principally with the appellant in Ottawa or with the 
respondent in Niagara.

[2] On October 6, 2021 — one week before this 
hearing —, the parties wrote a joint letter to the 
Registrar to advise the Court of what they described 
as “changes with respect to the children that affect 
the record in this matter”.

[3] These included a statement that the parties’ 
daughter has resided in Ottawa for over a year and 
that, given her age, the respondent does not intend 
to take further steps to enforce the trial judge’s order 
regarding that child.

[4] We note further that the parties have not filed a 
motion for new evidence before this Court regarding 
the current best interests of the children.

[5] In the unusual circumstances of this appeal, 
and given the state of the record which the parties 
acknowledge as incomplete, we are of the unanimous 
view that the appeal should be dismissed, without 
costs before this Court. The appropriate forum for 
identifying and resolving whatever ongoing dis-
pute may subsist between the parties is the Superior 
Court where, should the legal requirements be met, 

 Kasirer J.

Shawn Duguay et Lauren Wilson, pour l’appe-
lante.

Aaron Franks, Michael Zalev et Samantha Eisen, 
pour l’intimé.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] Le  juge Kasirer — Le litige concernant la 
garde des deux enfants des parties en  cause dans le 
présent pourvoi porte sur une appréciation correcte 
de l’intérêt des enfants. Lorsque l’autorisation d’in-
terjeter appel a été accordée, une des questions en 
litige était de savoir si la fille et le fils des parties, 
âgés respectivement de 16 et 10 ans, devraient vivre 
principalement avec l’appelante à Ottawa ou avec 
l’intimé à Niagara.

[2] Le 6 octobre 2021 — une semaine avant la 
présente audience devant la Cour —, les parties ont 
écrit une lettre conjointe adressée au registraire pour 
informer la Cour de ce qu’ils ont décrit comme des 
[traduction] « changements relatifs aux enfants 
qui ont une incidence sur le dossier dans cette af-
faire ».

[3] Il s’agissait notamment d’une déclaration selon 
laquelle la fille des parties vit à Ottawa depuis plus 
d’un an et que, compte tenu de son âge, l’intimé ne 
souhaite pas  prendre de me sures supplémentaires 
pour faire appliquer l’ordonnance du  juge du procès 
quant à cette enfant.

[4] Nous notons en outre que les parties n’ont pas 
déposé de requête en vue de présenter devant notre 
Cour de nouveaux éléments de preuve quant à l’in-
térêt actuel des enfants.

[5] Dans les circonstances inhabituelles du présent 
pourvoi, et compte tenu de l’état du dossier qui, de 
l’avis même des parties, est incomplet, nous sommes 
unanimement d’avis que le pourvoi devrait être re-
jeté, sans dépens devant notre Cour. Le bon forum 
pour cerner et résoudre tout litige qui subsisterait 
 entre les parties est la Cour supérieure où, s’il est 
satisfait aux exigences légales, il serait pos sible de 

 Le juge 
Kasirer
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a variation order relating to custody and access could 
be sought.

[6] Given the tenor of the parties’ joint letter and 
the state of the record, we are unable to provide 
meaningful guidance on the best interests of the 
children in the circumstances.

[7] In the result, the appeal is dismissed, without 
costs before this Court.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Gowling WLG 
(Canada), Ottawa.

Solicitors for the respondent: Epstein Cole, 
Toronto.

  

solliciter une ordonnance modificative relative à la 
garde et au droit de visite.

[6] Compte tenu de la teneur de la lettre conjointe 
des parties et de l’état du dossier, nous ne sommes 
pas en me sure de fournir les orientations qui convien-
draient quant à l’intérêt des enfants dans les circons-
tances.

[7] En conséquence, le pourvoi est rejeté, sans 
dépens devant notre Cour.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelante  : Gowling WLG 
(Canada), Ottawa.

Procureurs de l’intimé : Epstein Cole, Toronto.
  



948 R.  v.  KHILL    [2021] 2 S.C.R.

Peter Khill   Appellant

v.

Her Majesty The Queen   Respondent

and

Association québécoise des avocats et  
avocates de la défense and
Criminal Lawyers’ Association (Ontario)   
Interveners

Indexed as: R. v. Khill

2021 SCC 37

File No.: 39112.

2021: February 18; 2021: October 14.

Present: Wagner C.J. and Abella, Moldaver, 
Karakatsanis, Côté, Brown, Rowe, Martin and 
Kasirer JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO

Criminal law — Defences — Self- defence — Charge 
to jury — Scope of “person’s role in the incident” in 
s. 34(2)(c) of Criminal Code — Accused charged with 
second degree murder after shooting deceased in what 
he claimed was self- defence — Accused acquitted by 
jury — Whether trial judge failed to instruct jury to con-
sider accused’s role in the incident in accordance with 
s. 34(2)(c) — If so, whether error material to acquittal — 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 34(2)(c).

In the early morning of February 4, 2016, K was 
awoken by his partner, who alerted him to the sound of 
a loud knocking outside their home. K went to the bed-
room window and observed that the dashboard lights of 
his pickup truck were on. He retrieved his shotgun from 
the bedroom closet and loaded two shells. Dressed only 
in underwear and a T-shirt, K left his house through the 
back door in his bare feet and quietly approached the truck. 
As he rounded the rear of the truck, K noticed someone 
bent over into the open passenger- side door. He shouted 
to the person, who would later be identified as S, “Hey, 

R. v. Khill
Peter Khill   Appelant

c.

Sa Majesté la Reine   Intimée

et

Association québécoise des avocats et  
avocates de la défense et
Criminal Lawyers’ Association (Ontario)   
Intervenantes

Répertorié : R. c. Khill

2021 CSC 37

No du greffe : 39112.

2021 : 18 février; 2021 : 14 octobre.

Présents : Le  juge en chef Wagner et les  juges Abella, 
Moldaver, Karakatsanis, Côté, Brown, Rowe, Martin et 
Kasirer.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ONTARIO

Droit criminel — Moyens de défense — Légitime dé-
fense — Exposé au jury — Portée de l’expression « rôle 
joué par la per sonne lors de l’incident » à l’al. 34(2)c) du 
Code criminel — Accusé inculpé de meurtre au deuxième 
degré après avoir tiré sur le défunt dans un geste qu’il pré-
tend de légitime défense — Accusé acquitté par le jury — 
Le  juge du procès a-t-il omis de donner la directive au jury 
de  prendre en considération le rôle joué par l’accusé lors 
de l’incident conformément à l’al. 34(2)c)? — Dans l’af-
firmative, l’erreur  a-t-elle eu une incidence significative 
sur le verdict d’acquittement? — Code criminel, L.R.C. 
1985, c. C-46, art. 34(2)c).

Tôt le matin du 4 février 2016, K a été réveillé par sa 
conjointe, laquelle l’a alerté sur des cognements bruyants 
qui se faisaient entendre à l’extérieur de leur résidence. 
K s’est rendu à la fenêtre de la chambre à coucher et il a 
remarqué que les témoins lumineux du tableau de bord 
de sa camionnette étaient allumés. Il est allé chercher son 
fusil de chasse dans le placard de la chambre et y a inséré 
deux cartouches. Vêtu seule ment d’un sous- vêtement et 
d’un tee- shirt, K est sorti de chez lui par la porte arrière, 
pieds nus, et s’est approché silencieusement de la camion-
nette. Alors qu’il contournait l’arrière de cette dernière, 

R. c. Khill
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hands up!” As S turned towards the sound of K’s voice, K 
fired, racked the action and fired a second time, striking S 
twice in the chest and shoulder. After S fell to the ground, 
K searched him for weapons. There was no gun, only a 
folding knife in S’s pants pocket. K told the 911 dispatcher 
and police that he had shot S in self- defence, as he thought 
S had a gun and was going to shoot him.

At his trial on a charge of second degree murder, K 
admitted that his intentional use of deadly force caused S’s 
death, but he claimed he acted in self- defence under s. 34 
of the Criminal Code. In his charge to the jury, the trial 
judge described some of the statutory factors in s. 34(2) 
that should assist the jury in weighing whether the act 
of shooting S was reasonable in the circumstances. The 
trial judge did not make any reference to K’s “role in the 
incident” under s. 34(2)(c). The jury found K not guilty. 

The Court of Appeal unanimously overturned K’s ac-
quittal and ordered a new trial, having concluded that the 
omission of K’s “role in the incident” as a discrete factor 
for the jury to consider was a material error. The Court of 
Appeal determined that an accused’s “role in the incident” 
was not limited to unlawful conduct or provocation, but 
rather that the new s. 34 entitled the jury to refer to an 
accused’s behaviour throughout the incident to determine 
the extent of their responsibility for the final confrontation 
and the reasonableness of the act underlying the offence. 
K appeals to the Court.

Held (Côté J. dissenting): The appeal should be dis-
missed.

Per Wagner C.J. and Abella, Karakatsanis, Martin and 
Kasirer JJ.: The phrase “the person’s role in the incident” 
in s. 34(2)(c) of the Criminal Code refers to the accused’s 
conduct, such as actions, omissions and exercises of judg-
ment, during the course of the incident, from beginning to 
end, that is relevant to whether the ultimate act was reason-
able in the circumstances. This expression is not limited to 
conduct that could be classified as unlawful, provocative 
or morally blameworthy, or labelled “excessive”. In the 
present case, the jury was not instructed to consider the 
effect of K’s role in the incident on the reasonableness of 
his response. This was an error of law that had a material 

K a remarqué que quelqu’un était penché dans la portière 
ouverte côté passager. Il a crié à la per sonne, qui serait 
ultérieurement identifiée comme étant S, « Hé, haut les 
mains! ». Alors que S s’est tourné vers le son de la voix 
de K, ce dernier a tiré, réarmé et tiré une deuxième fois, 
atteignant S à deux reprises, à la poitrine et à l’épaule. 
Après que S soit tombé au sol, K a fouillé  celui-ci à la 
recherche d’armes. Il n’y avait aucune arme à feu; il n’a 
trouvé qu’un couteau pliant dans la poche de pantalon de 
S. K a dit au répartiteur du 911 et à la police qu’il avait 
tiré sur S en légitime défense, car il croyait que ce dernier 
avait une arme à feu et qu’il allait lui tirer dessus.

Lors de son procès sur une accusation de meurtre au 
deuxième degré, K a avoué que son emploi intentionnel de 
la force meurtrière a causé la mort de S, mais il a prétendu 
avoir agi en légitime défense conformément à l’art. 34 du 
Code criminel. Dans son exposé au jury, le  juge du pro-
cès a décrit certains des facteurs prévus au par. 34(2) qui 
étaient susceptibles d’aider le jury à apprécier la question 
de savoir si l’acte de tirer sur S était raisonnable dans les 
circonstances. Le  juge n’a pas fait la moindre référence 
au « rôle joué par [K] lors de l’incident », facteur énoncé 
à l’al. 34(2)c). Le jury a déclaré K non coupable.

La Cour d’appel a annulé à l’unanimité l’acquittement 
de K et a ordonné la tenue d’un nouveau procès, ayant 
conclu que l’omission du « rôle joué par [K] lors de l’in-
cident » en tant que facteur distinct que devait examiner 
le jury était une erreur importante. La Cour d’appel a 
indiqué que le « rôle joué par la per sonne [accusée] lors 
de l’incident » ne se limitait pas à la conduite illégale ou 
à la provocation, mais que le nouvel art. 34 permettait 
plutôt au jury de s’en rapporter au comportement de la 
per sonne accusée tout au long de l’incident pour détermi-
ner l’étendue de la responsabilité de  celle-ci à l’égard de 
l’affrontement final et le caractère raisonnable de l’acte 
à l’origine de l’infraction. K se pourvoit devant la Cour.

Arrêt (la  juge Côté est dissidente)  : Le pourvoi est 
rejeté.

Le  juge en chef Wagner et les  juges Abella, Karakatsanis, 
Martin et Kasirer : L’énoncé « le rôle joué par la per sonne 
lors de l’incident » qui figure à l’al. 34(2)c) du Code 
criminel renvoie à la conduite de la per sonne accusée, 
comme ses gestes, omissions et exercices de jugement, 
au cours de l’incident, du début à la fin, qui est pertinente 
pour permettre d’établir si l’acte ultime était raisonnable 
dans les circonstances. Cette expression ne se limite pas 
à la conduite qui pourrait être considérée comme illégale, 
provocatrice ou moralement répréhensible, ou qui aurait 
pu être qualifiée d’« excessive ». En l’espèce, le jury n’a 
pas reçu la directive de  prendre en considération l’effet du 



950 R.  v.  KHILL    [2021] 2 S.C.R.

bearing on the jury’s verdict, and a new trial is necessary 
to ensure the jury is appropriately instructed with respect 
to the principles of self- defence and the significance of 
K’s role in the incident.

Under the old self- defence provisions in the Criminal 
Code, the accused could access the defence through four 
different doors depending on the circumstances that gave 
rise to the accused’s use of force. One provision, the new 
s. 34, replaced the previous four overlapping statutory 
categories of self- defence. The structure of s. 34 is simpli-
fied and unified in that the same three basic components 
or questions arise in all cases of self- defence: first, under 
s. 34(1)(a), the accused must reasonably believe that force 
or a threat of force is being used against them or someone 
else; second, under s. 34(1)(b), the subjective purpose 
for responding to the threat must be to protect oneself or 
others; and third, under s. 34(1)(c), the accused’s act must 
be reasonable in the circumstances.

The three inquiries under the new s. 34(1) can usefully 
be conceptualized as (1) the catalyst (s. 34(1)(a)); (2) the 
motive (s. 34(1)(b)); and (3) the response (s. 34(1)(c)). The 
catalyst considers the accused’s state of mind and the per-
ception of events that led them to act. Unless the accused 
subjectively believed on reasonable grounds that force or 
a threat thereof was being used against their person or that 
of another, the defence is unavailable. The question is not 
what the accused thought was reasonable based on their 
characteristics and experiences, but rather what a reason-
able person with those relevant characteristics and experi-
ences would perceive. The motive considers the accused’s 
personal purpose in committing the act that constitutes 
the offence. This is a subjective inquiry which goes to the 
root of self- defence: if there is no defensive or protective 
purpose, the rationale for the defence disappears. Clarity 
as to the accused’s purpose is critical, as the spectrum of 
what qualifies as a reasonable response may be limited by 
the accused’s purpose at any given point in time. 

The final inquiry, the response, examines the accused’s 
response to the use or threat of force and requires that the 

rôle joué par K lors de l’incident sur le caractère raison-
nable de sa réaction. Il s’agissait là d’une erreur de droit 
qui a eu une incidence significative sur le verdict du jury, 
et un nouveau procès est nécessaire pour faire en sorte que 
ce dernier reçoive des directives appropriées à l’égard des 
principes de légitime défense et de l’importance du rôle 
joué par K lors de l’incident. 

En vertu des anciennes dispositions sur la légitime dé-
fense dans le Code criminel, la per sonne accusée pouvait 
avoir accès à ce moyen de défense par quatre portes dif-
férentes, en fonction des circonstances qui avaient donné 
lieu à l’emploi de la force par la per sonne accusée. Une 
disposition, le nouvel art. 34, a remplacé les quatre catégo-
ries antérieures de la légitime défense établies par la loi qui 
se chevauchaient. La structure de l’art. 34 est simplifiée et 
unifiée en ce sens que les trois mêmes éléments ou ques-
tions de base se présentent dans tous les cas de légitime 
défense  : premièrement, conformément à l’al. 34(1)a), 
la per sonne accusée doit croire raisonnablement qu’on 
emploie ou qu’on menace d’employer la force contre elle 
ou quelqu’un d’autre; deuxièmement, suivant l’al. 34(1)b), 
le but subjectif de la réaction à la menace doit être de se 
protéger soi- même ou de protéger autrui; troisièmement, 
l’al. 34(1)c) prévoit que la per sonne accusée doit agir de 
façon raisonnable dans les circonstances. 

Les trois questions soulevées par le nouveau par. 34(1) 
 peuvent être utilement conceptualisées comme suit : (1) le 
catalyseur (al. 34(1)a)), (2) le mobile (al. 34(1)b)) et (3) la 
réaction (34(1)c)). Le catalyseur consiste à examiner l’état 
d’esprit de la per sonne accusée et la perception des évé-
nements qui l’ont amenée à agir. À moins que la per sonne 
accusée ait cru subjectivement pour des motifs raison-
nables qu’on employait ou qu’on menaçait d’employer 
la force contre elle ou une autre per sonne, elle ne peut se 
prévaloir du moyen de défense. La question n’est pas de 
savoir ce que la per sonne accusée pensait être raisonnable 
sur le fondement de ses caractéristiques et expériences, 
mais plutôt de savoir ce qu’une per sonne raisonnable ayant 
ces caractéristiques et expériences pertinentes percevrait. 
Le mobile porte sur le but que visait la per sonne accusée 
en commettant l’acte qui constitue l’infraction. Il s’agit 
d’une analyse subjective qui touche à l’essence même 
de la légitime défense : s’il n’y a aucun but défensif ou 
protecteur, le moyen de défense n’a plus sa raison d’être. Il 
est essentiel de clarifier le but visé par la per sonne accusée, 
car l’éventail de ce qui constitue une réaction raisonnable 
peut être limité par le but visé par la per sonne accusée à 
tout moment donné.

La dernière question, la réaction, vise à examiner la 
réaction de la per sonne accusée à l’emploi ou à la menace 
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act committed be reasonable in the circumstances. While 
s. 34(1)(a) and (b) address the belief and the subjective 
purpose of the accused, the reasonableness inquiry under 
s. 34(1)(c) is primarily concerned with the reasonableness 
of the accused’s actions, not their mental state. The reason-
ableness inquiry under s. 34(1)(c) operates to ensure that 
the law of self- defence conforms to community norms of 
conduct. By grounding the law of self- defence in the con-
duct expected of a reasonable person in the circumstances, 
an appropriate balance is achieved between respecting the 
security of the person who acts and security of the per-
son acted upon. The transition to “reasonableness” under 
s. 34(1)(c) illustrates the new scheme’s orientation towards 
broad and flexible language: the ordinary meaning of the 
provision is more apparent to the everyday citizen and not 
dependent on an appreciation of judicial interpretation or 
terms of art.

This flexibility is most obviously expressed by the 
requirement to assess the reasonableness of the accused’s 
response by reference to a non- exhaustive list of factors 
set out in s. 34(2). Through s. 34(2), Parliament has ex-
pressly structured how a decision maker ought to deter-
mine whether an act of self- defence was reasonable in 
the circumstances. The factors are not exhaustive, which 
allows the law to develop. The question is not the reason-
ableness of each factor individually, but the relevance of 
each factor to the ultimate question of the reasonableness 
of the act. Once a factor meets the appropriate legal and 
factual standards, it is for the trier of fact to assess and 
weigh the factors and determine whether or not the act 
was reasonable. This is a global, holistic exercise, and no 
single factor is necessarily determinative of the outcome.

One of the factors to be considered, which is at issue in 
the instant case, is “the person’s role in the incident”, set 
out in s. 34(2)(c). The proper interpretation of s. 34(2)(c) 
emerges from following the basic principles of statutory 
interpretation: reading the words of the statute in their 
entire context, in their grammatical and ordinary sense, 
harmonious with the scheme and object of the statute. 
The plain language meaning of a person’s “role in the 
incident” is wide- ranging and neutral. It captures both 
a broad temporal scope and a wide spectrum of behav-
iour, whether that behaviour is wrongful, unreasonable, or 
praiseworthy. The “person’s role in the incident” captures 
conduct, such as actions, omissions and exercises of judg-
ment in the course of the incident, from beginning to end, 

d’emploi de la force, et exige que  celle-ci agisse de façon 
raisonnable dans les circonstances. Bien que les al. 34(1)a) 
et b) portent sur la croyance et le but subjectif de la per-
sonne accusée, l’analyse du caractère raisonnable en vertu 
de l’al. 34(1)c) s’intéresse principalement au caractère 
raisonnable des gestes de la per sonne accusée, et non à 
son état d’esprit. L’analyse du caractère raisonnable au 
titre de l’al. 34(1)c) fait en sorte que le droit applicable à 
la légitime défense est conforme aux  normes sociales de 
conduite. En faisant reposer le droit de la légitime défense 
sur la conduite dont on s’attend d’une per sonne raison-
nable dans les circonstances, un équilibre approprié est 
atteint  entre le respect de la sécurité de la per sonne qui agit 
et le respect de la sécurité de la per sonne sur qui on agit. 
La transition au « caractère raisonnable » à l’al. 34(1)c) 
illustre l’orientation du nouveau régime vers un libellé 
large et souple  : le sens ordinaire de la disposition est 
plus apparent pour la per sonne moyenne et ne dépend 
pas d’une appréciation de l’interprétation judiciaire ou de 
termes techniques. 

Cette souplesse se manifeste claire ment par l’exigence 
d’évaluer le caractère raisonnable de la réaction de la 
per sonne accusée par renvoi à une liste non exhaustive de 
facteurs énoncée au par. 34(2). Au moyen du par. 34(2), 
le Parlement a expressément structuré la façon dont les 
décideurs et décideuses devraient établir si un acte de 
légitime défense était raisonnable dans les circonstances. 
Les facteurs ne sont pas exhaustifs, ce qui permet au droit 
d’évoluer. La question n’est pas le caractère raisonnable 
de chaque facteur individuellement, mais la pertinence 
de chaque facteur quant à la question ultime du caractère 
raisonnable de l’acte. Une fois qu’un facteur respecte les 
 normes juridiques et factuelles applicables, il appartient 
aux  juges des faits d’apprécier et de soupeser les facteurs 
et d’établir si l’acte était raisonnable ou non. Il s’agit d’une 
démarche globale, holistique, et aucun facteur à lui seul 
n’est nécessairement déterminant pour l’issue.

L’un des facteurs à  prendre en considération, lequel est 
en  cause dans la présente affaire, est  celui du « rôle joué 
par la per sonne lors de l’incident » énoncé à l’al. 34(2)c). 
L’interprétation qu’il convient de donner à l’al. 34(2)c) se 
fait jour si l’on suit les principes fondamentaux en matière 
d’interprétation législative : interpréter les termes utilisés 
dans la loi dans leur contexte global, en suivant le sens 
ordinaire et grammatical qui s’harmonise avec l’écono-
mie de la loi et son objet. Le sens courant des mots « le 
rôle joué par la per sonne lors de l’incident » est étendu et 
neutre. Il englobe à la fois une portée temporelle large et 
un vaste éventail de comportements, qu’ils soient injustes, 
déraisonnables ou louables. Le « rôle joué par la per sonne 
lors de l’incident » vise une conduite — comme des gestes, 
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that is relevant to whether the act underlying the charge 
is reasonable — in other words, that, as a matter of logic 
and common sense, could tend to make the accused’s act 
more or less reasonable in the circumstances. 

The inclusive temporal reach of s. 34(2)(c) is evident 
from the word “incident”, which has a broad and open- 
ended meaning. The “incident” incorporates a broader 
temporal frame of reference than the specific threat the 
accused claims motivated them to commit the act in ques-
tion. In choosing the broad phrase “the person’s role in the 
incident”, Parliament signaled that the trier of fact should 
consider the accused’s conduct from the beginning to the 
end of the incident giving rise to the act that constitutes the 
offence, as long as that conduct is relevant to the ultimate 
assessment of whether the accused’s act was reasonable. 
This expansive temporal scope distinguishes the “per-
son’s role in the incident” under s. 34(2)(c) from other 
factors listed under s. 34(2), some of which are temporally 
bounded by the force or threat of force that motivated the 
accused to act on one end and their subsequent response 
on the other. Section 34(2)(c) was intended to serve a dis-
tinctive, balancing and residual function as it captures the 
full scope of actions the accused could have taken before 
the presentation of the threat that motivated the claim of 
self- defence, including reasonable avenues the accused 
could have taken to avoid bringing about the violent in-
cident. Rather than a forensic apportionment of blows, 
words or gestures delivered immediately preceding the 
violent confrontation, the “incident” extends to an ongoing 
event that takes place over minutes, hours or days. Only 
a full review of the sequence of events can establish the 
role the accused has played to create,  cause or contribute 
to the incident or crisis.

The words “person’s role in the incident” must be in-
terpreted in light of the expansive and substantive changes 
to the law and not read simply with reference to the old 
self- defence provisions. Imposing an additional unwritten 
condition that the accused’s prior conduct be sufficiently 
wrongful before their “role in the incident” can be consid-
ered by the trier of fact creates an unnecessary and unduly 
restrictive threshold. In drafting s. 34(2)(c), Parliament 
could have, but did not, use the words “the person’s wrong-
ful role in the incident”. The requirement that conduct be 
wrongful before it can be considered by the trier of fact 
essentially imports a reasonableness assessment onto the 

des omissions et des exercices de jugement — au cours 
de l’incident, du début à la fin, qui est pertinente pour 
permettre d’établir si l’acte à l’origine de l’accusation est 
raisonnable — autrement dit, qui, selon la logique et le 
bon sens, pourrait tendre à rendre l’acte de la per sonne 
accusée plus ou moins raisonnable dans les circonstances.

La portée temporelle inclusive de l’al. 34(2)c) ressort 
claire ment du mot « incident », lequel a un sens large et 
non limitatif. L’« incident » englobe un cadre de référence 
temporel plus large que la menace particulière qui, selon 
les dires de la per sonne accusée, a poussé cette dernière à 
commettre l’acte en question. En choisissant l’expression 
large « le rôle joué par la per sonne lors de l’incident », 
le Parlement a indiqué que les  juges des faits devraient 
examiner la conduite de la per sonne accusée du début à 
la fin de l’incident qui a donné lieu à l’acte qui constitue 
l’infraction, pourvu que cette conduite soit pertinente 
pour l’évaluation ultime du caractère raisonnable de la 
façon dont a agi la per sonne accusée. Cette portée tem-
porelle étendue distingue le « rôle joué par la per sonne 
lors de l’incident » visé à l’al. 34(2)c) des autres facteurs 
énumérés au par. 34(2), dont certains sont temporelle-
ment délimités par la force ou la menace de force qui a 
poussé la per sonne accusée à agir, d’un côté, et sa réaction 
subséquente, de l’autre. L’alinéa 34(2)c) vise à remplir 
une fonction distinctive, d’équilibre et résiduelle, car il 
englobe l’éventail complet des me sures que la per sonne 
accusée aurait pu  prendre avant que se présente la menace 
qui a motivé l’allégation de légitime défense, y compris 
les avenues raisonnables que  celle-ci aurait pu emprunter 
pour éviter d’engendrer l’incident violent. Plutôt que de 
constituer une imputation criminalistique des coups livrés, 
des paroles prononcées ou des gestes faits immédiatement 
avant l’affrontement violent, l’« incident » s’étend à un 
événement continu qui se déroule sur plusieurs minutes, 
heures ou jours. Seul un examen complet de la séquence 
d’événements peut établir le rôle qu’a joué la per sonne 
accusée pour créer ou causer l’incident ou la crise, ou 
encore y contribuer.

Les mots « rôle joué par la per sonne lors de l’incident » 
doivent être interprétés à la lumière des modifications éten-
dues et de fond apportées au droit et non lus simplement en 
fonction des anciennes dispositions relatives à la légitime 
défense. L’imposition d’une condition additionnelle non 
écrite que la conduite antérieure de la per sonne accusée 
soit suffisamment injuste avant que le « rôle [qu’elle a] 
joué [. . .] lors de l’incident » puisse être pris en compte 
par les  juges des faits crée un seuil inutile et indûment 
restrictif. Lors de la rédaction de l’al. 34(2)c), le Parlement 
aurait pu utiliser les mots « le rôle injuste joué par la per-
sonne lors de l’incident », mais ne l’a pas fait. L’exigence 
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factor of the accused’s conduct throughout the incident 
(under s. 34(2)(c)), instead of focusing the assessment 
on the overall reasonableness of the accused’s act (under 
s. 34(1)(c)), as Parliament directed.

While “the person’s role in the incident” is meant to be 
broad temporally and behaviourally, it nevertheless con-
tains threshold requirements and is therefore not without 
limits. The conduct must relate to the incident and be rele-
vant to whether the ultimate responsive act was reasonable 
in the circumstances. Thus, the type of conduct that would 
not meet the “relevance” threshold is conduct during the 
incident that has no bearing on whether or not the act was 
reasonable. The relevance inquiry is guided by both the 
temporal and behavioural aspects of “the person’s role in 
the incident” — namely, the conduct in question must be 
both temporally relevant and behaviourally relevant to the 
incident. This is a conjunctive test. The many obligations 
trial judges have when instructing a jury also operate as 
sufficient safeguards or guardrails, and the trial judge 
continues to play a gatekeeping role in instructing the 
jury to consider the “role in the incident” under s. 34(2)(c) 
as defined. Moreover, Parliament has chosen to trust ju-
ries with the task of assessing the reasonableness of the 
accused’s act having regard to the non- exhaustive list of 
factors in s. 34(2), and juries are regularly asked to apply 
the reasonableness standard to a number of offences and 
defences by asking what a reasonable person would have 
done in like circumstances. Finally, appellate courts retain 
a supervisory role to assess the reasonableness of the ver-
dict and they are equipped to ensure that the trial judge 
provided adequate instructions to the jury.

Such an interpretation of s. 34(2)(c) does not mean 
that an accused could be convicted of murder or other 
serious crimes of violence based exclusively on negligent 
or careless conduct leading up to a violent confrontation. 
A jury cannot properly convict an accused based solely on 
their prior conduct, even if it was unreasonable; instead, 
the Crown must prove beyond a reasonable doubt that an 
accused’s act in response to a force or threat thereof was 
unreasonable, with reference to all of the relevant factors 
listed under s. 34(2). Accordingly, trial judges are expected 

que la conduite soit injuste avant qu’elle puisse être prise 
en compte par les  juges des faits ajoute essentiellement 
une appréciation du caractère raisonnable au facteur de la 
conduite de la per sonne accusée tout au long de l’incident 
(prévu à l’al. 34(2)c)), plutôt que d’orienter l’appréciation 
vers le caractère raisonnable global de la façon d’agir de la 
per sonne accusée (conformément à l’al. 34(1)c)), comme 
l’a prescrit le Parlement. 

Bien que « le rôle joué par la per sonne lors de l’inci-
dent » se veuille large sur le plan temporel et comporte-
mental, il contient néanmoins des exigences préliminaires 
et n’est donc pas sans limites. La conduite doit se rapporter 
à l’incident et être pertinente lorsqu’il s’agit d’établir si 
l’acte ultime qui a été commis en réaction était raisonnable 
dans les circonstances. Par conséquent, le type de conduite 
qui ne respecterait pas le seuil de la « pertinence » est une 
conduite durant l’incident qui n’a aucune incidence sur 
la question de savoir si l’acte était raisonnable ou non. 
L’analyse relative à la pertinence est guidée par les aspects 
temporels et comportementaux du « rôle joué par la per-
sonne lors de l’incident » — c’est-à-dire que la conduite en 
question doit être pertinente à la fois sur le plan temporel et 
sur le plan comportemental à l’égard de l’incident. Il s’agit 
d’un test conjonctif. Les nombreuses obligations qu’ont 
les  juges de procès au moment de donner des directives 
au jury représentent également des garanties ou garde- 
fous suffisants, et ceux-ci continuent de jouer un rôle de 
gardien en donnant la directive au jury de tenir compte 
du « rôle joué [. . .] lors de l’incident » comme le prévoit 
l’al. 34(2)c). En outre, le Parlement a décidé de confier 
aux jurys la tâche d’apprécier le caractère raisonnable 
de la façon dont a agi la per sonne accusée eu égard à la 
liste non exhaustive de facteurs prévue au par. 34(2), et 
les jurys sont régulièrement appelés à appliquer la  norme 
de raisonnabilité à un certain  nombre d’infractions et de 
moyens de défense en se demandant ce qu’aurait fait une 
per sonne raisonnable dans des circonstances semblables. 
Enfin, les tribunaux d’appel conservent un rôle de super-
vision pour évaluer le caractère raisonnable du verdict et 
ils sont outillés pour faire en sorte que les  juges de procès 
aient donné des directives adéquates au jury. 

Pareille interprétation de l’al. 34(2)c) ne veut pas dire 
qu’une per sonne accusée pourrait être déclarée coupable 
de meurtre ou d’autres crimes violents graves sur le seul 
fondement d’une conduite négligente ou imprudente ayant 
mené à un affrontement violent. Un jury ne peut à bon 
droit déclarer la per sonne accusée coupable en se fondant 
uniquement sur sa conduite antérieure, même si elle était 
déraisonnable; la Couronne doit prouver plutôt hors de 
tout doute raisonnable que la façon dont a agi la per sonne 
accusée en réaction à la force ou à la menace de force 
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to instruct the jury that a claim of self- defence should fail 
only if they conclude that the accused’s ultimate act was 
unreasonable. More fundamentally, the burden for murder 
will not be met based on merely negligent or careless be-
haviour, and a failure to instruct the jury otherwise would 
be a clear error open to appellate review. Instead, the jury 
must consider the cumulative effect of all the relevant 
evidence to decide if the requisite level of fault has been 
established beyond a reasonable doubt.

In the present case, the trial judge provided extensive 
and detailed instructions to the jury, particularly with re-
spect to the three essential elements of self- defence that the 
Crown had to disprove beyond a reasonable doubt. Absent 
from the instructions, however, was any reference to K’s 
role in the incident under s. 34(2)(c). The jury received no 
instructions on how this factor should have informed their 
assessment of reasonableness and there was no linking of 
the evidence to this specific factor. The charge failed to 
communicate that the jury had to consider all of K’s ac-
tions, omissions and exercises of judgment throughout the 
entirety of the incident, and may have left the misleading 
impression that the reasonableness inquiry should focus on 
the mere instant between the time K perceived an uplifted 
gun and the time that he shot S. While the omission of a 
factor under s. 34(2) may not, in every instance, represent 
an error, K’s role in the incident should have been ex-
pressly drawn to the attention of the jury and the absence 
of any explanation concerning the legal significance of his 
role in the incident was a serious error. This non- direction 
had a material bearing on the acquittal that justifies setting 
aside K’s acquittal and ordering a new trial.

Per Moldaver, Brown and Rowe JJ.: Where the Crown 
seeks to use an accused’s prior conduct to challenge their 
entitlement to self- defence, the prior conduct, in order to 
come within s. 34(2)(c), must reach a threshold of wrong-
fulness capable of negatively impacting the justification 
for the use of force which undergirds the accused’s claim 
of self- defence. In this case, a properly instructed jury 
could find that K’s prior conduct leading up to his use of 
lethal force was excessive, such that it could constitute 
a “role in the incident”. The trial judge was therefore 
required to instruct the jury to determine whether K had 
a “role in the incident” and, if so, how that role may have 

était déraisonnable, eu égard à tous les facteurs pertinents 
énumérés au par. 34(2). Par conséquent, les  juges de pro-
cès sont censés indiquer au jury, dans leurs directives, 
que l’allégation de légitime défense devrait être rejetée 
seule ment s’il conclut que l’acte ultime de la per sonne 
accusée était déraisonnable. Sur un plan plus fondamental, 
il n’aura pas été satisfait au fardeau relatif au meurtre sur 
le fondement d’un comportement simplement négligent ou 
imprudent — et l’omission de donner au jury une directive 
à cet effet constituerait une erreur manifeste donnant ou-
verture à un contrôle en appel. Le jury doit tenir compte 
plutôt de l’effet cumulatif de tous les éléments de preuve 
pertinents pour trancher la question de savoir si le degré 
de faute requis a été établi hors de tout doute raisonnable.

Dans la présente affaire, le  juge du procès a donné des 
directives étoffées et détaillées au jury, en particulier à 
l’égard des trois éléments essentiels de la légitime défense 
que la Couronne devait réfuter hors de tout doute raison-
nable. Dans les directives, il n’y avait cependant aucune 
mention du rôle joué par K lors de l’incident conformé-
ment à l’al. 34(2)c). Le jury n’a reçu aucune directive sur 
la manière dont ce facteur aurait dû éclairer son évaluation 
du caractère raisonnable et aucun lien n’a été établi  entre 
la preuve et ce facteur en particulier. L’exposé n’a pas in-
diqué au jury qu’il devait tenir compte de tous les gestes, 
omissions et exercices de jugement de K tout au long de 
l’en semble de l’incident, et a peut- être donné l’impression 
trompeuse que l’analyse du caractère raisonnable devait 
porter principalement sur le simple instant  entre le mo-
ment où K a perçu une arme à feu levée et le moment où 
il a tiré sur S. Bien que l’omission d’un facteur prévu au 
par. 34(2) ne constitue peut- être pas une erreur dans tous 
les cas, il aurait fallu porter expressément à l’attention 
du jury le rôle joué par K lors de l’incident et l’absence 
de toute explication sur l’importance juridique de ce rôle 
constituait une erreur grave. Cette absence de directive a 
eu une incidence significative sur l’acquittement, ce qui 
justifie d’annuler l’acquittement de K et d’ordonner la 
tenue d’un nouveau procès.

Les  juges Moldaver, Brown et Rowe  : Lorsque la 
Couronne  cherche à se servir de la conduite antérieure d’un 
accusé pour contester son droit d’invoquer la légitime dé-
fense, cette conduite doit, pour être visée par l’al. 34(2)c), 
atteindre un seuil de caractère injuste susceptible d’avoir 
une incidence défavorable sur la justification de l’emploi 
de la force qui étaye l’allégation de légitime défense de 
l’accusé. En l’espèce, un jury ayant reçu des directives 
appropriées pourrait conclure que la conduite antérieure 
de K, ayant mené à l’emploi par  celui-ci de la force létale, 
était excessive, de sorte qu’elle pouvait constituer un « rôle 
joué [. . .] lors de l’incident ». Le  juge du procès était donc 
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affected the reasonableness of his use of lethal force. The 
failure to provide an instruction of this kind necessitates 
a new trial.

When Parliament revised the Criminal Code’s self- 
defence provisions, it had two goals in mind: first, it 
looked to bring a measure of simplicity to the law of self- 
defence; and second, it sought to retain the core principles 
and considerations which informed the prior law. The pre-
vious ss. 34 to 37 have been replaced with a single, unified 
provision at s. 34 that removes the technical prerequisites 
which made one self- defence provision available in the 
circumstances rather than another. Under the revised law, 
a claim of self- defence involves three elements: first, the 
accused must believe on reasonable grounds that force, 
or a threat of force, is being used against them or another 
person (s. 34(1)(a)); second, the accused must have acted 
for the purpose of defending themselves or others from 
that use of force or threat of force (s. 34(1)(b)); and, third, 
the accused’s act, purportedly committed in self- defence, 
must be reasonable in the circumstances (s. 34(1)(c)). 

Section 34(2) sets out a list of factors for the jury to 
consider in assessing the ultimate reasonableness of the 
accused’s conduct under s. 34(1)(c). While this multifac-
torial analysis is new, the factors contained in s. 34(2) are 
largely drawn from considerations recognized under the 
previous self- defence provisions and developed through 
the Court’s jurisprudence interpreting and applying them. 
By maintaining those considerations, Parliament intended 
that they continue to inform the self- defence analysis, 
albeit with respect to the single question of whether the 
accused’s act was reasonable in the circumstances. 

To answer the question of whether a trial judge is 
obliged to direct a jury, under s. 34(2)(c), to consider an 
accused’s “role in the incident” leading up to their use of 
lethal force, it is first necessary to determine what types 
of prior conduct are capable of amounting to a “role in the 
incident” where the Crown seeks to use the accused’s prior 
conduct to challenge their entitlement to self- defence. 
Only if the conduct in question is capable of amount-
ing to a “role in the incident” must it be left for the jury 

tenu d’enjoindre au jury de déterminer si K a joué « un 
rôle [. . .] lors de l’incident » et, dans l’affirmative, com-
ment ce rôle peut avoir eu une incidence sur le caractère 
raisonnable de l’emploi par  celui-ci de la force létale. 
L’omission de donner une directive de la sorte commande 
la tenue d’un nouveau procès.

Quand il a révisé les dispositions du Code criminel 
relatives à la légitime défense, le Parlement avait deux 
objectifs à l’esprit : premièrement, il tentait d’introduire 
une dose de simplicité dans le droit applicable à la légi-
time défense, et deuxièmement, il cherchait à conserver 
les principes fondamentaux et considérations sur lesquels 
reposait le droit antérieur. Les anciens art. 34 à 37 ont été 
remplacés par une  seule disposition unifiée à l’art. 34, 
laquelle supprime les conditions préalables techniques qui 
rendaient une disposition relative à la légitime défense ap-
plicable dans les circonstances plutôt qu’une autre. Suivant 
le texte législatif révisé, une allégation de légitime défense 
comporte trois éléments  : premièrement, l’accusé doit 
croire, pour des motifs raisonnables, qu’on emploie, ou 
qu’on menace d’employer, la force contre lui ou une autre 
per sonne (al. 34(1)a)); deuxièmement, l’accusé doit avoir 
agi dans le but de se défendre ou de défendre d’autres per-
sonnes contre l’emploi ou la menace d’emploi de la force 
(al. 34(1)b)); troisièmement, l’acte de l’accusé, qui aurait 
été commis en légitime défense, doit être raisonnable dans 
les circonstances (al. 34(1)c)).

Le para graphe 34(2) énonce une liste de facteurs dont 
le jury doit tenir compte dans son appréciation du caractère 
raisonnable ultime de la conduite de l’accusé au regard 
de l’al. 34(1)c). Bien que cette analyse multifactorielle 
soit nouvelle, les facteurs figurant au par. 34(2) sont dans 
une large me sure issus de considérations reconnues dans 
les dispositions antérieures relatives à la légitime défense 
et établies par la jurisprudence de la Cour qui les inter-
prète et les applique. En maintenant ces considérations, le 
Parlement voulait qu’elles continuent d’éclairer l’analyse 
relative à la légitime défense, bien que relativement à la 
 seule question de savoir si l’accusé a agi de façon raison-
nable dans les circonstances.

Pour répondre à la question de savoir si le  juge du 
procès est tenu, en vertu de l’al. 34(2)c), de donner la 
directive au jury de  prendre en considération le « rôle joué 
par [l’accusé] lors de l’incident » ayant mené à l’emploi 
de la force létale par  celui-ci, il faut tout d’abord détermi-
ner quels types de conduite antérieure sont susceptibles 
d’équivaloir à un « rôle joué [.  .  .] lors de l’incident » 
lorsque la Couronne  cherche à se servir de la conduite 
antérieure de l’accusé pour contester son droit d’invoquer 
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to consider as part of its reasonableness analysis under 
s. 34(1)(c). 

The scope of s. 34(2)(c) turns on the principle of justi-
fication — the raison d’être of any claim of self- defence. 
The prior law codified this principle of justification by 
limiting the availability of some self- defence provisions 
if the accused’s prior conduct amounted to provocation 
or unlawful aggression. Under the revised law, s. 34(2)(c) 
retains the concern about prior wrongful conduct of this 
kind. Parliament simply changed the prior law’s consid-
eration of such conduct from a threshold determinant in 
some cases into a factor relevant to whether the accused’s 
use of force was reasonable.

In cases where the Crown seeks to use an accused’s 
prior conduct to challenge their entitlement to self- defence, 
s. 34(2)(c) must be construed narrowly: under s. 34(2)(c), 
an accused has a “role in the incident” only when their 
conduct is sufficiently wrongful as to be capable of nega-
tively impacting the justification for the use of force which 
undergirds their claim of self- defence. Examples of prior 
conduct that meet the threshold of wrongfulness include: 
(a) provocation; (b) unlawful aggression; and (c) conduct 
that is excessive in the circumstances as the accused rea-
sonably perceived them to be.

A trial judge sitting with a jury has the responsibility of 
deciding whether there is an evidentiary foundation upon 
which a jury could find that the accused’s prior conduct 
was sufficiently wrongful so as to amount to a “role in the 
incident”. If such a foundation exists, then the trial judge 
must instruct the jury to: determine whether the prior 
conduct was sufficiently wrongful to amount to a “role in 
the incident” under s. 34(2)(c); and if so, weigh the ac-
cused’s “role in the incident” along with the other factors 
in s. 34(2) in determining whether the act that constitutes 
the alleged offence was reasonable in the circumstances. 

Without guardrails to ensure that the jury focuses only 
on prior conduct that is legally capable of affecting jus-
tification, there is nothing preventing a jury from reject-
ing a self- defence claim on the basis of prior conduct 
that, while imperfect, is not sufficiently wrongful as to 
be capable of negatively affecting justification. Similarly, 

la légitime défense. C’est seule ment si la conduite en 
question est susceptible d’équivaloir à un « rôle joué [. . .] 
lors de l’incident » qu’il faut laisser au jury le soin d’en 
tenir compte dans le cadre de son analyse du caractère 
raisonnable en vertu de l’al. 34(1)c).

L’étendue de l’al. 34(2)c) repose sur le principe de 
la justification — la raison d’être de toute allégation de 
légitime défense. La loi antérieure codifiait ce principe en 
limitant la possibilité d’invoquer certaines des dispositions 
relatives à la légitime défense si la conduite antérieure de 
l’accusé équivalait à une provocation ou à une agression 
illégale. Dans la loi révisée, l’al. 34(2)c) maintient la pré-
occupation relative à une conduite antérieure injuste de ce 
type. Le Parlement a simplement modifié la loi antérieure 
de telle sorte qu’une telle conduite est passée de facteur 
déterminant préliminaire dans certains cas à un facteur 
pertinent quant à la question de savoir si l’emploi de la 
force par l’accusé était raisonnable.

Dans des cas où la Couronne  cherche à se servir de la 
conduite antérieure de l’accusé pour contester son droit 
d’invoquer la légitime défense, l’al. 34(2)c) doit être in-
terprété de manière restrictive : en vertu de l’al. 34(2)c), 
l’accusé joue un « rôle [.  .  .] lors de l’incident » seule-
ment lorsque sa conduite est suffisamment injuste pour 
être susceptible d’avoir une incidence défavorable sur la 
justification de l’emploi de la force qui étaye son allégation 
de légitime défense. Voici quelques  exemples de conduite 
antérieure qui atteint le seuil du caractère injuste : a) une 
provocation; b) une agression illégale; c) une conduite qui 
est excessive dans les circonstances telles que l’accusé les 
a raisonnablement perçues.

Un  juge de première instance siégeant avec jury a la 
responsabilité de décider s’il existe une preuve permet-
tant aux jurés de conclure que la conduite antérieure de 
l’accusé était suffisamment injuste pour équivaloir à un 
« rôle joué [. . .] lors de l’incident ». Si une telle preuve 
existe, le  juge doit alors intimer aux jurés de : déterminer 
si la conduite antérieure était suffisamment injuste pour 
équivaloir à un « rôle joué [. . .] lors de l’incident » aux 
termes de l’al. 34(2)c), et dans l’affirmative, soupeser 
le « rôle joué par [l’accusé] lors de l’incident » avec les 
autres facteurs énoncés au par. 34(2) pour décider si l’acte 
constituant l’infraction reprochée était raisonnable dans 
les circonstances.

Sans garde- fous visant à garantir que le jury se 
concentre uniquement sur une conduite antérieure qui 
est juridiquement susceptible d’avoir une incidence sur 
la justification, rien n’empêche  celui-ci de rejeter une 
allégation de légitime défense en raison d’une conduite 
antérieure qui, bien qu’imparfaite, n’est pas suffisamment 
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declining to place guardrails around the jury’s evaluation 
of an accused’s prior conduct risks inappropriately limiting 
appellate review in self- defence cases.

In the present case, there was an evidentiary basis upon 
which the jury could find that K’s prior conduct was exces-
sive in the circumstances as he reasonably perceived them 
to be. The trial judge was therefore obliged to instruct the 
jury to decide if that conduct, in fact, reached the threshold 
for including it in s. 34(2)(c) and, if it did, to consider that 
factor in the s. 34(1)(c) reasonableness analysis. While 
the trial judge did instruct the jury to consider all of the 
circumstances, the s. 34(1)(c) charge overwhelmingly fo-
cused the jury’s attention on the moment of the shooting. 
Any brief mention of K’s prior conduct fell short of the 
kind of guidance called for by a circumscribed interpre-
tation of s. 34(2)(c). The trial judge failed to properly 
instruct the jury to consider K’s role in the incident and this 
constituted a legal error that might reasonably be thought 
to have had a material bearing on the acquittal.

Per Côté J. (dissenting): There is agreement with 
Moldaver J. on the analysis and interpretation of s. 34(2)(c) 
of the Criminal Code, and that the trial judge erred in law 
by failing to properly instruct the jury to consider K’s “role 
in the incident” as part of the s. 34(1)(c) reasonableness 
analysis. However, there is disagreement with Moldaver 
J.’s conclusion that the trial judge’s error was material 
to the acquittal, thus warranting a new trial. The appeal 
should be allowed and the acquittal restored.

On an appeal from an acquittal, the Crown has a heavy 
burden of demonstrating that the error of the trial judge 
had a material bearing on the acquittal. An accused is enti-
tled to a jury that is properly — not perfectly — instructed. 
In reviewing a jury charge, appellate courts are to take a 
functional approach, and the content of the charge cannot 
be divorced from the greater context of the trial, including 
the submissions of counsel.

In the case at bar, a functional review of the jury charge 
reveals that the Crown has not met its heavy burden. The 

injuste pour être susceptible d’avoir une incidence défa-
vorable sur la justification. De même, refuser de mettre 
des garde- fous à l’évaluation par le jury de la conduite 
antérieure de l’accusé  risque d’avoir pour effet de limiter 
de façon inappropriée le contrôle en appel dans les affaires 
de légitime défense.

En l’espèce, il existait une preuve permettant aux jurés 
de conclure que la conduite antérieure de K était excessive 
dans les circonstances telles que ce dernier les a raisonna-
blement perçues. Le  juge du procès était donc tenu d’en-
joindre aux jurés de décider si cette conduite atteignait, 
en fait, le seuil applicable pour que  celle-ci soit visée par 
l’al. 34(2)c) et, dans l’affirmative, de  prendre en considé-
ration ce facteur dans l’analyse du caractère raisonnable 
fondée sur l’al. 34(1)c). Bien que le  juge ait bel et bien 
intimé au jury de  prendre en considération toutes les cir-
constances, l’exposé au jury relativement à l’al. 34(1)c) a 
très largement attiré l’attention de  celui-ci sur le moment 
de la fusillade. Une brève mention de la conduite anté-
rieure de K n’était pas suffisante pour constituer le type 
d’indications qu’exige une interprétation circonscrite de 
l’al. 34(2)c). Le  juge de première instance n’a pas dûment 
enjoint au jury de  prendre en compte le rôle joué par K lors 
de l’incident, ce qui constituait une erreur de droit dont 
il serait raisonnable de penser qu’elle a eu une incidence 
significative sur le verdict d’acquittement.

La  juge Côté (dissidente)  : Il y a accord avec le 
 juge Moldaver quant à l’analyse et l’interprétation de 
l’al. 34(2)c) du Code criminel, et quant à sa conclusion 
selon laquelle le  juge du procès a commis une erreur de 
droit en n’indiquant pas au jury, comme il se devait, de 
tenir compte du « rôle joué par [K] lors de l’incident » 
dans le cadre de l’analyse du caractère raisonnable en 
application de l’al. 34(1)c). Toute fois, il y a désaccord 
avec le  juge Moldaver quant à sa conclusion selon laquelle 
l’erreur commise par le  juge du procès a eu une incidence 
significative sur l’acquittement, justifiant ainsi la tenue 
d’un nouveau procès. Le pourvoi devrait être accueilli et 
l’acquittement rétabli.

Lors d’un appel d’un acquittement, la Couronne a le 
lourd fardeau de démontrer que l’erreur du  juge du procès 
a eu une incidence significative sur le verdict d’acquitte-
ment. Un accusé a droit à un jury qui a reçu des directives 
appropriées, et non des directives parfaites. Lorsqu’elles 
examinent un exposé au jury, les juridictions d’appel 
doivent adopter une démarche fonctionnelle, et le contenu 
de l’exposé ne saurait être dissocié du contexte plus gé-
néral du procès, y compris les observations des avocats.

En l’espèce, il ressort d’une analyse fonctionnelle de 
l’exposé au jury que la Couronne ne s’est pas déchargée 
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trial judge’s reference to the totality of the circumstances 
and his review of the evidence were functionally equiva-
lent to an additional direction to consider K’s “role in the 
incident” under s. 34(2)(c). In addition, the Crown’s clos-
ing submissions focused almost entirely on the alternative 
courses of conduct that K could have followed. K’s actions 
prior to the shooting were front and centre for the jury and 
they were told to take into account any alternative means 
that had been available to him to respond and the propor-
tionality of his actions when deciding whether the act of 
shooting was reasonable under s. 34(1)(c). The Crown’s 
lack of objection to the jury charge further speaks to the 
overall satisfactoriness of the charge. The jury was clearly 
in a position to fully appreciate the value and effect of the 
evidence in assessing the reasonableness of K’s response, 
and the Crown has not demonstrated that the trial judge’s 
failure to instruct on s. 34(2)(c) was material to the verdict.
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APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal (Strathy C.J.O. and Doherty and Tulloch 
JJ.A.), 2020 ONCA 151, 149 O.R. (3d) 639, 60 
C.R. (7th) 233, [2020] O.J. No. 797 (QL), 2020 
CarswellOnt 2479 (WL Can.), setting aside the 
acquittal of the accused and ordering a new trial. 
Appeal dismissed, Côté J. dissenting.

Michael W. Lacy and Jeffrey R. Manishen, for the 
appellant.

Susan L. Reid and Rebecca Schwartz, for the re-
spondent.

Vincent R. Paquet, for the intervener Association 
québécoise des avocats et avocates de la défense.

Ian R. Smith, for the intervener the Criminal 
Lawyers’ Association (Ontario).

The judgment of Wagner C.J. and Abella, 
Karakatsanis, Martin and Kasirer JJ. was delivered 
by

Martin J. — 

I. Introduction

[1] The law of self- defence plays an important part 
in the criminal law and in society. At the core of the 
defence is the sanctity of human life and physical 
inviolability of the person. Preserving life and limb 
operates to explain both why the law allows individu-
als to resist external threats and why the law imposes 
limits on the responsive action taken against others in 
its name. Life is precious. Any legal basis for taking 

 Martin J.

Stewart, Hamish. « The constitution and the right of 
self-defence » (2011), 61 U.T.L.J. 899.

Stuart, Don. Canadian Criminal Law : A Treatise, 2nd ed., 
Toronto, Carswell, 1987.
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Irwin Law, 2016.

Watt, David. Watt’s Manual of Criminal Jury Instructions, 
2nd ed., Toronto, Thomson/Carswell, 2015.

Weisbord, Noah. « Who’s Afraid of the Lucky Moose? 
Canada’s Dangerous Self- Defence Innovation » (2018), 
64 R.D. McGill 349.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
 l’Ontario (le  juge en chef Strathy et les  juges Doherty 
et Tulloch), 2020 ONCA 151, 149 O.R. (3d) 639, 
60 C.R. (7th) 233, [2020] O.J. No. 797 (QL), 2020 
CarswellOnt 2479 (WL Can.), qui a annulé le verdict 
d’acquittement prononcé en faveur de l’accusé et 
ordonné un nouveau procès. Pourvoi rejeté, la  juge 
Côté est dissidente.

Michael W. Lacy et Jeffrey R. Manishen, pour 
l’appelant.

Susan L. Reid et Rebecca Schwartz, pour l’inti-
mée.

Vincent R. Paquet, pour l’intervenante l’Associa-
tion québécoise des avocats et avocates de la défense.

Ian R. Smith, pour l’intervenante Criminal 
Lawyers’ Association (Ontario).

Version française du jugement du  juge en chef 
Wagner et des  juges Abella, Karakatsanis, Martin et 
Kasirer rendu par

La  juge Martin — 

I. Introduction

[1] Le droit applicable à la légitime défense joue 
un rôle important en droit criminel et dans la société. 
Le caractère sacré de la vie humaine et l’inviolabilité 
de la per sonne sont au cœur de ce moyen de défense. 
La préservation de la vie et de l’intégrité physique 
explique pourquoi le droit permet à quelqu’un de 
résister à des menaces externes et pourquoi il impose 
des limites aux gestes commis contre autrui en son 

 La juge Martin
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it must be defined with care and circumspection (R. 
v. McIntosh, [1995] 1 S.C.R. 686, at para. 82).

[2] The contours of our law of self- defence are tied 
to our notions of culpability, moral blameworthiness 
and acceptable human behaviour. To the extent self- 
defence morally justifies or excuses an accused’s oth-
erwise criminal conduct and renders it non- culpable, 
it cannot rest exclusively on the accused’s perception 
of the need to act. Put another way, killing or injuring 
another cannot be lawful simply because the accused 
believed it was necessary. Self- defence demands a 
broader societal perspective. Consequently, one of 
the important conditions limiting the availability of 
self- defence is that the act committed must be rea-
sonable in the circumstances. A fact finder is obliged 
to consider a wide range of factors to determine what 
a reasonable person would have done in a compara-
ble situation.

[3] In March 2013, Parliament’s redesigned 
Criminal Code provisions on self- defence came into 
force. These changes not only expanded the offences 
and situations to which self- defence could apply, but 
also afforded an unprecedented degree of flexibility 
to the trier of fact. This flexibility is most obviously 
expressed by the requirement to assess the reasona-
bleness of the accused’s response by reference to a 
non- exhaustive list of factors, one of which is “the 
person’s role in the incident”. The interpretation 
and breadth of this new phrase is at the heart of this 
appeal. 

[4] Is this factor, as argued by Mr. Khill, restricted 
to cases of unlawful conduct, morally blameworthy 
behaviour or provocation as previously defined in the 
repealed provisions? Or does it include any relevant 
conduct by the accused throughout the incident that 
colours the reasonableness of the ultimate act that is 
the subject matter of the charge? I conclude that it 
is the latter. While the ultimate question is whether 
the act that constitutes the criminal charge was 

nom en réaction à ces menaces. La vie est précieuse. 
Tout fondement juridique pour l’enlever doit être 
défini avec soin et circonspection (R. c. McIntosh, 
[1995] 1 R.C.S. 686, par. 82).

[2] Les contours de notre droit de la légitime dé-
fense sont rattachés à nos conceptions de culpabi-
lité, culpabilité morale et comportement humain 
acceptable. Dans la me sure où la légitime défense 
justifie ou excuse moralement la conduite par ailleurs 
criminelle de la per sonne accusée et la rend non 
coupable, elle ne saurait reposer exclusivement sur la 
perception qu’a la per sonne accusée du besoin d’agir. 
Autrement dit, tuer ou blesser une autre per sonne 
ne saurait être légitime du seul fait que la per sonne 
accusée croyait nécessaire de le faire. La légitime dé-
fense commande une perspective sociétale plus large. 
Par conséquent, une des conditions importantes qui 
limite la possibilité d’invoquer la légitime défense 
est que la per sonne accusée doit avoir agi de façon 
raisonnable dans les circonstances. Les  juges des 
faits sont tenus de  prendre en compte un large éven-
tail de facteurs pour déterminer ce qu’une per sonne 
raisonnable aurait fait dans une situation comparable.

[3] En mars 2013, les dispositions du Code criminel 
sur la légitime défense remaniées par le Parlement 
sont entrées en vigueur. En plus d’élargir les infrac-
tions et les situations auxquelles la légitime défense 
pouvait s’appliquer, ces modifications ont accordé 
un degré sans précédent de souplesse aux  juges des 
faits. Cette souplesse se manifeste claire ment par 
l’exigence d’évaluer le caractère raisonnable de la 
réaction de la per sonne accusée par renvoi à une liste 
non exhaustive de facteurs, dont « le rôle joué par la 
per sonne lors de l’incident ». L’interprétation et la 
portée de cette nouvelle expression sont au cœur du 
présent pourvoi. 

[4] Ce facteur, comme le prétend M. Khill, s’ap-
plique-t-il uniquement aux cas de conduite illégale, 
de comportement moralement répréhensible ou de 
provocation tels qu’ils sont définis par les disposi-
tions abrogées? Ou englobe-t-il plutôt toute conduite 
pertinente de la per sonne accusée tout au long de l’in-
cident qui influe sur le caractère raisonnable de l’acte 
ultime qui fait l’objet de l’accusation? Je conclus que 
la réponse réside dans le deuxième énoncé. Bien que 
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reasonable in the circumstances, the jury must take 
into account the extent to which the accused played 
a role in bringing about the conflict to answer that 
question. It needs to consider whether the accused’s 
conduct throughout the incident sheds light on the 
nature and extent of the accused’s responsibility for 
the final confrontation that culminated in the act 
giving rise to the charge. 

[5] In the present case, this jury was not instructed 
to consider the effect of Mr. Khill’s role in this inci-
dent on the reasonableness of his response and I am 
satisfied this was an error of law that had a material 
bearing on the jury’s verdict. 

II. Background

[6] In the early morning of February 4, 2016, 
Mr. Khill was awoken by his then- common law 
partner, Melinda Benko, and alerted to the sound of 
a loud knocking outside their home. Mr. Khill went 
to the bedroom window and, looking out over the 
driveway, observed that the dashboard lights of his 
pickup truck were on. He retrieved his shotgun from 
the bedroom closet and loaded two shells stored in 
a bedside table. Dressed only in underwear and a 
T-shirt, he immediately made his way to the house’s 
back door. 

[7] In the moments that followed, Mr. Khill left 
his house through the back door in his bare feet. 
Ms. Benko remained in the house and was looking 
out the bedroom window. He traversed through the 
“breezeway”, a passage between the garage and the 
house itself, and cautiously opened the door to the 
driveway. The property’s unlit frontage was pitch 
black. But, from this vantage point, Mr. Khill noticed 
movement inside the cab of the truck. Stepping as 
quietly as he could, Mr. Khill advanced towards the 
vehicle. As he rounded the rear of the truck, he no-
ticed someone bent over into the open passenger- side 

la question ultime soit de savoir si l’acte constituant 
l’accusation criminelle était raisonnable dans les cir-
constances, le jury doit  prendre en compte la me sure 
dans laquelle la per sonne accusée a joué un rôle dans 
la genèse du conflit pour répondre à cette question. 
Il doit se demander si la conduite de la per sonne ac-
cusée tout au long de l’incident apporte un éclairage 
sur la nature et l’étendue de la responsabilité de la 
per sonne accusée à l’égard de l’affrontement final 
qui a abouti à l’acte ayant donné lieu à l’accusation.

[5] En l’espèce, le jury n’a pas reçu la directive 
de  prendre en considération l’effet du rôle joué par 
M. Khill lors de l’incident sur le caractère raison-
nable de sa réaction et je suis convaincue qu’il s’agis-
sait là d’une erreur de droit qui a eu une incidence 
significative sur le verdict du jury. 

II. Contexte

[6] Tôt le matin du 4 février 2016, M. Khill a été 
réveillé par sa conjointe de fait de l’époque, Melinda 
Benko, laquelle l’a alerté sur des cognements 
bruyants qui se faisaient entendre à l’extérieur de 
leur résidence. M. Khill s’est rendu à la fenêtre de la 
chambre à coucher et parcourant du regard l’entrée, 
soit la voie d’accès à la résidence, il a remarqué 
que les témoins lumineux du tableau de bord de 
sa camionnette étaient allumés. Il est allé chercher 
son fusil de chasse dans le placard de la chambre à 
coucher et y a inséré deux cartouches entre posées 
dans une table de chevet. Vêtu seule ment d’un sous- 
vêtement et d’un tee- shirt, il s’est immédiatement 
rendu à la porte arrière de la maison. 

[7] Dans les moments qui ont suivi, M. Khill 
est sorti de chez lui par la porte arrière, pieds nus. 
Madame Benko est demeurée dans la maison et re-
gardait par la fenêtre de la chambre. Monsieur Khill 
a traversé le « passage recouvert », soit un passage 
 entre le garage et la maison, et a prudemment ouvert 
la porte menant à l’entrée. La façade non éclairée 
de la maison était plongée dans l’obscurité totale. 
Cependant, d’où il se trouvait, M. Khill a vu du mou-
vement à l’intérieur de la cabine de la camionnette. 
Il s’est avancé aussi silencieusement que pos sible 
vers le véhicule. Alors qu’il contournait l’arrière de 
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door. Having gone unnoticed to this point, Mr. Khill 
shouted to the unidentified person, “Hey, hands up!”

[8] The person leaning into Mr. Khill’s truck was 
Mr. Jonathan Styres. Forensic evidence from the 
scene estimated that the distance between Mr. Khill 
and Mr. Styres was between 3 and 12  feet. As 
Mr. Styres turned towards the sound of Mr. Khill’s 
voice, Mr. Khill fired, racked the action and fired a 
second time, striking Mr. Styres with two concen-
trated bursts of shot in the chest and shoulder. Blood 
spatter analysis indicated that Mr. Styres was fully or 
partially turned towards the interior of the truck when 
at least one of these wounds was sustained. After 
Mr. Styres fell to the ground, mortally wounded, 
Mr. Khill searched Mr. Styres for weapons. There 
was no gun. He found only a folding knife tucked 
into Mr. Styres’ pants pocket. 

[9] Mr. Khill returned inside the home to discover 
Ms. Benko on the phone with 911 dispatch. The re-
cording captured Ms. Benko telling Mr. Khill: “Baby, 
they have to come” (A.R., vol. III, at p. 218). After 
Mr. Khill took the phone, he stated to the dispatcher:

He was in the truck with his hands up — and not like, 
not with his hands up to surrender, but his hands up point-
ing at me. It was pitch black, and it looked like he was 
literally about to shoot me, so I shot him. 

(A.R., vol. II, at p. 126)

[10] The first officer arrived on scene approxi-
mately five minutes after the call was placed and per-
formed CPR on Mr. Styres until paramedics arrived. 
Shortly after, Mr. Khill was arrested for attempted 
murder and uttered to the arresting officer:

la camionnette, il a remarqué que quelqu’un était 
penché dans la portière ouverte côté passager. Étant 
passé inaperçu jusque-là, M. Khill a crié à la per-
sonne non identifiée : [traduction] « Hé, haut les 
mains! »

[8] La per sonne penchée dans la camionnette de 
M. Khill était M. Jonathan Styres. Selon une preuve 
médico- légale de la scène, la distance  entre M. Khill 
et M. Styres était estimée à  entre 3 et 12 pieds. Alors 
que M. Styres s’est tourné vers le son de la voix de 
M. Khill, ce dernier a tiré, réarmé et tiré une deu-
xième fois, atteignant M. Styres de deux coups de 
feu concentrés à la poitrine et à l’épaule. Une analyse 
des éclaboussures de sang a révélé que M. Styres 
était complètement ou partiellement tourné vers l’in-
térieur de la camionnette lorsqu’au moins une de 
ces blessures a été subie. Après que M. Styres soit 
tombé au sol, mortellement blessé, M. Khill a fouillé 
 celui-ci à la recherche d’armes. Il n’y avait aucune 
arme à feu. Il n’a trouvé qu’un couteau pliant dans 
la poche de pantalon de M. Styres.

[9] M. Khill est retourné dans la maison pour y 
trouver Mme Benko au téléphone avec le réparti-
teur du 911. L’enregistrement a capté les paroles 
de Mme Benko disant à M. Khill  : [traduction] 
« Bébé, ils doivent venir » (d.a., vol. III, p. 218). 
Après que M. Khill a pris le combiné, il a déclaré 
au répartiteur :

[traduction] Il était dans la camionnette, les mains 
dans les airs — et pas comme, pas avec les mains dans les 
airs pour se rendre, mais les mains dans les airs pointant 
dans ma direction. Il faisait noir comme dans un four, et 
on aurait dit qu’il était littéralement sur le point de me tirer 
dessus, alors j’ai fait feu sur lui.

(d.a., vol. II, p. 126)

[10] Le premier agent est arrivé sur les lieux en-
viron cinq minutes après l’appel et il a pratiqué la 
réanimation cardiorespiratoire sur M. Styres jusqu’à 
l’arrivée des ambulanciers paramédicaux. Peu de 
temps après, M. Khill a été arrêté pour tentative de 
meurtre et il a dit ce qui suit à l’agent qui a procédé 
à l’arrestation :
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. . . “Like I’m a soldier. That’s how we were trained. I came 
out. He raised his hands to like a gun height, it was dark, 
I thought I was in trouble,” . . . “Does self- defence mean 
anything in court?”

(A.R., vol. III, at pp. 126-27) 

[11] While no definitive timeline emerged from 
the evidence, Mr. Khill’s counsel submitted to this 
Court that the time between Mr. Khill first hearing 
the noises in his bedroom and the death of Mr. Styres 
was a matter of minutes at most, and certainly less 
than 10 minutes. 

[12] At trial, Mr. Khill testified that he feared that 
whoever had entered the truck may well attempt to 
enter the garage or house next. Mr. Khill claimed that 
he perceived the threat from the noise outside as so 
imminent that it was unnecessary to take the time 
to call 911. At the same time, he acknowledged in 
cross- examination that he was aware no one had at-
tempted to enter the home or garage before he chose 
to go outside and confront whoever was in his truck. 
Mr. Khill claimed that his intent was to find out who 
was outside, confront them and, “if they choose to 
surrender, then [he] would disarm and detain them” 
(A.R., vol. V, at p. 306). The defence also adduced 
evidence about Mr. Khill’s and Ms. Benko’s con-
cerns that someone may have previously tested the 
electronic keypad to their home.

[13] Mr. Khill’s training as a part- time reservist in 
the Canadian Armed Forces featured prominently at 
trial. His experience consisted of intermittent em-
ployment from 2007 to 2011 with a local artillery 
unit, ending some five years before the incident. The 
only training qualifications in evidence consisted of 
the two most basic army courses, being the Basic 
Military Qualification and Soldier Qualification 
courses, one of which he completed on a part- time 
basis as a co-op student in high school. He explained 
his decision to leave the home with a gun was a 
learned response from his training to “gain control 
and neutralize the threat” (A.R., vol. V, at p. 302). 

[traduction] . . . « Je suis un soldat, voyez- vous. C’est 
comme ça qu’on a été entraînés. Je suis sorti. Il a levé les 
mains comme à la hauteur d’une arme à feu, il faisait noir, 
je pensais que j’avais des problèmes, » [. . .] « La légitime 
défense, ça veut dire quelque chose en cour? »

(d.a., vol. III, p. 126-127)

[11] Bien qu’aucune chronologie certaine ne soit 
ressortie de la preuve, l’avocat de M. Khill a affirmé 
à notre Cour qu’il s’était écoulé tout au plus quelques 
minutes, et certainement moins de 10 minutes,  entre 
le moment où M. Khill a d’abord entendu les bruits 
de sa chambre et le décès de M. Styres. 

[12] Au procès, M. Khill a témoigné avoir craint 
que la per sonne qui était entrée dans la camionnette 
puisse très bien tenter d’entrer ensuite dans le ga-
rage ou la maison. Monsieur Khill a prétendu qu’il 
avait perçu la menace du bruit à l’extérieur comme 
étant si imminente qu’il était inutile de  prendre le 
temps d’appeler le 911. En même temps, il a reconnu 
en contre- interrogatoire qu’il savait que per sonne 
n’avait essayé d’entrer dans la maison ou le garage 
avant qu’il ait décidé de sortir et d’affronter qui-
conque se trouvait dans sa camionnette. Monsieur 
Khill a prétendu que son intention était de découvrir 
qui était dehors et de les affronter, et que, [traduc-
tion] « s’ils choisissaient de se rendre, [il] les désar-
merai[t] et les détiendrai[t] » (d.a., vol. V, p. 306). La 
défense a également présenté une preuve portant que 
M. Khill et Mme Benko craignaient que quelqu’un ait 
déjà pu essayer le clavier numérique électronique 
donnant accès à leur domicile.

[13] Au procès, la question de la formation de 
M. Khill en tant que réserviste à temps partiel dans 
les Forces armées canadiennes a été éminemment 
présente. Son expérience consistait en un emploi 
intermittent de 2007 à 2011 dans une unité locale 
d’artillerie, lequel avait pris fin quelque cinq an-
nées avant l’incident. Les  seules qualifications de 
formation en preuve comportaient les deux cours 
militaires les plus élémentaires, soit les cours de 
Qualification militaire de base et de Qualification du 
soldat, M. Khill ayant suivi l’un d’eux à temps partiel 
comme étudiant inscrit à un programme d’alternance 
travail- études à l’école secondaire. Il a expliqué que 
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Mr. Khill acknowledged that when he received his 
training years before, a clear line was drawn between 
battlefield conditions and civilian life. There was 
also evidence that he had received training that even 
in war- like situations, the military has strict rules 
concerning the use of deadly force. 

[14] Mr. Khill admitted he spent no time thinking 
and his response did not include “any of the civilian 
aspects” suggested by the Crown, such as calling 
911, turning on the porch light or verbally confront-
ing Mr. Styres from a safe distance (A.R., vol. V, 
at p. 356; see also pp. 300, 352 and 355). While 
acknowledging that staying inside the safety of his 
home with Ms. Benko would have been a reasonable 
option, Mr. Khill claimed that going outside, advanc-
ing alone into the darkness with a loaded gun against 
an unknown number of assailants, possibly armed 
as heavily as he was, seemed reasonable to him. 
Mr. Khill also explained his mistaken perception 
that Mr. Styres had a gun was based on his military 
training about what hand movements are consistent 
with the raising of a firearm. Despite failing to con-
firm whether Mr. Styres in fact possessed a weapon, 
Mr. Khill nevertheless fired two successive volleys 
into Mr. Styres at short range, killing him.

III. Lower Court Decisions

A. Ontario Superior Court of Justice (Glithero J.) 

[15] Mr. Khill was tried by judge and jury for sec-
ond degree murder. He admitted that his intentional 
use of deadly force caused Mr. Styres’ death. He 
claimed he acted in self- defence under s. 34 of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. The central 
issue at trial was whether the killing was lawful or 
unlawful. 

sa décision de sortir de la maison avec un fusil était 
une réaction apprise de sa formation qui consistait 
à [traduction] «  prendre le contrôle et neutraliser 
la menace » (d.a., vol. V, p. 302). Monsieur Khill a 
reconnu que, lorsqu’il avait reçu sa formation plu-
sieurs années auparavant, une ligne de démarcation 
nette avait été tracée  entre les conditions du champ 
de bataille et la vie civile. La preuve indiquait égale-
ment qu’il avait appris dans sa formation que, même 
dans ce qui s’apparente à des situations de guerre, 
l’armée a des  règles strictes sur l’emploi de la force 
meurtrière.

[14] Monsieur Khill a admis ne pas avoir pris le 
temps de penser et [traduction] « [qu’]aucun des 
aspects civils » proposés par la Couronne, comme 
appeler le 911, allumer la lumière de la véranda ou 
affronter verbalement M. Styres à distance sûre, 
n’était entré en ligne compte dans sa réaction (d.a., 
vol. V, p. 356; voir aussi p. 300, 352 et 355). Tout 
en reconnaissant que rester à l’intérieur en lieu sûr 
avec Mme Benko aurait été une option raisonnable, 
M. Khill a soutenu que sortir de la maison, s’avan-
cer seul dans le noir avec un fusil chargé contre 
un  nombre inconnu d’assaillants, peut- être aussi 
lourdement armés que lui, lui semblait raisonnable. 
Monsieur Khill a en outre expliqué que sa percep-
tion erronée que M. Styres avait une arme à feu était 
fondée sur sa formation militaire sur les mouvements 
des mains qui  peuvent correspondre au fait de lever 
une telle arme. Malgré avoir omis de confirmer que 
M. Styres possédait en fait une arme, M. Khill a 
néanmoins tiré deux coups de feu successifs sur ce 
dernier à courte distance, le tuant.

III. Décisions des juridictions inférieures

A. Cour supérieure de justice de  l’Ontario (le  juge 
Glithero)

[15] Monsieur Khill a subi un procès devant  juge 
et jury pour meurtre au deuxième degré. Il a avoué 
que son emploi intentionnel de la force meurtrière a 
causé la mort de M. Styres. Il a prétendu avoir agi en 
légitime défense conformément à l’art. 34 du Code 
criminel, L.R.C. 1985, c. C-46. La question centrale 
soulevée au procès était  celle de savoir si l’homicide 
était légal ou illégal.
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[16] The Crown argued that Mr. Khill acted reck-
lessly, unreasonably and unlawfully by resorting to 
deadly force for what was, and he knew to be, a prop-
erty crime. The Crown’s theory was that Mr. Khill’s 
military training was limited and dated and he unlaw-
fully killed Mr. Styres despite being in no immediate 
danger. The Crown described Mr. Khill’s actions as 
rash and unreasonable, suggesting that had he taken 
a moment to properly consider the situation, he could 
have instead resorted to a number of prudent alterna-
tives, including calling 911 and staying inside with 
Ms. Benko. Had he done so, the deadly confrontation 
could have been avoided and Mr. Styres would still 
be alive. 

[17] Mr. Khill expressly took the position that he 
did not act in defence of property. He claimed that his 
conduct, both preceding and during the shooting, was 
motivated solely to defend himself and his common- 
law partner. He said he sought to regain control and 
acted instinctively according to his military training 
without any thought. Despite Mr. Khill testifying to 
his impression that he and Ms. Benko were under 
immediate threat the moment he heard the noises 
outside, his counsel at trial suggested to the jury that 
self- defence was not an issue at that stage. Instead, 
the defence’s closing address directed the jury to 
focus on the “split second” before Mr. Khill fired, 
and not his decision to go outside, when assessing 
his claim of self- defence. 

[18] In his charge to the jury, the trial judge pro-
vided a thorough overview of the evidence and 
the respective submissions of each party. The trial 
judge correctly explained that Mr. Khill’s claim of 
self- defence rested on three questions: (1) whether 
Mr. Khill believed on reasonable grounds force was 
threatened or being used against him and Ms. Benko; 
(2) whether Mr. Khill acted for the purpose of de-
fending himself; and (3) whether Mr. Khill’s actions 
were reasonable in the circumstances. The Crown 
bore the onus of convincing the jury, beyond a rea-
sonable doubt, that the answer to at least one of these 
questions was “no”. 

[16] La Couronne a soutenu que M. Khill avait agi 
de façon insouciante, déraisonnable et illégale en 
recourant à la force meurtrière pour ce qui était, et ce 
qu’il savait être, une infraction contre les biens. Selon 
la thèse de la Couronne, la formation militaire de 
M. Khill était limitée et remontait à plusieurs années, 
et  celui-ci a illégalement tué M. Styres alors qu’il 
ne courait aucun danger immédiat. La Couronne a 
qualifié les gestes de M. Khill d’imprudents et de dé-
raisonnables, suggérant que s’il avait pris un moment 
pour bien apprécier la situation, il aurait pu plutôt 
recourir à une série d’autres me sures prudentes, y 
compris appeler le 911 et rester à l’intérieur avec 
Mme Benko. S’il l’avait fait, l’affrontement mortel 
aurait pu être évité et M. Styres serait toujours en vie. 

[17] M. Khill a expressément soutenu qu’il n’avait 
pas agi pour défendre ses biens. Il a prétendu avoir 
agi, avant de tirer et pendant qu’il le faisait, dans le 
seul but de se défendre et de défendre sa conjointe de 
fait. Il a dit avoir voulu reprendre le contrôle et avoir 
agi instinctivement conformément à sa formation 
militaire, sans réfléchir. Même si, dans son témoi-
gnage, M. Khill a affirmé avoir eu l’impression que 
Mme Benko et lui étaient l’objet d’une menace immé-
diate dès qu’il a entendu les bruits à l’extérieur, son 
avocat au procès a dit au jury que la légitime défense 
n’était pas une question qui se posait à ce stade. Dans 
sa plaidoirie finale, la défense a plutôt invité le jury à 
porter son attention sur la [traduction] « fraction 
de seconde » avant que M. Khill fasse feu, et non sur 
sa décision de sortir de la maison, dans l’appréciation 
de son allégation de légitime défense. 

[18] Dans son exposé au jury, le  juge du procès 
a minutieusement passé en revue la preuve et les 
arguments respectifs de chacune des parties. Le  juge 
a à juste titre expliqué que l’allégation de légitime 
défense de M. Khill reposait sur trois questions, soit 
 celles de savoir : (1) si M. Khill croyait, pour des 
motifs raisonnables, qu’on menaçait d’employer ou 
qu’on employait la force contre lui et Mme Benko, 
(2) si M. Khill avait agi dans le but de se défendre, 
et (3) si les gestes de M. Khill étaient raisonnables 
dans les circonstances. Il incombait à la Couronne 
de convaincre le jury, hors de tout doute raisonnable, 
que la réponse à au moins une de ces questions était 
« non ». 



[2021] 2 R.C.S. R.  c.  KHILL La juge Martin  969

[19] The trial judge reiterated several important 
principles, including that an honest but mistaken 
belief can still support a claim of self- defence so 
long as the belief was reasonable. The trial judge also 
described to the jury some of the statutory factors 
that should assist them in weighing whether the act 
of shooting Mr. Styres was reasonable in the circum-
stances, as required by s. 34(1)(c). Absent from this 
list of factors was any reference to Mr. Khill’s “role 
in the incident” under s. 34(2)(c). Thus, the charge 
contained no instruction to the jury to consider the 
role Mr. Khill played in and throughout the entire 
incident that led to the shooting. 

[20] The jury found Mr. Khill not guilty.

B. Court of Appeal for Ontario, 2020 ONCA 151, 
149 O.R. (3d) 639 (Strathy C.J.O. and Doherty 
and Tulloch JJ.A.) 

[21] The Court of Appeal for Ontario unanimously 
overturned Mr. Khill’s acquittal and ordered a new 
trial. Writing for the Court of Appeal, Doherty J.A. 
concluded that the omission of an accused’s “role 
in the incident” as a discrete factor for the jury to 
consider under s. 34(1)(c) was a material error. He 
determined that an accused’s “role in the incident” 
was not limited to unlawful conduct or provocation 
as that word was defined in the prior self- defence 
provisions. Instead, the flexibility of the new pro-
visions entitled the jury to refer to an accused’s be-
haviour throughout the incident to determine the 
extent of an accused’s responsibility for the final 
confrontation and the ultimate reasonableness of the 
act underlying the offence. 

[22] In Mr. Khill’s case, Doherty J.A. took the view 
that the reasonableness of Mr. Khill’s actions could 
not be judged simply based on his perceptions at 
the moment he fired. Instead, the trial judge should 
have directed the jury to consider how Mr. Khill’s 
actions leading to the incident contributed to the 
final confrontation. The trial judge did review the 

[19] Le  juge de première instance a réitéré plu-
sieurs principes importants, y compris  celui selon 
lequel une croyance sincère, mais erronée, peut 
néanmoins étayer une allégation de légitime défense 
pourvu que la croyance soit raisonnable. Le  juge a 
en outre décrit au jury certains des facteurs prévus 
par la loi susceptibles de l’aider à apprécier la ques-
tion de savoir si l’acte de tirer sur M. Styres était 
raisonnable dans les circonstances, comme l’exige 
l’al. 34(1)c). Cette liste de facteurs ne comprenait 
pas la moindre référence au « rôle joué par [M. Khill] 
lors de l’incident » énoncé à l’al. 34(2)c). Par consé-
quent, l’exposé ne renfermait aucune directive au 
jury d’examiner le rôle joué par M. Khill pendant 
l’en semble de l’incident ayant mené à la fusillade.

[20] Le jury a déclaré M. Khill non coupable.

B. Cour d’appel de  l’Ontario, 2020 ONCA 151, 
149 O.R. (3d) 639 (le  juge en chef Strathy et les 
 juges Doherty et Tulloch)

[21] La Cour d’appel de  l’Ontario a annulé à l’una-
nimité l’acquittement de M. Khill et a ordonné la 
tenue d’un nouveau procès. S’exprimant au nom de 
la Cour d’appel, le  juge Doherty a conclu que l’omis-
sion du « rôle joué par la per sonne [accusée] lors de 
l’incident » en tant que facteur distinct que devait 
examiner le jury en application de l’al. 34(1)c) était 
une erreur importante. Il a indiqué que le « rôle joué 
par la per sonne [accusée] lors de l’incident » ne se 
limitait pas à la conduite illégale ou à la provocation 
au sens donné par les dispositions antérieures sur la 
légitime défense. La souplesse des nouvelles dispo-
sitions permettait plutôt au jury de s’en rapporter au 
comportement de la per sonne accusée tout au long 
de l’incident pour déterminer l’étendue de la respon-
sabilité de  celle-ci à l’égard de l’affrontement final et 
le caractère raisonnable ultime de l’acte à l’origine 
de l’infraction.

[22] Dans le cas de M. Khill, le  juge Doherty était 
d’avis que le caractère raisonnable des gestes de 
 celui-ci ne pouvait s’apprécier uniquement sur le 
fondement de ses perceptions au moment où il a tiré. 
Le  juge du procès aurait dû plutôt enjoindre au jury 
d’examiner comment les gestes de M. Khill ayant 
mené à l’incident avaient contribué à l’affrontement 
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evidence from the incident as a whole. However, 
without instruction on this particular factor, it may 
not have been clear to the jury that they should con-
sider Mr. Khill’s role throughout the incident when 
assessing the ultimate reasonableness of his actions. 
The jury may have looked favourably on Mr. Khill’s 
actions, or they may have considered them unreason-
able, but in the end it was essential for the jury to be 
directed as to Mr. Khill’s role in the incident.

IV. Issue

[23] Did the trial judge commit an error of law in 
failing to instruct the jury on Mr. Khill’s role in the 
incident and did this omission have a material impact 
on the verdict? 

V. Parties’ Submissions

[24] Mr. Khill claims there was no material error 
in the jury instructions and proposes a very narrow 
reading of “the person’s role in the incident”. He 
argues that the 2013 amendments to the self- defence 
provisions were not meant to significantly alter the 
scope of the protection afforded by self- defence 
in Canadian criminal law. As such, he says that 
s. 34(2)(c) is directed at only unlawful, provocative 
or morally blameworthy conduct on the part of the 
accused — categories based in the previous legisla-
tion. He argues it is not intended to direct a jury to 
consider whether morally blameless or pro- social 
conduct can defeat a self- defence claim on what he 
asserts is some “but for” causation analysis. 

[25] Mr. Khill submits that because he was not 
engaged in unlawful, provocative or morally blame-
worthy conduct, no instruction on his role in the 
incident was warranted and the omission was not an 
error. He disagrees with the Court of Appeal’s con-
clusion that even where an accused’s conduct is not 

final. Le  juge a effectivement passé en revue la 
preuve de l’incident dans son en semble. Cependant, 
en l’absence de directive sur ce facteur en particulier, 
il n’était peut- être pas clair pour le jury qu’il devait 
 prendre en considération le rôle joué par M. Khill 
tout au long de l’incident dans l’appréciation du ca-
ractère raisonnable ultime de ses gestes. Le jury peut 
avoir vu d’un bon œil les gestes de M. Khill, ou il 
peut avoir considéré ceux-ci comme étant déraison-
nables, mais, en fin de compte, il était essentiel qu’il 
reçoive une directive quant au rôle joué par M. Khill 
lors de l’incident.

IV. Question en litige

[23] Le  juge de première instance a-t-il commis 
une erreur de droit en omettant de donner une di-
rective au jury sur le rôle joué par M. Khill lors de 
l’incident et cette omission  a-t-elle eu une incidence 
significative sur le verdict?

V. Arguments des parties

[24] M. Khill prétend que les directives au jury ne 
sont entachées d’aucune erreur importante et propose 
une interprétation très restrictive du « rôle joué par la 
per sonne lors de l’incident ». Il soutient que les mo-
difications apportées en 2013 aux dispositions sur la 
légitime défense n’avaient pas pour objet de changer 
considérablement la portée de la protection accordée 
par la légitime défense en droit criminel canadien. 
De ce fait, il affirme que l’al. 34(2)c) ne vise que la 
conduite illégale, provocatrice ou moralement ré-
préhensible de la part de la per sonne accusée — des 
catégories fondées sur la loi antérieure. Il soutient 
que cette disposition n’a pas pour but d’obliger un 
jury à se demander si une conduite moralement ir-
réprochable ou prosociale peut faire obstacle à une 
allégation de légitime défense sur la base de ce qu’il 
affirme être une analyse de la causalité fondée sur 
un « facteur déterminant ». 

[25] M. Khill fait valoir que parce qu’il ne s’est pas 
livré à une conduite illégale, provocatrice ou morale-
ment répréhensible, aucune directive sur son rôle lors 
de l’incident n’était justifiée et l’omission de donner 
une directive à cet égard ne constituait pas une erreur. 
Il n’est pas d’accord avec la conclusion de la Cour 
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unlawful or provocative as that word was defined in 
the prior self- defence provisions, s. 34(2)(c) renders 
an accused’s conduct during the “incident” relevant. 
In his view, the broader interpretation adopted by the 
Court of Appeal operates to unnecessarily constrain 
the availability of self- defence and effectively im-
poses a duty to retreat from one’s own home. 

[26] The Crown argues that the Court of Appeal 
was correct in holding that the trial judge committed 
a reversible error by failing to instruct the jury to con-
sider Mr. Khill’s role in the incident when assessing 
the reasonableness of the shooting. This was a man-
datory factor for the jury to consider under s. 34(2)(c) 
of the new self- defence provisions. Parliament made 
deliberate, substantial and substantive changes to the 
self- defence provisions in its 2013 amendments and 
the chosen phrase of “the person’s role in the inci-
dent” has a broad and flexible meaning. This phrase 
was intended to enlarge the scope of the inquiry of 
reasonableness — one capable of positive or nega-
tive inferences. In design and purpose, this factor is 
intended to force a consideration of the wider context 
in which the accused acted. 

[27] The Crown argues that s. 34(2)(c) is not lim-
ited to illegal or provocative conduct, nor does it 
impose a “but for” test of causality. Instead, juries 
must be directed to examine the entirety of the ac-
cused’s actions leading up to the illegal act under-
lying the charge. The trier of fact must consider 
whether the accused’s behaviour throughout the 
incident sheds light on the nature and extent of the 
accused’s responsibility for the final confrontation 
that culminated in the act giving rise to the charge. 
As this jury did not understand the significance of 
Mr. Khill’s role in the incident as a discrete factor, 
it lacked important information, which impacted its 
deliberations. Mr. Khill’s role in the incident leading 
up to the confrontation was potentially a significant 
factor in the assessment of the reasonableness of 

d’appel selon laquelle même lorsque la conduite 
d’une per sonne accusée n’est pas illégale ou provo-
catrice au sens donné par les dispositions antérieures 
sur la légitime défense, l’al. 34(2)c) rend pertinente 
la conduite de cette per sonne durant l’« incident ». 
À son avis, l’interprétation plus large adoptée par 
la Cour d’appel restreint inutilement la possibilité 
d’invoquer la légitime défense et impose de fait une 
obligation de battre en retraite de sa  propre résidence. 

[26] La Couronne prétend que la Cour d’appel a 
eu raison de statuer que le  juge du procès avait com-
mis une erreur justifiant l’annulation du verdict en 
omettant de donner au jury la directive de  prendre en 
considération le rôle joué par M. Khill lors de l’inci-
dent dans son appréciation du caractère raisonnable 
de la fusillade. Il s’agissait d’un facteur dont devait 
obligatoirement tenir compte le jury en application 
de l’al. 34(2)c) des nouvelles dispositions sur la lé-
gitime défense. Dans ses modifications apportées en 
2013, le Parlement a fait des changements délibérés, 
importants et de fond aux dispositions sur la légitime 
défense, et l’expression choisie, à savoir « le rôle 
joué par la per sonne lors de l’incident », a un sens 
large et souple. Cet énoncé était censé accroître la 
portée de l’analyse du caractère raisonnable — une 
analyse susceptible de donner lieu à des inférences 
positives ou négatives. Suivant sa conception et son 
objectif, ce facteur a pour but de forcer la prise en 
considération du contexte plus large dans lequel la 
per sonne accusée a agi.

[27] La Couronne plaide que l’al. 34(2)c) ne se 
limite pas à la conduite illégale ou provocatrice, et 
n’impose pas non plus une analyse de la causalité 
fondée sur un « facteur déterminant ». Il faut plutôt 
donner au jury la directive d’examiner l’en semble 
des gestes de la per sonne accusée ayant mené à 
l’acte illégal à l’origine de l’accusation. Les  juges 
des faits doivent se demander si le comportement 
de la per sonne accusée tout au long de l’incident 
apporte un éclairage sur la nature et l’étendue de 
la responsabilité de la per sonne accusée à l’égard 
de l’affrontement final qui a abouti à l’acte ayant 
donné lieu à l’accusation. Comme le jury en l’es-
pèce ne comprenait pas l’importance du rôle joué 
par M. Khill lors de l’incident en tant que facteur 
distinct, il lui manquait un renseignement important, 
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the shooting, and the non- direction had a material 
bearing on the verdict.

VI. Analysis

[28] I first provide a brief overview of both the pre-
vious provisions on self- defence and the current law. 
That groundwork is necessary to evaluate Mr. Khill’s 
claim that these amendments merely simplified the 
law but did not change its substance. I then explore 
the new s. 34 in more detail. That review is essential 
in its own right and informs the context, purpose and 
scheme of the amendments, which will be key con-
siderations when I turn to the proper interpretation 
of the new phrase “the person’s role in the incident”. 

A. The Previous Law of Self- Defence and the 
Impetus of Reform 

[29] Under the old self- defence provisions in the 
Criminal Code, the accused could access the de-
fence through four different doors depending on the 
circumstances that gave rise to the accused’s use of 
force. The self- defence provisions were found in 
ss. 34(1) (unprovoked assaults without intention to 
 cause death), 34(2) (assaults causing death or bodily 
harm), 35 (provoked assaults) and 37. Section 37 ex-
tended the defence to accused persons who acted to 
defend themselves or anyone under their protection, 
even if they intended to  cause death or bodily harm, 
so long as the act was necessary and proportionate. 

[30] Each section established its own set of what 
may be described as “preliminary conditions” that 
needed to be satisfied to bring a particular self- 
defence section into play, as well as “qualifying 
conditions” that needed to be met to successfully 

ce qui a eu une incidence sur ses délibérations. Le 
rôle joué par M. Khill lors de l’incident qui a mené 
à l’affrontement était susceptible de constituer un 
facteur important dans l’appréciation du caractère 
raisonnable de la fusillade, et l’absence de directive 
a eu une incidence significative sur le verdict.

VI. Analyse

[28] Je commencerai par un bref survol des dis-
positions antérieures sur la légitime défense et du 
droit actuel. Cette base juridique est nécessaire pour 
évaluer la prétention de M. Khill selon laquelle ces 
modifications n’ont fait que simplifier le droit, sans 
en changer la substance. J’examinerai ensuite le 
nouvel art. 34 de façon plus détaillée. Cet examen 
est essentiel en soi et nous éclaire sur le contexte, 
l’objet et l’économie des modifications, qui seront 
des considérations clés lorsque je me pencherai sur 
l’interprétation qu’il convient de donner à la nou-
velle expression « le rôle joué par la per sonne lors 
de l’incident ». 

A. Le droit antérieur applicable à la légitime dé-
fense et l’élément moteur de la réforme

[29] En vertu des anciennes dispositions sur la 
légitime défense dans le Code criminel, la per sonne 
accusée pouvait avoir accès à ce moyen de défense 
par quatre portes différentes, en fonction des cir-
constances qui avaient donné lieu à l’emploi de la 
force par la per sonne accusée. Les dispositions sur la 
légitime défense se trouvaient au par. 34(1) (attaques 
non provoquées sans intention de causer la mort), au 
par. 34(2) (attaques causant la mort ou des lésions 
corporelles), à l’art. 35 (attaques provoquées) et à 
l’art. 37. L’ar ticle 37 offrait cette défense à la per-
sonne accusée qui agissait pour se défendre ou pour 
défendre toute per sonne placée sous sa protection, 
même si elle avait l’intention de causer la mort ou des 
lésions corporelles, pourvu que l’acte fût nécessaire 
et proportionné.

[30] Chaque ar ticle établissait son  propre en-
semble de ce qui peut être décrit comme des [tra-
duction] «  conditions préliminaires  » devant 
être respectées pour faire entrer en jeu un ar ticle 
précis sur la légitime défense, et des « conditions 
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establish the defence (D.M. Paciocco, “Applying the 
Law of Self Defence” (2008), 12 Can. Crim. L. Rev. 
25, at p. 49). A failure to meet these conditions could 
preclude a claim of self- defence from either being 
put before the jury or accepted by it. For example, 
the accused must have faced an unlawful assault (or 
reasonably perceived such an assault) to access the 
defence. Subsection 34(1) required that this assault 
was not provoked by the accused and that the accused 
only used as much force as was necessary to defend 
themselves, without the intention to  cause death or 
grievous bodily harm. In contrast, s. 34(2) was ap-
plicable where the accused caused death or grievous 
bodily harm, including where the accused intended 
this result, as long as the accused held a reasonable 
apprehension they faced the same harm and could 
not otherwise preserve themselves (Brisson v. The 
Queen, [1982] 2 S.C.R. 227, at pp. 257-58). 

[31] Adding to the complexity, some of these re-
quirements went beyond factual findings about what 
occurred and required legal determinations such as 
the accused’s intention or the legal qualities of cer-
tain actions. To show the accused provoked an un-
lawful assault, the Crown had to point to “conduct 
by the accused that [was] intended by him or her 
to provoke an assault on the accused” (R. v. Nelson 
(1992), 8 O.R. (3d) 364 (C.A.), at p. 371). Thus, the 
legal effect of an act like seizing a weapon in the 
heat of an argument would not be judged on whether 
it instigated the assault in fact, but would require a 
determination of whether the accused did so for the 
purpose of preventing versus initiating the confron-
tation (R. v. Pintar (1996), 30 O.R. (3d) 483 (C.A.), 
at pp. 499-501).

[32] Some requirements for establishing self- 
defence under the old law also included an objec-
tive reasonableness component. For example, under 
s. 34(2), the accused had to show a reasonable appre-
hension of death or grievous bodily harm, and a rea-
sonable belief that they could not otherwise preserve 

d’admissibilité » devant être remplies pour réussir 
à établir le moyen de défense (D. M. Paciocco, 
« Applying the Law of Self Defence » (2008), 12 
Rev. can. D.P. 25, p. 49). Le non- respect de ces 
conditions pouvait empêcher qu’une allégation de 
légitime défense soit présentée au jury ou acceptée 
par  celui-ci. Par  exemple, la per sonne accusée de-
vait avoir été l’objet d’une attaque illégale (ou avoir 
perçu raisonnablement l’être) pour avoir accès au 
moyen de défense. Le para graphe 34(1) exigeait 
qu’elle n’ait pas provoqué l’attaque et qu’elle n’ait 
employé que la force nécessaire pour se défendre, 
sans intention de causer la mort ou des lésions cor-
porelles graves. En revanche, le par. 34(2) était 
applicable lorsque la per sonne accusée avait causé 
la mort ou des lésions corporelles graves, y compris 
lorsqu’elle avait voulu ce résultat, pourvu qu’elle 
ait eu une appréhension raisonnable qu’elle était 
menacée du même préjudice et ne pouvait pas au-
trement s’y soustraire (Brisson c. La Reine, [1982] 
2 R.C.S. 227, p. 257-258). 

[31] Ajoutant à la complexité, certaines de ces 
exigences allaient au- delà des conclusions de fait à 
propos de ce qui s’était passé et requéraient que des 
conclusions de droit soient tirées sur des questions 
comme l’intention de la per sonne accusée ou les 
qualités juridiques de certains gestes. Pour démontrer 
que la per sonne accusée avait provoqué une attaque 
illégale, la Couronne devait faire ressortir [traduc-
tion] « une conduite de la per sonne accusée agissant 
avec l’intention de provoquer une attaque contre elle- 
même » (R. c. Nelson (1992), 8 O.R. (3d) 364 (C.A.), 
p. 371). Par conséquent, l’effet juridique d’un acte 
comme  celui de saisir une arme dans le feu d’une 
dispute n’était pas jugé au regard de la question de 
savoir si l’acte était en fait à l’origine de l’attaque, 
mais exigeait qu’il soit décidé si la per sonne accusée 
l’avait fait dans le but de prévenir l’affrontement, 
plutôt que de l’amorcer (R. c. Pintar (1996), 30 O.R. 
(3d) 483 (C.A.), p. 499-501).

[32] Certaines exigences servant à établir la légi-
time défense en vertu de l’ancien droit comprenaient 
en outre une composante objective de raisonnabilité. 
Par  exemple, suivant le par. 34(2), la per sonne ac-
cusée devait démontrer qu’elle avait des motifs rai-
sonnables d’appréhender la mort ou quelque lésion 
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themselves from harm. Courts developed factors to 
assist in evaluating the reasonableness of the ac-
cused’s beliefs and actions, such as the imminence 
of the threat, the opportunity to retreat, restraint, 
the proportionality of the force used and the history 
between the parties (R. v. Lavallee, [1990] 1 S.C.R. 
852, at p. 876; R. v. Cinous, 2002 SCC 29, [2002] 2 
S.C.R. 3, at para. 40; R. v. Cain, 2011 ONCA 298, 
278 C.C.C. (3d) 228, at para. 9; D. M. Paciocco, 
“The New Defense against Force” (2014), 18 Can. 
Crim. L. Rev. 269, at pp. 291-92). These factors were 
not inflexible requirements; for instance, the accused 
was not required to “weigh to a nicety” the amount 
of force used under the rubric of proportionality (R. 
v. Baxter (1975), 27 C.C.C. (2d) 96 (Ont. C.A.), at 
p. 111; see also R. v. Hebert, [1996] 2 S.C.R. 272, at 
para. 18; R. v. Kong, 2005 ABCA 255, 53 Alta. L.R. 
(4th) 25, at paras. 206-9 (per Wittman J.A., dissent-
ing), rev’d 2006 SCC 40, [2006] 2 S.C.R. 347 (agree-
ing with Wittman J.A.)). The retreat requirement, 
read into s. 34(1) and (2) by the courts, was a “soft” 
one, and even the express statutory requirement to 
retreat “as far as it was feasible to do so” under s. 35 
was “softened” over time (N. Weisbord, “Who’s 
Afraid of the Lucky Moose? Canada’s Dangerous 
Self- Defence Innovation” (2018), 64 McGill L.J. 
349, at p. 365). Similarly, the significance of immi-
nence as a discrete factor was contextualized with 
greater nuance following the Court’s analysis of 
self- defence in the context of domestic violence in 
Lavallee.

[33] The four doors into self- defence under ss. 34 
to 37, with their exacting, often intention- based pre-
conditions, drew substantial criticism from lawyers, 
scholars and the judiciary. They described the re-
gime as “overlap[ping]”, “complex”, “excessively 
detailed” and “little more than a source of bewilder-
ment and confusion” (R. v. Pétel, [1994] 1 S.C.R. 3, 
at p. 12; McIntosh, at para. 16; Pintar, at p. 492). 

corporelle grave, et des motifs raisonnables de croire 
qu’elle ne pouvait pas autrement se soustraire au 
préjudice. Les tribunaux ont établi des facteurs pour 
aider à évaluer le caractère raisonnable des croyances 
et des gestes de la per sonne accusée, comme l’im-
minence de la menace, la possibilité de se retirer, 
la retenue, la proportionnalité de la force employée 
et l’historique des relations  entre les parties (R. c. 
Lavallee, [1990] 1 R.C.S. 852, p. 876; R. c. Cinous, 
2002 CSC 29, [2002] 2 R.C.S. 3, par. 40; R. c. Cain, 
2011 ONCA 298, 278 C.C.C. (3d) 228, par. 9; D. 
M. Paciocco, « The New Defense against Force » 
(2014), 18 R. can. D.P. 269, p. 291-292). Ces facteurs 
n’étaient pas des exigences rigides; par  exemple, la 
per sonne accusée n’était pas tenue [traduction] 
« [d’]évaluer avec précision » le degré de force em-
ployé sous la rubrique de la proportionnalité (R. c. 
Baxter (1975), 27 C.C.C. (2d) 96 (C.A. Ont.), p. 111; 
voir aussi R. c. Hebert, [1996] 2 R.C.S. 272, par. 18; 
R. c. Kong, 2005 ABCA 255, 53 Alta. L.R. (4th) 
25, par. 206-209 (le  juge Wittman, dissident), inf. 
par 2006 CSC 40, [2006] 2 R.C.S. 347 (souscrivant 
aux motifs du  juge Wittman). L’obligation de se 
retirer, que les tribunaux ont incluse par voie d’in-
terprétation extensive dans les par. 34(1) et (2), était 
[traduction] « souple », et même l’obligation de 
se retirer « autant qu’il lui était pos sible de le faire », 
expressément prévue à l’art. 35, a été « assouplie » 
au fil du temps (N. Weisbord, « Who’s Afraid of the 
Lucky Moose? Canada’s Dangerous Self- Defence 
Innovation » (2018), 64 R.D. McGill 349, p. 365). 
De même, l’importance de l’imminence en tant que 
facteur distinct a été mise en contexte de façon plus 
nuancée à la suite de l’analyse que la Cour a faite de 
la légitime défense dans le contexte de la violence 
au foyer dans l’arrêt Lavallee.

[33] Les quatre portes d’accès à la légitime défense 
en application des art. 34 à 37, avec leurs conditions 
préalables exigeantes et souvent fondées sur l’inten-
tion, ont fait l’objet de nombreuses critiques de la 
part des juristes. Ceux-ci ont utilisé les termes sui-
vants pour décrire le régime : « chevauch[ement] », 
« complex[e], « excessivement détaill[é] [. . .] » et 
[traduction] « guère plus qu’une source de per-
plexité et de confusion » (R. c. Pétel, [1994] 1 R.C.S. 
3, p. 12; McIntosh, par. 16; Pintar, p. 492). 
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[34] While challenging enough for judges sitting 
alone, jury charges routinely involved redundant 
and winding paths to acquittal to accommodate the 
various options that arose based on the evidence on 
which a jury could reasonably rely. Judges were left 
with the unenviable task of ensuring the accused was 
not denied any viable path to acquittal, but also had 
to avoid over- charging the jury with unnecessarily 
confusing instructions (Hebert). The result was of-
ten lengthy, prolix, contradictory, and burdensome 
instructions (Paciocco (2008)).

B. The Reform of the Self- Defence Provisions 

[35] In response to decades of prevailing criticism 
concerning the complexity and unworkability of 
the prior provisions, Bill C-26 came into force on 
March 11, 2013 and introduced extensive amend-
ments to the law of self- defence, defence of property 
and citizen’s arrest (Citizen’s Arrest and Self- defence 
Act, S.C. 2012, c. 9, s. 2). One provision, the new 
s. 34, replaced the previous four overlapping statu-
tory categories of self- defence in ss. 34 to 37. The 
defence of property provisions were similarly unified 
and are now in s. 35.

[36] Parliament’s restatement of the law of self- 
defence under s. 34 now reads: 

Defence – use or threat of force 

34 (1) A person is not guilty of an offence if

(a) they believe on reasonable grounds that force is be-
ing used against them or another person or that a threat 
of force is being made against them or another person;

(b) the act that constitutes the offence is committed 
for the purpose of defending or protecting themselves 

[34] Si cela posait un défi déjà suffisant pour les 
 juges siégeant seuls, les exposés au jury impliquaient 
couramment des voies redondantes et sinueuses vers 
l’acquittement pour lui permettre de  prendre en 
compte les diverses options qui se présentaient eu 
égard à la preuve sur laquelle il pouvait raisonnable-
ment s’appuyer. Les  juges avaient alors la tâche peu 
enviable de veiller à ce que la per sonne accusée ne 
soit pas privée d’une voie viable vers l’acquittement, 
tout en évitant de surcharger le jury de directives 
prêtant inutilement à confusion (Hebert). Il en ré-
sultait souvent des directives très longues, prolixes, 
contradictoires et lourdes (Paciocco (2008)).

B. La réforme des dispositions sur la légitime dé-
fense

[35] En réponse à des décennies de critiques répan-
dues à propos de la complexité et de l’inapplicabilité 
des dispositions antérieures, le projet de loi C-26 
est entré en vigueur le 11 mars 2013, et a introduit 
d’importantes modifications au droit applicable à 
la légitime défense, à la défense des biens et à l’ar-
restation par des citoyens (Loi sur l’arrestation par 
des citoyens et la légitime défense, L.C. 2012, c. 9, 
art. 2). Une de ses dispositions, le nouvel art. 34, 
a remplacé les quatre catégories antérieures de la 
légitime défense qui se chevauchaient, prévues aux 
art. 34 à 37. Les dispositions relatives à la défense 
des biens ont été pareillement unifiées et se trouvent 
maintenant à l’art. 35.

[36] La reformulation par le Parlement du droit 
applicable à la légitime défense à l’art. 34 se lit main-
tenant ainsi : 

Défense — emploi ou menace d’emploi de la force

34 (1) N’est pas coupable d’une infraction la per sonne 
qui, à la fois :

a) croit, pour des motifs raisonnables, que la force 
est employée contre elle ou une autre per sonne ou 
qu’on menace de l’employer contre elle ou une autre 
per sonne;

b) commet l’acte constituant l’infraction dans le but 
de se défendre ou de se protéger — ou de défendre ou 
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or the other person from that use or threat of force; 
and

(c) the act committed is reasonable in the circum-
stances.

Factors

(2) In determining whether the act committed is reason-
able in the circumstances, the court shall consider the 
relevant circumstances of the person, the other parties and 
the act, including, but not limited to, the following factors:

(a) the nature of the force or threat;

(b) the extent to which the use of force was imminent 
and whether there were other means available to re-
spond to the potential use of force;

(c) the person’s role in the incident;

(d) whether any party to the incident used or threat-
ened to use a weapon;

(e) the size, age, gender and physical capabilities of 
the parties to the incident;

(f) the nature, duration and history of any relationship 
between the parties to the incident, including any prior 
use or threat of force and the nature of that force or 
threat;

(f.1) any history of interaction or communication be-
tween the parties to the incident;

(g) the nature and proportionality of the person’s re-
sponse to the use or threat of force; and

(h) whether the act committed was in response to a 
use or threat of force that the person knew was lawful.

No defence

(3) Subsection (1) does not apply if the force is used or 
threatened by another person for the purpose of doing 
something that they are required or authorized by law to 
do in the administration or enforcement of the law, unless 
the person who commits the act that constitutes the offence 

de protéger une autre per sonne — contre l’emploi ou 
la menace d’emploi de la force;

c) agit de façon raisonnable dans les circonstances.

Facteurs

(2) Pour décider si la per sonne a agi de façon raisonnable 
dans les circonstances, le tribunal tient compte des faits 
pertinents dans la situation personnelle de la per sonne et 
 celle des autres parties, de même que des faits pertinents de 
l’acte, ce qui comprend notamment les facteurs suivants :

a) la nature de la force ou de la menace;

b) la me sure dans laquelle l’emploi de la force était 
imminent et l’existence d’autres moyens pour parer à 
son emploi éventuel;

c) le rôle joué par la per sonne lors de l’incident;

d) la question de savoir si les parties en  cause ont 
utilisé ou menacé d’utiliser une arme;

e) la taille, l’âge, le sexe et les capacités physiques des 
parties en  cause;

f) la nature, la durée et l’historique des rapports  entre 
les parties en  cause, notamment tout emploi ou toute 
menace d’emploi de la force avant l’incident, ainsi que 
la nature de cette force ou de cette menace;

f.1) l’historique des interactions ou communications 
 entre les parties en  cause;

g) la nature et la proportionnalité de la réaction de 
la per sonne à l’emploi ou à la menace d’emploi de la 
force;

h) la question de savoir si la per sonne a agi en réac-
tion à un emploi ou à une menace d’emploi de la force 
qu’elle savait légitime.

Exception

(3) Le para graphe (1) ne s’applique pas si une per sonne 
emploie ou menace d’employer la force en vue d’accom-
plir un acte qu’elle a l’obligation ou l’autorisation légale 
d’accomplir pour l’exécution ou le contrôle d’application 
de la loi, sauf si l’auteur de l’acte constituant l’infraction 
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believes on reasonable grounds that the other person is 
acting unlawfully.

[37] The structure of s. 34 is simplified and unified 
in that the same three basic components or ques-
tions arise in all cases of self- defence: first, under 
s. 34(1)(a), the accused must reasonably believe 
that force or a threat of force is being used against 
them or someone else; second, under s. 34(1)(b), 
the subjective purpose for responding to the threat 
must be to protect oneself or others; and third, under 
s. 34(1)(c), the accused’s act must be reasonable in 
the circumstances. Section 34(2) sets out nine non- 
exhaustive factors that shall be taken into account 
when considering if the accused’s act was reasonable 
in the circumstances under s. 34(1)(c).

[38] The legislative history of Bill C-26 has been 
cited as extrinsic evidence of Parliament’s intent to 
retain the existing scope and jurisprudential prin-
ciples for self- defence rather than implement sub-
stantive changes (House of Commons, Standing 
Committee on Justice and Human Rights, Evidence, 
No. 18, 1st Sess., 41st Parl., February 7, 2012, at p. 2 
(Hon. Rob Nicholson)). While the stated purpose 
of Bill C-26 was to clarify and simplify the law 
(Proceedings of the Standing Senate Committee on 
Legal and Constitutional Affairs, No. 19, 1st Sess., 
41st Parl., May 17, 2012) (Hon. Rob Nicholson)), 
s. 34 does much more than streamline self- defence 
and remove layers of complexity.

[39] Parliament looked to the previous sections and 
corresponding jurisprudence to find a coherent way 
forward. It worked with, but not necessarily within, 
the existing elements of the prior law. Parliament 
then dismantled the structure of the old provisions 
and constructed something original. In doing so it 
took many of the building blocks from the prior law, 
left some as rubble, brought in some new materials 
and reshaped others to fit the new form. There is 
now only one door to the new edifice for all cases 
of defence of the person. Even if one accepts that 

croit, pour des motifs raisonnables, qu’elle n’agit pas de 
façon légitime.

[37] La structure de l’art. 34 est simplifiée et uni-
fiée en ce sens que les trois mêmes éléments ou 
questions de base se présentent dans tous les cas de 
légitime défense : premièrement, conformément à 
l’al. 34(1)a), la per sonne accusée doit croire raison-
nablement qu’on emploie ou qu’on menace d’em-
ployer la force contre elle ou quelqu’un d’autre; 
deuxièmement, suivant l’al. 34(1)b), le but subjectif 
de la réaction à la menace doit être de se protéger 
soi- même ou de protéger autrui; troisièmement, 
l’al. 34(1)c) prévoit que la per sonne accusée doit agir 
de façon raisonnable dans les circonstances. Le para-
graphe 34(2) énonce neuf facteurs non exhaustifs 
dont il faut tenir compte pour décider si la per sonne 
accusée a, conformément à l’al. 34(1)c), agi de façon 
raisonnable dans les circonstances.

[38] L’historique législatif du projet de loi C-26 
a été cité comme un élément de preuve extrinsèque 
de l’intention du Parlement de conserver la portée et 
les principes jurisprudentiels existants applicables à 
la légitime défense plutôt que de mettre en œuvre 
des modifications de fond (Chambre des commu-
nes, Comité permanent de la justice et des droits de 
la per sonne, Témoignages, no 18, 1re sess., 41e lég., 
7 février 2012, p. 2 (hon. Rob Nicholson)). Bien 
que l’objectif déclaré du projet de loi C-26 soit de 
clarifier et de simplifier le droit (Délibérations du 
Comité sénatorial permanent des Affaires juridiques 
et constitutionnelles, no 19, 1re sess., 41e lég., 17 mai 
2012 (hon. Rob Nicholson)), l’art. 34 fait beaucoup 
plus que rationaliser la légitime défense et enlever 
des couches de complexité. 

[39] Le Parlement est parti des ar ticles antérieurs 
et de la jurisprudence correspondante pour trouver 
un moyen cohérent d’aller de l’avant. Il a travaillé 
avec les éléments existants du droit antérieur, mais 
pas nécessairement dans les limites de ceux-ci. Il a 
ensuite démantelé la structure des anciennes dispo-
sitions et a construit quelque chose d’original. Ce 
faisant, il a pris bien des composantes du droit anté-
rieur, il en a laissé d’autres de côté comme débris, il a 
intégré quelques matériaux neufs et il en a refaçonné 
d’autres pour qu’ils s’ajustent à la nouvelle forme. 
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the new unified framework in s. 34 was built upon 
the foundation of the old provisions and case law, it 
changed the law of self- defence in significant ways 
by broadening the scope and application of self- 
defence and employing a multifactorial reasonable-
ness assessment. 

[40] First, the new self- defence provisions are 
“broader in compass” (Paciocco (2014), at pp. 275-
76). For instance, under former s. 34(1) and (2), 
the accused had to show they faced or reasonably 
perceived an unlawful “assault”. Under the new law, 
what is relevant is reasonably apprehended “force” 
of any kind, including force that is the product of 
negligence. The accused’s response under the new 
law is also no longer limited to a defensive use of 
force. It can apply to other classes of offences, in-
cluding acts that tread upon the rights of innocent 
third parties, such as theft, breaking and entering or 
dangerous driving. Replacing “assault” with “force” 
also clarifies that imminence is not a strict require-
ment, consistent with jurisprudence interpreting the 
old provisions since Lavallee (imminence remains 
a factor under s. 34(2)(b)). The accused need not 
believe that the victim had the present ability to 
effect a threat of physical force, as is required in 
order to establish an assault under s. 265(1)(b) of the 
Criminal Code. Finally, s. 34 is equally applicable 
whether the intention is to protect oneself or another, 
and is no longer circumscribed to persons “under [the 
accused’s] protection”, as was previously required 
by former s. 37. 

[41] Second, Parliament chose a novel methodol-
ogy when it removed the tangle of preliminary and 
qualifying conditions under the previous provisions 
and established a unified framework with a general 

Il n’y a maintenant qu’une  seule porte menant au 
nouvel édifice pour toutes les affaires de défense 
de la per sonne. Même si on accepte que le nouveau 
cadre unifié à l’art. 34 a été édifié sur la fondation 
des dispositions et de la jurisprudence antérieures, il 
a modifié de façons notables le droit applicable à la 
légitime défense en élargissant la portée et l’applica-
tion de ce moyen de défense et en ayant recours à une 
évaluation multifactorielle du caractère raisonnable. 

[40] Premièrement, les nouvelles dispositions re-
latives à la légitime défense sont [traduction] « de 
portée plus large » (Paciocco (2014), p. 275-276). 
Par  exemple, en vertu des anciens par. 34(1) et (2), 
la per sonne accusée devait établir qu’elle avait été 
l’objet d’une « attaque » illégale ou qu’elle avait 
perçu raisonnablement l’être. Selon le nouveau droit, 
ce qui est pertinent est la « force » de quelque nature 
qui est raisonnablement appréhendée, y compris la 
force qui est le produit de la négligence. En outre, la 
réaction de la per sonne accusée suivant le nouveau 
droit ne se limite plus à un emploi défensif de la 
force. Elle peut s’appliquer à d’autres catégories 
d’infractions, y compris les actes qui empiètent sur 
les droits de tiers innocents, par  exemple le vol, l’in-
troduction par effraction ou la conduite dangereuse. 
Le fait de remplacer l’« attaque » par la « force » 
clarifie aussi que l’imminence ne constitue pas une 
exigence stricte, conformément à la jurisprudence 
interprétant les anciennes dispositions depuis l’arrêt 
Lavallee (l’imminence demeure un facteur suivant 
l’al. 34(2)b)). Il n’est pas nécessaire que la per sonne 
accusée croie que la victime était alors en me sure 
actuelle de mettre à exécution une menace d’em-
ploi de la force physique, comme il le faut pour 
établir la perpétration de voies de fait en application 
de l’al. 265(1)b) du Code criminel. Enfin, l’art. 34 
s’applique tout autant, que l’intention soit  celle de 
se protéger ou de protéger autrui, et il ne se limite 
plus aux per sonnes « placée[s] sous [l]a protection 
[de la per sonne accusée] », comme l’exigeait l’an-
cien art. 37.

[41] Deuxièmement, le Parlement a opté pour une 
nouvelle méthode lorsqu’il a supprimé l’enchevêtre-
ment de conditions préliminaires et d’admissibilité 
prévues dans les anciennes dispositions, et qu’il a 
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reasonableness standard. The conditions formerly 
imposed by each of the self- defence provisions were 
screening devices used to determine whether the 
defence was left with the jury in the first place, and 
then to determine whether the defence had been 
established. Some of these concepts are now in-
corporated into s. 34(2) as relevant factors in the 
reasonableness inquiry. As such, the legal effect of 
the erstwhile preliminary and qualifying conditions 
in former ss. 34 to 37 has been transformed. 

[42] The importance of this reform cannot be over-
stated. As Justice Paciocco writes, “the evaluative 
component of the defence is more fluid, and factors 
that would not have been contemplated under the re-
pealed provisions are now available to the decision- 
maker” (Paciocco (2014), at p. 295). It is now for 
the trier of fact to weigh these factors and determine 
the ultimate success of the defence. The discretion 
conferred on triers of fact means they are now free 
to grant the defence in the absence of what was pre-
viously a condition for its success. For example, 
while the previous s. 34(1) required as a preliminary 
condition that the force used be “no more than is 
necessary”, under the new framework, the nature and 
proportionality of the accused’s response to the use 
or threat of force is but one factor (s. 34(2)(g)) that 
informs the overall reasonableness of the accused’s 
actions in the circumstances.

[43] Likewise, provocation or the absence of prov-
ocation is no longer a preliminary requirement that 
funnels the accused through one door or another, but 
rather simply a factor to be considered. The trier of 
fact is therefore “freer . . . to treat provocation as an 
ongoing consideration that can influence the final 
determination of reasonableness rather than a mere 
threshold consideration that expires in influence once 
it is determined which self- defence provision is to be 
applied” (Paciocco (2014), at p. 290). 

établi un cadre unifié comportant une  norme géné-
rale de raisonnabilité. Les conditions anciennement 
imposées par chacune des dispositions relatives à la 
légitime défense étaient des mécanismes de filtrage 
utilisés pour décider si le moyen de défense était 
soumis au jury en premier lieu, et ensuite décider 
s’il avait été établi. Certaines de ces notions sont 
maintenant incorporées au par. 34(2) en tant que fac-
teurs pertinents dans l’analyse du caractère raison-
nable. Par conséquent, l’effet juridique des anciennes 
conditions préliminaires et d’admissibilité dans les 
art. 34 à 37 antérieurs a été transformé. 

[42] L’importance de cette réforme ne saurait être 
exagérée. Comme l’écrit le  juge Paciocco, [traduc-
tion] «  l’élément évaluatif du moyen de défense 
est plus fluide, et des facteurs qui n’auraient pas été 
envisagés en application des dispositions abrogées 
 peuvent maintenant être pris en compte par les dé-
cideuses et décideurs » (Paciocco (2014), p. 295). Il 
appartient maintenant aux  juges des faits de soupeser 
ces facteurs et de déterminer si le moyen sera fina-
lement retenu. Le pouvoir discrétionnaire conféré 
aux  juges des faits signifie que le moyen de défense 
peut maintenant être accueilli en l’absence de ce qui 
était antérieurement une condition de son succès. Par 
 exemple, alors que l’ancien par. 34(1) exigeait à titre 
de condition préliminaire que la force se limite à « la 
force qui est nécessaire », le nouveau cadre d’ana-
lyse prévoit que la nature et la proportionnalité de la 
réaction de la per sonne accusée à l’emploi ou à la 
menace d’emploi de la force n’est qu’un des facteurs 
(al. 34(2)g)) d’appréciation du caractère raisonnable 
global des gestes de  celle-ci dans les circonstances.

[43] De même, la provocation ou l’absence de pro-
vocation n’est plus une exigence préliminaire qui fait 
passer la per sonne accusée par une porte ou par une 
autre, mais constitue plutôt un facteur à  prendre en 
compte. Les  juges des faits sont donc [traduction] 
« plus libres [. . .] de traiter la provocation comme 
une considération continue susceptible d’influer sur 
la décision finale quant au caractère raisonnable, 
plutôt que comme une simple considération prélimi-
naire qui perd toute influence une fois qu’on a décidé 
quelle disposition relative à la légitime défense doit 
s’appliquer » (Paciocco (2014), p. 290).
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[44] The upshot of Parliament’s choice is that the 
defence is now more open and flexible and addi-
tional claims of self- defence will be placed before 
triers of fact. Even in situations where the extent of 
the accused’s initial involvement is contested or the 
violent encounter developed over a series of discrete 
confrontations, the unified framework under s. 34 
means judges need only provide juries with a single 
set of instructions. 

[45] Replacing preliminary and qualifying condi-
tions with reasonableness factors also means these 
factors must be considered in all self- defence cases 
in which they are relevant on the facts. By contrast, 
under ss. 34 to 37 of the prior regime, some require-
ments were only engaged in certain situations, de-
pending on which of those provisions governed. 
For example, while the former s. 37 required that 
the force used be no more than necessary, there was 
no similar requirement under the former s. 34(2) 
(Hebert, at para. 16). Now, however, the propor-
tionality of an accused’s actions in response to a 
threat is always a discrete factor to be considered 
under s. 34(2)(g). It may be a deciding factor, even 
where the accused was an otherwise innocent victim 
of circumstance (R. v. Parr, 2019 ONCJ 842; R. v. 
Robertson, 2020 SKCA 8, 386 C.C.C. (3d) 107, at 
paras. 41-43).

[46] In practice, the new provisions are simul-
taneously more generous to the accused and more 
restrictive: the provisions narrow the scope of self- 
defence in some factual circumstances and broaden it 
in others (R. v. Bengy, 2015 ONCA 397, 325 C.C.C. 
(3d) 22, at paras. 47-48; Paciocco (2014), at p. 296). 
The transposition of mandatory conditions into mere 
factors suggests more flexibility in accessing the de-
fence, but this added flexibility is counter- balanced 
by the requirement to consider certain factors — in-
cluding proportionality and the availability of other 
means to respond to the use or threat of force — in 
every case in which they are relevant, regardless of 
the genesis of the confrontation or the features of 
the dispute. 

[44] Il s’ensuit du choix du Parlement que le moyen 
de défense est maintenant plus accessible et plus 
souple et que davantage d’allégations de légitime 
défense seront soumises aux  juges des faits. Même 
dans les situations où l’étendue de l’implication ini-
tiale de la per sonne accusée est contestée, ou dans 
 celles où l’affrontement violent s’est développé au fil 
d’une série d’affrontements distincts, le cadre unifié 
de l’art. 34 signifie que les  juges doivent uniquement 
donner aux jurys un seul en semble de directives.

[45] Remplacer les conditions préliminaires et les 
conditions d’admissibilité par des facteurs de raison-
nabilité signifie en outre que ces facteurs doivent être 
pris en compte dans toutes les affaires de légitime 
défense où ils sont pertinents eu égard aux faits. 
En revanche, en vertu des art. 34 à 37 du régime 
antérieur, certaines exigences n’entraient en jeu que 
dans certaines situations, en fonction des dispositions 
qui s’appliquaient. Par  exemple, alors que l’ancien 
art. 37 exigeait que la force employée se limite à 
 celle qui est nécessaire, il n’y avait aucune exigence 
semblable en vertu de l’ancien par. 34(2) (Hebert, 
par. 16). Maintenant, cependant, la proportionnalité 
des gestes de la per sonne accusée en réaction à une 
menace est toujours un facteur distinct à  prendre 
en compte en vertu de l’al. 34(2)g). Ce facteur peut 
être déterminant, même si la per sonne accusée était 
par ailleurs une victime innocente des circonstances 
(R. c. Parr, 2019 ONCJ 842; R. c. Robertson, 2020 
SKCA 8, 386 C.C.C. (3d) 107, par. 41-43).

[46] En pratique, les nouvelles dispositions sont 
à la fois plus généreuses envers la per sonne accu-
sée et plus restrictives : elles restreignent la portée 
de la légitime défense dans certaines circonstances 
factuelles et l’élargissent dans d’autres (R. c. Bengy, 
2015 ONCA 397, 325 C.C.C. (3d) 22, par. 47-48; 
Paciocco (2014), p. 296). La transposition de condi-
tions obligatoires en simples facteurs indique une 
plus grande souplesse dans l’accès au moyen de dé-
fense, mais cette souplesse accrue est contrebalancée 
par l’obligation d’examiner certains facteurs — y 
compris la proportionnalité et l’existence d’autres 
moyens pour parer à l’emploi ou à la menace d’em-
ploi de la force — dans tous les cas où ils sont per-
tinents, peu importe la genèse de l’affrontement ou 
les caractéristiques du différend.
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[47] The question also arises whether the amend-
ments have altered the scope or nature of self- defence 
by shifting its moral foundation from justification to 
excuse. On a justificatory account of self- defence, 
killing in self- defence is not considered wrongful 
because it upholds the right to life and autonomy 
of the person acting. It is grounded on the necessity 
of self- preservation (R. v. Pilon, 2009 ONCA 248, 
243 C.C.C. (3d) 109, at para. 68). In contrast, an 
excuse negates the blameworthiness of the accused. 
It mainly works by denying the voluntary character 
of an act that is nevertheless wrongful. A number of 
theorists have questioned whether self- defence is a 
justification, especially outside the classic case of 
defence against an unlawful use of force. They are 
divided in cases where the accused uses force against 
a reasonably perceived threat that does not exist 
in fact, against an attack that they have provoked, 
and when the defending act is not proportional or 
necessary (A. Brudner, “Constitutionalizing self- 
defence” (2011), 61 U.T.L.J. 867, at pp. 891-95; C. 
Fehr, “Self- Defence and the Constitution” (2017), 43 
Queen’s L.J. 85, at p. 109; K. Ferzan, “Justification 
and Excuse”, in J. Deigh and D. Dolinko, eds., The 
Oxford Handbook of the Philosophy of the Criminal 
Law (2011), 239, at p. 253; K. Roach, “A Preliminary 
Assessment of the New Self- Defence and Defence of 
Property Provisions” (2012), 16 Can. Crim. L. Rev. 
275, at p. 276-77). In such cases, the defending act is 
not considered rightful or tolerable by many authors, 
but guilt can be avoided when the circumstances 
call into question the voluntariness of the act, which 
brings it closer to an excuse and the law of necessity.

[48] The 2013 amendments further obscure the 
moral foundation of self- defence. The new provi-
sions retain the underlying principle that the ac-
cused’s actions are a response to an external threat 
to their bodily integrity. However, unlike the old 
law, the self- defence provisions no longer use the 
language of justification. Section 34 simply states 
that the accused “is not guilty of an offence” where 
the requirements of the defence are met. Further, 
the elimination of an “unlawfu[l] assaul[t]” (per the 

[47] Se pose aussi la question de savoir si les mo-
difications ont changé la portée ou la nature de la 
légitime défense en faisant passer son fondement 
moral de la justification à l’excuse. Si la légitime 
défense est vue comme une justification, le fait de 
tuer en légitime défense n’est pas considéré comme 
injuste, parce qu’il maintient le droit à la vie et à 
l’autonomie de la per sonne qui agit. Il est fondé sur 
la nécessité de se protéger soi- même (R. c. Pilon, 
2009 ONCA 248, 243 C.C.C. (3d) 109, par. 68). 
En revanche, l’excuse écarte la culpabilité morale 
de la per sonne accusée. Elle agit principalement 
en niant le caractère volontaire d’un acte qui est 
néanmoins injuste. Un certain  nombre de théoriciens 
se sont demandé si la légitime défense est une jus-
tification, surtout en dehors du cas classique de la 
défense contre l’emploi illégal de la force. Ils sont 
divisés dans les cas où la per sonne accusée emploie 
la force contre une menace raisonnablement perçue 
qui n’existe pas en fait, où elle emploie la force 
contre une attaque qu’elle a provoquée, et où l’acte 
défensif n’est pas proportionné ou nécessaire (A. 
Brudner, « Constitutionalizing self- defence » (2011), 
61 U.T.L.J. 867, p. 891-895; C. Fehr, « Self- Defence 
and the Constitution » (2017), 43 Queen’s L.J. 85, 
p. 109; K. Ferzan, « Justification and Excuse », dans 
J. Deigh et D. Dolinko, dir., The Oxford Handbook 
of Philosophy of Criminal Law (2011), 239, p. 253; 
K. Roach, « A Preliminary Assessment of the New 
Self- Defence and Defence of Property Provisions » 
(2012), 16 R. can. D.P. 275, p. 276-277). Dans de tels 
cas, l’acte défensif n’est pas considéré comme légi-
time ou tolérable par de nombreux auteurs, mais la 
culpabilité peut être évitée lorsque les circonstances 
mettent en doute le caractère volontaire de l’acte, ce 
qui le rapproche de l’excuse et du droit applicable 
à la nécessité.

[48] Les modifications de 2013 occultent davan-
tage le fondement moral de la légitime défense. Les 
nouvelles dispositions conservent le principe sous- 
jacent selon lequel les gestes de la per sonne accusée 
sont une réaction à une menace externe à son inté-
grité physique. Cependant, contrairement à l’an-
cien droit, les dispositions applicables à la légitime 
défense n’utilisent plus la notion de justification. 
L’ar ticle 34 prévoit tout simplement que la per sonne 
accusée « [n]’est pas coupable d’une infraction » 
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previous s. 34(1)) or an “apprehension of death or 
grievous bodily harm” (per the previous s. 34(2)) as 
discrete triggering features arguably removes any 
residual boundary between the “morally justifiable” 
and “morally excusable” categories of the defence. 
Some argue that the new s. 34 may accommodate 
a continuum of moral conduct, including acts that 
are merely “morally permissible” where the threat 
and response meet a reasoned equilibrium (Fehr, at 
p. 102). This suggests the defence is neither purely a 
justification nor an excuse, instead occupying a mid-
dle ground of “permissibility” between rightfulness 
and blamelessness. As will become apparent, the line 
between justification and excuse has been blurred by 
the amendments, and this must be taken into consid-
eration in interpreting the new provisions. Because 
the defence is now available in circumstances that 
may not fit neatly within the traditional justification- 
based framework, the need to consider all of the 
accused’s conduct over the course of the incident 
that is relevant to the reasonableness of the act of 
purported self- defence takes on greater importance.

[49] To summarize, while a driving purpose of the 
amendments was to simplify the law of self- defence 
in Canada, Parliament also effected a significant 
shift. It is widely recognized by appellate courts 
across the country and academics that these amend-
ments resulted in substantive changes to the law of 
self- defence (Bengy, at paras. 45-50; R. v. Evans, 
2015 BCCA 46, 321 C.C.C. (3d) 130, at paras. 19-20 
and 30; R. v. Green, 2015 QCCA 2109, 337 C.C.C. 
(3d) 73, at paras. 49-50; R. v. Power, 2016 SKCA 
29, 335 C.C.C. (3d) 317, at para. 26; R. v. Cormier, 
2017 NBCA 10, 348 C.C.C. (3d) 97, at para. 46; R. 
v. Carriere, 2013 ABQB 645, 86 Alta L.R. (5th) 219, 
at paras. 92-101; R. v. Chubbs, 2013 NLCA 60, 341 
Nfld. & P.E.I.R. 346, at para. 7; see also Department 

lorsqu’elle satisfait aux conditions d’application du 
moyen de défense. De plus, il est pos sible de soute-
nir que l’élimination de l’exigence que la per sonne 
accusée ait été « illégalement attaquée » (prévue à 
l’ancien par. 34(1)) ou qu’elle ait « appréhend[é] 
[. . .] la mort ou quelque lésion corporelle grave » 
(prévue à l’ancien par. 34(2)) en tant qu’éléments 
d’ouverture distincts a pour effet de supprimer toute 
frontière résiduelle  entre les catégories du moyen de 
défense, à savoir ce qui est « moralement justifiable » 
et ce qui est « moralement excusable ». Certains 
prétendent que le nouvel art. 34 peut être compatible 
avec un spectre de conduites morales, y compris les 
actes qui ne sont que [traduction] « moralement 
acceptables », lorsqu’il existe un équilibre raisonné 
 entre la menace et la réaction (Fehr, p. 102). Cela 
tend à indiquer que le moyen de défense n’est ni une 
simple justification ni une excuse, occupant plutôt 
une position intermédiaire d’« acceptabilité »  entre 
la légitimité et le caractère irréprochable. Comme 
nous le verrons, les modifications ont eu pour effet 
de brouiller la ligne de démarcation  entre la justi-
fication et l’excuse, et il faut en tenir compte dans 
l’interprétation des nouvelles dispositions. Puisque le 
moyen de défense peut maintenant être invoqué dans 
des circonstances qui ne correspondent peut- être pas 
exactement au cadre d’analyse traditionnel fondé sur 
la justification, la nécessité de  prendre en considéra-
tion l’en semble de la conduite de la per sonne accusée 
au cours de l’incident, qui est pertinente quant au 
caractère raisonnable de l’acte qui aurait été commis 
en légitime défense, revêt une importance accrue.

[49] Pour résumer, bien que les modifications aient 
eu pour objectif premier de simplifier le droit appli-
cable à la légitime défense au Canada, le Parlement 
a en outre effectué un changement d’orientation im-
portant. Il est largement reconnu par les juridictions 
d’appel de partout au pays et les universitaires que 
ces modifications ont donné lieu à des changements 
de fond au droit de la légitime défense (Bengy, 
par. 45-50; R. c. Evans, 2015 BCCA 46, 321 C.C.C. 
(3d) 130, par. 19-20 et 30; R. c. Green, 2015 QCCA 
2109, 337 C.C.C. (3d) 73, par. 49-50; R. c. Power, 
2016 SKCA 29, 335 C.C.C. (3d) 317, par. 26; R. 
c. Cormier, 2017 NBCA 10, 348 C.C.C. (3d) 97, 
par. 46; R. c. Carriere, 2013 ABQB 645, 86 Alta L.R. 
(5th) 219, par. 92-101; R. c. Chubbs, 2013 NLCA 60, 
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of Justice, Bill C-26 (S.C. 2012 c. 9) Reforms to Self- 
Defence and Defence of Property: Technical Guide 
for Practitioners, March 2013 (online) (“Technical 
Guide”), at pp. 10-28; Fehr, at p. 88; Paciocco (2014), 
at p. 271; D. Watt, Watt’s Manual of Criminal Jury 
Instructions (2nd ed. 2015), at p. 1255). The words 
“person’s role in the incident” in s. 34(2)(c) must be 
interpreted in light of the expansive and substantive 
changes to the law and not read simply with refer-
ence to the old provisions. 

[50] I will now turn to a more detailed review of 
the three inquiries under s. 34 before setting out how 
the new phrase “person’s role in the incident” under 
s. 34(2)(c) should be interpreted.

C. The Three Inquiries Under Section 34

[51] The three inquiries under s. 34(1), set out 
above, can usefully be conceptualized as (1) the cat-
alyst; (2) the motive; and (3) the response (Technical 
Guide, at p. 11; C.A. reasons, at para. 42; see also 
S. Coughlan, “The Rise and Fall of Duress: How 
Duress Changed Necessity Before Being Excluded 
by Self- Defence” (2013), 39 Queen’s L.J. 83, at 
p. 116). I will now discuss each of these inquiries 
separately.

(1) The Catalyst — Paragraph 34(1)(a): Did the 
Accused Believe, on Reasonable Grounds, 
that Force Was Being Used or Threatened 
Against Them or Another Person?

[52] This element of self- defence considers the 
accused’s state of mind and the perception of events 
that led them to act. As stated previously, the new 
provisions include both defence of self and defence 
of another. Unless the accused subjectively believed 
that force or a threat thereof was being used against 
their person or that of another, the defence is una-
vailable. 

341 Nfld & P.E.I.R. 346, par. 7; voir aussi ministère 
de la Justice, Projet de loi C-26 (2012 L.C. ch. 9) 
Réforme de la légitime défense et défense des biens : 
Guide technique à l’intention des praticiens, mars 
2013 (en ligne) (« Guide technique »), p. 10-31; 
Fehr, p. 88; Paciocco (2014), p. 271; D. Watt, Watt’s 
Manual of Criminal Jury Instructions (2e éd. 2015), 
p. 1255). Les mots « rôle joué par la per sonne lors 
de l’incident » à l’al. 34(2)c) doivent être interprétés 
à la lumière des modifications étendues et de fond 
apportées au droit et non lus simplement en fonction 
des anciennes dispositions.

[50] Je vais maintenant faire un examen plus dé-
taillé des trois questions soulevées par l’art. 34 avant 
d’énoncer comment il convient d’interpréter la nou-
velle expression « rôle joué par la per sonne lors de 
l’incident » prévue à l’al. 34(2)c).

C. Les trois questions soulevées par l’art. 34

[51] Les trois questions soulevées par le par. 34(1), 
énoncées ci- dessus,  peuvent être utilement concep-
tualisées comme suit : (1) le catalyseur, (2) le mobile 
et (3) la réaction (Guide technique, p. 11; motifs de 
la C.A., par. 42; voir aussi S. Coughlan, « The Rise 
and Fall of Duress : How Duress Changed Necessity 
Before Being Excluded by Self- Defence » (2013), 39 
Queen’s L.J. 83, p. 116). Je vais maintenant examiner 
chacune de ces questions séparément.

(1) Le catalyseur — al. 34(1)a)  : la per sonne 
accusée croyait- elle, pour des motifs raison-
nables, qu’on employait ou qu’on menaçait 
d’employer la force contre elle ou une autre 
per sonne?

[52] Cet élément de la légitime défense consiste à 
examiner l’état d’esprit de la per sonne accusée et la 
perception des événements qui l’ont amenée à agir. 
Comme nous l’avons vu précédemment, les nou-
velles dispositions comprennent la défense de soi et 
la défense d’autrui. À moins que la per sonne accusée 
ait cru subjectivement qu’on employait ou qu’on 
menaçait d’employer la force contre elle ou une 
autre per sonne, elle ne peut se prévaloir du moyen 
de défense. 



984 R.  v.  KHILL Martin J.  [2021] 2 S.C.R.

[53] Importantly, the accused’s actual belief must 
be held “on reasonable grounds”. Good reason sup-
ports the overlay of an objective component when 
assessing an accused’s belief under s.  34(1)(a) 
and in the law of self- defence more generally. As 
self- defence operates to shield otherwise criminal 
acts from punitive consequence, the defence can-
not depend exclusively on an individual accused’s 
perception of the need to act. The reference to rea-
sonableness incorporates community norms and 
values in weighing the moral blameworthiness of 
the accused’s actions (Cinous, at para. 121). It “is a 
quality control measure used to maintain a standard 
of conduct that is acceptable not to the subject, but to 
society at large” (Paciocco (2014), at p. 278). 

[54] The test to judge the reasonableness of the 
accused’s belief under the self- defence provisions 
has traditionally been understood to be a blended or 
modified objective standard. Reasonableness was not 
measured “from the perspective of the hypothetically 
neutral reasonable man, divorced from the appel-
lant’s personal circumstances” (R. v. Charlebois, 
2000 SCC 53, [2000] 2 S.C.R. 674, at para. 18). 
Instead, it was contextualized to some extent: the 
accused’s beliefs were assessed from the perspec-
tive of an ordinary person who shares the attributes, 
experiences and circumstances of the accused where 
those characteristics and experiences were relevant to 
the accused’s belief or actions (Lavallee, at p. 883). 

[55] For example, an accused’s prior violent en-
counters with the victim were taken into account to 
assess whether the accused believed on reasonable 
grounds that they faced an imminent threat of death 
or grievous bodily harm (Pétel, at p. 13-14; Lavallee, 
at pp. 874 and 889; Charlebois, at para. 14; R. v. 
Currie (2002), 166 C.C.C. (3d) 190 (Ont. C.A.), at 
paras. 43-44; R. v. Sheri (2004), 185 C.C.C. (3d) 155 
(Ont. C.A.), at para. 77). An accused’s mental disa-
bilities were also considered in the reasonableness 

[53] Fait important, la croyance réelle de la per-
sonne accusée doit reposer sur « des motifs raison-
nables ». Il y a une bonne raison de superposer un 
élément objectif dans l’évaluation de la croyance 
de la per sonne accusée en vertu de l’al. 34(1)a) et 
dans le droit applicable à la légitime défense plus 
généralement. Comme la légitime défense a pour 
effet de mettre des actes par ailleurs criminels à l’abri 
d’une conséquence punitive, le moyen de défense 
ne saurait dépendre exclusivement de la perception 
du besoin d’agir d’une per sonne accusée. Le renvoi 
au caractère raisonnable incorpore les  normes et les 
valeurs sociales dans l’appréciation du caractère 
moralement répréhensible des gestes de la per sonne 
accusée (Cinous, par. 121). Il s’agit [traduction] 
« d’une me sure de contrôle de la qualité utilisée pour 
maintenir une  norme de conduite jugée acceptable 
non pas par la per sonne en  cause, mais par la société 
dans son en semble » (Paciocco (2014), p. 278). 

[54] Le test pour juger du caractère raisonnable 
de la croyance de la per sonne accusée en applica-
tion des dispositions relatives à la légitime défense 
a traditionnellement été compris comme étant une 
 norme objective mixte ou modifiée. Le caractère 
raisonnable n’était pas mesuré « du point de vue 
de l’homme raisonnable hypothétiquement neutre, 
en faisant abstraction de la situation personnelle de 
l’accusé » (R. c. Charlebois, 2000 CSC 53, [2000] 
2 R.C.S. 674, par. 18). Il était plutôt contextualisé 
dans une certaine me sure : les croyances de la per-
sonne accusée étaient appréciées du point de vue 
d’une per sonne ordinaire qui partage les attributs, 
les expériences et la situation de la per sonne accusée 
lorsque ces caractéristiques et expériences étaient 
pertinentes quant à la croyance ou aux gestes de la 
per sonne accusée (Lavallee, p. 883).

[55] Par  exemple, les affrontements violents anté-
rieurs  entre la per sonne accusée et la victime ont été 
pris en compte pour vérifier si la per sonne accusée 
croyait, pour des motifs raisonnables, qu’une menace 
imminente de mort ou de lésions corporelles graves 
pesait sur elle (Pétel, p. 13-14; Lavallee, p. 874 et 
899; Charlebois, par. 14; R. c. Currie (2002), 166 
C.C.C. (3d) 190 (C.A. Ont.), par. 43-44; R. c. Sheri 
(2004), 185 C.C.C. (3d) 155 (C.A. Ont.), par. 77). Le 
fait pour une per sonne accusée d’avoir une déficience 
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assessment (Nelson, at pp. 370-72; R. v. Kagan, 2004 
NSCA 77, 224 N.S.R. (2d) 118, at paras. 37-45). 

[56] However, not all personal characteristics or 
experiences are relevant to the modified objective in-
quiry. The personal circumstances of the accused that 
influence their beliefs — be they noble, anti- social 
or criminal — should not undermine the Criminal 
Code’s most basic purpose of promoting public or-
der (Cinous, at para. 128, per Binnie J., concurring). 
Reasonableness is not considered through the eyes 
of individuals who are overly fearful, intoxicated, 
abnormally vigilant or members of criminal sub-
cultures (Reilly v. The Queen, [1984] 2 S.C.R. 396, 
at p. 405; Cinous, at para. 129-30; R. v. Phillips, 
2017 ONCA 752, 355 C.C.C. (3d) 141, at para. 98). 
Similarly, the ordinary person standard is “informed 
by contemporary norms of behaviour, including fun-
damental values such as the commitment to equality 
provided for in the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms” (R. v. Tran, 2010 SCC 58, [2010] 3 S.C.R. 
350, at para. 34). Personal prejudices or irrational 
fears towards an ethnic group or identifiable culture 
could never acceptably inform an objectively reason-
able perception of a threat. This limitation ensures 
that racist beliefs which are antithetical to equality 
cannot ground a belief held on reasonable grounds. 
Doherty J.A. succinctly illustrated this principle in 
his reasons in this appeal, at para. 49:

For example, an accused’s “honest” belief that all young 
black men are armed and dangerous could not be taken 
into account in determining the reasonableness of that ac-
cused’s belief that the young black man he shot was armed 
and about to shoot him. To colour the reasonableness in-
quiry with racist views would undermine the very purpose 
of that inquiry. The justificatory rationale for the defence 
is inimical to a defence predicated on a belief that is in-
consistent with essential community values and norms. 

intellectuelle a également été pris en considération 
dans l’appréciation du caractère raisonnable (Nelson, 
p. 370-372; R. c. Kagan, 2004 NSCA 77, 224 N.S.R. 
(2d) 118, par. 37-45).

[56] Cependant, les caractéristiques ou expé-
riences personnelles ne sont pas toutes pertinentes 
pour l’analyse objective modifiée. La situation per-
sonnelle de la per sonne accusée qui influe sur ses 
croyances — qu’elles soit nobles, antisociales ou 
criminelles — ne devrait pas compromettre l’ob-
jectif le plus fondamental du Code criminel qui est 
de promouvoir l’ordre public (Cinous, par. 128, le 
 juge Binnie, motifs concordants). Le caractère rai-
sonnable n’est pas considéré du point de vue de 
per sonnes trop craintives, ivres, anormalement vi-
gilantes ou  membres de sous- cultures criminelles 
(Reilly c. La Reine, [1984] 2 R.C.S. 396, p. 405; 
Cinous, par. 129-130; R. c. Phillips, 2017 ONCA 
752, 355 C.C.C. (3d) 141, par. 98). De même, la 
 norme de la per sonne ordinaire est « circonscrite 
en fonction des  normes de comportement actuelles, 
y compris les valeurs fondamentales comme la 
recherche de l’égalité consacrée par la Charte ca-
nadienne des droits et libertés » (R. c. Tran, 2010 
CSC 58, [2010] 3 R.C.S. 350, par. 34). Les préjugés 
personnels ou les craintes irrationnelles à l’égard 
d’un groupe ethnique ou d’une culture identifiable 
ne pourraient jamais de façon acceptable être à la 
base d’une perception objectivement raisonnable de 
menace. Cette restriction garantit que les croyances 
racistes qui sont contraires à l’égalité ne  peuvent ser-
vir de fondement à une croyance pour des motifs rai-
sonnables. Le  juge Doherty a succinctement illustré 
ce principe dans ses motifs en l’espèce, au par. 49 :

[traduction] Par  exemple, la croyance « sincère » d’une 
per sonne accusée que tous les jeunes hommes de race 
noire sont armés et dangereux ne saurait être prise en 
compte dans l’appréciation du caractère raisonnable de 
cette croyance de la per sonne accusée selon laquelle le 
jeune homme de race noire sur lequel elle a fait feu était 
armé et sur le point de lui tirer dessus. De faire entrer en 
ligne de compte des opinions racistes dans l’analyse du 
caractère raisonnable compromettrait l’objectif même de 
cette analyse. La fin justificative du moyen de défense est 
incompatible avec une défense fondée sur une croyance 
qui ne concorde pas avec les valeurs et  normes sociales 
essentielles.
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[57] The question is not therefore what the accused 
thought was reasonable based on their characteris-
tics and experiences, but rather what a reasonable 
person with those relevant characteristics and expe-
riences would perceive (Pilon, at para. 74). The law 
also continues to accept that an honest but mistaken 
belief can nevertheless be reasonable and does not 
automatically bar a claim to self- defence (Lavallee, 
at p. 874; Pétel, at p. 13; R. v. Billing, 2019 BCCA 
237, 379 C.C.C. (3d) 285, at para. 9; R. v. Robinson, 
2019 ABQB 889, at para. 23 (CanLII); R. v. Cunha, 
2016 ONCA 491, 337 C.C.C. (3d) 7, at para. 8). 

[58] Reasonableness is ultimately a matter of judg-
ment and “[t]o brand a belief as unreasonable in the 
context of a self- defence claim is to declare the ac-
cused’s act criminally blameworthy” (C.A. reasons, 
at para. 46; see also Cinous, at para. 210, per Arbour 
J. in dissent but not on this point; Pilon, at para. 75; 
Phillips, at para. 98; G. P. Fletcher, “The Right and 
the Reasonable”, in R. L. Christopher, ed., Fletcher’s 
Essays on Criminal Law (2013), 150, at p. 157). 

(2) The Motive — Paragraph 34(1)(b): Did the 
Accused Do Something for the Purpose 
of Defending or Protecting Themselves or 
Another Person from that Use or Threat of 
Force?

[59] The second element of self- defence considers 
the accused’s personal purpose in committing the 
act that constitutes the offence. Section 34(1)(b) 
requires that the act be undertaken by the accused 
to defend or protect themselves or others from the 
use or threat of force. This is a subjective inquiry 
which goes to the root of self- defence. If there is no 
defensive or protective purpose, the rationale for the 
defence disappears (see Brunelle v. R., 2021 QCCA 
783, at paras. 30-33; R. v. Craig, 2011 ONCA 142, 
269 C.C.C. (3d) 61, at para. 35; Paciocco (2008), at 
p. 29). The motive provision thus ensures that the 
actions of the accused are not undertaken for the 

[57] La question n’est donc pas de savoir ce 
que la per sonne accusée pensait être raisonnable 
sur le fondement de ses caractéristiques et expé-
riences, mais plutôt de savoir ce qu’une per sonne 
raisonnable ayant ces caractéristiques et expé-
riences pertinentes percevrait (Pilon, par. 74). Le 
droit continue en outre d’accepter qu’une croyance 
sincère, mais erronée, puisse néanmoins être rai-
sonnable, et n’empêche pas automatiquement d’al-
léguer la légitime défense (Lavallee, p. 874; Pétel, 
p. 13; R. c. Billing, 2019 BCCA 237, 379 C.C.C. 
(3d) 285, par. 9; R. c. Robinson, 2019 ABQB 889, 
par. 23 (CanLII); R. c. Cunha, 2016 ONCA 491, 
337 C.C.C. (3d) 7, par. 8).

[58] Le caractère raisonnable est, en fin de compte, 
une question de jugement et [traduction] « [t]axer 
une croyance de déraisonnable dans le contexte d’une 
allégation de légitime défense revient à déclarer que 
l’acte de la per sonne accusée est criminellement ré-
préhensible » (motifs de la C.A., par. 46; voir aussi 
Cinous, par. 210, la  juge Arbour, dissidente, mais non 
sur ce point; Pilon, par. 75; Phillips, par. 98; G. P. 
Fletcher, « The Right and the Reasonable », dans R. 
L. Christopher, dir., Fletcher’s Essays on Criminal 
Law (2013), 150, p. 157). 

(2) Le mobile — al. 34(1)b) : la per sonne accu-
sée  a-t-elle fait quelque chose dans le but de 
se défendre ou de se protéger, ou de défendre 
ou de protéger une autre per sonne, contre 
l’emploi ou la menace d’emploi de la force?

[59] Le deuxième élément de la légitime dé-
fense porte sur le but que visait la per sonne accu-
sée en commettant l’acte qui constitue l’infraction. 
L’alinéa 34(1)b) exige que l’acte soit commis par la 
per sonne accusée pour se défendre ou se protéger, 
ou pour défendre ou protéger une autre per sonne, 
contre l’emploi ou la menace d’emploi de la force. Il 
s’agit d’une analyse subjective qui touche à l’essence 
même de la légitime défense. S’il n’y a aucun but 
défensif ou protecteur, le moyen de défense n’a plus 
sa raison d’être (voir Brunelle c. R., 2021 QCCA 
783, par. 30-33; R. c. Craig, 2011 ONCA 142, 269 
C.C.C. (3d) 61, par. 35; Paciocco (2008), p. 29). La 



[2021] 2 R.C.S. R.  c.  KHILL La juge Martin  987

purpose of vigilantism, vengeance or some other 
personal motivation. 

[60] The motive provision also distinguishes self- 
defence from other situations that may involve the 
excusable or authorized application of force by an 
accused, such as preventing the commission of an of-
fence (s. 27), defence of property (s. 35) or citizen’s 
arrest (s. 494). Clarity as to the accused’s purpose 
is critical, as the spectrum of what qualifies as a 
reasonable response may be limited by the accused’s 
purpose at any given point in time. The range of 
reasonable responses will be different depending on 
whether the accused’s purpose is to defend property, 
effect an arrest, or defend themselves or another from 
the use of force.

[61] An accused’s purpose for acting may evolve 
as an incident progresses or escalates. Parliament’s 
decision to modify the law of defence of person, 
defence of property and citizen’s arrest under a sin-
gle bill recognized this overlap, as each is “directly 
relevant to the broader question of how citizens can 
lawfully respond when faced with urgent and un-
lawful threats to their property, to themselves and 
to others” (House of Commons Debates, vol. 146, 
No. 58, 1st Sess., 41st Parl., December 1, 2011, 
at p. 3833 (Robert Goguen)). Initial steps taken to 
defend one’s property may transition into a situation 
of self- defence. Likewise, separate defences may 
rightly apply to distinct offences or phases of an in-
cident (Cormier, at para. 67). At the same time, great 
care is needed to properly articulate the threat or use 
of force that existed at a particular point in time so 
that the assessment of the accused’s action can be 
properly aligned to their stated purpose. Clarity of 
purpose is not meant to categorize the accused’s con-
duct in discrete silos, but instead appreciate the full 
context of a confrontation, how it evolved and the ac-
cused’s role, if any, in bringing that evolution about. 
As recognized by the then- Parliamentary Secretary 
for the Minister of Justice at second reading, “all of 
these laws, any one of which may be pertinent to a 
given case, must be clear, flexible and provide the 

disposition relative au mobile garantit donc que la 
per sonne accusée n’agit pas dans le but de se faire 
justicier, de se venger ou pour toute autre considé-
ration personnelle.

[60] La disposition relative au mobile fait en outre 
une distinction  entre la légitime défense et d’autres 
situations qui  peuvent impliquer l’emploi excusable 
ou autorisé de la force par une per sonne accusée, par 
 exemple empêcher la perpétration d’une infraction 
(art. 27), la défense des biens (art. 35) ou l’arrestation 
par des citoyens (art. 494). Il est essentiel de clarifier 
le but visé par la per sonne accusée, car l’éventail de 
ce qui constitue une réaction raisonnable peut être 
limité par le but visé par la per sonne accusée à tout 
moment donné. L’éventail de réactions raisonnables 
sera différent selon le but de la per sonne accusée : 
défendre des biens, effectuer une arrestation ou se 
défendre ou défendre une autre per sonne contre 
l’emploi de la force.

[61] Le but dans lequel agit une per sonne accusée 
peut évoluer à me sure qu’un incident progresse ou 
s’aggrave. La décision du Parlement de modifier 
le droit applicable à la défense de la per sonne, à 
la défense des biens et à l’arrestation par des ci-
toyens dans le cadre d’un seul projet de loi recon-
naît ce chevauchement, car les trois situations ont 
« un rapport direct avec la question générale de 
savoir comment les citoyens  peuvent légalement 
réagir devant une menace imminente et sérieuse à 
leurs biens, à eux- mêmes et à d’autres per sonnes » 
(Débats de la Chambre des communes, vol. 146, 
no 58, 1re sess., 41e lég., 1er décembre 2011, p. 3833 
(Robert Goguen)). Les me sures prises initialement 
pour défendre ses  propres biens  peuvent passer à une 
situation de légitime défense. De même, des moyens 
de défense distincts  peuvent à juste titre s’appliquer 
à des infractions distinctes ou à des phases distinctes 
d’un incident (Cormier, par. 67). En même temps, il 
faut  prendre grand soin de formuler adéquatement la 
menace ou l’emploi de la force qui existait à un mo-
ment donné dans le temps pour que l’évaluation des 
gestes de la per sonne accusée puisse être adéquate-
ment mise en parallèle avec leur but déclaré. Clarifier 
le but ne vise pas à classer la conduite de la per sonne 
accusée en catégories distinctes, mais plutôt à appré-
cier le contexte global d’un affrontement, comment 
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right balance between self- help and the resort to the 
police. That is why all these measures are joined 
together in Bill C-26” (House of Commons Debates, 
vol. 146, No. 58, at p. 3833 (Robert Goguen)).

(3) The Response — Paragraph 34(1)(c): Was 
the Accused’s Conduct Reasonable in the 
Circumstances?

[62] The final inquiry under s. 34(1)(c) examines 
the accused’s response to the use or threat of force and 
requires that “the act committed [be] reasonable in 
the circumstances”. The reasonableness inquiry un-
der s. 34(1)(c) operates to ensure that the law of self- 
defence conforms to community norms of conduct. 
By grounding the law of self- defence in the conduct 
expected of a reasonable person in the circumstances, 
an appropriate balance is achieved between respect-
ing the security of the person who acts and security 
of the person acted upon. The law of self- defence 
might otherwise “encourage hot- headedness and 
unnecessary resorts to violent self- help” (Roach, at 
pp. 277-78). That the moral character of self- defence 
is thus now inextricably linked to the reasonableness 
of the accused’s act is especially important as certain 
conditions that were essential to self- defence under 
the old regime — such as the nature of the force or 
threat of force raising a reasonable apprehension of 
death or grievous bodily harm — have been turned 
into mere factors under s. 34(2). 

[63] The transition to “reasonableness” under 
s. 34(1)(c) illustrates the new scheme’s orientation 
towards broad and flexible language. While later ju-
dicial interpretations of the old law treated the words 

il a évolué et le rôle qu’a joué la per sonne accusée, 
si elle en a joué un, dans la genèse de cette évolution. 
Comme l’a reconnu en deuxième lecture  celui qui 
était alors secrétaire parlementaire du ministre de la 
Justice, « ces lois, qui  peuvent toutes s’appliquer à 
une situation donnée, doivent être claires et souples 
et assurer un juste équilibre  entre la légitime défense 
et le recours à la police. C’est pourquoi toutes ces 
me sures sont réunies dans le projet de loi C-26 » 
(Débats de la Chambre des communes, vol. 146, 
no 58, p. 3833 (Robert Goguen)).

(3) La réaction — al. 34(1)c) : la conduite de la 
per sonne accusée était- elle raisonnable dans 
les circonstances?

[62] La dernière question, prévue à l’al. 34(1)c), 
vise à examiner la réaction de la per sonne accusée 
à l’emploi ou à la menace d’emploi de la force, et 
exige que  celle-ci « ag[isse] de façon raisonnable 
dans les circonstances ». L’analyse du caractère rai-
sonnable au titre de l’al. 34(1)c) fait en sorte que le 
droit applicable à la légitime défense est conforme 
aux  normes sociales de conduite. En faisant reposer 
le droit de la légitime défense sur la conduite dont 
on s’attend d’une per sonne raisonnable dans les cir-
constances, un équilibre approprié est atteint  entre 
le respect de la sécurité de la per sonne qui agit et le 
respect de la sécurité de la per sonne sur qui on agit. 
Le droit applicable à la légitime défense pourrait 
autrement [traduction] « encourager l’impétuosité 
et les recours inutiles à la violence pour se protéger » 
(Roach, p. 277-278). Le fait que le caractère moral 
de la légitime défense soit donc maintenant inextri-
cablement lié au caractère raisonnable de l’acte de 
la per sonne accusée est particulièrement important, 
car certaines conditions qui étaient essentielles à 
la légitime défense en vertu de l’ancien régime — 
par  exemple, la nature de la force ou de la menace 
d’emploi de la force donnant lieu à des motifs rai-
sonnables d’appréhender la mort ou quelque lésion 
corporelle grave — ont été transformées en simples 
facteurs en application du par. 34(2).

[63] La transition au « caractère raisonnable » à 
l’al. 34(1)c) illustre l’orientation du nouveau régime 
vers un libellé large et souple. Même si les tribu-
naux, dans leurs interprétations tardives de l’ancien 
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“no more force than is necessary” as akin to “rea-
sonableness” (R. v. Gunning, 2005 SCC 27, [2005] 1 
S.C.R. 627, at paras. 25 and 37; R. v. Szczerbaniwicz, 
2010 SCC 15, [2010] 1 S.C.R. 455, at paras. 20-21), 
the new provision explicitly adopts this standard and 
applies it in all cases. As such, the ordinary meaning 
of the provision is more apparent to the everyday cit-
izen and not dependent on an appreciation of judicial 
interpretation or terms of art (Technical Guide, at 
p. 21). This reflects Parliament’s intent to make the 
law of self- defence more comprehensible and ac-
cessible to the Canadian public (House of Commons 
Debates, vol. 146, No. 109, 1st Sess., 41st Parl., 
April 24, 2012, at pp. 7063-64 (Robert Goguen)).

[64] Through s. 34(2), Parliament has also ex-
pressly structured how a decision maker ought to 
determine whether an act of self- defence was rea-
sonable in the circumstances. As the language of the 
provision dictates, the starting point is that reasona-
bleness will be measured according to “the relevant 
circumstances of the person, the other parties and the 
act”. This standard both casts a wide net of inquiry 
covering how the act happened and what role each 
person played and modifies the objective standard 
to take into account certain characteristics of the 
accused — including size, age, gender, and physical 
capabilities (s. 34(2)(e)). Also added into the equa-
tion are certain experiences of the accused, including 
the relationship and history of violence between the 
parties (s. 34(2)(f) and (f.1)). 

[65] Nevertheless, the trier of fact should not be 
invited to simply slip into the mind of the accused. 
The focus must remain on what a reasonable person 
would have done in comparable circumstances and 
not what a particular accused thought at the time. For 
example, even if Mr. Khill’s military training quali-
fies as a relevant personal characteristic, it does not 
convert the reasonableness determination into a per-
sonal standard built only for him, much less a lower 
standard than would otherwise be expected of a rea-
sonable person in his shoes. The law of self- defence 
cannot offer different rules of engagement for what 

droit, considéraient que les mots « qu’à la force 
nécessaire » étaient apparentés au « caractère rai-
sonnable » (R. c. Gunning, 2005 CSC 27, [2005] 1 
R.C.S. 627, par. 25 et 37; R. c. Szczerbaniwicz, 2010 
CSC 15, [2010] 1 R.C.S. 455, par. 20-21), la nouvelle 
disposition adopte explicitement cette  norme et l’ap-
plique dans tous les cas. De ce fait, le sens ordinaire 
de la disposition est plus apparent pour la per sonne 
moyenne et ne dépend pas d’une appréciation de 
l’interprétation judiciaire ou de termes techniques 
(Guide technique, p. 22-23). Cela témoigne de l’in-
tention du Parlement de rendre le droit applicable à 
la légitime défense plus compréhensible et accessible 
à la population canadienne (Débats de la Chambre 
des communes, vol. 146, no 109, 1re sess., 41e lég., 
24 avril 2012, p. 7063-7064 (Robert Goguen)).

[64] Au moyen du par. 34(2), le Parlement a aussi 
expressément structuré la façon dont les décideurs 
et décideuses devraient établir si un acte de légitime 
défense était raisonnable dans les circonstances. 
Suivant le libellé de la disposition, le point de dé-
part est que le caractère raisonnable sera mesuré 
en fonction « des faits pertinents dans la situation 
personnelle de la per sonne et  celle des autres parties, 
de même que des faits pertinents de l’acte ». Cette 
 norme permet une analyse très vaste portant sur la 
manière dont l’acte s’est produit et le rôle joué par 
chacun, et modifie la  norme objective pour  prendre 
en compte certaines caractéristiques de la per sonne 
accusée, y compris sa taille, son âge, son sexe et 
ses capacités physiques (al. 34(2)e)). S’ajoutent à 
l’équation certaines expériences de la per sonne accu-
sée, y compris la relation et l’historique de violence 
 entre les parties (al. 34(2)f) et f.1)).

[65] Néanmoins, les  juges des faits ne devraient 
pas être invités à simplement se mettre dans la tête 
de la per sonne accusée. L’accent doit demeurer sur 
ce qu’une per sonne raisonnable aurait fait dans des 
circonstances comparables et non sur ce qu’une 
per sonne accusée en particulier pensait à ce mo-
ment-là. Par  exemple, même si la formation militaire 
de M. Khill constitue une caractéristique personnelle 
pertinente, cela ne convertit pas la détermination 
du caractère raisonnable en une  norme personnelle 
bâtie uniquement pour lui, et encore moins en une 
 norme moins exigeante que ce dont on s’attendrait 
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happens at the homes of those with military experi-
ence or allow “training” to replace discernment and 
judgment. Section 34(1)(c) asks whether the “act 
committed is reasonable in the circumstances”. It 
does not ask whether Mr. Khill’s military training 
makes his act reasonable nor whether it was rea-
sonable for this accused to have committed the act. 
The question is: what would a reasonable person 
with similar military training do in those civilian 
circumstances? 

[66] As observed by Doherty J.A. at para. 58 of 
his reasons, the “relevant circumstances of the ac-
cused” in s. 34(2) can also include any mistaken 
beliefs reasonably held by the accused. If the court 
determines that the accused believed wrongly, but 
on reasonable grounds, that force was being used 
or threatened against them under s. 34(1)(a), that 
finding is relevant to the reasonableness inquiry un-
der s. 34(1)(c). However, while s. 34(1)(a) and (b) 
address the belief and the subjective purpose of the 
accused, the reasonableness inquiry under s. 34(1)(c) 
is primarily concerned with the reasonableness of the 
accused’s actions, not their mental state. 

[67] Courts must therefore avoid treating the as-
sessment of the reasonableness of the act under 
s. 34(1)(c) as equivalent to reasonable belief under 
s. 34(1)(a). Beyond honest but reasonable mistakes, 
judges must remind juries that the objective assess-
ment of s. 34(1)(c) should not reflect the perspec-
tive of the accused, but rather the perspective of a 
reasonable person with some of the accused’s qual-
ities and experiences. As simply put by the then- 
Parliamentary Secretary to the Minister of Justice at 
second reading, “If a person seeks to be excused for 
the commission of what would otherwise be a crim-
inal offence, the law expects the person to behave 
reasonably, including in the person’s assessment 

d’une per sonne raisonnable qui se trouverait dans sa 
situation. Le droit de la légitime défense ne saurait 
offrir des  règles d’engagement différentes appli-
cables à ce qui se produit dans les foyers de ceux 
qui ont une expérience militaire ou permettre que la 
« formation » remplace le discernement et le juge-
ment. L’alinéa 34(1)c) pose la question de savoir si la 
per sonne accusée a « ag[i] de façon raisonnable dans 
les circonstances ». Il n’appelle pas à se demander 
si la formation militaire de M. Khill rend son acte 
raisonnable, ni s’il était raisonnable pour ce dernier 
de commettre l’acte. La question à laquelle il faut 
répondre est la suivante : qu’aurait fait une per sonne 
raisonnable avec une formation militaire semblable 
dans ce contexte civil?

[66] Comme l’a souligné le  juge Doherty au 
par. 58 de ses motifs, les [traduction] « faits per-
tinents dans la situation personnelle de la per sonne 
accusée » visés au par. 34(2)  peuvent également 
comprendre toute croyance erronée qu’avait raison-
nablement la per sonne accusée. Si le tribunal conclut 
que cette dernière croyait à tort, mais pour des mo-
tifs raisonnables, que la force était employée contre 
elle ou qu’on menaçait de l’employer contre elle 
comme le prévoit l’al. 34(1)a), cette conclusion est 
pertinente dans l’analyse du caractère raisonnable 
en application de l’al. 34(1)c). Cependant, bien que 
les al. 34(1)a) et b) portent sur la croyance et le but 
subjectif de la per sonne accusée, l’analyse du carac-
tère raisonnable en vertu de l’al. 34(1)c) s’intéresse 
principalement au caractère raisonnable des gestes 
de la per sonne accusée, et non à son état d’esprit.

[67] Les tribunaux doivent donc éviter de traiter 
l’appréciation du caractère raisonnable de la façon 
d’agir, ou autrement dit l’acte, en application de 
l’al. 34(1)c) comme équivalente à la croyance raison-
nable visée à l’al. 34(1)a). Sauf dans le cas d’erreurs 
sincères mais raisonnables, les  juges doivent rappe-
ler aux jurys que l’appréciation objective prévue à 
l’al. 34(1)c) ne devrait pas refléter le point de vue 
de la per sonne accusée, mais plutôt  celui d’une per-
sonne raisonnable ayant certaines des qualités et 
expériences de la per sonne accusée. Comme l’a dit 
simplement en deuxième lecture  celui qui était alors 
secrétaire parlementaire du ministre de la Justice, 
« [u]ne per sonne ne peut pas chercher à s’excuser 
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of threats to himself or herself, or others” (House 
of Commons Debates, vol. 146, No. 58, at p. 3834 
(emphasis added) (Robert Goguen)).

[68] Parliament provides further structure and 
guidance because the fact finder “shall” consider 
all factors set out in paras. (a) to (h) of s. 34(2) that 
are relevant in the circumstances of the case. The 
original bill introduced in the House of Commons 
provided only that the court “may” consider the enu-
merated factors, but that was changed to make “it 
clear that it is obligatory, rather than permissible, 
for the court to consider all relevant circumstances” 
(House of Commons Debates, vol. 146, No. 109, at 
p. 7065 (Robert Goguen)). The factors listed are not 
exhaustive, and this allows the law to develop. 

[69] The “act committed” is the act that constitutes 
the criminal charge — in this case, the shooting. 
Given s. 34(1)(c), the question is not the reasonable-
ness of each factor individually, but the relevance of 
each factor to the ultimate question of the reason-
ableness of the act. There is thus no requirement 
for the Crown to show that a “person’s role in the 
incident” was itself unreasonable before it may be 
considered as a factor under s. 34(1)(c). As long as 
“the person’s role in the incident” is probative as to 
whether the act underlying the charge was reasonable 
or unreasonable it may be placed before the trier of 
fact. Once a factor meets the appropriate legal and 
factual standards, it is for the trier of fact to assess 
and weigh the factors and determine whether or not 
the act was reasonable. This is a global, holistic ex-
ercise. No single factor is necessarily determinative 
of the outcome. 

[70] As previously explained, Parliament’s choice 
of a global assessment of the reasonableness of the 
accused’s otherwise unlawful actions represents 
the most significant modification to the law of 

d’un geste qui serait normalement un acte criminel 
selon la loi; elle doit agir raisonnablement, notam-
ment dans son évaluation de la menace contre elle 
ou une autre per sonne » (Débats de la Chambre des 
communes, vol. 146, no 58, p. 3834 (je souligne) 
(Robert Goguen)).

[68] Le Parlement fournit une structure et une 
orientation supplémentaires parce qu’il prévoit que 
les  juges des faits « tien[nent] compte » de (« shall 
consider » dans la version anglaise) tous les facteurs 
énoncés aux al. a) à h) du par. 34(2) qui sont perti-
nents dans les circonstances de l’affaire. Le projet 
de loi initial présenté à la Chambre des communes 
prévoyait seule ment que le tribunal « peut » tenir 
compte des facteurs énumérés, mais cela a été changé 
pour établir « claire ment que le tribunal doit, et non 
peut, tenir compte des faits pertinents » (Débats de 
la Chambre des communes, vol. 146, no 109, p. 7065 
(Robert Goguen)). Les facteurs énumérés ne sont pas 
exhaustifs, ce qui permet au droit d’évoluer.

[69] La façon dont la per sonne agit est l’acte 
constituant l’accusation criminelle — en l’espèce, 
la fusillade. À la lumière de l’al. 34(1)c), la question 
n’est pas le caractère raisonnable de chaque facteur 
individuellement, mais la pertinence de chaque fac-
teur quant à la question ultime du caractère raison-
nable de l’acte. La Couronne n’est donc pas tenue 
d’établir que le « rôle joué par la per sonne lors de 
l’incident » était lui- même déraisonnable pour que 
ce rôle puisse être pris en compte en tant que facteur 
en application de l’al. 34(1)c). Dès lors que « le rôle 
joué par la per sonne lors de l’incident » est probant 
à l’égard de la question de savoir si l’acte à l’origine 
de l’accusation était raisonnable ou déraisonnable, il 
peut être soumis aux  juges des faits. Une fois qu’un 
facteur respecte les  normes juridiques et factuelles 
applicables, il appartient aux  juges des faits d’appré-
cier et de soupeser les facteurs et d’établir si l’acte 
était raisonnable ou non. Il s’agit d’une démarche 
globale, holistique. Aucun facteur à lui seul n’est 
nécessairement déterminant pour l’issue. 

[70] Comme je l’ai expliqué précédemment, le 
choix du Parlement d’une évaluation globale du ca-
ractère raisonnable des gestes par ailleurs illégaux 
de la per sonne accusée représente la modification 
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self- defence. While new to the law of self- defence, 
this is not the first time Parliament has asked judges 
and juries to assess the reasonableness of an ac-
cused’s conduct or used a multifactorial legal test. 
The clear and common methodology which applies 
in such instances also operates under s. 34(2). The 
parties can be expected to make submissions about 
the legal interpretation of the factors, which apply, 
the evidence that may support or refute them and 
the weight to be assigned to each applicable factor. 
Indeed, whether a certain factor needs to be consid-
ered at all or the weight to be given to it will often 
be contested in final argument and/or when counsel 
makes submissions concerning what should be left 
to the jury. 

[71] The parties agree with this overall framework 
but divide over the meaning and scope of one of the 
listed factors. It is to that issue that I now turn.

D. The Meaning of the Accused’s “Role in the 
Incident” in Section 34(2)(c) 

[72] The correct interpretation of “the person’s 
role in the incident” lies at the heart of this appeal. 
Mr. Khill argues that it is a very limited concept: it 
only captures conduct that also qualifies as unlawful, 
provocative or morally blameworthy. In substance, 
Justice Moldaver accepts this submission but also 
proposes a new test. In his opinion, this factor would 
only apply when the accused has engaged in conduct 
that is sufficiently wrongful, including conduct that 
is “excessive.”

[73] Imposing either the appellant’s or my col-
league’s additional unwritten conditions onto 
s. 34(2)(c) creates an unnecessary and unduly restric-
tive threshold before a person’s “role in the incident” 
can be considered by the trier of fact. In drafting the 
provision, Parliament could have, but did not, use the 

la plus importante du droit applicable à la légitime 
défense. Bien que ce soit nouveau pour le droit de 
la légitime défense, ce n’est pas la première fois 
que le Parlement demande aux  juges et aux jurys 
d’évaluer le caractère raisonnable de la conduite 
d’une per sonne accusée ou qu’il a recours à un test 
juridique multifactoriel. La méthode claire et cou-
ramment utilisée qui s’applique à de tels cas trouve 
aussi application sous le régime du par. 34(2). On 
peut s’attendre des parties qu’elles fassent des ob-
servations concernant l’interprétation juridique des 
facteurs, lesquels  d’entre eux s’appliquent, la preuve 
qui peut les étayer ou les réfuter et le poids devant 
être accordé à chaque facteur applicable. En fait, la 
question de savoir si un certain facteur doit même 
être pris en compte ou  celle du poids devant lui être 
accordé sera souvent contestée lors de la plaidoirie 
finale et/ou lorsque les avocats et avocates présentent 
des observations concernant les éléments qui de-
vraient être laissés à l’appréciation du jury.

[71] Les parties souscrivent à ce cadre d’analyse 
global, mais ont des opinions divergentes relative-
ment au sens et à la portée de l’un des facteurs énu-
mérés. C’est sur cette question que je vais maintenant 
me pencher.

D. Le sens du « rôle joué par la per sonne [accusée] 
lors de l’incident » à l’al. 34(2)c)

[72] L’interprétation correcte du « rôle joué par la 
per sonne lors de l’incident » est au cœur du présent 
pourvoi. Monsieur Khill soutient qu’il s’agit d’une 
notion très limitée; elle ne comprend que la conduite 
qui est illégale, provocatrice ou moralement répré-
hensible. En substance, le  juge Moldaver accepte 
cet argument, mais propose aussi un nouveau test. 
À son avis, ce facteur ne s’appliquerait que lorsque 
la per sonne accusée s’est livrée à une conduite qui 
est suffisamment injuste, y compris une conduite qui 
est « excessive ».

[73] L’imposition à l’al. 34(2)c) des conditions 
additionnelles non écrites formulées par l’appelant 
ou mon col lègue crée un seuil inutile et indûment res-
trictif avant que le « rôle joué par la per sonne lors de 
l’incident » puisse être pris en compte par les  juges 
des faits. Lors de la rédaction de la disposition, le 
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words “the person’s wrongful role in the incident”. 
By requiring conduct to be wrongful before it can 
be considered by the trier of fact, Justice Moldaver 
essentially imports a reasonableness assessment onto 
the factor of the accused’s conduct throughout the 
incident (under s. 34(2)(c)), instead of focusing the 
reasonableness inquiry on a global assessment of 
the accused’s act (under s. 34(1)(c)), as Parliament 
directed.

[74] In my view, based on accepted principles 
of statutory interpretation, Parliament deliberately 
chose broad and neutral words to capture a wide 
range of conduct, both temporally and behaviourally. 
Parliament’s intent is clear that “the person’s role in 
the incident” refers to the person’s conduct — such 
as actions, omissions and exercises of judgment — 
during the course of the incident, from beginning to 
end, that is relevant to whether the ultimate act was 
reasonable in the circumstances. It calls for a review 
of the accused’s role, if any, in bringing about the 
conflict. The analytical purpose of considering this 
conduct is to assess whether the accused’s behaviour 
throughout the incident sheds light on the nature and 
extent of the accused’s responsibility for the final 
confrontation that culminated in the act giving rise 
to the charge. 

[75] Properly interpreted, this factor includes, but 
is not limited to, conduct that could have been clas-
sified as unlawful, provocative or morally blamewor-
thy under the prior provisions or labelled “excessive” 
under my colleague’s framework. I acknowledge that 
claims of self- defence may often involve wrongful 
conduct that could be described in those terms. Those 
examples of conduct clearly concern the reasona-
bleness, even the moral culpability, of the accused’s 
conduct, and are certainly included in Parliament’s 
new widely- worded phrase. But there is simply no 
indication that Parliament intended to constrain a 
“person’s role in the incident” so narrowly. Instead, 
a “person’s role in the incident” was intended to be 
much broader to ensure the trier of fact considers 

Parlement aurait pu utiliser les mots « le rôle injuste 
joué par la per sonne lors de l’incident », mais ne l’a 
pas fait. En exigeant que la conduite soit injuste avant 
qu’elle puisse être prise en compte par les  juges des 
faits, le  juge Moldaver ajoute essentiellement une 
appréciation du caractère raisonnable au facteur de 
la conduite de la per sonne accusée tout au long de 
l’incident (prévu à l’al. 34(2)c)), plutôt que d’orien-
ter l’analyse du caractère raisonnable vers une ap-
préciation globale de la façon d’agir de la per sonne 
accusée (conformément à l’al. 34(1)c)), comme l’a 
prescrit le Parlement.

[74] À mon avis, selon les principes reconnus de 
l’interprétation législative, le Parlement a délibé-
rément choisi un libellé large et neutre afin qu’il 
englobe un large éventail de conduites, autant sur le 
plan temporel que comportemental. Il veut claire-
ment que « le rôle joué par la per sonne lors de l’inci-
dent » renvoie à la conduite de la per sonne — comme 
ses gestes, omissions et exercices de jugement — au 
cours de l’incident, du début à la fin, qui est perti-
nente pour permettre d’établir si l’acte ultime était 
raisonnable dans les circonstances. Cela commande 
un examen du rôle de la per sonne accusée, si elle en a 
joué un, dans la genèse du conflit. La prise en compte 
de cette conduite sert, sur le plan de l’analyse, à 
évaluer si le comportement de la per sonne accusée 
tout au long de l’incident apporte un éclairage sur la 
nature et l’étendue de sa responsabilité à l’égard de 
l’affrontement final qui a abouti à l’acte ayant donné 
lieu à l’accusation.

[75] Interprété adéquatement, ce facteur comprend, 
sans toute fois s’y limiter, la conduite qui aurait pu 
être considérée comme illégale, provocatrice ou mo-
ralement répréhensible selon les anciennes disposi-
tions, ou qui aurait pu être qualifiée d’« excessive » 
selon le cadre d’analyse proposé par mon col lègue. 
Je reconnais que les allégations de légitime défense 
 peuvent souvent mettre en  cause une conduite injuste 
pouvant être décrite en ces termes. Ces  exemples 
de conduite ont claire ment trait au caractère raison-
nable, voire à la culpabilité morale, de la conduite 
de la per sonne accusée, et sont certainement compris 
dans la nouvelle expression, formulée largement, du 
Parlement. Cependant, il n’y a tout simplement au-
cune indication que ce dernier entendait restreindre 
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how all relevant conduct of the accused in the inci-
dent contributed to the final confrontation. 

[76] In this next section I first outline why this is 
what Parliament intended by a “person’s role in the 
incident”. I then articulate why it is not so limited 
to only certain conduct. I also explain why giving 
these words their natural meaning provides sufficient 
direction and safeguards for the trier of fact’s as-
sessment and why the arguments against this proper 
interpretation are unfounded.

(1) What Parliament Intended by “the Person’s 
Role in the Incident”

[77] The proper interpretation of s.  34(2)(c) 
emerges from following the basic principles of stat-
utory interpretation: reading the words of the statute 
in their entire context, in their grammatical and ordi-
nary sense, harmonious with the scheme and object 
of the statute (R. v. Zora, 2020 SCC 14, [2020] 2 
S.C.R. 3, at para. 33; Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), 
[1998] 1 S.C.R. 27, at para. 21, quoting E. Driedger, 
Construction of Statutes (2nd ed. 1983), at p. 87). 

[78] In the 2013 amendments, Parliament made 
a deliberate choice to use little of the statutory lan-
guage from the previous regime. It carried forward 
certain concepts from the old provisions and the 
jurisprudence developed under them, like “propor-
tionality”, “imminen[ce]” and “relationship between 
the parties.” However, it also expressly introduced 
original phrases, which tend to be stated in more 
open- ended, general and generic terms. For example, 
the phrase “other means available to respond” under 
s. 34(2)(b) captures a broader range of alternatives 
than “quitted or retreated” found in the previous s. 35 
(Technical Guide, at p. 24).

aussi étroitement « le rôle joué par la per sonne lors 
de l’incident ». Son intention était plutôt que « le 
rôle joué par la per sonne lors de l’incident » soit 
beaucoup plus large pour faire en sorte que les  juges 
des faits puissent se pencher sur la façon dont toute 
conduite pertinente de la per sonne accusée lors de 
l’incident a contribué à l’affrontement ultime.

[76] Dans la prochaine section, j’exposerai d’abord 
pourquoi il s’agit là du sens que voulait donner le 
Parlement au « rôle joué par la per sonne lors de 
l’incident ». J’expliquerai ensuite pourquoi cette 
expression ne vise pas uniquement une conduite en 
particulier. De plus, je préciserai pourquoi le fait de 
donner à ces mots leur sens naturel constitue des 
directives et des garanties suffisantes en vue de l’éva-
luation des  juges des faits, et pourquoi les arguments 
contre cette interprétation adéquate sont non fondés.

(1) Le sens que le Parlement entendait donner 
à l’expression « le rôle joué par la per sonne 
lors de l’incident »

[77] L’interprétation qu’il convient de donner à 
l’al. 34(2)c) se fait jour si l’on suit les principes fon-
damentaux en matière d’interprétation législative : 
interpréter les termes utilisés dans la loi dans leur 
contexte global, en suivant le sens ordinaire et gram-
matical qui s’harmonise avec l’économie de la loi et 
son objet (R. c. Zora, 2020 CSC 14, [2020] 2 R.C.S. 
3, par. 33; Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 
R.C.S. 27, par. 21, citant E. Driedger, Construction 
of Statutes (2e éd. 1983), p. 87).

[78] Dans les modifications de 2013, le Parlement 
a fait le choix délibéré d’utiliser peu d’éléments du 
texte législatif de l’ancien régime. Il a repris certaines 
notions provenant des anciennes dispositions et de la 
jurisprudence élaborée sous leur régime, comme la 
« proportionnalité », l’« imminen[ce] » et les « rap-
ports  entre les parties ». Cependant, il a aussi expres-
sément introduit de nouveaux énoncés, qui tendent à 
être davantage non limitatifs, généraux et génériques. 
Par  exemple, la formule « autres moyens pour parer 
à » utilisée à l’al. 34(2)b) couvre un éventail plus 
large d’autres solutions que l’énoncé « a abandonné 
ou [s’est] retiré » qui se trouvait à l’ancien art. 35 
(Guide technique, p. 26).
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[79] The phrase “the person’s role in the incident” 
in s. 34(2)(c) is another such innovation. It has no 
equivalent in the previous statute or case law and 
lacks a generally accepted meaning in the crimi-
nal law. The plain language meaning of a person’s 
“role in the incident” is wide- ranging and neutral. 
It captures both a broad temporal scope and a wide 
spectrum of behaviour, whether that behaviour is 
wrongful, unreasonable or praiseworthy.

[80] The inclusive temporal reach of s. 34(2)(c) is 
evident from the word “incident”, which has a broad 
and open- ended meaning. It is defined as “an event 
or occurrence” by the Canadian Oxford Dictionary 
(1998). Barring statutory definition or evidence of 
technical use, judicial treatment of the term has relied 
on its ordinary meaning within the context of the stat-
ute and according to a common- sense application to 
the facts (R. v. Soltys (1980), 8 M.V.R. 59 (B.C.C.A.); 
Soerensen v. Sood (1994), 123 Sask. R. 72 (C.A.), 
at para. 15; State Farm Mutual Insurance Company 
v. Economical Mutual Insurance Company, 2018 
ONSC 3496, 80 C.C.L.I. (5th) 283, at para. 68). 

[81] In the context of these provisions, the “in-
cident” incorporates a broader temporal frame of 
reference than the specific threat the accused claims 
motivated them to commit the act in question. That 
“incident” is broader than “act” is evident in how 
“incident” is used in s. 34(2)(c), (d), (e), (f) and (f.1) 
as distinct from “act” in s. 34(1)(b) and (c). And, if 
“incident” was interpreted to mean the actual “act” 
of self- defence, s. 34(2)(c) would be redundant of 
s. 34(2)(g), which examines the nature and propor-
tionality of the accused’s response to the use or threat 
of force. 

[82] As such, in choosing the broad phrase “the 
person’s role in the incident”, Parliament signaled 

[79] L’expression « le rôle joué par la per sonne lors 
de l’incident » à l’al. 34(2)c) est une autre innovation 
du genre. Elle n’a pas d’équivalent dans la loi ou 
dans la jurisprudence antérieures et n’a pas de sens 
généralement reconnu en droit criminel. Le sens 
courant des mots « le rôle joué par la per sonne lors 
de l’incident » est étendu et neutre. Il englobe à la 
fois une portée temporelle large et un vaste éventail 
de comportements, qu’ils soient injustes, déraison-
nables ou louables.

[80] La portée temporelle inclusive de l’al. 34(2)c) 
ressort claire ment du mot « incident », lequel a un 
sens large et non limitatif. Cette notion est définie 
comme [traduction] « un événement ou une occur-
rence » par le Canadian Oxford Dictionary (1998). 
À moins qu’il ne soit défini dans la loi ou qu’il n’y 
ait une preuve de son emploi dans un sens technique, 
les tribunaux ont interprété ce mot suivant son sens 
ordinaire dans le contexte de la loi et en fonction 
d’une application logique aux faits (R. c. Soltys 
(1980), 8 M.V.R. 59 (C.A.C.-B.); Soerensen c. Sood 
(1994), 123 Sask. R. 72 (C.A.), par. 15; State Farm 
Mutual Insurance Company c. Economical Mutual 
Insurance Company, 2018 ONSC 3496, 80 C.C.L.I. 
(5th) 283, par. 68). 

[81] Dans le contexte de ces dispositions, l’« inci-
dent » englobe un cadre de référence temporel plus 
large que la menace particulière qui, selon les dires 
de la per sonne accusée, a poussé cette dernière à 
commettre l’acte en question. Que l’« incident » soit 
plus large que l’« acte » ou la façon d’agir ressort 
claire ment de la manière dont la première notion est 
utilisée dans le texte anglais des al. 34(2)c), d), e), 
f) et f.1), et dans la version française des al. 34(2)c) 
et f), par opposition à  celle dont la deuxième notion 
est employée aux al. 34(1)b) et c). De plus, si l’« in-
cident » était interprété comme signifiant l’« acte » 
de légitime défense proprement dit, l’al. 34(2)c) 
serait redondant par rapport à l’al. 34(2)g), qui porte 
sur la nature et la proportionnalité de la réaction de la 
per sonne accusée à l’emploi ou à la menace d’emploi 
de la force.

[82] Par conséquent, en choisissant l’expression 
large « le rôle joué par la per sonne lors de l’incident », 
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that the trier of fact should consider the accused’s 
conduct from the beginning to the end of the “inci-
dent” giving rise to the “act”, as long as that conduct 
is relevant to the ultimate assessment of whether 
the accused’s act was reasonable. This expansive 
temporal scope distinguishes the “person’s role in 
the incident” under s. 34(2)(c) from other factors 
listed under s. 34(2), some of which are temporally 
bounded by the force or threat of force that moti-
vated the accused to act on one end and their subse-
quent response on the other. For example, s. 34(2)(b) 
considers what alternatives the accused could have 
pursued instead of the act underlying the offence, 
such as retreat or less harmful measures, relative to 
the imminence of the threat. The question of pro-
portionality under s. 34(2)(g) similarly juxtaposes 
the force threatened and the reaction of the accused. 
Both of these factors ask the trier of fact to weigh 
the accused’s response once the perceived threat has 
materialized. In this way, s. 34(2)(c) was intended to 
serve a distinctive, balancing and residual function 
as it captures the full scope of actions the accused 
could have taken before the presentation of the threat 
that motivated the claim of self- defence, including 
reasonable avenues the accused could have taken to 
avoid bringing about the violent incident. 

[83] This broad temporal frame allows the trier of 
fact to consider the full context of the accused’s ac-
tions in a holistic manner. Parliament made a choice 
not to repeat the freeze- frame analysis encouraged 
by such concepts as provocation and unlawful as-
sault. Rather than a forensic apportionment of blows, 
words or gestures delivered immediately preceding 
the violent confrontation, the “incident” extends 
to an ongoing event that takes place over minutes, 
hours or days. Consistent with the new approach to 
self- defence under s. 34, judges and juries are no 
longer expected to engage in a step by step analysis 
of events, artificially compartmentalizing the actions 
and intentions of each party at discrete stages, in 
order to apply the appropriate framework to the facts 

le Parlement a indiqué que les  juges des faits de-
vraient examiner la conduite de la per sonne accusée 
du début à la fin de l’« incident » qui a donné lieu à 
l’« acte », pourvu que cette conduite soit pertinente 
pour l’évaluation ultime du caractère raisonnable de 
la façon dont a agi la per sonne accusée. Cette portée 
temporelle étendue distingue le « rôle joué par la 
per sonne lors de l’incident » visé à l’al. 34(2)c) des 
autres facteurs énumérés au par. 34(2), dont certains 
sont temporellement délimités par la force ou la 
menace de force qui a poussé la per sonne accusée à 
agir, d’un côté, et sa réaction subséquente, de l’autre. 
Par  exemple, l’al. 34(2)b) porte sur les autres choses 
que la per sonne accusée aurait pu faire au lieu de 
commettre l’acte à l’origine de l’infraction, comme 
se retirer ou  prendre des me sures moins préjudi-
ciables, relativement à l’imminence de la menace. 
La question de la proportionnalité en application de 
l’al. 34(2)g) juxtapose de la même façon la force que 
l’on menace d’employer et la réaction de la per sonne 
accusée à cette menace. Ces deux facteurs appellent 
les  juges des faits à soupeser la réaction qu’a eue la 
per sonne accusée une fois que la menace perçue s’est 
matérialisée. De cette façon, l’al. 34(2)c) vise à rem-
plir une fonction distinctive, d’équilibre et résiduelle, 
car il englobe l’éventail complet des me sures que 
la per sonne accusée aurait pu  prendre avant que se 
présente la menace qui a motivé l’allégation de légi-
time défense, y compris les avenues raisonnables que 
 celle-ci aurait pu emprunter pour éviter d’engendrer 
l’incident violent.

[83] Ce cadre temporel large permet aux  juges 
des faits d’examiner tous les éléments contextuels 
des gestes de la per sonne accusée de manière ho-
listique. Le Parlement a fait le choix de ne pas ré-
péter l’analyse de type « arrêt sur image » favorisée 
par des notions comme la provocation et l’attaque 
illégale. Plutôt que de constituer une imputation 
criminalistique des coups livrés, des paroles pro-
noncées ou des gestes faits immédiatement avant 
l’affrontement violent, l’« incident » s’étend à un 
événement continu qui se déroule sur plusieurs mi-
nutes, heures ou jours. Conformément à la nouvelle 
approche applicable à la légitime défense en vertu 
de l’art. 34, on ne s’attend plus à ce que les  juges et 
les jurys se livrent à une analyse point par point des 



[2021] 2 R.C.S. R.  c.  KHILL La juge Martin  997

(see, e.g., R. v. Paice, 2005 SCC 22, [2005] 1 S.C.R. 
339, at paras. 17-20). For example, where both par-
ties are engaged in aggressive and confrontational 
behaviour, s. 34(2)(c) does not demand a zero- sum 
finding of instigation, provocation,  cause or con-
sent (paras. 21-22). Parliament has now selected 
a single overarching standard to weigh the moral 
blameworthiness of the accused’s act in context: 
reasonableness. This reflects the complexity of hu-
man interaction and allows triers of fact to appropri-
ately contextualize the actions of all parties involved, 
rather than artificially fragmenting the facts. 

[84] Just as “role in the incident” may cover an 
expansive time frame, it also has the potential to 
sweep up a wide range of conduct during that time 
frame. The dictionary definition of “role” refers to “a 
function or part performed especially in a particular 
operation or process” (Merriam- Webster’s Collegiate 
Dictionary (11th ed. 2003), at p. 1079). The no-
tion of an accused’s “role” reflects a contribution 
towards something, without necessarily suggesting 
full responsibility or fault. Parliament has selected a 
phrase at a high level of abstraction, creating a single 
capacious category to cover the widest pos sible range 
of circumstances. As indicated by the wording, the 
question under s. 34(2)(c) is what kind of role the 
accused played in the sequence of events leading to 
the subject matter of the charge. The phrase “role in 
the incident” includes acts and omissions, decisions 
taken and rejected and alternative courses of action 
which may not have been considered. It captures 
the full range of human conduct: from the Good 
Samaritan and the innocent victim of an unprovoked 
assault, to the initial and persistent aggressor, and 
everything in between (see, e.g., R. v. Lessard, 2018 
QCCM 249). Thus “role in the incident” encom-
passes not only provocative or unlawful conduct, but 
also hotheadedness, the reckless escalation of risk, 
and a failure to reasonably reassess the situation as 
it unfolds. As the Crown submits, this does not mean 

événements, compartimentant artificiellement les 
gestes et les intentions de chacune des parties à des 
étapes distinctes, afin d’appliquer aux faits le cadre 
d’analyse qui convient (voir, p. ex., R. c. Paice, 
2005 CSC 22, [2005] 1 R.C.S. 339, par. 17-20). 
Par  exemple, lorsque les deux parties se livrent à un 
comportement agressif et conflictuel, l’al. 34(2)c) 
n’exige pas d’arriver à une conclusion à somme 
nulle d’instigation, de provocation, de  cause ou de 
consentement (par. 21-22). Le Parlement a main-
tenant choisi une  seule  norme générale pour l’éva-
luation du caractère moralement répréhensible de 
l’acte de la per sonne accusée dans le contexte : le 
caractère raisonnable. Cela reflète la complexité des 
interactions humaines et permet aux  juges des faits 
de contextualiser de façon appropriée les gestes de 
toutes les parties impliquées, plutôt que de frag-
menter artificiellement les faits. 

[84] Tout comme le « rôle joué [. . .] lors de l’in-
cident » peut occuper un cadre temporel étendu, 
il est également susceptible d’englober une vaste 
gamme de conduites durant la période en question. 
Selon la définition qu’en donne le dictionnaire, le 
« rôle » désigne [traduction] « une fonction jouée 
ou une part prise notamment dans une opération 
particulière ou un processus donné » (Merriam- 
Webster’s Collegiate Dictionary (11e éd. 2003), 
p. 1079). L’idée du « rôle » de la per sonne accusée 
reflète un apport à quelque chose, sans nécessaire-
ment évoquer la responsabilité entière ou une faute. 
Le Parlement a choisi une expression d’un niveau 
d’abstraction élevé, créant une  seule catégorie très 
large pour couvrir le plus grand éventail pos sible 
de circonstances. Comme l’indique le libellé, la 
question qui se pose en application de l’al. 34(2)c) 
est de savoir quel type de rôle la per sonne accusée 
a joué dans la séquence d’événements qui a mené 
à l’objet de l’accusation. Les mots « rôle joué [. . .] 
lors de l’incident » comprennent les actes et les 
omissions, les décisions prises et solutions rejetées 
et les autres moyens d’action qui n’ont peut- être 
pas été envisagés. Ils englobent l’éventail complet 
des conduites humaines : du bon samaritain et de la 
victime innocente d’une attaque non provoquée, à 
la per sonne qui a initié l’agression et l’a continuée, 
et tout ce qu’il y a  entre les deux (voir, p. ex., R. 



998 R.  v.  KHILL Martin J.  [2021] 2 S.C.R.

that the reasonableness assessment is “unbounded” 
or overly subjective. The inquiry is broad, not vague.

[85] The analytical purpose of considering the 
person’s “role in the incident” is its relevance to the 
reasonableness assessment where there is something 
about what the accused did or did not do which led 
to a situation where they felt the need to resort to an 
otherwise unlawful act to defend themselves. Only a 
full review of the sequence of events can establish the 
role the accused has played to create,  cause or con-
tribute to the incident or crisis. Where self- defence is 
asserted, courts have always been interested in who 
did what. The fact that the victim was the  cause of 
the violence often weighed heavily against them. As 
this Court explained in R. v. Hibbert, [1995] 2 S.C.R. 
973, at para. 50: 

In cases of self- defence, the victim of the otherwise crim-
inal act at issue is himself or herself the originator of 
the threat that  causes the actor to commit what would 
otherwise be an assault or culpable homicide (bearing in 
mind, of course, that the victim’s threats may themselves 
have been provoked by the conduct of the accused). In this 
sense, he or she is the author of his or her own deserts, a 
factor which arguably warrants special consideration in 
the law. [Emphasis deleted.]

The phrase “role in the incident” captures this prin-
ciple and also ensures that any role played by the 
accused as an originator of the conflict receives spe-
cial consideration. In this way, the trier of fact called 
upon to evaluate this factor will determine how that 
person’s role impacts the “equities of the situation” 
(Paciocco (2014), at p. 290).

c. Lessard, 2018 QCCM 249). Par conséquent, le 
« rôle joué [.  .  .] lors de l’incident » englobe non 
seule ment la conduite provocatrice ou illégale, mais 
aussi l’impétuosité, l’aggravation insouciante du 
 risque et l’omission de réévaluer raisonnablement 
la situation à me sure qu’elle se déroule. Comme 
le soutient la Couronne, cela ne veut pas dire que 
l’appréciation du caractère raisonnable soit [tra-
duction] « illimitée » ou trop subjective. L’analyse 
est large, sans être vague.

[85] L’utilité, sur le plan de l’analyse, de la prise 
en compte du « rôle joué par la per sonne lors de 
l’incident » est sa pertinence pour l’appréciation du 
caractère raisonnable lorsqu’il y a quelque chose 
dans ce que la per sonne accusée a fait ou n’a pas fait 
qui a mené à une situation où elle a senti le besoin 
d’avoir recours à un acte par ailleurs illégal pour se 
défendre. Seul un examen complet de la séquence 
d’événements peut établir le rôle qu’a joué la per-
sonne accusée pour créer ou causer l’incident ou la 
crise, ou encore y contribuer. Lorsque la légitime 
défense est invoquée, les tribunaux se sont toujours 
intéressés à la question de savoir qui a fait quoi. Le 
fait que la victime était la  cause de la violence mili-
tait fortement contre elle dans bien des cas. Comme 
notre Cour l’a expliqué dans l’arrêt R. c. Hibbert, 
[1995] 2 R.C.S. 973, au par. 50 : 

Dans les cas de légitime défense, la victime de l’acte par 
ailleurs criminel est elle- même l’auteur de la menace 
qui amène l’acteur à commettre ce qui constituerait par 
ailleurs des voies de fait ou un homicide coupable (sans 
oublier, naturellement, que les menaces de la victime 
 peuvent elles- mêmes avoir été provoquées par la conduite 
de l’accusé). Dans ce sens, elle ne reçoit que ce qu’elle 
mérite et on pourrait soutenir que ce facteur mérite une 
attention particulière en droit. [Soulignement omis.]

L’expression « rôle joué [.  .  .] lors de l’incident » 
reflète ce principe et fait également en sorte que tout 
rôle joué par la per sonne accusée comme auteure du 
conflit fasse l’objet d’une attention particulière. De 
cette façon, les  juges des faits appelés à évaluer ce 
facteur détermineront l’incidence de ce rôle sur [tra-
duction] « le caractère équitable de la situation » 
(Paciocco (2014), p. 290).
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[86] This interpretation is consistent with the guid-
ance on s. 34(2)(c) in the Department of Justice’s 
Technical Guide, at p. 26:

This factor in part serves to bring into play considerations 
surrounding the accused’s own role in instigating or es-
calating the incident. Under the old law, the distinction 
between section 34 and 35 was based on the defender’s 
role in commencing the incident, creating higher thresh-
olds for accessing the defence where the accused was the 
provoker of the incident, as opposed to an innocent victim. 
As the new law contains only one defence that does not 
distinguish between conflicts commenced by the accused 
and those commenced by the victim, this paragraph signals 
that, where the facts suggest the accused played a role in 
bringing the conflict about, that fact should be taken into 
account in deliberations about whether his or her ultimate 
response was reasonable in the circumstances. [Emphasis 
added.] 

Section 34(2)(c) therefore draws attention to a key 
question: who bears what responsibility for how this 
happened? The extent to which the accused bears 
responsibility for the ultimate confrontation or is 
the author of their own misfortune may colour the 
assessment of whether the accused’s act was reason-
able. For example, an accused’s reckless or negligent 
decisions preceding a violent encounter may shed 
light on the ultimate reasonableness of their acts (H. 
Parent, Traité de droit criminel, t. I, L’imputabilité 
et les moyens de défense (5th ed. 2019), at p. 778). 

[87] Parliament intended decision makers to turn 
their minds to causation when asking whether the ac-
cused played a “role” in the unfolding of events. The 
ultimate reasonableness of the act will be coloured 
by whether the accused caused or contributed to 
the very circumstances they claim compelled them 
to respond. This is not the same as a simple “but 
for” causative test, as Mr. Khill suggests. The same 
framework is applied even if the accused initiated 
the assault or manufactured the crisis they sought to 
escape (Bengy, at paras. 45-48; R. v. Borden, 2017 

[86] Cette interprétation est conforme aux indi-
cations portant sur l’al. 34(2)c) que l’on trouve à la 
p. 28 du Guide technique publié par le ministère de 
la Justice :

Ce facteur sert en partie à mettre en jeu des considérations 
entourant le rôle de l’accusé par rapport à l’instigation 
ou à l’aggravation de l’incident. Dans l’ancienne loi, la 
distinction  entre les art. 34 et 35 était fondée sur le rôle du 
défenseur en tant qu’instigateur de l’incident : des seuils 
plus élevés s’appliquaient pour invoquer la défense lorsque 
l’accusé avait provoqué l’incident, au lieu d’en être l’inno-
cente victime. Comme la nouvelle loi ne renferme qu’une 
défense qui n’établit aucune distinction  entre les conflits 
amorcés par l’accusé et ceux amorcés par la victime, cet 
alinéa souligne que lorsque les faits donnent à penser 
que l’accusé a joué un rôle dans la naissance du conflit, 
on devrait en tenir compte dans les délibérations sur le 
caractère raisonnable de ces actes dans les circonstances. 
[Je souligne.]

L’alinéa 34(2)c) attire donc l’attention sur une ques-
tion clé : qui assume quelle responsabilité quant à 
la manière dont les choses se sont passées? La me-
sure dans laquelle la per sonne accusée assume une 
responsabilité à l’égard de l’affrontement ultime ou 
est à l’origine de son  propre malheur peut influer 
sur l’appréciation de la question de savoir si elle a 
agi de façon raisonnable. Par  exemple, les décisions 
insouciantes ou négligentes qu’a prises la per sonne 
accusée avant un affrontement violent  peuvent ap-
porter un éclairage sur le caractère raisonnable ul-
time de ses actes (H. Parent, Traité de droit criminel, 
t. I, L’imputabilité et les moyens de défense (5e éd. 
2019), p. 778).

[87] Le Parlement voulait que les décideuses et 
décideurs examinent la causalité lorsqu’ils se de-
mandent si la per sonne accusée a joué un « rôle » 
dans le déroulement des événements. La réponse à la 
question de savoir si la per sonne accusée a causé les 
circonstances mêmes qui, selon ce qu’elle allègue, 
l’ont obligée à réagir, ou a contribué à  celles-ci, in-
fluera sur le caractère raisonnable ultime de l’acte. 
Ce n’est pas la même chose qu’une simple ana-
lyse de la causalité fondée sur un « facteur déter-
minant », comme le suggère M. Khill. Le même 
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NSCA 45, 349 C.C.C. (3d) 162, at para. 101; R. v. 
Mateo- Asencio, 2018 ONSC 173, at paras. 172-73 
(CanLII)).

[88] There are clear and convincing policy ration-
ales for ensuring the accused’s role in bringing about 
the conflict is before the trier of fact in determining 
whether the accused’s conduct should be sheltered 
from criminal liability. I agree with Justice Paciocco 
that the rationale underpinning the former law is still 
compelling: 

.  .  . accused persons should not be able to instigate an 
assault so that they can claim self- defence. .  .  . [T]hose 
who provoke an assault are causally responsible in a real 
sense for the violence that ensues even if they did not 
intend to provoke an attack and . . . this should diminish 
their right of response. 

(Paciocco (2014), at p. 290) 

But while those rationales are most obvious and 
pressing where the accused played a role as a pro-
vocateur or initial aggressor, they also underlie the 
need to consider other conduct that falls short of 
provocation and contributes to the development of 
the crisis.

[89] Self- defence is not meant to be an insurance 
policy or self- help mechanism to proactively take the 
law — and the lives of other citizens — into one’s 
hands. As the Nova Scotia Court of Appeal suggested 
in Borden at para. 101, by including the person’s 
“role in the incident” in s. 34(2)(c), “a protection is 
hopefully present to prevent self- defence from be-
coming too ready a refuge for people who instigate 
violent encounters, but then seek to escape criminal 
liability when the encounter does not go as they 
hoped and they resort to use of a weapon.” The law 
should encourage peaceful resolution of disputes. It 

cadre s’applique même si la per sonne accusée a pris 
l’initiative de l’attaque ou a créé la crise à laquelle 
elle a tenté de s’échapper (Bengy, par. 45-48; R. 
c. Borden, 2017 NSCA 45, 349 C.C.C. (3d) 162, 
par. 101; R. c. Mateo- Asencio, 2018 ONSC 173, 
par. 172-173 (CanLII)).

[88] Il existe des raisons de principe claires et 
convaincantes de faire en sorte que le rôle joué par 
la per sonne accusée dans la genèse du conflit soit 
soumis aux  juges des faits appelés à trancher la ques-
tion de savoir si la conduite de la per sonne accusée 
devrait être mise à l’abri de la responsabilité crimi-
nelle. Je suis d’accord avec le  juge Paciocco pour 
dire que la justification à la base de la loi antérieure 
demeure impérieuse : 

[traduction] . . . les per sonnes accusées ne devraient pas 
pouvoir être les instigatrices d’une attaque de manière à 
être en me sure d’alléguer la légitime défense. [. . .] [C]elles 
qui provoquent une attaque sont, en réalité, causalement 
responsables de la violence qui s’ensuit, même si elles 
n’avaient pas l’intention de provoquer une attaque et [. . .] 
cela devrait diminuer leur droit de réagir.

(Paciocco (2014), p. 290)

Cependant, bien qu’elles soient d’autant plus évi-
dentes et pressantes quand la per sonne accusée a 
joué un rôle en provoquant l’attaque ou en initiant 
l’agression, ces considérations sous- tendent en 
outre le besoin d’examiner d’autres conduites qui ne 
constituent pas véritablement de la provocation et qui 
contribuent au développement de la crise.

[89] La légitime défense n’est pas censée être une 
police d’assurance ou un mécanisme d’autoprotec-
tion pour se faire justicier et jouer la vie d’autres 
per sonnes de manière proactive. Comme la Cour 
d’appel de la Nouvelle- Écosse l’a affirmé dans 
Borden, au par. 101, par l’inclusion du « rôle joué par 
la per sonne lors de l’incident » à l’al. 34(2)c), [tra-
duction] « il est à espérer qu’il existe une protection 
pour empêcher que la légitime défense devienne 
trop facilement un refuge pour les per sonnes qui 
sont les instigatrices d’affrontements violents, mais 
qui tentent ensuite d’échapper à la responsabilité 
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should not condone the unnecessary escalation of 
conflicts. 

[90] When such escalations do occur, particularly 
in the heat of the moment, the opportunity for mis-
take and disproportionate responses only grows. This 
is recognized in former s. 35 and its imposition of a 
duty to retreat where the accused was an initial ag-
gressor or provocateur, reflecting the need to balance 
the accused’s bodily integrity, that of the victim and 
the wider societal interest in controlling the applica-
tion of force. Failure to consider the accused’s role 
in creating or escalating the conflict will invite moral 
paradoxes, where both attacker and defender may 
rightly appeal to the new permissible scope of self- 
defence and yet also find themselves the legitimate 
target of attack (H. Stewart, “The constitution and 
the right of self- defence” (2011), 61 U.T.L.J. 899, at 
p. 917; F. Muñoz Conde, “Putative Self- Defence: A 
Borderline Case Between Justification and Excuse” 
(2008), 11 New Crim. L. Rev. 590, at p. 599). Where 
an accused opts to stand their ground or, as in this 
case, advance while armed towards a perceived threat 
rather than de- escalating or reassessing the situation 
as new information becomes available, a trier of fact 
is entitled to account for this role when assessing the 
reasonableness of the accused’s ultimate act. 

(2) “Role in the Incident” Includes But Is 
Not Limited to Provocative, Unlawful and 
Morally Blameworthy Conduct

[91] There are many reasons for which I do not 
accept Mr. Khill’s argument that the phrase “role in 
the incident” applies only to certain categories of 
conduct, such as “unlawful, provocative or morally 
blameworthy conduct on the part of the accused” 
(A.F., at para. 19). For similar reasons, I am not 

criminelle lorsque l’affrontement ne va pas dans le 
sens qu’elles le souhaitaient et qu’elles ont recours à 
une arme. » Le droit devrait encourager le règlement 
pacifique des différends. Il ne devrait pas tolérer 
l’aggravation inutile des conflits. 

[90] Lorsque de telles aggravations se produisent, 
particulièrement dans le feu de l’action, la possibilité 
d’erreur et de réactions disproportionnées ne fait que 
croître. Cela est reconnu dans l’ancien art. 35 et son 
imposition d’une obligation de battre en retraite dans 
le cas où la per sonne accusée avait initié l’agres-
sion ou provoqué l’attaque, ce qui reflète le besoin 
d’établir un équilibre  entre l’intégrité physique de 
la per sonne accusée,  celle de la victime et l’intérêt 
sociétal plus large à contrôler l’emploi de la force. 
L’omission de  prendre en compte le rôle joué par la 
per sonne accusée dans la création ou l’aggravation 
du conflit engendrera des paradoxes moraux, où 
tant la per sonne qui attaque que  celle qui se défend 
 peuvent à juste titre faire appel à la nouvelle portée 
acceptable de la légitime défense tout en se trou-
vant elles- mêmes la cible légitime d’une attaque 
(H. Stewart, « The constitution and the right of self- 
defence » (2011), 61 U.T.L.J. 899, p. 917; F. Muñoz 
Conde, « Putative Self- Defence : A Borderline Case 
Between Justification and Excuse » (2008), 11 New 
Crim. L. Rev. 590, p. 599). Lorsqu’une per sonne 
accusée choisit de tenir bon ou, comme en l’espèce, 
de s’avancer, armée, vers une menace perçue, plutôt 
que de calmer ou de réévaluer la situation au fur et 
à me sure que de nouveaux renseignements  peuvent 
être obtenus, il est loisible aux  juges des faits de 
 prendre en considération ce rôle dans l’appréciation 
du caractère raisonnable de l’acte ultime de la per-
sonne accusée.

(2) Le « rôle joué [. . .] lors de l’incident » com-
prend, sans toute fois s’y limiter, la conduite 
provocatrice, illégale et moralement répré-
hensible

[91] Il y a bien des raisons pour lesquelles je 
n’accepte pas l’argument de M. Khill selon lequel 
l’expression « rôle joué [.  .  .] lors de l’incident » 
ne s’applique qu’à certaines catégories de conduite, 
par  exemple une [traduction] « conduite illégale, 
provocatrice ou moralement répréhensible de la part 
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persuaded that creating a new precondition that the 
conduct must first be sufficiently wrongful before 
it can be considered by the trier of fact is either in 
line with or necessary to give effect to Parliament’s 
stated intention. 

[92] First, narrowing the scope of “role in the inci-
dent” to specific categories of conduct would be in-
consistent with the broad and neutral wording chosen 
by Parliament. Provocation had a well- established 
meaning in self- defence and had been a component 
of the law since the provisions were first codified in 
1892. It was an express statutory term in the previous 
legislation, defined in former s. 36 to include “prov-
ocation by blows, words or gestures”. If Parliament 
wanted to limit consideration of a person’s “role in 
the incident” to actions which qualified as “provo-
cation”, it could have continued to rely on provoca-
tion as a statutory precondition or even listed it as 
an enumerated factor under s. 34(2). It did neither. 
Instead, it chose to remove this word entirely from all 
parts of the new provisions. To constrain “role in the 
incident” by reference to a repealed statutory term 
like provocation is to rewrite the statute.

[93] Relying on R. v. D.L.W., 2016 SCC 22, [2016] 
1 S.C.R. 402, at para. 80, the intervener Criminal 
Lawyers’ Association of Ontario submits that, had 
Parliament intended to refer to conduct beyond prov-
ocation, this change in the law would have received 
attention in Parliamentary debates. However, unlike 
in D.L.W., Parliament has chosen to refrain from 
using a word with a well- understood legal meaning 
and has replaced it with a novel and much broader 
phrase. When Parliament employs accepted language 
it is thought to have chosen to carry that meaning 
forward. The corollary is also true: when Parliament 
rejects established language and instead creates new 
terms, it intends new meaning (Canada (Canadian 
Human Rights Commission) v. Canada (Attorney 

de la per sonne accusée » (m.a., par. 19). Pour des 
raisons semblables, je ne suis pas convaincue que 
la création d’une nouvelle condition préalable selon 
laquelle la conduite doit d’abord être suffisamment 
injuste avant de pouvoir être prise en compte par les 
 juges des faits est conforme à l’intention déclarée 
du Parlement ou nécessaire pour donner effet à 
 celle-ci. 

[92] Premièrement, restreindre la portée du « rôle 
joué [. . .] lors de l’incident » à des catégories par-
ticulières de conduite serait incompatible avec le 
libellé large et neutre qu’a choisi le Parlement. La 
provocation avait un sens bien établi en matière de 
légitime défense et était un élément du droit de-
puis la première codification des dispositions en 
1892. Il s’agissait d’un terme législatif exprès dans 
la loi antérieure, défini à l’ancien art. 36 comme 
comprenant «  celle faite par des coups, des paroles 
ou des gestes ». Si le Parlement voulait limiter la 
prise en compte du « rôle joué par la per sonne lors 
de l’incident » à des gestes qui constituaient de la 
« provocation », il aurait pu continuer de s’appuyer 
sur la notion de provocation comme condition légale 
préalable ou même l’inclure comme facteur énuméré 
au par. 34(2). Il n’a fait ni l’un ni l’autre. Il a plutôt 
décidé d’enlever ce mot entièrement de toutes les 
parties des nouvelles dispositions. Restreindre le 
« rôle joué [. . .] lors de l’incident » en renvoyant à 
un terme comme provocation utilisé dans un texte 
législatif abrogé revient à réécrire la loi.

[93] Se fondant sur R. c. D.L.W., 2016 CSC 22, 
[2016] 1 R.C.S. 402, par. 80, l’intervenante Criminal 
Lawyers’ Association of Ontario prétend que si le 
Parlement avait eu l’intention de renvoyer à une 
conduite allant au- delà de la provocation, cette mo-
dification du droit aurait fait l’objet d’une certaine 
attention dans les débats parlementaires. Toute-
fois, contrairement à ce qu’il a fait dans D.L.W., le 
Parlement a choisi de ne pas employer un mot ayant 
un sens juridique bien défini et l’a remplacé par une 
expression nouvelle et beaucoup plus large. Lorsque 
le Parlement emploie un libellé reconnu, on consi-
dère qu’il a décidé d’en avoir repris le sens. Le co-
rollaire est également vrai : quand il rejette un libellé 
établi et crée plutôt de nouveaux termes, il entend 
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General), 2011 SCC 53, [2011] 3 S.C.R. 471, at 
paras. 43-45). 

[94] Further, the phrase it chose is clear. Simply 
put, the words mean what they say: the trier of fact 
must consider the accused’s role throughout the inci-
dent to the extent it informs the reasonableness of the 
act underlying the charge, regardless of whether that 
role involved good, “pro- social” conduct, or conduct 
that was provocative, aggressive, unlawful, reckless, 
risky or otherwise fell below community standards.

[95] There is no ambiguity and no reason to nar-
rowly read “role” under s. 34(2)(c) to mean blows, 
words or gestures specifically intended to provoke vi-
olence. To treat both terms as functionally equivalent 
would ignore the ordinary meaning of the language 
chosen and would not only restrict, but change the 
meaning of the open- ended phrase Parliament did 
enact (R. Sullivan, Statutory Interpretation (3rd ed. 
2016), at pp. 59-60). 

[96] Nor should a person’s “role in the incident” 
be limited to only unlawful or blameworthy conduct. 
Legality is also an unhelpful tool in assessing reason-
ableness. Whether an act is lawful or not shines little 
light on whether it was reasonable. Lawful conduct 
may be unreasonable and vice versa. Further, had 
Parliament wished to limit “role in the incident” 
to these kinds of conduct, it could have done so 
expressly as it did with the partial defence of prov-
ocation under s. 232 of the Criminal Code. The pre-
vious text of s. 232 defined provocation in terms of a 
“wrongful act or insult”, which was a question of fact 
regarding the victim’s conduct that bore a clear moral 
tenor. Amendments in 2015 replaced “wrongful act 
or insult” with “[c]onduct of the victim that would 
constitute an indictable offence under this Act that is 
punishable by five or more years of imprisonment” 
(Zero Tolerance for Barbaric Cultural Practices 
Act, S.C. 2015, c. 29, s. 7). Were illegality or moral 
blameworthiness a necessary threshold for conduct 

leur donner un nouveau sens (Canada (Commission 
canadienne des droits de la per sonne) c. Canada 
(Procureur général), 2011 CSC 53, [2011] 3 R.C.S. 
471, par. 43-45). 

[94] De plus, l’expression qu’il a choisie est claire. 
En bref, les mots signifient ce qu’ils disent  : les 
 juges des faits doivent examiner le rôle joué par la 
per sonne accusée tout au long de l’incident dans la 
me sure où ce rôle permet d’apprécier le caractère 
raisonnable de l’acte à l’origine de l’accusation, sans 
égard à la question de savoir si, en jouant ce rôle, la 
per sonne accusée a eu une conduite qui était bonne et 
« prosociale », ou une conduite provocatrice, agres-
sive, illégale, insouciante, risquée ou par ailleurs non 
conforme aux  normes sociales.

[95] Il n’y a aucune ambiguïté et aucune raison de 
donner une interprétation restrictive au mot « rôle » 
utilisé à l’al. 34(2)c) pour lui donner le sens de coups, 
de paroles ou de gestes destinés précisément à pro-
voquer la violence. Traiter les deux termes comme 
s’ils étaient fonctionnellement équivalents ferait 
abstraction du sens ordinaire des mots choisis et 
restreindrait, voire modifierait, le sens de l’énoncé 
non limitatif qu’a adopté le Parlement (R. Sullivan, 
Statutory Interpretation (3e éd. 2016), p. 59-60). 

[96] Le « rôle joué par la per sonne lors de l’in-
cident » ne devrait pas non plus se limiter à une 
conduite illégale ou répréhensible. La légalité est par 
ailleurs un outil de peu d’utilité dans l’appréciation 
du caractère raisonnable. La question de savoir si un 
acte est légal ou non apporte peu d’éclairage sur son 
caractère raisonnable. Une conduite légale peut être 
déraisonnable et vice versa. De plus, si le Parlement 
avait voulu restreindre le « rôle joué [.  .  .] lors de 
l’incident » à ces types de conduite, il aurait pu le 
faire expressément comme il l’a fait dans le cas de 
la défense partielle de provocation à l’art. 232 du 
Code criminel. Le texte antérieur de l’art. 232 défi-
nissait la provocation comme « [u]ne action injuste 
ou une insulte », ce qui était une question de fait 
concernant la conduite de la victime qui avait une 
teneur morale claire. Les modifications de 2015 ont 
remplacé « [u]ne action injuste ou une insulte » par 
« [u]ne conduite de la victime, qui constituerait un 
acte criminel prévu à la présente loi passible d’un 
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to be considered under s. 34(2)(c), it stands to reason 
Parliament would have made its intention known ex-
plicitly. Instead, it selected a commonly understood 
term which is consistent with the shift to a flexible 
consideration of reasonableness under s. 34(1)(c), 
complements the other factors in s. 34(2), and en-
sures that the moral character of the accused’s oth-
erwise unlawful act is appropriately contextualized.

[97] Second, the incongruity between the mens 
rea attached to the former preliminary conditions 
to accessing the defence and the mens rea attached 
to Parliament’s new reasonableness standard pro-
vides a further reason why it chose not to carry these 
concepts forward as such into s. 34(2). Provocation 
and assault each have a subjective intention com-
ponent (Paciocco (2008), at pp. 54-56; Nelson, at 
pp. 370-72). This does not fit easily, or at all, into the 
new overarching standard of reasonableness, which 
is meant to be judged holistically and objectively. 
Inserting these intention- based concepts to weed 
out what can be considered in the reasonableness 
analysis would only operate to keep the full range of 
the accused’s actions from the trier of fact. 

[98] Third, the new unified framework was de-
signed to obviate the need for complex jury instruc-
tions. Mr. Khill’s interpretation would require judges 
to instruct the jury to consider the accused’s “role in 
the incident” only if it is morally blameworthy or 
meets the legal criteria of concepts like provocation 
or unlawful assault. This invites a degree of com-
plexity at odds with Parliament’s stated purpose. It is 
reminiscent of the unnecessary complexity typifying 
the old regime, with its thicket of preliminary and 
qualifying conditions. This Court should not rein-
troduce repealed filters through which the accused’s 
conduct must pass — such as a requirement that 
their conduct be provocative, morally blameworthy 

emprisonnement de cinq ans ou plus » (Loi sur la to-
lérance zéro face aux pratiques culturelles barbares, 
L.C. 2015, c. 29, art. 7). Si l’illégalité ou le caractère 
moralement répréhensible était un seuil requis pour 
que la conduite soit considérée en application de 
l’al. 34(2)c), il va de soi que le Parlement aurait fait 
connaître son intention explicitement. Il a choisi 
plutôt une expression de la langue courante qui cadre 
bien avec le passage à un examen souple du carac-
tère raisonnable en application de l’al. 34(1)c), qui 
complète les autres facteurs énoncés au par. 34(2), et 
qui fait en sorte que le caractère moral de l’acte par 
ailleurs illégal de la per sonne accusée soit dûment 
mis en contexte.

[97] Deuxièmement, l’incompatibilité  entre la 
mens rea associée aux anciennes conditions préli-
minaires pour qu’une per sonne accusée ait accès au 
moyen de défense et la mens rea associée à la nou-
velle  norme de raisonnabilité du Parlement constitue 
une autre raison pour laquelle  celui-ci a décidé de 
ne pas reprendre ces notions comme telles dans le 
par. 34(2). La provocation et l’attaque comportent 
chacune un élément d’intention subjective (Paciocco 
(2008), p. 54-56; Nelson, p. 370-372). Cela s’accorde 
mal, ou pas du tout, avec la nouvelle  norme générale 
de raisonnabilité, qui est censée être jugée de façon 
holistique et objective. Insérer ces notions fondées 
sur l’intention afin d’écarter ce qui peut être pris en 
compte dans l’analyse relative au caractère raison-
nable ne ferait que soustraire l’éventail complet des 
gestes de la per sonne accusée de l’appréciation des 
 juges des faits. 

[98] Troisièmement, le nouveau cadre unifié a été 
conçu pour éliminer le besoin de donner des direc-
tives complexes au jury. L’interprétation de M. Khill 
obligerait les  juges à intimer aux jurys de n’exami-
ner « le rôle joué par la per sonne [accusée] lors de 
l’incident » que s’il est moralement répréhensible 
ou s’il répond aux critères juridiques applicables 
à des notions comme la provocation ou l’attaque 
illégale. Cela ouvre la porte à un degré de com-
plexité contraire à l’objectif déclaré du Parlement. 
Cela rappelle la complexité inutile qui caractérisait 
l’ancien régime, avec son maquis de conditions pré-
liminaires et d’admissibilité. Notre Cour ne devrait 
pas réintroduire des filtres abrogés par lesquels la 
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or unlawful — before being left with the jury. Taking 
“role in the incident” at face value — that is, as a 
broad and value- neutral expression — is most con-
sistent with Parliament’s aim of pruning away un-
necessary complication. Parliament did not intend 
the judge to conduct a preliminary assessment of 
the overall wrongfulness of the accused’s conduct 
leading up to the confrontation before leaving it with 
the jury under this factor.

[99] Fourth, there is no need for judges to im-
pose new preconditions as the phrase chosen by 
Parliament includes previous concepts, like prov-
ocation or unlawfulness, but is clearly not limited 
to or circumscribed by them. Aggressive or antag-
onistic conduct that would have met the definition 
of provocation under the previous s. 36 will still 
be highly probative under the present s. 34(2)(c) 
(Borden, at para. 101; R. v. Sylvester, 2020 ABQB 
27, at para. 266 (CanLII); R. v. Merasty, 2014 SKQB 
268, 454 Sask. R. 49, at para. 192). The same is 
true for acts which would qualify as an unlawful 
assault or made the accused into the initial aggressor. 
When the accused intended to provoke the violence 
or commit an assault for the purpose of responding 
with force, the moral disqualification is at its high-
est. That sentiment was well expressed in Nelson, at 
p. 371, citing J. C. Smith and B. Hogan, Criminal 
Law (6th ed. 1988), at p. 244: “Self- defence is clearly 
not available where [the accused] deliberately pro-
voked the attack with the intention of killing, pur-
portedly in self- defence.” The way that the previous 
law treated provocation illustrates a fundamental 
principle which remains true today: “The need to act 
must not have been created by conduct of the accused 
in the immediate context of the incident which was 
likely or was intended to give rise to that need” (R. v. 
Browne, [1973] N.I. 96 (C.A.), at p. 107). However, 
while it is to be expected that certain provocative or 
unlawful conduct would weigh heavily and support 
a finding of unreasonableness, under the new regime 
it is open to the jury to find otherwise. Thus, while 
on this record, it may or may not be pos sible to find 
that Mr. Khill provoked the violence and was the 

conduite de la per sonne accusée doit passer — par 
 exemple, une exigence que sa conduite soit provoca-
trice, moralement répréhensible ou illégale — avant 
d’être soumise au jury.  Prendre l’expression « rôle 
joué [. . .] lors de l’incident » au pied de la lettre — 
c’est-à-dire en tant qu’expression large et d’une va-
leur neutre — est plus compatible avec l’objectif du 
Parlement d’éliminer toute complication inutile. Ce 
dernier n’entendait pas que les  juges procèdent à une 
évaluation préliminaire du caractère injuste global 
de la conduite de la per sonne accusée ayant mené à 
l’affrontement avant de la laisser à l’appréciation du 
jury en application de ce facteur.

[99] Quatrièmement, il n’est pas nécessaire que les 
 juges imposent de nouvelles conditions préalables, 
car l’expression choisie par le Parlement comprend 
les anciennes notions, comme la provocation ou l’il-
légalité, mais ne se limite claire ment pas à ces no-
tions ni n’est circonscrite par  celles-ci. Une conduite 
agressive ou hostile qui aurait répondu à la définition 
de la provocation en application de l’ancien art. 36 
aura encore une grande valeur probante en vertu de 
l’al. 34(2)c) actuel (Borden, par. 101; R. c. Sylvester, 
2020 ABQB 27, par. 266 (CanLII); R. c. Merasty, 
2014 SKQB 268, 454 Sask. R. 49, par. 192). Il en 
va de même des actes qui constitueraient une attaque 
illégale ou des actes qui font de la per sonne accusée 
 celle qui a initié l’agression. Lorsque la per sonne 
accusée avait l’intention de provoquer la violence 
ou lorsqu’elle se livre à une attaque dans le but de 
réagir par la force, la disqualification morale est à 
son comble. Ce sentiment a été bien exprimé dans 
Nelson, p. 371, citant J. C. Smith and B. Hogan, 
Criminal Law (6e éd. 1988), p. 244 : [traduction] 
« La légitime défense ne peut manifestement pas être 
invoquée lorsque [la per sonne accusée], qui aurait 
agi en légitime défense, a délibérément provoqué 
l’attaque dans l’intention de tuer. » La manière dont 
le droit antérieur traitait la provocation illustre un 
principe fondamental qui demeure vrai aujourd’hui : 
[traduction] « Il ne faut pas que le besoin d’agir 
ait été créé par la conduite de la per sonne accusée 
dans le contexte immédiat de l’incident qui était 
susceptible, ou dont l’objet était, de donner lieu à 
ce besoin » (R. c. Browne, [1973] N.I. 96 (C.A.), 
p. 107). Cependant, quoiqu’il faille s’attendre à ce 
que certaines conduites provocatrices ou illégales 
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initial aggressor, there is now simply no need to place 
these legal labels on his conduct before the jury may 
consider his actions in deciding whether the act was 
reasonable in the circumstances.

[100] I agree with Doherty J.A. that the inquiry 
under s. 34(2)(c) not only subsumes provocative 
conduct, but also extends to the other ways the ac-
cused might contribute to the crisis through conduct 
that colours the reasonableness of the ultimate act 
underlying the charge (C.A. reasons, at paras. 75-
76). The move from the language of provocation to 
the broader language of “role in the incident” means 
the trier of fact is “freer . . . to consider the causal 
role the accused played in the assault he sought to 
defend against, whether he intended to provoke the 
assault or even foresaw that it was likely to happen” 
(Paciocco (2014), at p. 290).

[101] Fifth, “role in the incident” is also not limited 
to conduct that would weigh against the reasonable-
ness of the accused’s act. Contrary to my colleague’s 
suggestion, the question of whether “pro- social” 
conduct could rightly be captured by s. 34(2)(c) is 
before us in this appeal and was explicitly addressed 
by Mr. Khill. At trial, Mr. Khill’s defence directly ap-
pealed to the reasonableness of his proactive actions 
both as a means of protecting his partner and con-
sistent with his military training. Where the accused 
plays a praiseworthy role in the incident, this may 
be a compelling factor supporting the conclusion 
that their ultimate act was reasonable. The accused’s 
role in the incident may be morally blameless, such 
as the accused who has been subjected to a pattern 
of abuse by the other party to the incident. Where 
relationships are defined by ongoing cycles of vio-
lence, anger and abuse, the nature of the accused’s 
role may be significantly coloured by the rituals and 
dynamics between the parties (R. v. Ameralik, 2021 

pèsent lourd dans la balance et étayent une conclu-
sion de déraisonnabilité, il est loisible au jury, en 
vertu du nouveau régime, d’en conclure autrement. 
En conséquence, bien qu’au vu du dossier en l’es-
pèce, il peut ou non être conclu que M. Khill a pro-
voqué la violence et qu’il était l’agresseur initial, il 
n’est tout simplement plus nécessaire d’apposer ces 
étiquettes juridiques sur sa conduite avant que le jury 
puisse examiner ses gestes pour décider s’il a agi de 
façon raisonnable dans les circonstances.

[100] À l’instar du  juge Doherty, j’estime que non 
seule ment l’analyse fondée sur l’al. 34(2)c) englobe 
la conduite provocatrice, mais qu’elle s’étend aussi 
aux autres façons dont la per sonne accusée a pu 
contribuer à la crise par une conduite qui influe sur 
le caractère raisonnable de l’acte ultime à l’origine 
de l’accusation (motifs de la C.A., par. 75-76). Le 
passage de la notion de provocation au libellé plus 
large du « rôle joué [. .  .] lors de l’incident » veut 
dire que les  juges des faits sont [traduction] « plus 
libres [. . .] d’examiner le rôle causal que la per sonne 
accusée a joué lors de l’attaque contre laquelle elle 
a tenté de se défendre, qu’elle ait eu l’intention de 
provoquer l’attaque ou même qu’elle ait prévu que 
 celle-ci était susceptible de se produire » (Paciocco 
(2014), p. 290). 

[101] Cinquièmement, le « rôle joué [. . .] lors de 
l’incident » ne se limite pas non plus à la conduite qui 
militerait contre le caractère raisonnable de l’acte de 
la per sonne accusée. Contrairement à ce que suggère 
mon col lègue, la question de savoir si une conduite 
« prosociale » pourrait à bon droit être visée par 
l’al. 34(2)c) est une question dont nous sommes 
saisis en l’espèce et a été explicitement examinée 
par M. Khill. Au procès, la défense de M. Khill a 
directement invoqué le caractère raisonnable de ces 
gestes proactifs, à la fois comme moyen de protéger 
sa conjointe et comme étant conformes à sa forma-
tion militaire. Lorsque la per sonne accusée joue un 
rôle louable lors de l’incident, il peut s’agir là d’un 
facteur convaincant au soutien de la conclusion se-
lon laquelle son acte ultime était raisonnable. Le 
rôle joué par la per sonne accusée lors de l’incident 
peut être moralement irréprochable, par  exemple, la 
per sonne accusée qui a été l’objet de mauvais trai-
tements systématiques de la part de l’autre partie à 
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NUCJ 3, 69 C.R. (7th) 161; R. v. Rabut, 2015 ABPC 
114; R. v. Knott, 2014 MBQB 72, 304 Man. R. (2d) 
226). In addition, where an accused had no prior 
interaction with the victim and was subject to an un-
provoked assault, the very absence of the accused’s 
role in the confrontation may militate strongly in 
favour of the accused (R. v. Vaz, 2019 QCCQ 7447, 
at para. 31 (CanLII); R. v. Trotman, 2019 ONCJ 591, 
at para. 225 (CanLII); R. v. Lewis, 2018 NLSC 191, 
at para. 66 (CanLII); R. v. S(H), 2015 ABQB 622, at 
para. 73 (CanLII); R. v. Fletcher, 2015 CM 1004, at 
para. 40 (CanLII); R. v. Williams, 2013 BCSC 1774, 
at para. 98 (CanLII)).

[102] As a result, I do not accept that the accused’s 
“role in the incident” is necessarily or inherently a 
“pro- conviction factor” which should be read nar-
rowly. The words Parliament chose are not only 
wide, they are deliberately neutral. On a plain lan-
guage reading, “the person’s role in the incident” nei-
ther evokes strong emotion nor carries the normative 
stigma of conduct which is unlawful, provocative 
or morally blameworthy. As written, it is not more 
suggestive of guilt than any of the other factors listed 
under s. 34(2), such as “whether there were other 
means available to respond” (s. 34(2)(b)), the “size, 
age, gender and physical capabilities” (s. 34(2)(e)) 
or “the nature and proportionality of the person’s re-
sponse” (s. 34(2)(g)). Section 34(2)(c) is neutral and 
its application will depend entirely on the conduct of 
the accused and whether their behaviour throughout 
the incident sheds light on the nature and extent of 
their responsibility for the final confrontation that 
culminated in the act giving rise to the charge. 

[103] Sixth, a broad and comprehensive approach 
to an accused’s “role in the incident” is a familiar 

l’incident. Quand les relations sont définies par des 
cycles continus de violence, de colère et de mauvais 
traitements, la nature du rôle de la per sonne accusée 
peut être considérablement influencée par les rituels 
et dynamiques  entre les parties (R. c. Ameralik, 2021 
NUCJ 3, 69 C.R. (7th) 161; R. c. Rabut, 2015 ABPC 
114; R. c. Knott, 2014 MBQB 72, 304 Man. R. (2d) 
226). En outre, lorsque la per sonne accusée n’avait 
aucun rapport antérieur avec la victime et qu’elle a 
été l’objet d’une attaque non provoquée, l’absence 
même du rôle de la per sonne accusée dans l’affron-
tement peut militer fortement en faveur de cette der-
nière (R. c. Vaz, 2019 QCCQ 7447, par. 31 (CanLII); 
R. c. Trotman, 2019 ONCJ 591, par. 225 (CanLII); 
R. c. Lewis, 2018 NLSC 191, par. 66 (CanLII); R. 
c. S (H), 2015 ABQB 622, par. 73 (CanLII); R. c. 
Fletcher, 2015 CM 1004, par. 40 (CanLII); R. c. 
Williams, 2013 BCSC 1774, par. 98 (CanLII)).

[102] Par conséquent, je ne souscris pas à la thèse 
selon laquelle « le rôle joué par la per sonne [accusée] 
lors de l’incident » est nécessairement ou intrinsè-
quement un [traduction] « facteur favorable à une 
déclaration de culpabilité » qu’il convient d’inter-
préter de façon restrictive. Les mots choisis par le 
Parlement ne sont pas seule ment larges, mais ils sont 
aussi délibérément neutres. Suivant une interpréta-
tion fondée sur le sens ordinaire, l’expression « le rôle 
joué par la per sonne lors de l’incident » n’évoque pas 
une émotion forte et n’emporte pas non plus la stig-
matisation normative associée à une conduite qui est 
illégale, provocatrice ou moralement répréhensible. 
Telle que rédigée, elle ne suggère pas davantage 
la culpabilité que les autres facteurs énumérés au 
par. 34(2), par  exemple « l’existence d’autres moyens 
pour parer à » (al. 34(2)b)), « la taille, l’âge, le sexe et 
les capacités physiques » (al. 34(2)e)) ou « la nature 
et la proportionnalité de la réaction de la per sonne » 
(al. 34(2)g)). L’alinéa 34(2)c) est neutre et son ap-
plication dépendra entièrement de la conduite de la 
per sonne accusée et de la question de savoir si son 
comportement tout au long de l’incident apporte un 
éclairage sur la nature et l’étendue de sa responsa-
bilité à l’égard de l’affrontement final qui a abouti à 
l’acte ayant donné lieu à l’accusation.

[103] Sixièmement, l’approche large et globale à 
l’égard du « rôle joué par la per sonne [accusée] lors 
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exercise for courts. Under the previous law, courts 
canvassed all of the accused’s actions to determine 
whether they reasonably believed no other alternative 
existed but to resort to deadly force and whether 
the defence as a whole bore an air of reality. This 
reasonableness inquiry was not limited to provoc-
ative conduct or the strict timeframe of the attack, 
but could encompass the larger incident as a whole 
(R. v. Ball, 2013 ABQB 409, at para. 128 (CanLII); 
see also Szczerbaniwicz, at para. 20). The conduct 
of the accused during the incident — including the 
accused’s precipitation of the conflict or failure to 
take other steps — could colour the reasonableness 
assessment and thus foreclose the ultimate success of 
the defence (Cinous, at para. 123; R. v. Boyd (1999), 
118 O.A.C. 85, at para. 13; Dubois v. R., 2010 QCCA 
835, at paras. 22-23 (CanLII)).

[104] Indeed, this broad understanding of “role 
in the incident” is even more important in light of 
the potential for the new self- defence provisions to 
apply more generously to the accused than the old 
provisions. Under the present law, for instance, an 
accused no longer must wait until they reasonably 
apprehend death or grievous bodily harm before 
resorting to deadly force. The nature of the threat 
of force is merely one factor to be weighed among 
others under s. 34(2). As noted above, the new s. 34 
also extends to a broader range of offences, including 
those potentially impacting innocent third parties 
(House of Commons Debates, vol. 146, No. 109, at 
p. 7066 (Robert Goguen)). These changes highlight 
the need to widen the lens to ensure the trier of fact 
is able to consider how the accused found themselves 
in a situation where they felt compelled to use force 
or commit some other offence. 

[105] Seventh, the muddying of the water on 
whether self- defence should be viewed as a purely 

de l’incident » est bien connue des tribunaux. Suivant 
le droit antérieur, les tribunaux examinaient tous les 
gestes de la per sonne accusée pour déterminer si 
cette dernière croyait raisonnablement qu’il n’exis-
tait aucune autre possibilité que d’avoir recours à 
la force meurtrière et si le moyen de défense dans 
son en semble était vraisemblable. Cette analyse du 
caractère raisonnable ne se limitait pas à la conduite 
provocatrice ou au cadre temporel strict de l’attaque, 
mais pouvait englober l’incident plus large dans 
son en semble (R. c. Ball, 2013 ABQB 409, par. 128 
(CanLII); voir aussi Szczerbaniwicz, par. 20). La 
conduite de la per sonne accusée durant l’incident — 
y compris la précipitation du conflit par  celle-ci ou 
son omission de  prendre d’autres me sures — pourrait 
influer sur l’appréciation du caractère raisonnable 
et ainsi faire obstacle au succès ultime du moyen de 
défense (Cinous, par. 123; R. c. Boyd (1999), 118 
O.A.C. 85, par. 13; Dubois c. R., 2010 QCCA 835, 
par. 22-23 (CanLII)).

[104] En fait, cette compréhension large du « rôle 
joué [. . .] lors de l’incident » est d’autant plus im-
portante que les nouvelles dispositions sur la légitime 
défense sont susceptibles de s’appliquer plus géné-
reusement à la per sonne accusée que les anciennes 
dispositions. En vertu du droit actuel, par  exemple, 
la per sonne accusée n’a plus à attendre jusqu’à ce 
qu’elle ait des motifs raisonnables d’appréhender la 
mort ou quelque lésion corporelle grave avant d’avoir 
recours à la force meurtrière. La nature de la me-
nace d’emploi de la force n’est qu’un facteur parmi 
d’autres dont il faut tenir compte en application de 
l’al. 34(2). Rappelons que le nouvel art. 34 s’étend en 
outre à un plus large éventail d’infractions, y compris 
 celles qui  peuvent avoir une incidence sur des tiers 
innocents (Débats de la Chambre des communes, 
vol. 146, no 109, p. 7066 (Robert Goguen)). Ces 
changements mettent en évidence le besoin d’élargir 
la lentille pour faire en sorte que les  juges des faits 
puissent examiner comment la per sonne accusée 
s’est retrouvée dans une situation où elle s’est sentie 
contrainte d’employer la force ou de commettre une 
autre infraction.

[105] Septièmement, le flou entourant la ques-
tion de savoir si la légitime défense devrait être vue 
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justificatory defence or something closer to an excuse 
also militates in favour of a broad interpretation of 
“role in the incident”. The structure of s. 34 leaves 
room for a trier of fact to conclude that self- defence 
is not disproved even though the accused escalated 
the incident that led to the death of the victim, was 
mistaken as to the existence of the use of force and 
used disproportionate force. In such cases, which lie 
far from the core of justification, the widest pos sible 
review of the accused’s conduct and contribution to 
the ultimate confrontation is required. An accused 
who played a pro- social role throughout the inci-
dent would increase their chances of justifying or 
excusing their act in the eyes of society. By contrast, 
society is more likely to view the accused’s ultimate 
act as wrongful or inexcusable where their conduct 
was rash, reckless, negligent or unreasonable. This 
is particularly critical in the instance of the putative 
defender who acts on mistaken belief, and whose 
actions cannot be said to be morally “right”. In as-
sessing the overall lawfulness of the act, the trier 
of fact must weigh the risks they took, and steps 
that could have been taken to properly ascertain the 
threat, against objective community standards of 
reasonableness (Fehr, at pp. 113-14; Muñoz Conde, 
at p. 592).

[106] The Court’s approach to the defence of ne-
cessity, which is conceived of as an excuse, is in-
structive on this point. Indeed, given the expansion 
of potential motives to act and excusable responses, 
the line between self- defence and the defences of 
necessity or duress has been blurred (see Coughlan). 
As explained by senior counsel from the Department 
of Justice at committee, the language to allow for 
such alternatives was deliberately expanded and rec-
ognizes that self- defence operates as a subset of the 
necessity defence (Standing Committee on Justice 
and Human Rights, at p. 9 (Joanne Klineberg)). An 
accused invoking necessity must show their conduct 
was morally involuntary and, as explained in Perka 
v. The Queen, [1984] 2 S.C.R. 232, at p. 256, any 

comme un moyen de défense purement justificatif ou 
quelque chose qui se rapproche d’une excuse milite 
également en faveur d’une interprétation large du 
« rôle joué [.  .  .] lors de l’incident ». La structure 
de l’art. 34 confère aux  juges des faits la latitude de 
conclure que la légitime défense n’est pas réfutée, et 
ce, même si la per sonne accusée a aggravé l’incident 
qui a mené à la mort de la victime, s’est trompée 
quant à l’existence de l’emploi de la force et a em-
ployé une force disproportionnée. Dans de tels cas, 
qui se situent loin de l’essence de la justification, 
l’examen le plus large pos sible de la conduite de la 
per sonne accusée et de sa contribution à l’affron-
tement ultime s’impose. La per sonne accusée qui 
a joué un rôle prosocial tout au long de l’incident 
accroîtrait ses chances de justifier ou d’excuser son 
acte aux yeux de la société. En revanche, la société 
est plus susceptible de voir l’acte ultime de la per-
sonne accusée comme injuste ou inexcusable quand 
sa conduite a été imprudente, insouciante, négligente 
ou déraisonnable. Cela revêt une importance particu-
lière dans le cas d’une per sonne accusée qui prétend 
avoir agi en légitime défense sur le fondement d’une 
croyance erronée, et dont on ne peut pas dire que les 
gestes étaient moralement « justes ». En appréciant la 
légalité globale de l’acte, les  juges des faits doivent 
soupeser les  risques qu’elle a pris, et les me sures qui 
auraient pu être prises pour évaluer adéquatement 
la menace, au regard de  normes sociales objectives 
de raisonnabilité (Fehr, p. 113-114; Muñoz Conde, 
p. 592).

[106] La manière dont la Cour aborde la défense 
de nécessité, qui est conçue comme une excuse, est 
instructive sur ce point. En effet, vu l’expansion 
des mobiles poussant à agir et réactions excusables 
pos sibles, la ligne de démarcation  entre la légitime 
défense et les défenses de nécessité ou de contrainte 
s’est estompée (voir Coughlan). Comme l’a expliqué 
une avocate- conseil du ministère de la Justice en 
comité, le libellé qui permet de telles possibilités a 
été élargi délibérément et reconnaît que la légitime 
défense s’applique comme un sous- en semble de la 
défense de nécessité (Comité permanent de la justice 
et des droits de la per sonne, p. 9 (Joanne Klineberg)). 
La per sonne accusée qui invoque la nécessité 
doit démontrer que sa conduite était moralement 
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contributory fault of the accused will factor into the 
analysis:

If the necessitous situation was clearly foreseeable to a 
reasonable observer, if the actor contemplated or ought 
to have contemplated that his actions would likely give 
rise to an emergency requiring the breaking of the law, 
then I doubt whether what confronted the accused was 
in the relevant sense an emergency. His response was in 
that sense not “involuntary”. “Contributory fault” of this 
nature, but only of this nature, is a relevant consideration 
to the availability of the defence.

Where an accused appeals to the moral involuntar-
iness of their actions in self- defence, their role in 
creating such peril is relevant. The accused may or 
may not be able to show the requisite level of moral 
involuntariness where the “emergency” is of their 
own making. 

[107] My reading of “role in the incident” is con-
sistent with the expanded scope and shifting founda-
tion of the new self- defence provisions. In contrast, a 
new test of sufficiently wrongful conduct, which in-
cludes conduct that is “excessive”, relies exclusively 
on the justification principle and may not therefore 
accurately reflect the moral underpinnings of the new 
self- defence provisions (see above, at paras. 47-48). 

(3) The Proposed Wrongfulness Test Should Be 
Rejected

[108] My colleague and I agree that “role in the 
incident” goes beyond provocation and unlawful 
aggression. However, overlaying a standard of 
wrongfulness or imposing a novel application of “ex-
cessiveness” onto the clear words “role in the inci-
dent” is unwarranted. The threshold of wrongfulness 
is not derived from the text, context or scheme of the 
provisions. It imposes an additional reasonableness 
assessment onto the “role in the incident” factor, 
rather than focusing the assessment on the overall 

involontaire et, comme il est expliqué dans l’arrêt 
Perka c. La Reine, [1984] 2 R.C.S. 232, p. 256, toute 
faute contributive de la per sonne accusée sera prise 
en compte dans l’analyse :

Si l’état de nécessité était claire ment prévisible par un 
observateur raisonnable, si l’auteur a prévu ou aurait dû 
prévoir que ses actes pourraient donner lieu à une situation 
d’urgence qui exigerait la perpétration d’une infraction à 
la loi, alors je doute que ce à quoi l’accusé a fait face ait 
été une situation d’urgence au sens pertinent. Sa réaction 
n’a pas, dans ce sens, été « involontaire ». Une « faute 
contributive » de cette nature, mais de cette nature seule-
ment, est une considération pertinente quant à la possibilité 
d’invoquer le moyen de défense.

Lorsque la per sonne accusée invoque le caractère 
moralement involontaire de ses gestes en légitime 
défense, son rôle dans la création d’un tel danger 
est pertinent. La per sonne accusée peut ou non être 
capable de faire la preuve du degré requis de carac-
tère moralement involontaire lorsqu’elle a elle- même 
créé l’« urgence ».

[107] Mon interprétation du « rôle joué [. . .] lors 
de l’incident » est conforme à la portée élargie et au 
fondement modifié des nouvelles dispositions sur 
la légitime défense. En revanche, un nouveau test 
de la conduite suffisamment injuste, laquelle inclut 
 celle qui est « excessive », repose exclusivement sur 
le principe de justification et pourrait donc ne pas 
refléter adéquatement les fondements moraux des 
nouvelles dispositions sur la légitime défense (voir 
ci- dessus, par. 47-48).

(3) Le test proposé du caractère injuste devrait 
être rejeté

[108] Mon col lègue et moi nous entendons pour 
dire que l’expression « rôle joué [. . .] lors de l’inci-
dent » va au- delà de la provocation et de l’agression 
illégale. Cependant, il est injustifié de superposer une 
 norme du caractère injuste ou d’imposer une nou-
velle application du « caractère excessif » à l’égard 
des termes clairs « rôle joué [. . .] lors de l’incident ». 
Le seuil du caractère injuste ne découle pas du texte, 
du contexte ou de l’économie des dispositions. Il 
impose quant au facteur du « rôle joué [. . .] lors de 
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reasonableness of the accused’s act. Further, while 
provocation had a settled meaning in the jurispru-
dence, the category of “excessive” conduct, insofar 
as it applies to the consideration of the accused’s 
behaviour in the sequence of events leading up to 
the purportedly defensive act, is a novel addition to 
the law of self- defence and is not grounded in either 
the Parliamentary record or scholarship in this area. 
Although the term “excessive” finds its roots in the 
former s. 37(2), the phrase “excessive” as it was 
used in the prior regime was concerned with the 
proportionality of the accused’s ultimate act of force 
(R. v. Grandin, 2001 BCCA 340, 95 B.C.L.R. (3d) 
78, at paras. 39 and 45; Billing, at para. 18). Under 
the present regime developed by Parliament, the pro-
portionality of the accused’s response is already one 
of the considerations that forms part of the overall 
reasonableness assessment by virtue of s. 34(2)(g). 
Invoked in this novel way, the use of the term “exces-
sive” as a means of assessing an accused’s conduct 
in the events leading up to the act is a metric without 
measure and will invite litigation by adjective rather 
than providing meaningful assistance to trial judges 
and jurors. 

[109] The imposition of a wrongfulness threshold 
reinstates an unnecessary hoop or filter, which will 
introduce complexity and operate like the repealed 
preliminary and qualifying conditions. This gener-
ates further problems when an accused’s role may 
be contested and relied on by both the Crown and 
defence to reach different conclusions. In this case, 
Mr. Khill suggests that his prior conduct was good 
or pro- social, while the Crown argues that this same 
conduct undermined the reasonableness of his ul-
timate act and could have led the jury to convict. 
To suggest that the Crown’s reliance on s. 34(2)(c) 
must reach a certain threshold of wrongfulness be-
fore being put to the jury equally begs the question 
of whether the accused may be subject to similar 
threshold inquiries. If separate thresholds apply to 
the defence and the Crown, this will only exacerbate 
confusion and may even create unfairness where both 

l’incident » une appréciation supplémentaire du ca-
ractère raisonnable, plutôt que de mettre l’accent sur 
l’appréciation du caractère raisonnable global de la 
façon d’agir de la per sonne accusée. En outre, alors 
que la provocation avait un sens établi dans la juris-
prudence, la catégorie de la conduite « excessive », 
dans la me sure où elle s’applique à la prise en compte 
du comportement de la per sonne accusée dans la sé-
quence d’événements ayant mené à l’acte qui aurait 
été commis dans un but défensif, est un nouvel ajout 
au droit applicable à la légitime défense et ne s’ap-
puie ni sur le dossier parlementaire ni sur la doctrine 
en la matière. Bien qu’il tire son origine de l’ancien 
par. 37(2), le terme « excessif » tel qu’il était utilisé 
dans l’ancien régime avait trait à la proportionnalité 
de l’acte ultime de force de la per sonne accusée (R. 
c. Grandin, 2001 BCCA 340, 95 B.C.L.R. (3d) 78, 
par. 39 et 45; Billing, par. 18). En vertu du présent ré-
gime élaboré par le Parlement, la proportionnalité de 
la réaction de la per sonne accusée constitue déjà, en 
vertu de l’al. 34(2)g), une des considérations faisant 
partie de l’appréciation globale du caractère raison-
nable. Invoqué de cette nouvelle manière, le terme 
« excessif » utilisé comme moyen d’apprécier la 
conduite de la per sonne accusée lors des événements 
ayant mené à l’acte est un instrument de me sure sans 
unité d’évaluation qui entraînera des litiges basés sur 
des adjectifs, plutôt que de fournir une aide utile aux 
 juges de procès et aux jurys.

[109] L’imposition d’un seuil de caractère injuste 
rétablit un obstacle ou un filtre inutile, qui entraînera 
des complications et fonctionnera comme les condi-
tions préliminaires et les conditions d’admissibilité 
abrogées. Cela crée d’autres problèmes lorsque le 
rôle de la per sonne accusée peut être contesté et qu’il 
peut être invoqué à la fois par la Couronne et par la 
défense pour arriver à des conclusions différentes. En 
l’espèce, M. Khill prétend que sa conduite antérieure 
était bonne ou prosociale, alors que la Couronne 
soutient que cette même conduite a miné le caractère 
raisonnable de son acte ultime et aurait pu amener le 
jury à prononcer un verdict de culpabilité. Suggérer 
que le recours par la Couronne à l’al. 34(2)c) doit 
atteindre un certain seuil quant au caractère injuste 
avant que ce moyen puisse être soumis au jury sou-
lève également la question de savoir si la per sonne 
accusée peut être l’objet d’analyses préliminaires 
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sides seek to rely on prior conduct to show that the 
accused’s act was either unreasonable or reasonable. 

[110] There is no “clear and consistent” extrinsic 
evidence to support the interpretation that “role in 
the incident” necessitates a wrongfulness threshold 
or the suggestion that Parliament did not intend to 
change the law. As discussed, the consensus among 
courts and scholars is that the new provisions have 
substantively changed the law (see para. 49, above). 
At third reading, the Parliamentary Secretary to the 
Minister of Justice explained that the jurisprudence 
under the old regime would continue to be relevant, 
but also stated that the changes to the law of self- 
defence are “fundamental in that they completely 
replace the existing legal provisions with new and 
simpler ones” (House of Commons Debates, vol. 146, 
No. 109, at p. 7064 (Robert Goguen)). Further, the 
question of whether “role in the incident” repre-
sented too great a departure from the previous law 
was addressed at second reading and in commit-
tee (House of Commons Debates, vol. 146, No. 58, 
at p. 3841 (Hon. Irwin Cotler); see also House of 
Commons, Minutes of Proceedings and Evidence 
of the Standing Committee on Justice and Human 
Rights, No. 25, 1st Sess., 41st Parl., March 8, 2012). 
Concerns about the breadth of the phrase were before 
Parliament, but it chose not to act on them.

[111] Moreover, extrinsic evidence is not more 
important than the legislative text. Extrinsic aids 
are just that, and their role should not be overstated. 
This Court has repeatedly warned against placing 
too much weight on Hansard evidence (Re B.C. 
Motor Vehicle Act, [1985] 2 S.C.R. 486, at pp. 508-
9; Rizzo & Rizzo Shoes, at para. 35; Placer Dome 
Canada Ltd. v. Ontario (Minister of Finance), 2006 
SCC 20, [2006] 1 S.C.R. 715, at para. 39; Canadian 

semblables. Si des seuils distincts s’appliquent à 
la défense et à la Couronne, cela ne fera qu’exa-
cerber la confusion et  risque même de créer une 
injustice quand les deux parties veulent s’appuyer 
sur la conduite antérieure pour démontrer que l’acte 
de la per sonne accusée était soit déraisonnable, soit 
raisonnable.

[110] Il n’existe aucune preuve extrinsèque « claire 
et constante » pour appuyer l’interprétation voulant 
que le « rôle joué [. . .] lors de l’incident » néces-
site un seuil de caractère injuste ou l’affirmation 
selon laquelle le Parlement n’avait pas l’intention 
de modifier le droit. Comme nous l’avons vu, le 
consensus dans la jurisprudence et la doctrine est 
que les nouvelles dispositions ont modifié le droit 
sur le fond (voir par. 49, ci- dessus). En troisième 
lecture, le secrétaire parlementaire du ministre de 
la Justice a expliqué que la jurisprudence relative à 
l’ancien régime continuerait d’être pertinente, mais 
il a également affirmé que les changements appor-
tés au droit applicable à la légitime défense sont 
« profonds, car ils remplacent du tout au tout les 
dispositions juridiques actuelles par d’autres, moins 
compliquées » (Débats de la Chambre des commu-
nes, vol. 146, no 109, p. 7064 (Robert Goguen)). 
De plus, la question de savoir si le « rôle joué [. . .] 
lors de l’incident » représentait un changement trop 
important par rapport au droit antérieur a été exa-
minée en deuxième lecture et en comité (Débats de 
la Chambre des communes, vol. 146, no 58, p. 3841 
(hon. Irwin Cotler); voir aussi Chambre des com-
munes, Procès- verbaux et témoignages du Comité 
permanent de la justice et des droits de la per sonne, 
no 25, 1re sess., 41e lég., 8 mars 2012). Des préoccu-
pations relatives à la portée de l’expression ont été 
exprimées au Parlement, mais ce dernier a décidé de 
ne pas y donner suite.

[111] De plus, une preuve extrinsèque n’est pas 
plus importante que le texte législatif. Les moyens 
extrinsèques ne sont que cela, et leur rôle ne devrait 
pas être exagéré. Notre Cour a maintes fois mis en 
garde contre le fait d’accorder trop de poids aux 
débats parlementaires (Renvoi sur la Motor Vehicle 
Act (C.-B.), [1985] 2 R.C.S. 486, p. 508-509; Rizzo 
& Rizzo Shoes, par. 35; Placer Dome Canada Ltd. 
c. Ontario (Ministre des Finances), 2006 CSC 20, 
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National Railway Co. v. Canada (Attorney General), 
2014 SCC 40, [2014] 2 S.C.R. 135, at paras. 44-47; 
MediaQMI inc. v. Kamel, 2021 SCC 23, [2021] 1 
S.C.R. 899, para. 37). This is even more important 
where general statements from Parliamentary de-
bates are relied on to override specific text in leg-
islation. In this case, the extrinsic evidence at issue 
amounts to little more than general statements about 
the continuing relevance or applicability of the previ-
ous jurisprudence. These statements were made with 
reference to s. 34(2) as a whole and cannot be used 
to ignore Parliament’s decision to introduce a new 
and much broader phrase in s. 34(2)(c).

[112] It is common ground that Parliament has 
placed considerable discretion in the hands of deci-
sion makers, whether judges or juries, by its shift to 
a three- pronged inquiry for all self- defence claims in 
which the reasonableness of the accused’s act plays 
a crucial role. Parliament structured this discretion 
by setting out the nine factors in s. 34(2) and saw 
no problem with allowing decision makers to assign 
weight to them under its multifactorial legal test. A 
“person’s role in the incident” remains but one factor 
in the overall assessment of the reasonableness of 
the accused’s act. And while this factor was meant 
to be broad temporally and behaviourally, it never-
theless contains threshold requirements and is there-
fore not without limits. The conduct must relate to 
the incident and be relevant to whether the ultimate 
responsive act was reasonable in the circumstances. 
The relevance inquiry is guided by both the tem-
poral and behavioural aspects of “the person’s role 
in the incident” — namely, the conduct in question 
must be both temporally relevant and behaviourally 
relevant to the incident. This is a conjunctive test. 
Evidence will be relevant where it has a tendency, as 
a matter of logic, common sense, and human expe-
rience, to make the act underlying the charge more 
or less reasonable in the circumstances (R. v. White, 
2011 SCC 13, [2011] 1 S.C.R. 433, at para. 140 (per 
Binnie J., dissenting, but not on this point)). Thus, the 
type of conduct that would not meet the “relevance” 
threshold is conduct during the incident that has no 

[2006] 1 R.C.S. 715, par.  39; Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada c. Canada 
(Procureur général), 2014 CSC 40, [2014] 2 R.C.S. 
135, par. 44-47; MediaQMI inc. c. Kamel, 2021 CSC 
23, [2021] 1 R.C.S. 899, par. 37). Cela est encore 
plus important quand on s’appuie sur des décla-
rations générales tirées de débats parlementaires 
pour passer outre à un texte législatif particulier. En 
l’espèce, la preuve extrinsèque en  cause ne consti-
tue guère plus que des déclarations générales sur la 
pertinence ou l’applicabilité continues de la juris-
prudence antérieure. Ces déclarations ont été faites 
relativement au par. 34(2) dans son en semble et ne 
sauraient être invoquées pour faire abstraction de la 
décision du Parlement d’introduire une expression 
nouvelle et beaucoup plus large à l’al. 34(2)c).

[112] Nul ne conteste que le Parlement a accordé 
un pouvoir discrétionnaire considérable aux déci-
deuses et décideurs, que ce soit les  juges ou les jurys, 
en passant à une analyse à trois volets pour toutes 
les allégations de légitime défense où le caractère 
raisonnable de l’acte de la per sonne accusée joue 
un rôle crucial. Le Parlement a structuré ce pouvoir 
discrétionnaire en énonçant au par. 34(2) les neuf 
facteurs applicables et il n’a vu aucun problème 
au fait de permettre aux décideurs et décideuses de 
leur accorder un poids conformément à son test ju-
ridique multifactoriel. Le « rôle joué par la per sonne 
lors de l’incident » ne demeure qu’un des facteurs 
de l’évaluation globale du caractère raisonnable de 
l’acte de la per sonne accusée. Bien que ce facteur se 
veuille large sur le plan temporel et comportemental, 
il contient néanmoins des exigences préliminaires et 
n’est donc pas sans limites. La conduite doit se rap-
porter à l’incident et être pertinente lorsqu’il s’agit 
d’établir si l’acte ultime qui a été commis en réaction 
était raisonnable dans les circonstances. L’analyse 
relative à la pertinence est guidée par les aspects 
temporels et comportementaux du « rôle joué par 
la per sonne lors de l’incident » — c’est-à-dire que 
la conduite en question doit être pertinente à la fois 
sur le plan temporel et sur le plan comportemental 
à l’égard de l’incident. Il s’agit d’un test conjonctif. 
La preuve sera pertinente si, selon la logique, le bon 
sens et l’expérience humaine, elle tend à rendre l’acte 
à l’origine de l’accusation plus ou moins raisonnable 
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bearing on whether or not the act was reasonable. As 
previously mentioned: this factor is broad, not vague.

[113] The many obligations trial judges have when 
instructing a jury also operate as sufficient safe-
guards or guardrails. The trial judge must first set 
out the law that the jury must apply when assessing 
the facts (R. v. Daley, 2007 SCC 53, [2007] 3 S.C.R. 
523, at para. 32). The trial judge must then guide 
the jury by connecting the relevant evidence to the 
factors the jury is called upon to consider (Daley, 
para. 29), such that they are in a position to “[fully] 
appreciate the value and effect of [the] evidence, and 
how the law is to be applied to the facts as they find 
them” (Azoulay v. The Queen, [1952] 2 S.C.R. 495, at 
p. 498). Irrelevant evidence put to the jury on the ba-
sis that it reflects the accused’s “role in the incident” 
may provide a basis for appellate review subject to 
the facts and circumstances of each individual case 
(see R. v. Rodgerson, 2015 SCC 38, [2015] 2 S.C.R. 
760, at para. 30). In some cases, the judge may need 
to instruct the jury on impermissible inferences or 
lines of reasoning. A trial judge’s decision on what 
to include in, or exclude from, the jury charge may 
itself be subject to appellate review. 

[114] As a result, the trial judge continues to play 
a gatekeeping role in instructing the jury to consider 
the accused’s “role in the incident” under s. 34(2)(c) 
as defined. In the charge to the jury, the trial judge 
must explain what the law requires under each of 
the subsections in s. 34, the legal significance of 
the reasonableness standard and how each of the 
factors listed under s. 34(2) contribute to the as-
sessment of reasonableness. As Parliament has es-
tablished a legal standard or threshold in each of 
paras. (a) to (h), the judge will be mindful of the 
proper interpretation, meaning and scope of each 

dans les circonstances (R. c. White, 2011 CSC 13, 
[2011] 1 R.C.S. 433, par. 140 (le  juge Binnie, dis-
sident, mais non sur ce point)). Par conséquent, le 
type de conduite qui ne respecterait pas le seuil de 
la « pertinence » est une conduite durant l’incident 
qui n’a aucune incidence sur la question de savoir si 
l’acte était raisonnable ou non. Comme il a déjà été 
mentionné, ce facteur est large, et non vague.

[113] Les nombreuses obligations qu’ont les  juges 
de procès au moment de donner des directives au jury 
représentent également des garanties ou garde- fous 
suffisants. Les  juges doivent d’abord exposer au jury 
les  règles de droit qu’il doit appliquer en appréciant 
les faits (R. c. Daley, 2007 CSC 53, [2007] 3 R.C.S. 
523, par. 32). Les  juges doivent ensuite guider le 
jury en reliant les éléments de preuve pertinents 
aux facteurs dont  celui-ci est appelé à tenir compte 
(Daley, par. 29) pour être en me sure [traduction] 
« [d’]apprécier [pleinement] la valeur et l’incidence 
de [la] preuve, et la façon d’appliquer le droit aux 
faits constatés » (Azoulay c. The Queen, [1952] 2 
R.C.S. 495, p. 498). Des éléments de preuve non 
pertinents présentés au jury au motif qu’ils reflètent 
le « rôle joué par la per sonne [accusée] lors de l’in-
cident »  peuvent fournir matière à contrôle en appel, 
sous réserve des faits et des circonstances de chaque 
cas particulier (voir R. c. Rodgerson, 2015 CSC 38, 
[2015] 2 R.C.S. 760, par. 30). Dans certains cas, il se 
peut que les  juges doivent donner des directives au 
jury sur les inférences ou les raisonnements inaccep-
tables. La décision des  juges de première instance sur 
ce qu’il convient d’inclure dans l’exposé au jury, ou 
d’exclure de cet exposé, peut elle- même faire l’objet 
d’un contrôle en appel.

[114] Par conséquent, les  juges de procès conti-
nuent de jouer un rôle de gardien en donnant la di-
rective au jury de tenir compte du « rôle joué par 
la per sonne [accusée] lors de l’incident » comme 
le prévoit l’al. 34(2)c). Dans leur exposé au jury, 
les  juges doivent expliquer ce que le droit exige en 
vertu de chacun des para graphes à l’art. 34, l’im-
portance juridique de la  norme du caractère raison-
nable et comment chacun des facteurs énumérés au 
par. 34(2) contribue à l’appréciation du caractère 
raisonnable. Comme le Parlement a établi une  norme 
ou un seuil juridique à chacun des al. a) à h), les 
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factor. Informed by the submissions of the parties, 
the judge will assess which paragraphs are at play 
and ask whether, in the circumstances of the case and 
the proof presented at trial, there is an evidentiary 
basis to support the consideration of a particular 
factor. In relation to a “person’s role in the incident” 
the trial judge will inquire into whether the accused 
bears some responsibility for the final confronta-
tion and whether their conduct affects the ultimate 
reasonableness of the act in the circumstances. The 
trial judge must also provide guidance by directing 
the jury to the relevant evidence in respect of the 
accused’s “role in the incident” and each of the other 
relevant factors. Throughout the trial and in crafting 
the charge, the judge will be guided by the usual rules 
of evidence, including the question of whether the 
evidence should be inadmissible because its preju-
dicial effect outweighs its probative value. As trial 
judges are routinely required to assess the relevance 
of evidence (in instructing juries and otherwise), and 
they will be assisted by counsel’s submissions with 
respect to what should be included in the charge, 
this is a task they are well equipped for. Together, 
these crucial steps respect Parliament’s intention 
of widening the net of relevant conduct for the jury 
to consider while providing appropriate guardrails 
and ensuring the determination is not shielded from 
appellate scrutiny. 

[115] Parliament has chosen to trust juries with 
the task of assessing the reasonableness of the ac-
cused’s act having regard to the non- exhaustive list 
of factors in s. 34(2), including the accused’s “role in 
the incident”. Juries are regularly asked to apply the 
reasonableness standard to a number of offences and 
defences by asking what a reasonable person would 
have done in like circumstances. Dangerous conduct 
offences, careless conduct offences, offences based 
on criminal negligence, and duty- based offences all 
require the jury to engage in a reasonableness assess-
ment to determine if the Crown has made out the ob-
jective fault requirement (R. v. A.D.H., 2013 SCC 28, 
[2013] 2 S.C.R. 269, at paras. 55-63). Likewise, the 

 juges de première instance seront conscients de l’in-
terprétation, de la signification et de la portée qu’il 
convient d’accorder à chaque facteur. Guidés par les 
observations des parties, les  juges évalueront quels 
alinéas sont en jeu et se demanderont si, dans les 
circonstances de l’affaire et selon la preuve présentée 
au procès, il existe une preuve justifiant la prise en 
compte d’un facteur précis. Relativement au « rôle 
joué par la per sonne lors de l’incident », les  juges 
se demanderont si la per sonne accusée assume une 
certaine responsabilité à l’égard de l’affrontement 
final et si sa conduite a une incidence sur le caractère 
raisonnable ultime de l’acte dans les circonstances. 
Les  juges doivent également fournir des indications 
en orientant le jury vers la preuve pertinente en ce qui 
a trait au « rôle joué par la per sonne [accusée] lors 
de l’incident » et à chacun des autres facteurs perti-
nents. Tout au long du procès et dans l’élaboration de 
l’exposé au jury, les  juges seront guidés par les  règles 
habituelles de preuve, y compris la question de savoir 
si la preuve devrait être inadmissible parce que son 
effet préjudiciable l’emporte sur sa valeur probante. 
Comme les  juges de procès sont régulièrement tenus 
d’évaluer la pertinence de la preuve (en donnant des 
directives aux jurys et autrement), et qu’ils seront 
aidés par les observations des avocates et avocats sur 
ce qui devrait être compris dans l’exposé, il s’agit 
d’une tâche pour laquelle ils sont bien outillés. En-
semble, ces étapes cruciales respectent l’intention 
du Parlement d’élargir l’étendue de la conduite per-
tinente dont le jury tient compte, tout en fournissant 
des garde- fous appropriés et en faisant en sorte que 
la décision ne soit pas à l’abri d’un contrôle en appel. 

[115] Le Parlement a décidé de confier aux jurys la 
tâche d’apprécier le caractère raisonnable de la façon 
dont a agi la per sonne accusée eu égard à la liste 
non exhaustive de facteurs prévue au par. 34(2), y 
compris « le rôle joué par la per sonne [accusée] lors 
de l’incident ». Les jurys sont régulièrement appelés 
à appliquer la  norme de raisonnabilité à un certain 
 nombre d’infractions et de moyens de défense en se 
demandant ce qu’aurait fait une per sonne raisonnable 
dans des circonstances semblables. Les infractions 
de comportement dangereux, les infractions de com-
portement insouciant, les infractions fondées sur la 
négligence criminelle et les infractions fondées sur 
une obligation exigent toutes que le jury se livre à 
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s. 25 defence for persons acting under authority and 
the s. 35 defence of property provisions require juries 
to undertake a reasonableness assessment in their 
determination of whether the defence is available.

[116] This Court’s jurisprudence expresses “faith 
in the institution of the jury and our firmly held belief 
that juries perform their duties according to the law 
and the instructions they are given” (R. v. Barton, 
2019 SCC 33, [2019] 2 S.C.R. 579, at para. 177). 
As Dickson C.J. explained in R. v. Corbett, [1988] 1 
S.C.R. 670, at pp. 692-93 that: 

The jury is, of course, bound to follow the law as it is 
explained by the trial judge. Jury directions are often long 
and difficult, but the experience of trial judges is that juries 
do perform their duty according to the law. We should 
regard with grave suspicion arguments which assert that 
depriving the jury of all relevant information is preferable 
to giving them everything, with a careful explanation as 
to any limitations on the use to which they may put that 
information. . . . 

It is of course, entirely pos sible to construct an argu-
ment disputing the theory of trial by jury. . . . But until the 
paradigm is altered by Parliament, the Court should not 
be heard to call into question the capacity of juries to do 
the job assigned to them. 

[117] Nor does my interpretation of “the person’s 
role in the incident” imperil appellate review. This 
is amply demonstrated by the fulsome reviews con-
ducted by the Court of Appeal for Ontario and in 
these reasons. If Parliament’s choice of a reasona-
bleness requirement and a multifactorial analysis 
for self- defence may make appellate review more 
difficult in certain cases, that consequence is not a 
result of how I approach s. 34(2)(c); it is a by- product 
of the overall scheme it enacted — a regime it chose 
despite this pos sible externality. It must have con-
cluded that any such risk was so small it did not call 

une appréciation du caractère raisonnable pour tran-
cher la question de savoir si la Couronne a établi la 
faute objective requise (R. c. A.D.H., 2013 CSC 28, 
[2013] 2 R.C.S. 269, par. 55-63). De même, le moyen 
de défense prévu à l’art. 25 dont  peuvent se prévaloir 
les per sonnes autorisées et les dispositions relatives 
à la défense des biens contenues à l’art. 35 obligent 
les jurys à entre prendre une évaluation du caractère 
raisonnable lorsqu’ils sont appelés à décider si le 
moyen de défense peut être invoqué.

[116] La jurisprudence de notre Cour exprime 
« sa foi [.  .  .] en l’institution du jury et sa convic-
tion profonde que les jurys exercent leurs fonctions 
conformément à la loi et aux directives qu’on leur 
donne » (R. c. Barton, 2019 CSC 33, [2019] 2 R.C.S. 
579, par. 177). Comme le  juge en chef Dickson l’a 
expliqué dans R. c. Corbett, [1988] 1 R.C.S. 670, 
aux p. 692-693 : 

Le jury est évidemment tenu de respecter les principes de 
droit que lui explique le  juge du procès. Les directives aux 
jurys sont souvent longues et ardues, mais l’expérience 
des  juges confirme que les jurys s’acquittent de leurs 
obligations d’une manière conforme à la loi. Il faut donc 
se montrer très méfiant face à des arguments portant qu’il 
vaut mieux priver les jurés de renseignements pertinents 
que de tout leur divulguer en prenant bien soin d’expliquer 
les restrictions imposées à l’usage qu’ils  peuvent faire de 
ces renseignements. . .

Bien entendu, il est tout à fait pos sible de concevoir un 
argument qui attaque la théorie du procès avec jury. [. . .] 
Mais tant que le législateur n’aura pas modifié le modèle 
existant, la cour devra s’abstenir de mettre en doute la ca-
pacité des jurys d’accomplir la tâche qui leur est assignée.

[117] Mon interprétation de l’expression « le rôle 
joué par la per sonne lors de l’incident » ne met pas 
non plus en péril le contrôle en appel. Les examens 
poussés menés par la Cour d’appel de  l’Ontario et 
dans les présents motifs en font amplement foi. Si le 
choix par le Parlement d’une exigence de raisonnabi-
lité et d’une analyse multifactorielle pour la légitime 
défense peut rendre le contrôle en appel plus difficile 
dans certains cas, cette conséquence ne découle pas 
de la façon dont j’aborde l’al. 34(2)c); elle résulte 
du régime global qu’il a adopté — un régime qu’il a 
choisi malgré cet effet externe pos sible. Il doit avoir 
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for any different legislative approach. The concern 
for appellate oversight is all but moot in judge alone 
trials owing to the judicial duty to give reasons (R. 
v. Sheppard, 2002 SCC 26, [2002] 1 S.C.R. 869). 
Appellate courts remain fully able to review the rea-
sons for judgment in respect of self- defence given 
that judges are required to explain how the decision 
was reached and how s. 34 was applied, including 
why certain factors were considered, what evidence 
supported those factors and how they were weighed 
and balanced to reach a conclusion about the ultimate 
reasonableness of the accused’s act. 

[118] Parliament would also have appreciated that 
it is different for jury trials. As juries render a verdict 
without reasons, and their deliberations are secret, 
there is never a way for the public, the sentencing 
judge or the appellate courts to determine exactly 
why a jury reached its collective conclusion. In a 
case of self- defence, for example, depending on the 
verdict, an appellate court would often not know 
whether the jurors ever reached the third inquiry to 
consider the reasonableness of the act in s. 34(1)(c); 
or which factors they used or what weight they as-
signed to each. This is, however, a known function 
of how all jury trials operate across Canada. Any 
limited ability of appellate courts to review a jury 
verdict is not a new issue unique to claims of self- 
defence under the present legislation. 

[119] Even appreciating this general limitation, 
appellate courts retain a supervisory role to assess the 
reasonableness of the verdict and they are equipped 
to ensure that the trial judge provided adequate in-
structions to the jury. For example, under s. 34(1)(c), 
I agree that the appellate courts maintain the ability 
to review that:

conclu qu’un tel  risque était si faible qu’il ne com-
mandait pas une approche législative différente. La 
préoccupation relative à la surveillance en appel est 
pour ainsi dire théorique dans les procès devant  juge 
seul en raison de l’obligation judiciaire de donner 
des motifs (R. c. Sheppard, 2002 CSC 26, [2002] 
1 R.C.S. 869). Les tribunaux d’appel demeurent 
pleinement en me sure de contrôler les motifs de 
jugement en ce qui a trait à la légitime défense, étant 
donné que les  juges sont tenus d’expliquer comment 
la décision a été rendue et comment l’art. 34 a été ap-
pliqué, y compris pourquoi certains facteurs ont été 
pris en compte, quels éléments de preuve étayaient 
ces facteurs et comment ceux-ci ont été soupesés et 
pondérés pour permettre de tirer une conclusion sur 
le caractère raisonnable ultime de l’acte de la per-
sonne accusée.

[118] Le Parlement doit aussi s’être rendu compte 
que la situation est différente pour les procès devant 
jury. Comme les jurys prononcent un verdict sans 
donner de motifs, et que leurs délibérations sont 
secrètes, il n’y a jamais de façon pour le public, les 
 juges chargés de prononcer la  peine ou les tribunaux 
d’appel de savoir exactement pourquoi un jury a 
tiré sa conclusion collective. Dans le cas de la légi-
time défense, par  exemple, selon le verdict ayant été 
rendu, le tribunal d’appel ne saura bien souvent pas 
si le jury est arrivé à la troisième question prévue à 
l’al. 34(1)c), qui appelle à se pencher sur le caractère 
raisonnable de l’acte, ou quels facteurs il a utilisés 
ou quel poids il a accordé à chacun d’eux. Il s’agit 
toute fois d’une caractéristique connue du fonction-
nement des procès devant jury partout au Canada. La 
capacité limitée des tribunaux d’appel de contrôler 
le verdict d’un jury n’est pas un nouveau sujet de 
préoccupation  propre aux allégations de légitime 
défense au titre de la loi actuelle. 

[119] Même en étant bien conscients de cette limi-
tation générale, les tribunaux d’appel conservent un 
rôle de supervision pour évaluer le caractère raison-
nable du verdict et ils sont outillés pour faire en sorte 
que les  juges de procès aient donné des directives 
adéquates au jury. Par  exemple, je conviens qu’au 
titre de l’al. 34(1)c), les tribunaux d’appel conservent 
leur capacité à contrôler les éléments suivants :
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• the trial judge has correctly interpreted the fac-
tors, including “the person’s role in the incident” 
under s. 34(2)(c);

• the trial judge has correctly determined that there 
is evidence of the accused’s prior conduct ca-
pable of amounting to a “role in the incident” 
within the s. 34(2)(c) — meaning evidence of the 
accused’s conduct in the course of the incident 
that is relevant to the reasonableness of the act 
in the circumstances;

• the jury has been directed to the evidence of the 
accused’s particular conduct in the course of the 
entire incident relevant to the reasonableness of 
the act committed that it may consider under 
s. 34(2)(c); and

• the jury has been instructed that in considering 
the accused’s “role in the incident” and any of 
the other relevant s. 34(2) factors to which it 
has been directed, the weight it chooses to give 
to any particular factor in assessing the ultimate 
reasonableness of the accused’s responsive act 
is for it to decide. 

These standard protections operate to guide both 
trial judges and juries and ensure the jury’s deliber-
ations are appropriately circumscribed, while also 
respecting the Parliamentary design of a multifac-
torial regime. 

[120] Finally, my colleague has taken my reading 
of the law to suggest an accused could be convicted 
of murder or other serious crimes of violence based 
exclusively on negligent or careless conduct leading 
up to a violent confrontation (Moldaver J.’s reasons, 
at para. 209). I disagree. First, a jury cannot prop-
erly convict an accused based solely on their prior 
conduct, even if it was unreasonable or “wrongful”. 
Instead, the Crown must prove beyond a reasonable 
doubt that an accused’s act in response to force or 
a threat thereof was unreasonable, with reference 
to all of the relevant factors listed under s. 34(2). 

• les  juges de procès ont correctement interprété 
les facteurs, y compris « le rôle joué par la per-
sonne lors de l’incident » en application de 
l’al. 34(2)c);

• les  juges de procès ont établi à juste titre qu’il 
y a une preuve de la conduite antérieure de la 
per sonne accusée susceptible d’équivaloir à un 
« rôle joué [. . .] lors de l’incident » pour l’appli-
cation de l’al. 34(2)c) — c’est-à-dire une preuve 
de la conduite de la per sonne accusée au cours 
de l’incident qui est pertinente quant au carac-
tère raisonnable de la façon dont elle a agi dans 
les circonstances;

• le jury a été orienté vers la preuve de la conduite 
particulière de la per sonne accusée au cours de 
l’en semble de l’incident qui est pertinente quant 
au caractère raisonnable de la façon dont la per-
sonne accusée a agi et dont il peut tenir compte 
au titre de l’al. 34(2)c);

• le jury a été informé que lorsqu’il tient compte 
du « rôle joué par la per sonne [accusée] lors de 
l’incident » et de tout autre facteur pertinent 
énoncé au par. 34(2) vers lequel il a été orienté, 
c’est à lui de décider du poids qu’il choisit d’ac-
corder à tout facteur particulier dans l’évaluation 
du caractère raisonnable ultime de la façon dont 
la per sonne accusée a agi en réaction.

Ces protections types permettent de guider les  juges 
de procès et les jurys, et font en sorte que les délibé-
rations de ces derniers soient adéquatement circons-
crites, tout en respectant la façon dont le Parlement 
a conçu le régime multifactoriel.

[120] Enfin, selon mon col lègue, mon interpréta-
tion du droit voudrait dire qu’une per sonne accu-
sée pourrait être déclarée coupable de meurtre ou 
d’autres crimes violents graves sur le seul fondement 
d’une conduite négligente ou imprudente ayant mené 
à un affrontement violent (motifs du  juge Moldaver, 
par. 209). Je ne suis pas d’accord. Premièrement, un 
jury ne peut à bon droit déclarer la per sonne accusée 
coupable en se fondant uniquement sur sa conduite 
antérieure, même si elle était déraisonnable ou « in-
juste ». La Couronne doit prouver plutôt hors de tout 
doute raisonnable que la façon dont a agi la per sonne 
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Accordingly, trial judges are expected to instruct 
the jury that self- defence is not available only if the 
accused’s ultimate act was unreasonable.

[121] Secondly, and more fundamentally, a life 
sentence for murder does not automatically flow 
from the Crown defeating an accused’s claim of 
self- defence. As the trial judge explained at length, 
if self- defence is not made out, the jury then had to 
consider whether Mr. Khill acted with the requisite 
level of intent for murder rather than manslaughter. 
Where the trier of fact is satisfied the accused acted 
with intent to kill or was reckless to that probability, 
then the burden for murder will have been met. It will 
not, however, be met based on merely negligent or 
careless behaviour — and a failure to instruct the jury 
otherwise would be a clear error open to appellate 
review. Instead, the jury must consider the cumula-
tive effect of all the relevant evidence to decide if the 
requisite level of fault has been established beyond a 
reasonable doubt (R. v. Flores, 2011 ONCA 155, 274 
O.A.C. 314, at paras. 73-75; R. v. Levy, 2016 NSCA 
45, 374 N.S.R. (2d) 251, at para. 148). 

[122] Justice Moldaver is correct to be mindful of 
the potential life sentence the accused may face. But 
human life is at stake on both sides of the equation 
and we should be cautious as to how readily we 
legally sanction the actions of those who take the 
lives of others.

(4) Summary

[123] In sum, the ultimate question is whether the 
act that constitutes the criminal charge was reason-
able in the circumstances. To answer that question, 
as Parliament’s inclusion of a “person’s role in the 

accusée en réaction à la force ou à la menace de 
force était déraisonnable, eu égard à tous les facteurs 
pertinents énumérés au par. 34(2). Par conséquent, 
les  juges de procès sont censés indiquer au jury, dans 
leurs directives, que la légitime défense ne peut être 
invoquée seule ment si l’acte ultime de la per sonne 
accusée était déraisonnable.

[121] Deuxièmement, et sur un plan plus fonda-
mental, ce n’est pas parce que la Couronne a fait 
échec à l’allégation de légitime défense présentée 
par la per sonne accusée qu’il s’ensuit automatique-
ment une  peine d’emprisonnement à perpétuité pour 
meurtre. Comme l’a expliqué en détail le  juge du 
procès, si la légitime défense n’était pas établie, le 
jury devait ensuite se demander si M. Khill avait agi 
avec le degré d’intention requis pour qu’il s’agisse 
d’un meurtre, plutôt que d’un homicide involontaire 
coupable. Lorsque les  juges des faits sont convaincus 
que la per sonne accusée a agi avec l’intention de 
tuer ou a fait preuve d’insouciance à l’égard de cette 
probabilité, il aura été satisfait au fardeau relatif au 
meurtre. Il n’y aura, cependant, pas été satisfait sur le 
fondement d’un comportement simplement négligent 
ou imprudent — et l’omission de donner au jury une 
directive à cet effet constituerait une erreur manifeste 
donnant ouverture à un contrôle en appel. Le jury 
doit tenir compte plutôt de l’effet cumulatif de tous 
les éléments de preuve pertinents pour trancher la 
question de savoir si le degré de faute requis a été 
établi hors de tout doute raisonnable (R. c. Flores, 
2011 ONCA 155, 274 O.A.C. 314, par. 73-75; R. c. 
Levy, 2016 NSCA 45, 374 N.S.R. (2d) 251, par. 148).

[122] Le  juge Moldaver est conscient à juste titre 
que la per sonne accusée  risque une  peine d’empri-
sonnement à perpétuité. Cependant, la vie humaine 
est en jeu des deux côtés de l’équation et nous de-
vrions faire attention à la facilité avec laquelle nous 
sanctionnons légalement les gestes des per sonnes qui 
enlèvent la vie à autrui.

(4) Résumé

[123] En somme, la question ultime est de savoir 
si l’acte constituant l’accusation criminelle était rai-
sonnable dans les circonstances. Pour répondre à 
cette question, comme l’indique l’inclusion par le 
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incident” indicates, fact finders must take into ac-
count the extent to which the accused played a role 
in bringing about the conflict or sought to avoid it. 
They need to consider whether the accused’s conduct 
throughout the incident sheds light on the nature and 
extent of the accused’s responsibility for the final 
confrontation that culminated in the act giving rise 
to the charge.

[124] The phrase enacted is broad and neutral and 
refers to conduct of the person, such as actions, omis-
sions and exercises of judgment in the course of the 
incident, from beginning to end, that is relevant to 
whether the act underlying the charge was reasona-
ble — in other words, that, as a matter of logic and 
common sense, could tend to make the accused’s act 
more or less reasonable in the circumstances. The 
conduct in question must be both temporally relevant 
and behaviourally relevant to the incident. This is a 
conjunctive test. This includes, but is not limited to, 
any behaviour that created, caused or contributed to 
the confrontation. It also includes conduct that would 
qualify under previous concepts, like provocation 
or unlawfulness, but it is not limited to or circum-
scribed by them. It therefore applies to all relevant 
conduct, whether lawful or unlawful, provocative or 
non- provocative, blameworthy or non- blameworthy, 
and whether minimally responsive or excessive. In 
this way, the accused’s act, considered in its full con-
text and in light of the “equities of the situation”, is 
measured against community standards, not against 
the accused’s own peculiar moral code (Paciocco 
(2014), at p. 290; Phillips, at para. 98).

VII. Application

[125] The trial judge provided extensive and de-
tailed instructions to the jury, particularly with re-
spect to the three essential elements of self- defence 
that the Crown had to disprove beyond a reason-
able doubt. In explaining the first element of the 
defence — namely, that Mr. Khill had a reasonable 
belief that Mr. Styres was using or threatening force 

Parlement du « rôle joué par la per sonne lors de 
l’incident », les  juges des faits doivent  prendre en 
considération la me sure dans laquelle la per sonne 
accusée a joué un rôle dans la genèse du conflit ou 
a cherché à l’éviter. Les  juges des faits doivent se 
demander si la conduite de la per sonne accusée tout 
au long de l’incident apporte un éclairage sur la 
nature et l’étendue de sa responsabilité à l’égard de 
l’affrontement final qui a abouti à l’acte ayant donné 
lieu à l’accusation.

[124] L’expression adoptée est large et neutre et 
renvoie à la conduite de la per sonne — comme ses 
gestes, omissions et exercices de jugement — au 
cours de l’incident, du début à la fin, qui est perti-
nente pour permettre d’établir si l’acte à l’origine 
de l’accusation était raisonnable — autrement dit, 
qui, selon la logique et le bon sens, pourrait tendre à 
rendre l’acte de la per sonne accusée plus ou moins 
raisonnable dans les circonstances. La conduite en 
question doit être pertinente à la fois sur le plan tem-
porel et sur le plan comportemental à l’égard de l’in-
cident. Il s’agit d’un test conjonctif. Cela comprend 
notamment tout comportement qui a créé ou causé 
l’affrontement ou qui y a contribué. Cette expression 
vise aussi la conduite qui relèverait des notions pré-
cédentes, comme la provocation ou l’illégalité, mais 
elle ne se limite pas à ces notions ni n’est circonscrite 
par  celles-ci. Elle s’applique donc à toute conduite 
pertinente, qu’elle soit légale ou non, provocatrice 
ou non, répréhensible ou non, et qu’elle constitue 
une réaction minimale ou excessive. De cette façon, 
l’acte de la per sonne accusée, examiné dans son 
contexte global et à la lumière du [traduction] 
« caractère équitable de la situation », est mesuré par 
rapport aux  normes sociales, et non par rapport au 
code moral  propre à la per sonne accusée (Paciocco 
(2014), p. 290; Phillips, par. 98).

VII. Application

[125] Le  juge du procès a donné des directives 
étoffées et détaillées au jury, en particulier à l’égard 
des trois éléments essentiels de la légitime défense 
que la Couronne devait réfuter hors de tout doute 
raisonnable. En expliquant le premier élément du 
moyen de défense — à savoir que M. Khill avait 
des motifs raisonnables de croire que M. Styres 
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against him and Ms. Benko — the trial judge spent 
26 pages thoroughly reviewing the evidence pre-
sented at trial. The trial judge next described the 
second element of self- defence, which is whether 
Mr. Khill committed the act for a defensive purpose. 
At this stage, he included a similar but much shorter 
review of the evidence. Finally, the trial judge ex-
plained the third element of self- defence: whether 
the act was reasonable in the circumstances. The 
trial judge told the jury he would not review the 
evidence in respect of the various reasonableness 
factors. Instead, he emphasized the need to consider 
all of the evidence and all of the circumstances with 
reference to the factors listed under s. 34(2): 

Your answer to this question requires you to consider 
all the evidence and will depend on your view of that evi-
dence. Consider all of the circumstances including, but not 
limited to, the nature of the force or threatened force by 
Jonathan Styres – not only what you find to be the actual 
peril facing Mr. Khill, but also what his honest perception 
of the peril was provided that if [his] perception of the peril 
was mistaken, his mistake was reasonable. 

Consider the extent to which the use of force or threat-
ened use of force by Jonathan Styres was imminent and 
if Mr. Khill’s perception of the imminence of the force or 
threat was mistaken, was his mistake reasonable?

Were there other means available to Peter Khill to re-
spond to the actual or potential use of force by Jonathan 
Styres? .  .  . Consider whether Jonathan Styres used or 
threatened to use a weapon, the size, age, gender and phys-
ical capabilities of each of Peter Khill and Jonathan Styres, 
the nature and proportionality of Peter Khill’s response to 
Jonathan Styres’ use or threat of force. Use your common 
sense, life experience and knowledge of human nature in 
your assessment of the evidence to answer this question.

(A.R., vol. I, at pp. 88-89)

employait ou menaçait d’employer la force contre 
lui et Mme Benko —, le  juge a consacré 26 pages 
à un examen approfondi de la preuve présentée au 
procès. Il a ensuite décrit le deuxième élément de la 
légitime défense, c’est-à-dire la question de savoir 
si M. Khill avait commis l’acte dans un but défensif. 
À cette étape, il a inclus un examen semblable, mais 
beaucoup plus bref, de la preuve. Enfin, le  juge a 
expliqué le troisième élément de la légitime défense, 
à savoir si l’acte était raisonnable dans les circons-
tances. Le  juge de première instance a dit au jury 
qu’il ne passerait pas en revue la preuve à l’égard 
des divers facteurs de raisonnabilité. Il a plutôt sou-
ligné le besoin d’examiner toute la preuve et toutes 
les circonstances eu égard aux facteurs énumérés au 
par. 34(2) : 

[traduction] Votre réponse à cette question vous 
oblige à examiner toute la preuve et dépendra de votre 
appréciation de cette preuve. Tenez compte de toutes les 
circonstances, notamment la nature de la force employée 
par Jonathan Styres ou de  celle qu’il menaçait d’em-
ployer — non seule ment ce que vous considérez être le 
danger que courait effectivement M. Khill, mais aussi ce 
qu’était sa perception sincère du danger sous réserve que 
si [sa] perception du danger était erronée, son erreur était 
raisonnable.

Tenez compte de la me sure dans laquelle l’emploi de 
la force ou la menace d’emploi de la force par Jonathan 
Styres était imminent et, si la perception qu’avait M. Khill 
de l’imminence de la force ou de la menace était erronée, 
posez- vous la question suivante  : son erreur était- elle 
raisonnable?

Peter Khill avait-il d’autres moyens à sa disposition 
pour parer à l’emploi réel ou éventuel de la force par 
Jonathan Styres? [. . .] Demandez- vous si Jonathan Styres 
a employé ou menacé d’employer une arme, tenez compte 
de la taille, de l’âge, du sexe et des capacités physiques 
respectifs de Peter Khill et de Jonathan Styres, de la nature 
et de la proportionnalité de la réaction de Peter Khill à 
l’emploi ou à la menace d’emploi de la force par Jonathan 
Styres. Faites appel à votre bon sens, à votre expérience 
de la vie et à votre connaissance de la nature humaine 
dans votre évaluation de la preuve pour répondre à cette 
question.

(d.a., vol. I, p. 88-89)
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Absent from this instruction was any reference to 
Mr. Khill’s role in the incident under s. 34(2)(c). 
The jury therefore received no instructions on how 
this factor should have informed their assessment 
of reasonableness and there was no linking of the 
evidence to this specific factor. 

[126] The key question is whether this omission 
was a reversible error. According to well- established 
principles, appellate courts must take a functional 
approach to reviewing a jury charge. The standard of 
review is not perfection, but instead assuring that the 
jury is properly instructed (R. v. Calnen, 2019 SCC 
6, [2019] 1 S.C.R. 301, at para. 9). As affirmed by 
this Court in R. v. Graveline, 2006 SCC 16, [2006] 
1 S.C.R. 609, at paras. 14-17, an acquittal cannot be 
overturned because of an abstract or hypothetical 
possibility the error could have resulted in a different 
verdict. “Something more” is required (para. 14). 
The Crown must show that the error “might rea-
sonably be thought, in the concrete reality of the 
case at hand, to have had a material bearing on the 
acquittal” (ibid.).

[127] The factors listed in s. 34(2) are not elements 
of the defence and, while s. 34(2) states that the 
listed factors “shall” be considered, it is not an au-
tomatic error of law if one such factor is not brought 
to the attention of the jury. As I have explained, the 
judge, whether instructing a jury or adjudicating, 
will decide which factors in s. 34(2) are relevant, 
applicable, and/or worthy of consideration based on 
the evidence actually adduced in the particular trial. 
For this reason, it is unnecessary to reference a factor 
where there is no factual basis to inform it. For ex-
ample, where there is no prior relationship between 
the parties, as in this case, referring to the factors 
under paras. (f) or (f.1) of s. 34(2) would only serve 
to confuse or misdirect the jury. Thus, the omission 
of a factor under s. 34(2) may not, in every instance, 
represent an error. 

Dans ces directives, il n’y a aucune mention du rôle 
joué par M. Khill lors de l’incident conformément à 
l’al. 34(2)c). Par conséquent, le jury n’a reçu aucune 
directive sur la manière dont ce facteur aurait dû 
éclairer son évaluation du caractère raisonnable et 
aucun lien n’a été établi  entre la preuve et ce facteur 
en particulier. 

[126] La question clé est de savoir si cette omis-
sion constituait une erreur justifiant l’annulation du 
verdict. Suivant des principes bien établis, les juridic-
tions d’appel doivent adopter une approche fonction-
nelle dans l’examen de l’exposé au jury. La  norme 
de contrôle n’est pas la perfection, mais consiste 
plutôt à se demander si le jury a reçu des directives 
appropriées (R. c. Calnen, 2019 CSC 6, [2019] 1 
R.C.S. 301, par. 9). Comme notre Cour l’a affirmé 
dans l’arrêt R. c. Graveline, 2006 CSC 16, [2006] 1 
R.C.S. 609, par. 14-17, un acquittement ne peut être 
annulé sur le fondement d’une possibilité abstraite 
ou hypothétique selon laquelle l’erreur aurait pu 
donner lieu à un verdict différent. Des « moyens 
plus concrets » sont requis (par. 14). La Couronne 
doit démontrer « qu’il serait raisonnable de penser, 
compte tenu des faits concrets de l’affaire, que l’er-
reur [a] eu une incidence significative sur le verdict 
d’acquittement » (ibid.).

[127] Les facteurs énumérés au par. 34(2) ne 
sont pas des éléments du moyen de défense et, bien 
que cette disposition prévoie que le tribunal « tient 
compte » de (« shall consider » dans la version an-
glaise) ces facteurs, le fait de ne pas porter l’un d’eux à 
l’attention du jury ne constitue pas une erreur de droit 
automatique. Comme je l’ai expliqué, les  juges, qu’ils 
donnent des directives à un jury ou qu’ils rendent eux- 
mêmes jugement, décideront quels facteurs énoncés 
au par. 34(2) sont pertinents, applicables et/ou dignes 
d’être pris en considération eu égard à la preuve ef-
fectivement présentée au procès. Pour cette raison, 
il est inutile de mentionner un facteur lorsqu’aucun 
fait ne le justifie. Par  exemple, lorsqu’il n’y a aucun 
rapport antérieur  entre les parties, comme en l’espèce, 
une mention des facteurs énoncés aux al. f) ou f.1) du 
par. 34(2) ne ferait qu’embrouiller le jury ou l’induire 
en erreur. Par conséquent, il se peut que l’omission 
d’un facteur prévu au par. 34(2) ne constitue pas une 
erreur dans tous les cas. 
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[128] Mr. Khill argues any reference to s. 34(2)(c) 
was unnecessary and so its oversight was harmless. 
Even if the omission was an error, he argues the 
trial judge’s extensive review of events prior to the 
shooting and his direction for the jury to consider 
the totality of the circumstances was functionally 
equivalent to referring to his role in the incident. He 
points to the Crown’s failure to object to the charge 
as evidence the omission was insignificant and actu-
ally served the Crown’s tactical interest. The Crown 
asserts that s. 34(2)(c) is a mandatory factor and the 
jury was obliged to consider whether Mr. Khill, even 
if acting legally, played a role in instigating or esca-
lating the confrontation. Without specific direction, 
the jury was not equipped to appreciate the relevance 
of the accused’s actions to the reasonableness of his 
response in the circumstances.

[129] In my view, Mr. Khill’s role in the incident 
leading up to the shooting was potentially a signifi-
cant factor in the assessment of the reasonableness of 
the shooting and one that satisfied legal and factual 
thresholds of “the person’s role in the incident”. 
The trial judge’s failure to explain the significance 
of this factor and to instruct the jury on the need to 
consider Mr. Khill’s conduct throughout the incident 
left the jury unequipped to grapple with what may 
have been a crucial question in the evaluation of the 
reasonableness of Mr. Khill’s shooting of Mr. Styres.

[130] The instruction on s. 34(2)(c) should have 
directed the jury to consider the effect of the risks 
assumed and actions taken by Mr. Khill: from the 
moment he heard the loud banging outside and ob-
served his truck’s illuminated dashboard lights from 
the bedroom window to the moment he shot and 
killed Mr. Styres in the driveway. The importance 
of s. 34(2)(c) is obvious where an accused’s actions 
leading up to a violent confrontation effectively 
eliminate all other means to respond with anything 
less than deadly force. Where a person confronts a 

[128] Monsieur Khill prétend qu’il n’était pas né-
cessaire de faire mention de l’al. 34(2)c), de sorte 
que le fait de ne pas en avoir parlé était sans consé-
quence. Il soutient que, même si l’omission était 
une erreur, l’examen approfondi qu’a fait le  juge du 
procès des événements qui ont précédé la fusillade 
et sa directive au jury de  prendre en considération 
l’en semble des circonstances équivalaient, sur le 
plan fonctionnel, à mentionner le rôle qu’il avait joué 
lors de l’incident. Il invoque le fait que la Couronne 
ne s’est pas opposée à l’exposé comme preuve que 
l’omission était sans importance et qu’elle servait 
en réalité l’intérêt tactique de la Couronne. Cette 
dernière affirme que l’al. 34(2)c) est un facteur obli-
gatoire et que le jury était obligé de se demander si 
M. Khill, même s’il agissait légalement, avait joué 
un rôle par rapport à l’instigation ou à l’aggravation 
de l’affrontement. Sans directive particulière, le jury 
n’était pas outillé pour apprécier la pertinence des 
gestes de la per sonne accusée quant au caractère 
raisonnable de sa réaction dans les circonstances.

[129] À mon avis, le rôle joué par M. Khill lors de 
l’incident ayant mené à la fusillade était susceptible 
de constituer, d’une part, un facteur important dans 
l’appréciation du caractère raisonnable de  celle-ci 
et, d’autre part, un facteur qui respectait les seuils 
juridique et factuel du « rôle joué par la per sonne 
lors de l’incident ». L’omission du  juge du procès 
d’expliquer l’importance de ce facteur et de donner 
des directives au jury sur la nécessité de tenir compte 
de la conduite de M. Khill tout au long de l’incident 
a fait que  celui-ci n’était pas outillé pour s’attaquer à 
ce qui a pu être une question cruciale dans l’évalua-
tion du caractère raisonnable du fait pour M. Khill 
d’avoir tiré sur M. Styres.

[130] La directive portant sur l’al. 34(2)c) aurait 
dû indiquer au jury de tenir compte de l’effet des 
 risques assumés et des me sures prises par M. Khill, 
et ce, du moment où il a entendu des cognements 
bruyants à l’extérieur de la maison et a remarqué que 
les témoins lumineux du tableau de bord de sa ca-
mionnette étaient allumés à partir de la fenêtre de la 
chambre à coucher jusqu’au moment où il a tiré et tué 
M. Styres dans l’entrée. L’importance de l’al. 34(2)c) 
est évidente lorsque les gestes de la per sonne accusée 
menant à un affrontement violent éliminent de fait 
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trespasser, thief or source of loud noises in a way 
that leaves little alternative for either party to kill or 
be killed, the accused’s role in the incident will be 
significant. 

[131] Mr. Khill acknowledges that he had a sig-
nificant role in the incident. As concisely stated in 
his factum, “[Mr. Khill] was the only one doing 
anything in that narrative” (A.F., at para. 63). It 
was Mr. Khill who approached Mr. Styres with a 
loaded firearm. And it was Mr. Khill who, upon ad-
dressing Mr. Styres, pulled the trigger. According 
to Mr. Khill’s own testimony, before he decided to 
leave the house and initiate the confrontation, he 
had allayed his initial fears by confirming that there 
were no intruders in the house itself (A.R., vol. V, at 
pp. 302, 351 and 359-61). Specifically, Mr. Khill ac-
knowledged having exposed himself to a potentially 
dangerous situation: 

Q. All right. And you go out there by yourself armed and 
exposed to the guy in the truck, correct?

A. Yes.

Q. And the - that plan is entirely yours, right? You have 
brought this state of affairs about. There’s a guy steal-
ing your truck, but you have decided, on your own, to 
go out by yourself and expose yourself to what you 
believe could be serious danger?

A. Yes. 

(A.R., vol. V, at p. 368)

On these admitted facts he had a central role in cre-
ating a highly risky scenario.

[132] Accordingly, the threshold was met and 
there was a clear evidentiary basis for a jury to 
draw inferences from Mr. Khill’s role in the inci-
dent that might lead to the conclusion that the act 
of shooting Mr. Styres was unreasonable. Without 

tout moyen de réagir autre que l’emploi de la force 
meurtrière. Lorsqu’une per sonne affronte un intrus, 
un voleur ou une source de bruits forts d’une manière 
qui laisse peu de choix aux parties en  cause autre que 
de tuer ou se faire tuer, le rôle joué par la per sonne 
accusée lors de l’incident sera important.

[131] Monsieur Khill reconnaît avoir joué un 
rôle important lors de l’incident. Comme il est dit 
succinctement dans son mémoire, [traduction] 
« [M. Khill] était le seul qui faisait quelque chose 
dans ce récit » (m.a., par. 63). C’est M. Khill qui 
s’est approché de M. Styres avec une arme à feu 
chargée. De plus, c’est M. Khill qui, immédiatement 
après s’être adressé à M. Styres, a appuyé sur la 
gâchette. Selon le  propre témoignage de M. Khill, 
avant d’avoir décidé de sortir de la maison et d’amor-
cer l’affrontement, il a apaisé ses craintes initiales en 
confirmant qu’il n’y avait pas d’intrus dans la maison 
elle- même (d.a., vol. V, p. 302, 351 et 359-361). Plus 
particulièrement, M. Khill a reconnu s’être exposé à 
une situation potentiellement dangereuse : 

[traduction]

Q. Très bien. Et vous sortez seul, armé et exposé au type 
dans la camionnette, c’est bien ça?

R. Oui.

Q. Et le — ce plan était entièrement le vôtre, n’est-ce 
pas? C’est vous qui avez créé cette situation. Il y a un 
type en train de voler votre camionnette, mais vous 
avez décidé, par vous- même, de sortir seul et de vous 
exposer à ce que vous croyez pouvoir constituer un 
grave danger?

R. Oui. 

(d.a., vol. V, p. 368)

Il ressort de ces faits admis qu’il a joué un rôle cen-
tral dans la création d’un scénario très risqué.

[132] En conséquence, le seuil a été atteint et il 
existait une preuve claire permettant à un jury de tirer 
des inférences du rôle joué par M. Khill lors de l’inci-
dent qui pouvaient l’amener à conclure que l’acte de 
tirer sur M. Styres était déraisonnable. Sans directive 
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a clear direction to consider Mr. Khill’s role in the 
incident from beginning to end, the jury would not 
have known that it was a factor to be considered in 
assessing the reasonableness of the shooting itself. 
Since no such direction was given, the jury may not 
have understood the connection between Mr. Khill’s 
role in the incident leading up to the shooting and the 
reasonableness of the shooting itself. The exclusion 
of s. 34(2)(c) from the instructions was therefore a 
clear oversight which amounts to an error of law. 

[133] Because of this error, the jury was left with-
out instructions to consider the wide spectrum of 
conduct and the broad temporal frame captured by 
the words “role in the incident”. As I have explained, 
Mr. Khill’s conduct need not meet the criteria for 
concepts such as provocation or unlawfulness to be 
left with the jury — rather, the jury was to consider 
any facts that might shed light on his role in bring-
ing about the confrontation. The instructions did 
not convey the need to factor in the extent to which 
Mr. Khill’s actions initiated, contributed to or caused 
the ultimate encounter, and the extent to which his 
role in the incident coloured the reasonableness of 
his ultimate act. 

[134] Moreover, the charge failed to communicate 
that the jury had to consider all of Mr. Khill’s actions, 
omissions and exercises of judgment throughout 
the entirety of the “incident”. That word signals 
Parliament’s intent to broaden the temporal scope 
of the inquiry to include the time period before the 
threat or use of force that motivates the accused to 
act. The charge may have left the misleading im-
pression that the reasonableness inquiry should fo-
cus on the mere instant between the time Mr. Khill 
perceived an uplifted gun and the time that he shot 
Mr. Styres. Clarity as to the temporal scope of the 
inquiry was particularly important in light of defence 
counsel’s closing argument. The defence repeatedly 
told the jury that self- defence was not at issue when 
Mr. Khill decided to leave his home to confront the 
intruder. Instead, the jury was urged to focus its 

claire de tenir compte du rôle joué par M. Khill lors 
de l’incident, du début à la fin, le jury ne pouvait 
pas savoir qu’il s’agissait d’un facteur à  prendre en 
compte dans l’appréciation du caractère raisonnable 
de la fusillade elle- même. Comme aucune directive 
en ce sens n’a été donnée, il se peut que le jury n’ait 
pas compris le lien  entre le rôle joué par M. Khill lors 
de l’incident ayant mené à la fusillade et le caractère 
raisonnable de la fusillade elle- même. L’exclusion de 
l’al. 34(2)c) des directives constituait par conséquent 
un oubli évident qui équivaut à une erreur de droit. 

[133] En raison de cette erreur, le jury s’est trouvé 
privé de directives pour tenir compte du vaste éven-
tail de conduites et du large cadre temporel visés 
par les mots « le rôle joué [. . .] lors de l’incident ». 
Comme je l’ai expliqué, il n’est pas nécessaire que 
la conduite de M. Khill réponde aux critères ap-
plicables à des notions comme la provocation ou 
l’illégalité pour qu’elle soit présentée au jury — ce 
dernier devant tenir compte plutôt de tout fait suscep-
tible d’apporter un éclairage sur le rôle qu’il a joué 
dans la genèse de l’affrontement. Les directives n’ont 
pas communiqué le besoin de  prendre en compte 
la me sure dans laquelle les gestes de M. Khill ont 
amorcé l’affrontement ultime, y ont contribué ou 
l’ont causé, et la me sure dans laquelle son rôle joué 
lors de l’incident a influé sur le caractère raisonnable 
de son acte ultime. 

[134] De plus, l’exposé n’a pas indiqué au jury 
qu’il devait tenir compte de tous les gestes, omissions 
et exercices de jugement de M. Khill tout au long de 
l’en semble de l’« incident ». Ce mot signale l’inten-
tion du Parlement d’élargir la portée temporelle de 
l’analyse pour inclure la période qui précède la me-
nace ou l’emploi de la force qui pousse la per sonne 
accusée à agir. L’exposé a peut- être donné l’im-
pression trompeuse que l’analyse du caractère rai-
sonnable devait porter principalement sur le simple 
instant  entre le moment où M. Khill a perçu une arme 
à feu levée et le moment où il a tiré sur M. Styres. La 
clarté quant à la portée temporelle de l’analyse était 
particulièrement importante, vu la plaidoirie finale 
de l’avocat de la défense. La défense a dit à maintes 
reprises au jury que la légitime défense n’était pas 
en  cause lorsque M. Khill a décidé de sortir de sa 
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attention on the split second before Mr. Khill shot 
Mr. Styres: 

So let’s return to the issue, the specific point in time where 
self- defence must be considered and it is in those very 
brief seconds between the shouted command, “hey, hands 
up” and the shots being fired. That’s the point in time 
where you’ll have to consider the issue of self- defence 
precisely and it’s a lot to have to think about in such a 
short period of time with so much happening, but yet 
happening so quickly.

(A.R., vol. VII, at p. 7; see also p. 41.)

[135] Rather than correcting or counteracting de-
fence counsel’s repeated emphasis on this final “split 
second” of the incident, the trial judge reinforced it in 
his instructions on s. 34(2) by omitting any reference 
to the accused’s “role in the incident” and giving ex-
press instructions on the imminence of the threat of 
force — that is, the perceived uplifted gun in the mo-
ment before Mr. Khill shot Mr. Styres — and poten-
tial alternative means to respond to it. As testimony 
from both Mr. Khill and Ms. Benko suggested, the 
time between Mr. Khill’s shouts and the subsequent 
gunshots was near- instantaneous. The opportunity to 
call 911, shout from the doorway or fire a warning 
shot — alternatives raised by the Crown in cross- 
examination — had long passed at this juncture. Had 
the jury been instructed to consider Mr. Khill’s “role 
in the incident”, their minds would necessarily have 
had to resolve how the accused’s initial response to 
a loud noise outside his home suddenly placed him 
in a situation where he claims he felt compelled to 
kill Mr. Styres. In contrast to s. 34(2)(b)’s emphasis 
on the imminence of force, the “incident” referred to 
under s. 34(2)(c) is intended to place greater weight 
on the viable alternatives open to Mr. Khill before 
leaving his home, proceeding through the darkness 
and then relying on deadly force.

maison pour affronter l’intrus. Le jury a plutôt été 
invité à porter son attention sur la fraction de seconde 
avant que M. Khill fasse feu sur M. Styres : 

[traduction] Revenons donc à la question en litige, soit 
le moment précis où la légitime défense doit être exami-
née, lequel se situe lors de ces très brèves secondes  entre le 
commandement crié « hé, haut les mains » et les coups de 
feu. C’est précisément le moment où vous devrez examiner 
la question de la légitime défense et il s’agit de beaucoup 
de choses auxquelles penser sur une si courte période où 
il se passe tellement de choses, et ce, si rapidement.

(d.a., vol. VII, p. 7; voir aussi p. 41.)

[135] Plutôt que de corriger l’insistance répétée 
de l’avocat de la défense sur cette « fraction de se-
conde » finale de l’incident ou d’y remédier, le  juge 
du procès l’a renforcée dans ses directives sur le 
par. 34(2) en omettant toute mention du « rôle joué 
par la per sonne [accusée] lors de l’incident » et en 
donnant des directives expresses sur l’imminence 
de la menace de force — c’est-à-dire la perception 
d’une arme à feu levée dans l’instant qui a précédé 
le moment où M. Khill a tiré sur M. Styres — et 
les autres moyens qu’il était pos sible de  prendre 
pour y parer. Comme l’indiquent les témoignages 
de M. Khill et de Mme Benko, l’intervalle  entre les 
cris de M. Khill et les coups de feu subséquents était 
quasi instantané. L’occasion d’appeler le 911, de 
crier à partir de l’entrée de porte ou de tirer un coup 
de semonce — des me sures de rechange avancées 
par la Couronne en contre- interrogatoire — était 
passée depuis longtemps à ce stade. Si le jury avait 
reçu la directive de tenir compte du « rôle joué par 
[M. Khill] lors de l’incident », il aurait fallu forcé-
ment qu’il résolve la question de savoir comment la 
réaction initiale de  celui-ci à un bruit fort à l’exté-
rieur de sa maison l’avait soudainement placé dans 
une situation où il s’était, selon ce qu’il prétend, senti 
contraint de tuer M. Styres. Contrairement à l’accent 
mis sur l’imminence de la force à l’al. 34(2)b), l’« in-
cident » dont il est question à l’al. 34(2)c) est censé 
accorder plus de poids aux solutions de rechange 
viables qui s’offraient à M. Khill avant qu’il sorte 
de la maison, s’avance dans l’obscurité et recoure 
ensuite à la force meurtrière.
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[136] There was ample evidence in this appeal to 
support a finding Mr. Khill played a role in bringing 
about the very emergency he relied upon to claim 
self- defence. This larger context was potentially a 
key factor in assessing the reasonableness of his 
act in the moment of crisis. The trial judge ought to 
have reminded the jury to consider how Mr. Khill’s 
conduct and assumption of risk associated with this 
confrontation impacted the reasonableness of his 
subsequent actions. They needed to understand their 
obligation to incorporate the wider time frame into 
the reasonableness assessment, not simply with re-
spect to Mr. Khill’s belief he and Ms. Benko were 
being threatened with force under the first element 
of self- defence, but also with respect to the shooting 
itself based on Mr. Khill’s actions in approaching 
Mr. Styres with a loaded firearm and announcing his 
presence at the very last moment. In assessing the 
reasonableness of the shooting, the jury needed to 
question how the incident happened: how the parties 
and pieces were put into motion and how a person 
breaking into a truck parked outside a home ended 
up being shot dead within a matter of minutes. 

[137] Examined as a whole, the trial judge’s in-
structions were not functionally equivalent to an 
explicit direction on Mr. Khill’s role in the incident. 
The charge directed the jury to consider the five fol-
lowing factors: s. 34(2)(a) (“the nature of the force 
or threatened force by Jonathan Styres”); s. 34(2)(b) 
(“the extent to which the use of force or threatened 
use of force by Jonathan Styres was imminent and 
. . . [w]ere there other means available to Peter Khill 
to respond”); s. 34(2)(d) (“whether Jonathan Styres 
used or threatened to use a weapon”); s. 34(2)(e) 
(“the size, age, gender and physical capabilities 
of each of Peter Khill and Jonathan Styres”); and 
s. 34(2)(g) (“the nature and proportionality of Peter 
Khill’s response to Jonathan Styres’ use or threat of 
force”). 

[136] Il y avait amplement d’éléments de preuve 
dans le présent pourvoi pour étayer une conclusion 
selon laquelle M. Khill avait joué un rôle dans la 
genèse de l’urgence même qu’il a invoquée pour 
alléguer la légitime défense. Ce contexte plus large 
était susceptible de constituer un facteur clé dans l’ap-
préciation du caractère raisonnable de son acte au mo-
ment de crise. Le  juge du procès aurait dû rappeler au 
jury de se demander comment la conduite de M. Khill 
et sa prise en charge du  risque lié à cet affrontement 
ont eu une incidence sur le caractère raisonnable de 
ses gestes subséquents. Le jury devait comprendre 
son obligation d’incorporer le cadre temporel plus 
large dans l’appréciation du caractère raisonnable, 
en ce qui a trait non pas simplement à la croyance de 
M. Khill selon laquelle Mme Benko et lui étaient me-
nacés par la force conformément au premier élément 
de la légitime défense, mais aussi à la fusillade elle- 
même eu égard aux gestes de M. Khill lorsqu’il s’est 
approché de M. Styres avec une arme à feu chargée 
et a annoncé sa présence au tout dernier moment. En 
appréciant le caractère raisonnable de la fusillade, 
le jury devait se demander comment l’incident est 
arrivé : comment les acteurs et les événements ont 
été mis en branle et comment une per sonne s’étant 
introduite par effraction dans une camionnette sta-
tionnée à l’extérieur d’une maison a fini par se faire 
tirer dessus et tuée en l’espace de quelques minutes.

[137] Examinées dans leur en semble, les instruc-
tions du  juge du procès n’équivalaient pas, sur le plan 
fonctionnel, à une directive explicite sur le rôle joué 
par M. Khill lors de l’incident. Dans son exposé, le 
 juge a intimé au jury de tenir compte des cinq fac-
teurs suivants : al. 34(2)a) ([traduction] « la nature 
de la force ou de la menace de force employée par 
Jonathan Styres »); al. 34(2)b) («  la me sure dans 
laquelle l’emploi de la force ou la menace d’emploi 
de la force par Jonathan Styres était imminent et [la 
question de savoir si] Peter Khill disposai[t] d’autres 
moyens pour parer à son emploi »); al. 34(2)d) (« la 
question de savoir si Jonathan Styres a utilisé ou 
menacé d’utiliser une arme »); al. 34(2)e) (« la taille, 
l’âge, le sexe et les capacités physiques respectifs de 
Peter Khill et de Jonathan Styres »; l’al. 34(2)g) (« la 
nature et la proportionnalité de la réaction de Peter 
Khill à l’emploi ou à la menace d’emploi de la force 
par Jonathan Styres »). 
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[138] None of these factors expressly or function-
ally directed the jury to consider the significance of 
Mr. Khill’s role in bringing about the deadly confron-
tation. First, the “nature of the force or threat” con-
sidered Mr. Khill’s perception of the threat presented 
by Mr. Styres immediately after Mr. Khill shouted 
“hands up”, not the unknown knocking outside his 
house and his response to it. Second, the “extent to 
which the use of force was imminent and whether 
there were other means available to respond to the 
potential use of force” considered the imminence of 
an attack by Mr. Styres and other options available to 
Mr. Khill, but not the effect of Mr. Khill’s actions in 
escalating the incident or eliminating non- lethal al-
ternatives. Third, the question of “whether any party 
to the incident used or threatened to use a weapon” 
focused exclusively on Mr. Khill’s perception that 
Mr. Styres was armed but not the significance of 
Mr. Khill introducing a firearm into the incident and 
its effect on his perception of Mr. Styres. Fourth, 
the “size, age, gender and physical capabilities of 
the parties to the incident” considered the relevant 
physical characteristics of the parties, but again did 
not consider Mr. Khill’s conduct. Fifth and finally, 
the “nature and proportionality of the person’s re-
sponse to the use or threat of force” considered the 
proportionality between Mr. Khill’s response and the 
perceived threat presented by Mr. Styres; it did not 
consider more broadly whether Mr. Khill’s conduct 
precipitated the need to rely on force at all.

[139] Nor do I accept Mr. Khill’s position that the 
trial judge’s reference to the totality of the circum-
stances and general review of the evidence was func-
tionally equivalent to a direction under s. 34(2)(c). 
Recognizing that trial judges are not required to 
recite the legislative text of each factor under s. 34(2) 
verbatim, it is still necessary to equip the jury with 
the instructions they require to discharge their obliga-
tions. It is significant that almost all of the evidence 
was reviewed immediately following the instruction 
on the first element of self- defence under s. 34(1)(a). 

[138] Aucun de ces facteurs n’indiquait au jury — 
expressément ou sur le plan fonctionnel — de tenir 
compte de l’importance du rôle joué par M. Khill dans 
la genèse de l’affrontement mortel. Premièrement, la 
« nature de la force ou de la menace » concernait la 
perception qu’avait M. Khill de la menace que pré-
sentait M. Styres immédiatement après que M. Khill 
eut crié « haut les mains », et non les cognements 
mystérieux qui provenaient de l’extérieur de sa mai-
son et sa réaction à leur égard. Deuxièmement, « la 
me sure dans laquelle l’emploi de la force était im-
minent et l’existence d’autres moyens pour parer à 
son emploi éventuel » portait sur l’imminence d’une 
attaque par M. Styres et les autres options qui s’of-
fraient à M. Khill, mais non sur l’effet qu’ont eu les 
gestes de M. Khill dans l’aggravation de l’incident 
ou dans l’élimination des solutions de rechange non 
létales. Troisièmement, « la question de savoir si les 
parties en  cause ont utilisé ou menacé d’utiliser une 
arme » se concentrait exclusivement sur la perception 
qu’avait M. Khill que M. Styres était armé, mais non 
sur l’importance du fait que M. Khill avait introduit 
une arme à feu dans l’incident et son effet sur sa 
perception de M. Styres. Quatrièmement, « la taille, 
l’âge, le sexe et les capacités physiques des parties en 
 cause » se rapportait aux caractéristiques physiques 
pertinentes des parties, mais, encore une fois, n’avait 
pas trait à la conduite de M. Khill. Cinquièmement 
et finalement, « la nature et la proportionnalité de la 
réaction de la per sonne à l’emploi ou à la menace 
d’emploi de la force » concernait la proportionnalité 
 entre la réaction de M. Khill et la menace perçue que 
présentait M. Styres; ce facteur ne portait pas de fa-
çon plus large sur la question de savoir si la conduite 
de M. Khill avait un tant soit peu précipité le besoin 
d’avoir recours à la force.

[139] Je n’accepte pas non plus la thèse de M. Khill 
selon laquelle la mention, par le  juge du procès, de 
l’en semble des circonstances et son examen géné-
ral de la preuve équivalaient, sur le plan fonction-
nel, à une directive en application de l’al. 34(2)c). 
Reconnaissant que les  juges de première instance 
ne sont pas tenus de réciter textuellement le texte 
législatif de chaque facteur énoncé au par. 34(2), il 
faut néanmoins outiller le jury avec les directives 
dont il a besoin pour s’acquitter de ses obligations. 
Il est révélateur que presque toute la preuve ait été 
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In contrast, the trial judge provided only limited 
reference to the evidence after directing the jury on 
the element of a defensive purpose under s. 34(1)(b), 
and none at all in explaining how they should assess 
the reasonableness of Mr. Khill’s response in the 
circumstances under s. 34(1)(c).

[140] There is an important distinction between 
simply reviewing the evidence to assist the jury and 
relating the evidence to the legal issues they must 
decide. As this Court has consistently affirmed, “the 
task of the trial judge is to explain the critical evi-
dence and the law and relate them to the essential 
issues in plain, understandable language” (R. v. Jack 
(1993), 88 Man. R. (2d) 93 (C.A.), at para. 39, aff’d 
[1994] 2 S.C.R. 310; see also Daley, at para. 57; 
Rodgerson, at para. 31). The jury may require con-
crete potential “scenarios” based on the evidence that 
bring home the relationship between the law and the 
evidence. It is not sufficient to leave the evidence 
“in bulk for valuation”; the jury must be correctly 
instructed on the applicable law and how to apply 
that law to the facts (Azoulay, at p. 498, quoting 
Rex v. Stephen, [1944] O.R. 339, at p. 352). In other 
words, the jury must be in a position to “fully appre-
ciate the value and effect of the evidence” (Azoulay, 
at p. 499 (emphasis deleted); see also R. v. Barreira, 
2020 ONCA 218, 62 C.R. (7th) 101, at paras. 40-41). 
Without a clear direction that Mr. Khill’s role in the 
incident was relevant to the reasonableness of his re-
sponse, the jury may have been singularly focused on 
the moments immediately prior to Mr. Khill opening 
fire. They would not have known they were also to 
weigh how Mr. Khill’s actions may have contributed 
to the deadly confrontation with Mr. Styres in the 
driveway in assessing his conduct against a reason-
ableness standard. 

[141] The error is significant and might reason-
ably have had a material bearing on the acquittal 

passée en revue immédiatement après la directive 
sur le premier élément de la légitime défense prévu 
à l’al. 34(1)a). En revanche, le  juge du procès n’a 
fait référence à la preuve que de façon limitée après 
avoir donné ses directives au jury sur l’élément du 
but défensif prévu à l’al. 34(1)b), et n’a nullement 
mentionné  celle-ci en expliquant comment le jury de-
vait apprécier le caractère raisonnable de la réaction 
de M. Khill dans les circonstances, conformément 
à l’al. 34(1)c).

[140] Il existe une distinction importante  entre le 
fait de simplement passer en revue la preuve pour 
aider le jury et  celui de lier les éléments de preuve 
aux questions juridiques qu’il doit trancher. Comme 
notre Cour l’a constamment affirmé, [traduction] 
« l’obligation des  juges de procès consiste à expli-
quer les éléments de preuve déterminants ainsi que 
les  règles de droit et à les rattacher aux questions fon-
damentales en des termes simples et intelligibles » 
(R. c. Jack (1993), 88 Man. R. (2d) 93 (C.A.), par. 39, 
conf. par [1994] 2 R.C.S. 310; voir également Daley, 
par. 57; Rodgerson, par. 31). Il se peut que le jury 
ait besoin de « scénarios » éventuels concrets fondés 
sur la preuve qui permettent de voir le lien  entre le 
droit et la preuve. Il ne suffit pas de laisser la preuve 
[traduction] « en vrac à l’appréciation » du jury; 
ce dernier doit recevoir des directives correctes sur 
le droit applicable et la manière d’appliquer ce droit 
aux faits (Azoulay, p. 498, citant Rex c. Stephen, 
[1944] O.R. 339, p. 352). Autrement dit, le jury doit 
être en me sure [traduction] « d’apprécier plei-
nement la valeur et l’effet de la preuve » (Azoulay, 
p. 499 (italique omis); voir également R. c. Barreira, 
2020 ONCA 218, 62 C.R. (7th) 101, par. 40-41). 
Sans directive claire selon laquelle le rôle joué par 
M. Khill lors de l’incident était pertinent quant au 
caractère raisonnable de sa réaction, il se peut que 
le jury ait porté particulièrement son attention sur 
les moments qui ont immédiatement précédé  celui 
où M. Khill a ouvert le feu. Il ne pouvait pas savoir 
qu’il devait aussi évaluer comment les gestes de 
M. Khill ont pu contribuer à l’affrontement mortel 
avec M. Styres dans l’entrée lors de l’appréciation de 
sa conduite au regard d’une  norme de raisonnabilité. 

[141] L’erreur est importante et pourrait raisonna-
blement avoir eu une incidence significative sur le 
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when considered in the concrete reality of the case. 
In the end, even if the jury considered Mr. Khill 
to have played a major role in instigating the fatal 
confrontation between him and Mr. Styres, this fact 
alone would not necessarily render his actions unrea-
sonable or preclude him from successfully making 
a claim of self- defence. A “person’s role in the in-
cident”, like any factor listed under s. 34(2), merely 
informs the overall assessment of reasonableness of 
a person’s response in the circumstances. Ultimately, 
once the threshold was met, Parliament decided that 
it was for the jury to determine the implications 
of these facts for the reasonableness of Mr. Khill’s 
response in the circumstances. However, the jury 
needed to know they were obliged to consider his 
role in the incident. 

[142] On the available record, if properly in-
structed, the jury could well have arrived at a dif-
ferent conclusion based on Mr. Khill’s role in the 
incident and its effect on the reasonableness of his 
act in the circumstances. From one perspective, 
the jury may well have found that Mr. Khill’s con-
duct increased the risk of a fatal confrontation with 
Mr. Styres outside the home. They may also have 
measured Mr. Khill’s decision to advance into the 
darkness against other alternatives he could have 
taken, including calling 911, shouting from the win-
dow or turning on the lights. Those courses of con-
duct may have prevented his mistaken belief that 
Mr. Styres was armed and about to shoot, and thus 
avoided the need to use deadly force altogether. If 
the jury determined that Mr. Khill had provoked 
the threat, was the initial aggressor or had behaved 
recklessly or unreasonably, his role in the incident 
could have significantly coloured his responsibility 
and moral culpability for the death of Mr. Styres. 
Far from a reasonable response, the jury may have 
instead considered Mr. Khill to be the author of his 
own misfortune — with Mr. Styres paying the price 
for this failure of judgment. 

verdict d’acquittement compte tenu des faits concrets 
de l’affaire. En définitive, même si le jury considérait 
que M. Khill a joué un rôle important dans l’insti-
gation de l’affrontement fatal  entre lui et M. Styres, 
ce fait à lui seul ne rendrait pas nécessairement ses 
gestes déraisonnables ni ne l’empêcherait nécessai-
rement de faire valoir avec succès une allégation de 
légitime défense. Le « rôle joué par la per sonne lors 
de l’incident », à l’instar de tout facteur énuméré au 
par. 34(2), ne fait que guider l’appréciation globale 
du caractère raisonnable de la réaction de  celle-ci 
dans les circonstances. Essentiellement, le Parlement 
a décidé qu’une fois le seuil atteint, il appartenait 
au jury de déterminer l’incidence de ces faits sur le 
caractère raisonnable de la réaction de M. Khill dans 
les circonstances. Cependant, il fallait que le jury 
sache qu’il était obligé de tenir compte de son rôle 
lors de l’incident. 

[142] Au vu du dossier dont il disposait, le jury, 
s’il avait reçu des directives appropriées, aurait très 
bien pu tirer une conclusion différente sur le fonde-
ment du rôle joué par M. Khill lors de l’incident et 
de son effet sur le caractère raisonnable de sa façon 
d’agir dans les circonstances. D’un certain point de 
vue, il aurait très bien pu conclure que la conduite 
de M. Khill avait accru le  risque d’un affrontement 
fatal avec M. Styres à l’extérieur de la maison. Il 
aurait en outre pu apprécier la décision de M. Khill 
de s’avancer dans l’obscurité, par rapport à d’autres 
me sures qu’il aurait pu  prendre, par  exemple appeler 
le 911, crier de la fenêtre ou allumer les lumières. De 
telles lignes de conduite auraient pu l’empêcher de 
croire à tort que M. Styres était armé et sur le point 
de tirer, et ainsi permettre d’éviter complètement 
la nécessité de recourir à la force meurtrière. Si le 
jury avait conclu que M. Khill avait provoqué la 
menace, qu’il était l’agresseur initial ou qu’il s’était 
comporté de façon insouciante ou déraisonnable, le 
rôle joué par  celui-ci lors de l’incident aurait pu avoir 
une incidence importante sur sa responsabilité et sa 
culpabilité morale quant à la mort de M. Styres. Le 
jury aurait pu plutôt considérer que M. Khill était 
loin d’avoir réagi de façon raisonnable et qu’il était 
plutôt l’artisan de son  propre malheur — M. Styres 
payant le prix de son manque de jugement.
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[143] The jury could have also taken a differ-
ent view. It was open for the jury to conclude that 
Mr. Khill had a genuine concern for his safety and 
that of Ms. Benko. Further still, the jury may have 
accepted that a reasonable person in the circum-
stances would have perceived the risk of waiting for 
an armed intruder to enter his home to be greater 
than confronting that person or persons outside. 
The jury may have also accepted that the available 
alternatives open to Mr. Khill may have only been 
partially successful or may have actually compro-
mised his ability to regain control of the situation 
if the intruder was armed and aggressive. Under the 
open- ended and flexible assessment of reasonable-
ness under s. 34(1)(c), once the threshold was met 
and the trial judge instructed on the legal test and 
the evidence that related to Mr. Khill’s “role in the 
incident”, it was entirely for the jury to determine 
how much or little weight to place on Mr. Khill’s role 
when assessing the reasonableness of his decision to 
shoot Mr. Styres. But it was essential that his role in 
the incident be considered.

[144] Neither Crown nor defence asked the trial 
judge to include an instruction on Mr. Khill’s role in 
the incident. Mr. Khill says that should weigh against 
the Crown. However, the Crown’s failure to object to 
a jury charge does not, on its own, waive the public 
interest in correcting otherwise deficient jury instruc-
tions (Barton, at para. 48). On the record before us, I 
cannot discern any tactical advantage gained by the 
Crown by avoiding the inclusion of s. 34(2)(c) in the 
jury instructions. To the contrary, the rash, impulsive 
and unreasonable quality of Mr. Khill’s actions was 
central to the Crown’s presentation of the evidence 
and theory of the case. Although trial counsel must 
assist the court in its obligation to properly instruct 
the jury, the ultimate responsibility for the correct-
ness of the instructions remains with the judge and 
the judge alone (R. v. Jacquard, [1997] 1 S.C.R. 314, 
at para. 37; R. v. Jaw, 2009 SCC 42, [2009] 3 S.C.R. 
26, at para. 44; R. v. Khela, 2009 SCC 4, [2009] 1 
S.C.R. 104, at para. 49).

[143] Le jury aurait pu aussi adopter un point de 
vue différent. Il était loisible au jury de conclure que 
M. Khill craignait véritablement pour sa sécurité 
et  celle de Mme Benko. En outre, le jury aurait pu 
accepter qu’une per sonne raisonnable dans les cir-
constances ait perçu que le  risque d’attendre qu’un 
intrus armé  entre chez elle était plus grand que  celui 
d’affronter cette per sonne ou ces per sonnes dehors. 
Il aurait pu aussi accepter que les autres solutions qui 
s’offraient à M. Khill n’aient pu qu’être partiellement 
couronnées de succès ou qu’elles aient pu effective-
ment compromettre sa capacité de reprendre la maî-
trise de la situation si l’intrus était armé et agressif. 
Suivant l’appréciation non limitative et souple du 
caractère raisonnable que prévoit l’al. 34(1)c), une 
fois que le seuil a été atteint et que le  juge du procès a 
donné ses directives sur le test juridique applicable et 
la preuve se rapportant au « rôle joué par [M. Khill] 
lors de l’incident », il appartenait entièrement au jury 
de déterminer le poids — beaucoup ou peu — à ac-
corder au rôle joué par M. Khill dans l’appréciation 
du caractère raisonnable de sa décision de tirer sur 
M. Styres. Cependant, il était essentiel que son rôle 
lors de l’incident soit pris en compte.

[144] Ni la Couronne ni la défense n’ont demandé 
au  juge de première instance d’inclure une directive 
sur le rôle joué par M. Khill lors de l’incident. Selon 
M. Khill, cela devrait jouer contre la Couronne. 
Cependant, à elle  seule, l’absence d’opposition de la 
Couronne à un exposé au jury n’écarte pas l’intérêt 
du public à ce que soient corrigées des directives 
comportant par ailleurs des lacunes (Barton, par. 48). 
À la lumière du dossier dont nous disposons, je ne 
puis discerner aucun avantage tactique acquis par la 
Couronne du fait d’éviter l’inclusion de l’al. 34(2)c) 
dans les directives au jury. Au contraire, le caractère 
imprudent, impulsif et déraisonnable des gestes de 
M. Khill était au cœur de la présentation de la preuve 
par la Couronne et de la thèse de  celle-ci. Bien que 
les avocats et avocates au procès doivent aider le 
tribunal dans son obligation de donner des directives 
appropriées au jury, ce sont les  juges, et eux seuls, 
qui, en définitive, sont responsables de la justesse 
des directives (R. c. Jacquard, [1997] 1 R.C.S. 314, 
par. 37; R. c. Jaw, 2009 CSC 42, [2009] 3 R.C.S. 26, 
par. 44; R. c. Khela, 2009 CSC 4, [2009] 1 R.C.S. 
104, par. 49).
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[145] In summary, Mr. Khill’s role in the incident 
should have been expressly drawn to the attention 
of the jury. The absence of any explanation con-
cerning the legal significance of Mr. Khill’s role 
in the incident was a serious error. Once the initial 
threshold is met, a “person’s role in the incident” is a 
mandatory factor and it was clearly relevant in these 
circumstances. Without this instruction the jury was 
unaware of the wider temporal and behavioural scope 
of a “person’s role in the incident” and may have 
improperly narrowed its attention to the time of the 
shooting. These instructions were deficient and not 
functionally equivalent to what was required under 
s. 34(2)(c). This non- direction had a material bearing 
on the acquittal that justifies setting aside Mr. Khill’s 
acquittal and ordering a new trial. I can say with a 
reasonable degree of certainty that, but for the omis-
sion, the verdict may not necessarily have been the 
same (R. v. Morin, [1998] 2 S.C.R. 345, at p. 374).

VIII. Disposition

[146] For the above reasons, a new trial is neces-
sary to ensure the jury is appropriately instructed 
with respect to the principles of self- defence and the 
significance of Mr. Khill’s role in the incident as a 
mandatory factor under s. 34(2).

[147] I would accordingly dismiss the appeal.

The reasons of Moldaver, Brown and Rowe JJ. 
were delivered by

[148] Moldaver J. — In the early morning hours 
of February 4, 2016, around 3 a.m., Peter Khill shot 
and killed Jonathan Styres, a young man who, at the 
time, was breaking into Mr. Khill’s truck. The truck 
was parked in the driveway of Mr. Khill’s home, 
which was located in a rural area on the outskirts of 
Hamilton, Ontario. Prior to the shooting, Mr. Khill 
and his fiancée had been sleeping when they were 
suddenly awakened by loud noises coming from 
the driveway adjacent to their bedroom window. 
Looking out the window, Mr. Khill saw that the dash 
lights of his truck were on, indicating that someone 

 Moldaver J.

[145] En résumé, il aurait fallu porter expressément 
à l’attention du jury le rôle joué par M. Khill lors de 
l’incident. L’absence de toute explication sur l’im-
portance juridique de ce rôle constituait une erreur 
grave. Une fois que le seuil initial est atteint, « le 
rôle joué par la per sonne lors de l’incident » est un 
facteur obligatoire et il était claire ment pertinent dans 
les circonstances de l’espèce. Sans cette directive, le 
jury n’avait pas conscience de la portée temporelle 
et comportementale plus large du « rôle joué par la 
per sonne lors de l’incident », et il se peut qu’il n’ait 
porté à tort son attention que sur le moment de la fusil-
lade. Ces directives étaient lacunaires et n’équivalaient 
pas, sur le plan fonctionnel, à ce qui était exigé par 
l’al. 34(2)c). Cette absence de directive a eu une inci-
dence significative sur l’acquittement, ce qui justifie 
d’annuler l’acquittement de M. Khill et d’ordonner la 
tenue d’un nouveau procès. Je peux affirmer avec un 
degré raisonnable de certitude que, n’eût été l’omis-
sion, le verdict n’aurait peut- être pas nécessairement 
été le même (R. c. Morin, [1998] 2 R.C.S. 345, p. 374).

VIII. Dispositif

[146] Pour les motifs qui précèdent, un nouveau 
procès est nécessaire pour faire en sorte que le jury 
reçoive des directives appropriées à l’égard des prin-
cipes de légitime défense et de l’importance du rôle 
joué par M. Khill lors de l’incident à titre de facteur 
obligatoire en application du par. 34(2).

[147] Je rejetterais donc le pourvoi.

Version française des motifs des  juges Moldaver, 
Brown et Rowe rendus par

[148] Le  juge Moldaver — Aux petites heures 
du matin du 4 février 2016, vers 3 heures, Peter Khill 
a fait feu et tué Jonathan Styres, un jeune homme 
qui, à ce moment, s’introduisait par effraction dans 
la camionnette de M. Khill. La camionnette était ga-
rée dans l’entrée de la résidence de ce dernier, située 
dans une région rurale en périphérie de Hamilton 
(Ontario). Avant la fusillade, M. Khill et sa fiancée 
dormaient quand ils ont subitement été réveillés par 
de forts bruits provenant de l’entrée adjacente à la fe-
nêtre de leur chambre à coucher. En regardant par la 
fenêtre, M. Khill a constaté que les témoins lumineux 

 Le juge Mol-
daver
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was, or had been, in the truck. At that point, he re-
trieved his shotgun and, after ensuring that there 
were no other intruders in the house, he went outside 
and confronted Mr. Styres. Moments later, according 
to his testimony, acting under the mistaken belief that 
Mr. Styres was holding a gun, Mr. Khill fired two 
shots, killing his potential assailant. 

[149] When the police arrived, Mr. Khill was ar-
rested and later charged with second degree mur-
der. Following a trial by judge and jury, in which 
Mr. Khill maintained that he had been acting in law-
ful self- defence, he was acquitted. By its verdict, it 
is clear the jury believed, or had a reasonable doubt, 
that when Mr. Khill fired the fatal shots, he did so in 
the reasonable, but ultimately mistaken belief, that 
Mr. Styres was holding a gun and that his life was 
in danger. 

[150] The Crown appealed the acquittal. The Court 
of Appeal for Ontario set it aside. In the court’s opin-
ion, the trial judge failed to properly instruct the jury 
on the provisions of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, governing the law of self- defence as revised 
by Parliament in 2012. In particular, the court found 
that in instructing the jury on whether Mr. Khill’s act 
of firing the fatal shots was reasonable in the circum-
stances, as required under s. 34(1)(c) of the Code, 
the trial judge failed to direct the jury that it should 
consider, among other factors, Mr. Khill’s “role in 
the incident” under s. 34(2)(c). In the opinion of the 
court, this error was serious and it might reasonably 
have had a bearing on the jury’s verdict. Accordingly, 
the court ordered a retrial on the charge of second 
degree murder.

[151] Mr. Khill appeals to this Court from that 
order. He seeks to set it aside and have the verdict 
of acquittal reinstated.

[152] For the reasons that follow, I would dis-
miss Mr. Khill’s appeal. With respect, however, I am 

du tableau de bord de sa camionnette étaient allu-
més, ce qui indiquait qu’une per sonne était, ou avait 
été, dans le véhicule. Il a alors récupéré son fusil 
de chasse et, après s’être assuré qu’il n’y avait pas 
d’autres intrus dans la maison, il est sorti et a affronté 
M. Styres. Quelques instants plus tard, selon son té-
moignage, croyant erronément que M. Styres tenait 
une arme à feu, M. Khill a tiré deux coups de feu, 
tuant son assaillant potentiel.

[149] Quand les policiers sont arrivés, M. Khill 
a été arrêté et a plus tard été accusé de meurtre au 
deuxième degré. À la suite d’un procès devant  juge 
et jury, où M. Khill a maintenu avoir agi en légitime 
défense, il a été acquitté. De par son verdict, il est 
clair que le jury a cru, ou a eu un doute raisonnable, 
qu’au moment où M. Khill a tiré les coups fatals, il 
l’a fait en croyant raisonnablement, mais finalement 
erronément, que M. Styres tenait une arme à feu et 
que sa vie était en danger.

[150] La Couronne a interjeté appel de l’acquitte-
ment. La Cour d’appel de  l’Ontario a annulé  celui-ci. 
À son avis, le  juge du procès n’a pas donné au jury 
des directives appropriées sur les dispositions du 
Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, régissant le 
droit applicable à la légitime défense tel qu’il a été 
révisé par le Parlement en 2012. Plus particulière-
ment, la cour a conclu qu’en donnant des directives 
au jury sur la question de savoir si, en tirant les coups 
fatals, M. Khill a, comme l’exige l’al. 34(1)c) du 
Code, agi de façon raisonnable dans les circons-
tances, le  juge n’a pas précisé au jury qu’il devait 
 prendre en considération, parmi d’autres facteurs, 
le « rôle joué par [M. Khill] lors de l’incident » aux 
termes de l’al. 34(2)c). De l’avis de la cour, cette 
erreur était grave et pouvait raisonnablement avoir 
eu une incidence sur le verdict prononcé par le jury. 
En conséquence, la cour a ordonné la tenue d’un nou-
veau procès relativement à l’accusation de meurtre 
au deuxième degré.

[151] Monsieur Khill se pourvoit devant notre 
Cour contre cette ordonnance. Il sollicite son annu-
lation et le rétablissement du verdict d’acquittement.

[152] Pour les motifs qui suivent, je rejetterais le 
pourvoi de M. Khill. En toute déférence, cependant, 
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unable to fully endorse the Court of Appeal’s inter-
pretation of s. 34(2)(c). In particular, I believe added 
guidance should be given to triers of fact charged 
with deciding whether an accused’s prior conduct 
amounts to a “role in the incident”. Relatedly, the 
court’s interpretation renders consideration of an 
accused’s prior conduct a matter of discretion for 
triers of fact that is effectively appeal- proof. These 
problems call for a more circumscribed approach to 
discern the types of prior conduct that an accused’s 
“role in the incident” is meant to encompass, and 
how triers of fact are to assess such conduct in work-
ing through the “reasonableness analysis” mandated 
by s. 34(1)(c).

[153] Prior conduct of an accused can conceivably 
play a variety of roles in a self- defence trial. In this 
case, the Crown seeks to challenge Mr. Khill’s enti-
tlement to self- defence on the basis that his conduct 
leading up to the fatal shooting was unjustified and 
thereby rendered his use of lethal force unreasona-
ble in the circumstances. Mr. Khill does not counter 
that his conduct leading up to the final confrontation 
was prosocial — like taking on the role of Good 
Samaritan — such that it could render his use of 
lethal force reasonable. Rather, he simply maintains 
that his decision to confront Mr. Styres instead of 
pursuing other alternatives did not amount to the 
kind of prior conduct encompassed by s. 34(2)(c) 
that “can defeat a self- defence claim”. My analysis 
is focused exclusively on this context. I leave for 
another day how s. 34(2) of the Criminal Code could 
apply in cases where an accused seeks to argue that 
their positive or prosocial prior conduct should be 
considered as a factor favouring the reasonableness 
of their use of force under s. 34(1)(c). Those issues, 
which are not without their own complexities, simply 
do not arise on the facts before us. 

je ne puis souscrire entièrement à l’interprétation que 
donne la Cour d’appel à l’al. 34(2)c). Plus particuliè-
rement, j’estime que des indications supplémentaires 
devraient être données aux  juges des faits appelés à 
se prononcer sur la question de savoir si la conduite 
antérieure d’un accusé équivaut à un « rôle joué [. . .] 
lors de l’incident ». Dans le même ordre d’idées, l’in-
terprétation donnée par la cour fait en sorte que l’exa-
men de la conduite antérieure d’un accusé devient 
une question qui relève du pouvoir discrétionnaire 
des  juges des faits et qui est effectivement inatta-
quable en appel. Ces problèmes commandent une 
approche plus circonscrite qui permet de discerner 
les types de conduite antérieure que le « rôle joué par 
[l’accusé] lors de l’incident » est censé englober, et 
comment les  juges des faits doivent évaluer une telle 
conduite lorsqu’ils effectuent l’« analyse du carac-
tère raisonnable » exigée par l’al. 34(1)c).

[153] La conduite antérieure de l’accusé peut en 
théorie jouer divers rôles dans un procès mettant en 
 cause la légitime défense. En l’espèce, la Couronne 
 cherche à contester le droit de M. Khill d’invoquer 
la légitime défense au motif que la conduite de ce 
dernier ayant mené à la fusillade fatale était injus-
tifiée et rendait ainsi son emploi de la force létale 
déraisonnable dans les circonstances. Monsieur 
Khill ne rétorque pas que sa conduite ayant abouti 
à l’affrontement final était prosociale — comme 
le fait d’assumer le rôle de bon samaritain — de 
sorte qu’elle pouvait rendre son emploi de la force 
létale raisonnable. Plutôt, il soutient simplement 
que sa décision d’affronter M. Styres, au lieu de 
rechercher d’autres solutions, n’équivalait pas au 
type de conduite antérieure visé par l’al. 34(2)c) 
qui [traduction] « peut faire obstacle à une allé-
gation de légitime défense ». Mon analyse est axée 
exclusivement sur ce contexte. Je reporte à une autre 
occasion l’examen de la question de savoir comment 
le par. 34(2) du Code criminel pourrait s’appliquer 
dans les cas où l’accusé  cherche à faire valoir que sa 
conduite positive ou prosociale devrait être considé-
rée comme un facteur militant en faveur du caractère 
raisonnable de son emploi de la force au regard de 
l’al. 34(1)c). Ces questions, lesquelles ne sont pas 
sans comporter leurs  propres difficultés, ne se posent 
tout simplement pas au vu des faits en l’espèce.



[2021] 2 R.C.S. R.  c.  KHILL Le juge Moldaver  1035

[154] For reasons that will become apparent, I am 
respectfully of the view that where the Crown seeks 
to use an accused’s prior conduct to challenge their 
entitlement to self- defence, in order to come within 
s. 34(2)(c), the prior conduct must reach a threshold 
of wrongfulness capable of negatively impacting the 
justification for the use of force which undergirds 
the accused’s claim of self- defence. Examples of 
conduct that meet the threshold of wrongfulness in-
clude provocation and unlawful aggression. I would 
also include prior conduct that is excessive in the 
circumstances as the accused reasonably perceived 
them to be.

[155] In this case, I am satisfied that a properly 
instructed jury could find that Mr. Khill’s prior con-
duct, leading up to his use of lethal force, was ex-
cessive, such that it could constitute a “role in the 
incident”. Accordingly, the trial judge was required 
to instruct the jury to determine, under s. 34(2)(c), 
whether Mr. Khill had a “role in the incident” and, 
if so, how that role may have affected the reasona-
bleness of Mr. Khill’s use of lethal force. The failure 
to provide an instruction of this kind necessitates a 
new trial. 

I. Facts

[156] At the time of the events giving rise to this 
appeal, Mr. Khill was 26 years old. He and his then- 
fiancée lived in a single- story house in a rural area on 
the outskirts of Hamilton. Mr. Khill was employed 
as a millwright working on jet engines. He was also 
a former army reservist and had previously received 
military training on tactics for threat assessment and 
proactively responding to danger. 

[157] In the early hours of February 4, 2016 — 
testimony placed the events at about 3:00 a.m. — 
Mr. Khill’s fiancée woke him and told him that she 
heard banging noises outside. Once awake, Mr. Khill 
heard them too. From their first- story bedroom win-
dow, Mr. Khill observed that the dash lights of his 

[154] Pour des raisons qui deviendront évidentes, 
je suis respectueusement d’avis que lorsque la 
Couronne  cherche à se servir de la conduite anté-
rieure d’un accusé pour contester son droit d’invo-
quer la légitime défense, cette conduite doit, pour 
être visée par l’al. 34(2)(c), atteindre un seuil de 
caractère injuste susceptible d’avoir une incidence 
défavorable sur la justification de l’emploi de la force 
qui étaye l’allégation de légitime défense de l’accusé. 
La provocation et l’agression illégale constituent 
des  exemples de conduite qui atteignent le seuil du 
caractère injuste. J’inclurais également une conduite 
antérieure qui est excessive dans les circonstances 
telles que l’accusé les a raisonnablement perçues.

[155] En l’espèce, je suis convaincu qu’un jury 
ayant reçu des directives appropriées pourrait 
conclure que la conduite antérieure de M. Khill, 
ayant mené à l’emploi par  celui-ci de la force létale, 
était excessive, de sorte qu’elle pouvait constituer un 
« rôle joué [. . .] lors de l’incident ». En conséquence, 
le  juge du procès était tenu d’enjoindre au jury de dé-
terminer, en vertu de l’al. 34(2)c), si M. Khill a joué 
un « rôle [. . .] lors de l’incident » et, dans l’affirma-
tive, comment ce rôle peut avoir eu une incidence sur 
le caractère raisonnable de l’emploi de la force létale 
par M. Khill. L’omission de donner une directive de 
la sorte commande la tenue d’un nouveau procès. 

I. Faits

[156] Au moment des événements à l’origine du 
présent pourvoi, M. Khill était âgé de 26 ans. Sa 
fiancée de l’époque et lui vivaient dans une maison 
de plain- pied située en milieu rural en périphérie 
de Hamilton. Monsieur Khill occupait un poste de 
mécanicien- monteur sur des moteurs à réaction. Il 
était également un ancien réserviste pour l’armée et 
avait déjà reçu une formation militaire sur les tac-
tiques permettant d’évaluer les menaces et de réagir 
de façon proactive au danger. 

[157] Le 4 février 2016 aux petites heures du ma-
tin — selon un témoignage, les événements se sont 
produits vers 3 h —, la fiancée de M. Khill a réveillé 
 celui-ci et lui a dit qu’elle avait entendu des bruits 
de claquement provenant de l’extérieur. Une fois ré-
veillé, M. Khill les a entendus lui aussi. De la fenêtre 
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pickup truck, which was parked in the driveway, 
were on. He concluded that someone was there, but 
could not determine how many people had broken 
into the truck, nor whether other people had entered 
or were planning to enter his house. Such a possi-
bility, he knew, was real in the rural area where he 
and his fiancée lived. Mr. Khill knew of numerous 
recent break- ins in the region. Moreover, in the week 
prior, his fiancée had heard someone trying to break 
into the house during the night, an event which led 
Mr. Khill to change the entry code on the house 
locks. Despite the new code, his truck contained an 
opener that would allow access to the garage. The 
garage was connected to a breezeway, which con-
tained a boarded-up window from which entry into 
the basement of the house could be gained. 

[158] Mr. Khill testified that he had learned from 
his military training to be proactive in dealing with 
threats. Further, living as he did in a rural area, 
he could not expect the police to arrive quickly. 
Accordingly, Mr. Khill loaded the shotgun he kept 
in the bedroom closet and proceeded to investigate 
the intrusion himself. He testified that he planned to 
disarm and detain any intruders, but was prepared 
to use deadly force if necessary. With that in mind, 
Mr. Khill searched the inside of the house, finding no 
one. He then left the house through the back door and 
moved quietly to the breezeway. From the breeze-
way, he could see into the garage. It was empty. 
He also confirmed that the window connecting the 
breezeway to the basement of the house remained 
boarded up. In short, no one had come inside.

[159] Still armed, Mr. Khill crossed the breezeway 
and went outside by the front door. He was now 
near the back of the truck, which was facing away 
from the house. The dashboard lights were on, the 
passenger door was open, and someone was leaning 
into the truck. 

de leur chambre située au rez-de- chaussée, M. Khill 
a constaté que les témoins lumineux du tableau de 
bord de sa camionnette, qui était garée dans l’entrée, 
étaient allumés. Il a conclu que quelqu’un était là, 
mais il n’était pas en me sure de déterminer combien 
de per sonnes s’étaient introduites par effraction dans 
le véhicule ni combien d’autres per sonnes étaient 
entrées ou projetaient d’entrer dans sa maison. Il 
savait qu’une telle possibilité était réelle dans le 
milieu rural où sa fiancée et lui vivaient. Monsieur 
Khill était au courant de nombreuses introductions 
par effraction récentes dans la région. De plus, dans 
la semaine qui avait précédé, sa fiancée avait entendu 
quelqu’un essayer de s’introduire par effraction 
dans la maison pendant la nuit, ce qui avait amené 
M. Khill à modifier le code d’entrée des serrures de 
la maison. Malgré ce nouveau code, la camionnette 
renfermait un ouvre- porte donnant accès au garage. 
Ce dernier était relié à un passage recouvert où il 
y avait une fenêtre condamnée par laquelle il était 
pos sible de pénétrer dans le sous- sol de la maison.

[158] Monsieur Khill a témoigné que sa formation 
militaire lui avait appris à faire face aux menaces de 
façon proactive. De plus, comme il vivait dans une 
région rurale, il ne pouvait pas s’attendre à ce que la 
police arrive rapidement. En conséquence, M. Khill a 
chargé le fusil de chasse qu’il gardait dans le placard 
de la chambre et s’est mis à enquêter lui- même sur 
l’intrusion. Il a témoigné qu’il projetait de désar-
mer et de détenir tout intrus, mais qu’il était prêt à 
recourir à la force meurtrière s’il le fallait. Dans cet 
esprit, M. Khill a fouillé l’intérieur de la maison, ne 
trouvant per sonne. Il est alors sorti par la porte arrière 
et s’est dirigé silencieusement vers le passage recou-
vert. À partir de ce passage, il pouvait voir dans le 
garage. Per sonne ne s’y trouvait. Il a aussi confirmé 
que la fenêtre reliant le passage recouvert au sous- 
sol de la maison était toujours condamnée. En bref, 
per sonne n’était entré dans la maison.

[159] Toujours armé, M. Khill a traversé le passage 
et est sorti par la porte de devant. Il se trouvait alors 
près de l’arrière de la camionnette, lequel faisait face 
à la maison. Les témoins lumineux du tableau de 
bord étaient allumés, la portière du passager était ou-
verte et quelqu’un était penché dans la camionnette. 
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[160] Mr. Khill moved toward the intruder with 
his shotgun raised. When he was a distance of some-
where between 3 and 12 feet away from the intruder, 
Mr. Khill shouted, “Hey, hands up”. According to 
Mr. Khill, the intruder turned toward him and started 
moving his hands downward toward his waist, only 
to then raise them and point at Mr. Khill. Believing 
the intruder had a firearm and that he was facing a 
life or death situation, Mr. Khill removed the safety 
of his shotgun and fired. In keeping with his military 
training, he aimed the shot at centre mass, racked the 
gun, and fired again. Both shots hit the intruder, who 
fell to the ground. 

[161] Mr. Khill then approached the intruder and 
determined that he was, in fact, unarmed. He returned 
the shotgun to the house. By then, his fiancée was 
on the phone with the 911 operator. After speaking 
with the 911 operator himself, during which he stated 
that he had been acting in self- defence, Mr. Khill 
went outside to perform CPR on the intruder, who 
was later identified as Jonathan Styres. Mr. Styres 
died shortly thereafter, despite Mr. Khill’s efforts to 
resuscitate him. 

[162] When the police arrived, they arrested 
Mr. Khill and eventually charged him with second 
degree murder. He maintained that he was acting 
in self- defence because he believed Mr. Styres was 
about to shoot him when he fired his shotgun. 

II. Relevant Legislation

[163] Before I turn to outline the prior proceedings, 
I consider it useful to reproduce the relevant provi-
sions of the Criminal Code.

Defence — use or threat of force

34 (1) A person is not guilty of an offence if

(a) they believe on reasonable grounds that force is 
being used against them or another person or that a 

[160] Monsieur Khill s’est dirigé vers l’intrus, son 
fusil de chasse levé. Une fois rendu à une distance de 
quelque part  entre 3 et 12 pieds de  celui-ci, M. Khill 
a crié, [traduction] « Hé, haut les mains ». Selon 
M. Khill, l’intrus s’est tourné vers lui et s’est mis à 
bouger ses mains vers le bas en direction de sa taille, 
pour ensuite lever  celles-ci et pointer en direction 
de M. Khill. Croyant que l’intrus avait une arme à 
feu et qu’il se trouvait dans une situation de vie ou 
de mort, M. Khill a retiré le dispositif de sécurité 
de son fusil de chasse et a tiré. Conformément à sa 
formation militaire, il a dirigé son coup de feu vers 
la masse centrale, a réarmé le fusil et a tiré une autre 
fois. Les deux coups de feu ont atteint l’intrus, qui 
est tombé au sol. 

[161] Monsieur Khill s’est alors approché de l’in-
trus et a constaté qu’il était en fait non armé. Il a 
rapporté le fusil de chasse dans la maison. Sa fiancée 
était alors au téléphone avec l’opérateur du 911. 
Après avoir parlé lui- même avec l’opérateur, conver-
sation au cours de laquelle il a affirmé avoir agi en 
légitime défense, M. Khill est sorti pour pratiquer 
la réanimation cardiorespiratoire sur l’intrus, qui a 
plus tard été identifié sous le nom de Jonathan Styres. 
Monsieur Styres est mort peu de temps après, malgré 
les efforts déployés par M. Khill pour le réanimer. 

[162] Quand les policiers sont arrivés, ils ont arrêté 
M. Khill et l’ont par la suite accusé de meurtre au 
deuxième degré. Monsieur Khill a maintenu avoir agi 
en légitime défense parce qu’il croyait que M. Styres 
s’apprêtait à lui tirer dessus quand il a fait feu. 

II. Dispositions législatives pertinentes

[163] Avant de donner un aperçu des procédures 
antérieures, j’estime utile de reproduire les disposi-
tions pertinentes du Code criminel.

Défense — emploi ou menace d’emploi de la force

34 (1) N’est pas coupable d’une infraction la per sonne 
qui, à la fois :

a) croit, pour des motifs raisonnables, que la force 
est employée contre elle ou une autre per sonne ou 
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threat of force is being made against them or another 
person;

(b) the act that constitutes the offence is committed 
for the purpose of defending or protecting themselves 
or the other person from that use or threat of force; and

(c) the act committed is reasonable in the circum-
stances.

Factors

(2) In determining whether the act committed is reason-
able in the circumstances, the court shall consider the 
relevant circumstances of the person, the other parties and 
the act, including, but not limited to, the following factors:

(a) the nature of the force or threat;

(b) the extent to which the use of force was imminent 
and whether there were other means available to re-
spond to the potential use of force;

(c) the person’s role in the incident;

(d) whether any party to the incident used or threat-
ened to use a weapon;

(e) the size, age, gender and physical capabilities of 
the parties to the incident;

(f) the nature, duration and history of any relationship 
between the parties to the incident, including any prior 
use or threat of force and the nature of that force or 
threat;

(f.1) any history of interaction or communication be-
tween the parties to the incident;

(g) the nature and proportionality of the person’s re-
sponse to the use or threat of force; and

(h) whether the act committed was in response to a 
use or threat of force that the person knew was lawful.

qu’on menace de l’employer contre elle ou une autre 
per sonne;

b) commet l’acte constituant l’infraction dans le but 
de se défendre ou de se protéger — ou de défendre ou 
de protéger une autre per sonne — contre l’emploi ou 
la menace d’emploi de la force;

c) agit de façon raisonnable dans les circonstances.

Facteurs

(2) Pour décider si la per sonne a agi de façon raison-
nable dans les circonstances, le tribunal tient compte 
des faits pertinents dans la situation personnelle de la 
per sonne et  celle des autres parties, de même que des 
faits pertinents de l’acte, ce qui comprend notamment 
les facteurs suivants :

a) la nature de la force ou de la menace;

b) la me sure dans laquelle l’emploi de la force était 
imminent et l’existence d’autres moyens pour parer à 
son emploi éventuel;

c) le rôle joué par la per sonne lors de l’incident;

d) la question de savoir si les parties en  cause ont 
utilisé ou menacé d’utiliser une arme;

e) la taille, l’âge, le sexe et les capacités physiques des 
parties en  cause;

f) la nature, la durée et l’historique des rapports  entre 
les parties en  cause, notamment tout emploi ou toute 
menace d’emploi de la force avant l’incident, ainsi que 
la nature de cette force ou de cette menace;

f.1) l’historique des interactions ou communications 
 entre les parties en  cause;

g) la nature et la proportionnalité de la réaction de 
la per sonne à l’emploi ou à la menace d’emploi de 
la force;

h) la question de savoir si la per sonne a agi en réac-
tion à un emploi ou à une menace d’emploi de la force 
qu’elle savait légitime.
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III. Prior Proceedings

A. Ontario Superior Court of Justice (Glithero J., 
Sitting with a Jury)

[164] Mr. Khill conceded that he killed Mr. Styres. 
As such, the only two issues at trial were whether 
he acted in self- defence or, if he did not, whether he 
lacked the requisite intent for second degree murder 
and should only be convicted of manslaughter. 

[165] The trial lasted two weeks and focused on 
the defence of self- defence. The Crown took the 
position that Mr. Khill acted rashly by going outside 
to confront the intruder rather than calling the police, 
especially after learning that he and his fiancée were 
not facing any imminent threat from the intruder. On 
Mr. Khill’s behalf, defence counsel took the position 
that Mr. Khill reasonably, albeit mistakenly, believed 
that he was facing a life or death situation when 
he used lethal force. As for why he went outside, 
the defence insisted that Mr. Khill was afraid for 
himself and his fiancée, especially given the recent 
history of break- ins nearby. The defence also empha-
sized Mr. Khill’s military training, which involved 
responding proactively and instinctively to threats, 
thereby rendering Mr. Khill’s conduct reasonable 
for someone with his background. On this point, the 
Crown countered that Mr. Khill acted contrary to his 
training, which had included lessons on distinguish-
ing combat scenarios from civilian scenarios. 

[166] In his charge, the trial judge instructed 
the jury on the three elements of self- defence un-
der s. 34(1) of the Criminal Code: did Mr. Khill 
reasonably believe that he faced a threat of force 
(s. 34(1)(a)); did he act for the purpose of defending 
himself (s. 34(1)(b)); and was his use of force rea-
sonable under the circumstances (s. 34(1)(c)). He 
reminded the jury that the burden lay with the Crown 
to prove beyond a reasonable doubt that Mr. Khill 

III. Procédures antérieures

A. Cour supérieure de justice de  l’Ontario (le  juge 
Glithero, siégeant avec jury)

[164] Monsieur Khill a reconnu avoir tué M. Styres. 
En conséquence, les deux  seules questions en litige 
au procès étaient de savoir s’il avait agi en légitime 
défense ou, dans la négative, s’il n’avait pas l’inten-
tion requise pour commettre un meurtre au deuxième 
degré et devait être seule ment déclaré coupable d’ho-
micide involontaire coupable.

[165] Le procès a duré deux semaines et a porté 
principalement sur le moyen de la légitime défense. 
La Couronne a soutenu que M. Khill avait agi de 
façon imprudente en allant dehors pour affronter 
l’intrus plutôt qu’en appelant la police, surtout après 
s’être rendu compte que l’intrus n’exposait pas sa 
fiancée et lui à une menace imminente. L’avocat 
de la défense a fait valoir, au nom de M. Khill, que 
 celui-ci avait raisonnablement, bien qu’erronément, 
cru qu’il se trouvait dans une situation de vie ou de 
mort lorsqu’il avait employé la force létale. Quant à 
savoir pourquoi il était sorti de la maison, la défense 
a insisté sur le fait que M. Khill craignait pour sa 
sécurité et  celle de sa fiancée, compte tenu en par-
ticulier des récentes introductions par effraction à 
proximité. La défense a également mis l’accent sur 
la formation militaire de M. Khill, où il avait appris 
notamment à réagir de façon proactive et instinctive 
aux menaces, ce qui rendait de ce fait la conduite 
de  celui-ci raisonnable pour une per sonne avec son 
bagage. Sur ce point, la Couronne a rétorqué que 
M. Khill avait agi d’une manière contraire à la forma-
tion qu’il avait reçue, laquelle comportait des leçons 
sur la distinction  entre les scénarios de combat et les 
scénarios civils.

[166] Dans son exposé, le  juge du procès a donné 
des directives au jury sur les trois éléments de la légi-
time défense prévus au par. 34(1) du Code criminel : 
M. Khill croyait-il raisonnablement qu’il était exposé 
à une menace d’emploi de la force (al. 34(1)a)), 
a-t-il agi dans le but de se défendre (al. 34(1)b)) et 
son emploi de la force était-il raisonnable dans les 
circonstances (al. 34(1)c))? Il a rappelé au jury qu’il 
incombait à la Couronne de prouver hors de tout 
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did not satisfy at least one of those three elements. 
If the Crown did not meet its burden, then Mr. Khill 
was entitled to be acquitted.

[167] Instructing on the first element — whether 
Mr. Khill reasonably believed he faced a threat of 
force — the trial judge emphasized that the question 
was not whether Mr. Khill actually faced a threat of 
force, but whether he believed on reasonable grounds 
that he faced such a threat. To aid the jury in deciding 
that question, the trial judge summarized most of the 
evidence presented at trial, highlighting Mr. Khill’s 
testimony about what happened and his state of mind 
throughout the incident, as well as the statements 
he made to the 911 operator immediately after the 
shooting. 

[168] On the second self- defence element — 
whether Mr. Khill acted for the purpose of defending 
against the threat of force — the trial judge decided 
against walking through all of the evidence again. 
Instead, he referred to his prior summary, emphasiz-
ing how Mr. Khill proceeded outside after finding the 
house empty and his evidence that Mr. Styres was 
turning and raising his hands when Mr. Khill fired 
his shotgun.

[169] The final element of self- defence concerned 
whether Mr. Khill’s use of lethal force was reason-
able in the circumstances. The trial judge explained 
that the question was not whether Mr. Khill believed 
he had no choice other than to use the force he did, 
but instead whether his use of force was reasona-
ble in the circumstances as he “knew or believed 
them to be” (A.R., vol. I, at p. 87). Again, the trial 
judge decided not to repeat all of the evidence he 
had summarized. Instead, he instructed the jury to 
“[c]onsider all of the circumstances including, but 
not limited to” the nature of the threatened force, 
the imminence of that threat, other means available 
to Mr. Khill to respond to the threat of force, and the 
relative size and physical capabilities of Mr. Khill 

doute raisonnable que M. Khill n’avait pas satisfait 
à au moins un de ces trois éléments. Si la Couronne 
ne s’acquittait pas du fardeau qui lui incombait, 
M. Khill avait alors droit à l’acquittement.

[167] En donnant ses directives sur le premier 
élément — à savoir si M. Khill croyait raisonnable-
ment qu’il était exposé à une menace d’emploi de 
la force —, le  juge de première instance a souligné 
que la question était de savoir non pas si M. Khill 
était effectivement exposé à une menace d’emploi 
de la force, mais bien s’il croyait, pour des motifs 
raisonnables, qu’il était exposé à une telle menace. 
Pour aider le jury à se prononcer sur cette question, 
le  juge a résumé la plupart des éléments de preuve 
présentés au procès, faisant ressortir le témoignage 
livré par M. Khill sur ce qui s’était passé et sur son 
état d’esprit tout au long de l’incident, ainsi que les 
déclarations qu’il avait faites à l’opérateur du 911 
immédiatement après la fusillade.

[168] Pour ce qui est du deuxième élément de la 
légitime défense — à savoir si M. Khill a agi dans le 
but de se défendre contre la menace d’emploi de la 
force —, le  juge du procès a décidé de ne pas passer 
une fois de plus en revue l’en semble de la preuve. 
Il a plutôt renvoyé à son résumé antérieur, insistant 
sur la façon dont M. Khill était sorti de la maison 
après avoir constaté que per sonne ne s’y trouvait et 
sur son témoignage selon lequel M. Styres tournait 
et levait ses mains quand M. Khill a tiré avec son 
fusil de chasse.

[169] Le dernier élément de la légitime défense 
avait trait à la question de savoir si l’emploi de la 
force létale par M. Khill était raisonnable dans les 
circonstances. Le  juge de première instance a expli-
qué que la question n’était pas de savoir si M. Khill 
croyait qu’il n’avait d’autre choix que d’employer 
la force à laquelle il a eu recours, mais plutôt si son 
emploi de la force était raisonnable dans les cir-
constances telles qu’il les [traduction] « connais-
saient ou croyait qu’elles étaient » (d.a., vol. I, p. 87). 
Encore une fois, le  juge a décidé de ne pas répéter 
l’en semble de la preuve qu’il avait résumée. Il a 
plutôt intimé au jury de [traduction] « [p]rendre 
en considération l’en semble des circonstances, no-
tamment » la nature de la menace d’emploi de la 
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and Mr. Styres (p. 88). He further invited the jury 
to “[u]se .  .  . common sense, life experience and 
knowledge of human nature” in assessing whether 
Mr. Khill’s act of firing his shotgun was reasonable 
in the circumstances (p. 89).

[170] Neither counsel objected to the charge. After 
a day of deliberating, the jury returned a verdict of 
not guilty. The Crown appealed from that verdict.

B. Court of Appeal for Ontario, 2020 ONCA 151, 
149 O.R. (3d) 639 (Strathy C.J.O. and Doherty 
and Tulloch JJ.A.)

[171] The Court of Appeal for Ontario unani-
mously allowed the Crown’s appeal and ordered a re-
trial. The key error lay in the trial judge’s instruction 
regarding the third element of self- defence: whether 
Mr. Khill’s use of lethal force was reasonable in the 
circumstances. Under the governing self- defence 
provisions, as revised in 2012, s. 34(2) enumerates 
a non- exhaustive list of factors that “the court shall 
consider” when determining “whether the act com-
mitted is reasonable in the circumstances”. One of 
those factors is found in s. 34(2)(c) — “the [accused] 
person’s role in the incident”. The court explained 
that while trial judges need not repeat the language 
of the enumerated factors in s. 34(2) word- for- word, 
they do need to “ensure the jury appreciates the parts 
of the evidence relevant to the reasonableness in-
quiry” (para. 69). In the court’s view, the trial judge 
did not do that with respect to Mr. Khill’s “role in 
the incident”.

[172] According to the court, s. 34(2)(c) introduced 
a factor for the jury’s consideration that was not 
present in the prior self- defence legislation. Whereas 
that legislation focused on prior conduct that was un-
lawful or provocative, Parliament’s use of the words 

force, l’imminence de cette menace, d’autres moyens 
dont disposait M. Khill pour y parer, ainsi que la 
taille et les capacités physiques relatives de M. Khill 
et M. Styres (p. 88). Il a également invité le jury 
à [traduction] « [f]ai[re] appel [au] bon sens, à 
[l’]expérience de la vie et à [la] connaissance de la 
nature humaine » pour décider si M. Khill a agi de 
façon raisonnable dans les circonstances en tirant 
avec son fusil de chasse (p. 89).

[170] Aucun des avocats ne s’est opposé à l’exposé 
au jury. Après une journée de délibération, le jury a 
rendu un verdict de non- culpabilité. La Couronne a 
interjeté appel de ce verdict.

B. Cour d’appel de  l’Ontario, 2020 ONCA 151, 
149 O.R. (3d) 639 (le  juge en chef Strathy et les 
 juges Doherty et Tulloch)

[171] La Cour d’appel de  l’Ontario a accueilli l’ap-
pel de la Couronne à l’unanimité et a ordonné un 
nouveau procès. L’erreur fondamentale réside dans la 
directive donnée par le  juge du procès relativement au 
troisième élément de la légitime défense : la question 
de savoir si l’emploi de la force létale par M. Khill 
était raisonnable dans les circonstances. Dans les dis-
positions applicables en matière de légitime défense, 
telles que révisées en 2012, le par. 34(2) énonce une 
liste non exhaustive de facteurs dont « le tribunal 
tient compte » quand il décide « si la per sonne a agi 
de façon raisonnable dans les circonstances ». Un 
de ces facteurs est énoncé à l’al. 34(2)c) — « le rôle 
joué par la per sonne [accusée] lors de l’incident ». 
La cour a expliqué que, bien qu’ils n’aient pas besoin 
de répéter mot pour mot le libellé des facteurs énu-
mérés au par. 34(2), les  juges de première instance 
doivent bel et bien [traduction] « s’assurer que le 
jury comprend bien les parties de la preuve qui sont 
pertinentes pour l’analyse du caractère raisonnable » 
(par. 69). De l’avis de la cour, le  juge du procès 
n’a pas fait cela en ce qui a trait au « rôle joué par 
[M. Khill] lors de l’incident ».

[172] Selon la cour, l’al. 34(2)c) a introduit un fac-
teur dont le jury doit tenir compte qui n’existait pas 
dans les dispositions législatives antérieures relatives 
à la légitime défense. Alors que ces dispositions met-
taient l’accent sur une conduite antérieure qui était 
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“role in the incident” invited a broader consideration 
of conduct throughout the “incident” leading up to 
the accused’s ultimate use of force. In the court’s 
view, this new factor called for a general assessment 
of the accused’s prior conduct to decide if it “sheds 
light on the nature and extent of the accused’s re-
sponsibility for the final confrontation” (para. 76). 
If it did, then the weight to be given to the accused’s 
prior conduct in determining the reasonableness of 
the accused’s use of force was essentially a matter for 
the jury and the jury’s assessment would “be largely 
beyond the reach of appellate review” (para. 63). 

[173] Applying that interpretation, the court held 
that the jury could have found that by going out-
side while armed rather than calling the police, and 
then sneaking up on Mr. Styres and startling him, 
Mr. Khill acted recklessly and failed to take measures 
that could have avoided the confrontation. According 
to the court, such findings could have led the jury 
to conclude that Mr. Khill was responsible for the 
confrontation that ended in the death of Mr. Styres. 
To properly decide whether his use of force was 
reasonable, then, “Mr. Khill’s behaviour from the 
moment he looked out his bedroom window and 
saw that the dash lights in his truck were on, until 
the moment he shot and killed Mr. Styres, had to be 
examined” (para. 75). As such, the trial judge was 
required to instruct the jury to consider this conduct.

[174] In that respect, the court found that the trial 
judge’s instruction was deficient. When instructing 
on s. 34(1)(c) — whether Mr. Khill’s use of force was 
reasonable in the circumstances — the trial judge fo-
cused the jury on the moment in which Mr. Khill shot 
Mr. Styres, without advising the jury that Mr. Khill’s 
decision to arm himself, leave his home, and sneak 
up on Mr. Styres could be relevant to that issue. The 
court held that was an error. Moreover, in the court’s 
opinion, the error was material to the acquittal. Given 

illégale ou provocatrice, l’utilisation par le Parlement 
des mots « rôle joué [. . .] lors de l’incident » invitait 
à  prendre en considération de façon plus large la 
conduite tout au long de l’« incident » ayant mené à 
l’emploi ultime de la force par l’accusé. De l’avis de 
la cour, ce nouveau facteur commandait une appré-
ciation générale de la conduite antérieure de l’accusé 
pour permettre de décider si  celle-ci [traduction] 
« apporte un éclairage sur la nature et l’étendue de la 
responsabilité de l’accusé à l’égard de l’affrontement 
final » (par. 76). Dans l’affirmative, il appartenait 
essentiellement au jury de déterminer le poids qu’il 
convenait alors d’accorder à la conduite antérieure de 
l’accusé dans l’appréciation du caractère raisonnable 
de l’emploi de la force par  celui-ci, et l’évaluation du 
jury à cet égard était [traduction] « dans une large 
me sure à l’abri d’un contrôle en appel » (par. 63). 

[173] Appliquant cette interprétation, la cour a jugé 
que le jury aurait pu conclure qu’en allant dehors, 
alors qu’il était armé, plutôt que d’appeler la police, 
pour ensuite s’approcher de M. Styres sans faire de 
bruit et le faire sursauter, M. Khill a agi de façon 
insouciante et n’a pas pris de me sures qui auraient 
pu permettre d’éviter l’affrontement. De l’avis de la 
cour, de telles constatations auraient pu amener le 
jury à conclure que M. Khill était responsable de l’af-
frontement qui s’est soldé par la mort de M. Styres. 
Pour décider comme il se doit si l’emploi par l’ac-
cusé de la force était raisonnable, il fallait alors [tra-
duction] « examiner le comportement de M. Khill à 
partir du moment où il a regardé par la fenêtre de sa 
chambre et a vu que les témoins lumineux du tableau 
de bord de sa camionnette étaient allumés, jusqu’au 
moment où il a tiré et tué M. Styres » (par. 75). Le 
 juge du procès était donc tenu d’intimer au jury de 
 prendre en considération cette conduite.

[174] À cet égard, la cour a conclu que les direc-
tives du  juge de première instance présentaient des 
lacunes. Lorsqu’il a donné sa directive relativement 
à l’al. 34(1)c) — soit à la question de savoir si l’em-
ploi de la force par M. Khill était raisonnable dans 
les circonstances —, le  juge de première instance a 
attiré l’attention des jurés sur le moment où M. Khill 
a tiré sur M. Styres, sans les informer que la décision 
de M. Khill de s’armer, de sortir de sa maison et de 
s’approcher de M. Styres sans faire de bruit pouvait 
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that the jury enjoyed “virtually unfettered discretion” 
to analyze and weigh the various s. 34(2) factors, 
including the accused’s “role in the incident” in 
conducting its s. 34(1)(c) analysis (para. 86), it was 
entirely for the jury to decide whether, and to what 
extent, Mr. Khill’s prior conduct made him respon-
sible for the confrontation. As such, the failure to 
instruct the jury to consider that prior conduct was 
serious and it might reasonably have had a bearing 
on the jury’s verdict.

[175] On this basis, the court allowed the Crown’s 
appeal and ordered a new trial. Mr. Khill now appeals 
to this Court from that order.

IV. Analysis

[176] As I will explain, I would dismiss Mr. Khill’s 
appeal. A new trial is necessary. 

[177] While I ultimately agree that the trial judge 
erred in law, I am unable to fully adopt the Court of 
Appeal’s interpretation of s. 34(2)(c), as it gives triers 
of fact virtually unfettered discretion to consider an 
accused’s prior conduct in a manner that is largely 
shielded from appellate review. With respect, I can-
not endorse such an interpretation. 

[178] Instead, I am of the opinion that in cases 
such as this one, where the Crown seeks to use an 
accused’s prior conduct to challenge their entitle-
ment to self- defence, s. 34(2)(c) must be construed 
narrowly: under s. 34(2)(c), an accused has a “role in 
the incident” only when their conduct is sufficiently 
wrongful as to be capable of negatively impacting 
the justification for the use of force which under-
girds their claim of self- defence. Examples of prior 

être pertinente à l’égard de cette question. La cour a 
jugé qu’il s’agissait là d’une erreur. De plus, selon 
elle, l’erreur a eu une incidence significative sur le 
verdict d’acquittement. Vu que le jury jouissait d’un 
[traduction] « pouvoir discrétionnaire quasi illi-
mité » d’analyser et de soupeser les divers facteurs 
prévus au par. 34(2) — y compris le « rôle joué par 
[l’accusé] lors de l’incident » — dans son analyse 
fondée sur l’al. 34(1)c) (par. 86), il lui appartenait 
entièrement de décider si, et dans quelle me sure, 
la conduite antérieure de M. Khill rendait ce der-
nier responsable de l’affrontement. Ainsi, l’omis-
sion d’enjoindre au jury de  prendre en considération 
cette conduite antérieure était grave et elle pouvait 
raisonnablement avoir eu une incidence sur le verdict 
prononcé par  celui-ci.

[175] Sur ce fondement, la cour a accueilli l’appel 
de la Couronne et a ordonné un nouveau procès. 
Monsieur Khill se pourvoit maintenant devant notre 
Cour contre cette ordonnance.

IV. Analyse

[176] Comme je vais l’expliquer, je rejetterais le 
pourvoi de M. Khill. Un nouveau procès est néces-
saire. 

[177] Bien que je sois ultimement d’accord pour 
dire que le  juge du procès a commis une erreur de 
droit, je ne puis adopter entièrement l’interprétation 
que donne la Cour d’appel à l’al. 34(2)c), car elle 
confère aux  juges des faits un pouvoir discrétionnaire 
quasi illimité de  prendre en compte la conduite an-
térieure de l’accusé d’une manière qui est dans une 
large me sure à l’abri d’un contrôle en appel. Soit 
dit en tout respect, je ne puis souscrire à une telle 
interprétation.

[178] Je suis plutôt d’avis que, dans des cas comme 
 celui en l’espèce, où la Couronne  cherche à se servir 
de la conduite antérieure de l’accusé pour contester 
son droit d’invoquer la légitime défense, l’al. 34(2)c) 
doit être interprété de manière restrictive : en vertu 
de l’al. 34(2)c), l’accusé joue un « rôle [. . .] lors de 
l’incident » seule ment lorsque sa conduite est suffi-
samment injuste pour être susceptible d’avoir une in-
cidence défavorable sur la justification de l’emploi de 
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conduct that meet the threshold of wrongfulness in-
clude: (a) provocation; (b) unlawful aggression; and 
(c) conduct that is excessive in the circumstances as 
the accused reasonably perceived them to be. 

[179] A trial judge sitting with a jury has the re-
sponsibility of deciding whether there is an eviden-
tiary foundation upon which a jury could find that the 
accused’s prior conduct was sufficiently wrongful 
so as to amount to a “role in the incident”.1 If this 
foundation exists, then the trial judge must instruct 
the jury to: 

i. determine whether the prior conduct was suf-
ficiently wrongful to amount to a “role in the 
incident” under s. 34(2)(c); and

ii. if so, weigh the accused’s “role in the incident” 
along with the other factors in s. 34(2) in deter-
mining whether, under s. 34(1)(c), the act that 
constitutes the alleged offence — purportedly 
committed in self- defence — was reasonable in 
the circumstances. 

[180] This case presents the Court with its first 
opportunity to address the relationship between the 
prior self- defence provisions and the changes that 
Parliament introduced in 2012, which came into 
force on March 11, 2013 (Citizen’s Arrest and Self- 
defence Act, S.C. 2012, c. 9). Commentators and 
other courts have grappled with this issue at length. 
While such commentary and judicial analysis war-
rants careful consideration, none of it is binding. It 
now falls to this Court to provide its own analysis. 
After briefly canvassing the relationship between 
the prior provisions and the revised ones, I will 
identify the types of prior conduct that, in my view, 
come within the “role in the incident” factor under 
s. 34(2)(c) when the Crown seeks to use the conduct 
of the accused leading up to the final confrontation to 
challenge the accused’s entitlement to self- defence. I 
will then explain why, in my respectful view, a jury 

1 This, of course, assumes that there is an air of reality to the defence 
of self- defence (R. v. Cinous, 2002 SCC 29, [2002] 2 S.C.R. 3, at 
para. 51).

la force qui étaye son allégation de légitime défense. 
Voici quelques  exemples de conduite antérieure qui 
atteignent le seuil du caractère injuste : a) une pro-
vocation; b) une agression illégale; c) une conduite 
qui est excessive dans les circonstances telles que 
l’accusé les a raisonnablement perçues. 

[179] Un  juge de première instance siégeant avec 
jury a la responsabilité de décider s’il existe une 
preuve permettant aux jurés de conclure que la 
conduite antérieure de l’accusé était suffisamment 
injuste pour équivaloir à un « rôle joué [. . .] lors de 
l’incident »1. Si cette preuve existe, le  juge doit alors 
intimer aux jurés de :

i. déterminer si la conduite antérieure était suf-
fisamment injuste pour équivaloir à un « rôle 
joué [.  .  .] lors de l’incident » aux termes de 
l’al. 34(2)c), et 

ii. dans l’affirmative, soupeser le « rôle joué par 
[l’accusé] lors de l’incident » avec les autres 
facteurs énoncés au par. 34(2) pour décider si, 
comme le prévoit l’al. 34(1)c), l’acte constituant 
l’infraction reprochée — qui aurait été commis 
en légitime défense — était raisonnable dans les 
circonstances. 

[180] Le présent pourvoi donne pour la première 
fois l’occasion à la Cour de se prononcer sur la rela-
tion  entre les dispositions antérieures relatives à la lé-
gitime défense et les modifications que le Parlement 
a apportées en 2012, lesquelles sont entrées en vi-
gueur le 11 mars 2013 (Loi sur l’arrestation par 
des citoyens et la légitime défense, L.C. 2012, c. 9). 
Des commentateurs et d’autres tribunaux se sont 
longuement penchés sur cette question. Bien que 
ces commentaires et analyses judiciaires méritent 
un examen attentif, aucun d’eux n’est contraignant. 
Il revient maintenant à la Cour de fournir sa  propre 
analyse. Après avoir brièvement examiné la relation 
 entre les dispositions antérieures et les dispositions 
révisées, je déterminerai les types de conduite anté-
rieure qui, à mon avis, sont visés par le facteur du 
« rôle joué [. . .] lors de l’incident » en application 
de l’al. 34(2)c) lorsque la Couronne  cherche à se 

1 Cela suppose, évidemment, que le moyen de la légitime défense 
est vraisemblable (R. c. Cinous, 2002 CSC 29, [2002] 2 R.C.S. 
3, par. 51).
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could find that Mr. Khill’s conduct fell within this 
factor, making an instruction on it necessary.

A. Prior Conduct Under the Revised Self- Defence 
Law 

[181] When Parliament revised the Criminal 
Code’s self- defence provisions, it changed a frame-
work that had remained largely in place since the 
enactment of the first Code in 1892. That framework 
was notoriously difficult to apply and had attracted 
significant criticism for several decades. As I will 
explain, Parliament had two goals in mind. First, it 
looked to bring a measure of simplicity to the law 
of self- defence; second, it sought to retain the core 
principles and considerations which informed the 
prior law. 

(1) Parliament Intended to Simplify the Law 
of Self- Defence Without Changing Its Core 
Principles

[182] Before the enactment of the revised self- 
defence provisions, the Criminal Code’s self- 
defence regime consisted of several core provisions 
and interlocking subsections (ss. 34 to 37), which 
are reproduced in the Appendix to these reasons. 
Instructing a jury on these provisions was no easy 
task. Trial judges had to bear in mind a variety of 
technical prerequisites that determined whether any 
given provision was available, including: whether 
the accused provoked their assailant; whether the 
accused initiated the assault; whether the accused 
intended to  cause death or grievous bodily harm; and 
whether the accused attempted to retreat. They then 
had to instruct the jury on the divergent standards 
of proportionality or necessity against which the 
accused’s conduct would ultimately be measured 
under each provision. The result was that trial judges 
were faced with the “unenviable dilemma” of hav-
ing to either instruct on multiple provisions, which 

servir de la conduite de l’accusé ayant mené à l’af-
frontement final pour contester son droit d’invoquer 
la légitime défense. J’expliquerai ensuite pourquoi, 
à mon humble avis, un jury pourrait conclure que la 
conduite de M. Khill relevait de ce facteur, ce qui 
rendait nécessaire une directive à l’égard du facteur 
en question.

A. La conduite antérieure sous le régime du texte 
législatif révisé en matière de légitime défense

[181] Quand le Parlement a révisé les dispositions 
du Code criminel relatives à la légitime défense, il 
a modifié un cadre qui était dans une large me sure 
resté en vigueur depuis l’édiction du premier Code 
en 1892. Ce cadre était notoirement difficile à ap-
pliquer et avait fait l’objet d’importantes critiques 
pendant plusieurs décennies. Comme je l’expliquerai 
plus loin, le Parlement avait deux objectifs à l’es-
prit. Premièrement, il tentait d’introduire une dose 
de simplicité dans le droit applicable à la légitime 
défense. Deuxièmement, il cherchait à conserver 
les principes fondamentaux et considérations sur 
lesquels reposait le droit antérieur. 

(1) Le Parlement entendait simplifier le droit 
applicable à la légitime défense sans en mo-
difier les principes fondamentaux

[182] Avant l’édiction des dispositions révisées 
relatives à la légitime défense, le régime de la légi-
time défense prévu par le Code criminel consistait en 
plusieurs dispositions fondamentales et para graphes 
interdépendants (art. 34 à 37), qui sont reproduits 
en annexe. Donner au jury des directives sur ces 
dispositions n’était pas une tâche facile. Les  juges de 
première instance devaient garder à l’esprit diverses 
conditions préalables techniques qui permettaient de 
déterminer si une disposition donnée était applicable, 
notamment : si l’accusé avait provoqué son assail-
lant, s’il avait pris l’initiative de l’attaque, s’il avait 
l’intention de causer la mort ou des lésions corpo-
relles graves et s’il avait essayé de battre en retraite. 
Ils devaient alors donner aux jurés des directives 
sur les  normes divergentes de la proportionnalité ou 
de la nécessité au regard desquelles la conduite de 
l’accusé serait finalement évaluée en vertu de chaque 
disposition. Les  juges étaient donc confrontés au 
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could “complicate and protract the charge and risk 
producing confusion and distraction”, or instruct on 
a single provision, which “risked an appeal on the 
basis that the defence was too narrowly restricted” 
(R. v. Bengy, 2015 ONCA 397, 325 C.C.C. (3d) 22, 
at para. 23). 

[183] Given these problems, the provisions were 
a frequent subject of criticism and law reform pro-
posals (see R. v. McIntosh, [1995] 1 S.C.R. 686; R. 
v. Pintar (1996), 30 O.R. (3d) 483 (C.A.), at p. 492; 
R. v. Siu (1992), 71 C.C.C. (3d) 197 (B.C.C.A.); R. v. 
Lei (1997), 123 Man. R. (2d) 81 (C.A.); R. v. Finney 
(1999), 126 O.A.C. 115; Law Reform Commission 
of Canada, Working Paper 29, Criminal Law — The 
General Part: Liability and Defences (1982), at 
p. 98; D. Stuart, Canadian Criminal Law: A Treatise 
(2d ed. 1987), at p. 413; G. Ferguson, “Self- Defence: 
Selecting the Applicable Provisions” (2000), 5 Can. 
Crim. L. Rev. 179; D. M. Paciocco, “Applying the 
Law of Self- Defence” (2008), 12 Can. Crim. L. Rev. 
25). 

[184] Parliament responded to these critiques by 
replacing ss. 34 to 37 with a single, unified provision 
that removed the technical prerequisites which made 
one self- defence provision available in the circum-
stances rather than another. Under the revised law, a 
claim of self- defence involves three elements: 

(a) the accused must believe on reasonable grounds 
that force, or a threat of force, is being used 
against them or another person (s. 34(1)(a)); 

(b) the accused must have acted for the purpose of 
defending themselves or others from that use of 
force or threat of force (s. 34(1)(b)); and 

(c) the accused’s act, purportedly committed in 
self- defence, must be reasonable in the circum-
stances (s. 34(1)(c)). 

[traduction] « dilemme peu enviable » de devoir 
soit donner des directives sur de multiples dispo-
sitions, ce qui pouvait « compliquer et prolonger 
l’exposé au jury et entraîner un  risque de confusion 
et de distraction », soit donner des directives sur une 
 seule disposition, ce qui « soulevait le  risque qu’un 
appel soit interjeté au motif que la défense était trop 
étroitement limitée » (R. c. Bengy, 2015 ONCA 397, 
325 C.C.C. (3d) 22, par. 23). 

[183] Vu ces problèmes, les dispositions ont fré-
quemment fait l’objet de critiques et de propositions de 
réforme du droit (voir R. c. McIntosh, [1995] 1 R.C.S. 
686; R. c. Pintar (1996), 30 O.R. (3d) 483 (C.A.), 
p. 492; R. c. Siu (1992), 71 C.C.C. (3d) 197 (C.A. 
C.-B.); R. c. Lei (1997), 123 Man. R. (2d) 81 (C.A.); 
R. c. Finney (1999), 126 O.A.C. 115; Commission de 
réforme du droit du Canada, Document de travail 29, 
Droit pénal — Partie générale : Responsabilité et 
moyens de défense (1982), p. 114-115; D. Stuart, 
Canadian Criminal Law : A Treatise (2e éd. 1987), 
p. 413; G. Ferguson, « Self- Defence : Selecting the 
Applicable Provisions » (2000), 5 Rev. can. D.P. 
179; D. M. Paciocco, « Applying the Law of Self- 
Defence » (2008), 12 Rev. can. D.P. 25).

[184] Le Parlement a répondu à ces critiques en 
remplaçant les art. 34 à 37 par une  seule disposition 
unifiée, laquelle supprimait les conditions préalables 
techniques qui rendaient une disposition relative à la 
légitime défense applicable dans les circonstances 
plutôt qu’une autre. Suivant le texte législatif révisé, 
une allégation de légitime défense comporte trois 
éléments : 

a) l’accusé doit croire, pour des motifs raison-
nables, qu’on emploie, ou qu’on menace d’em-
ployer, la force contre lui ou une autre per sonne 
(al. 34(1)a)),

b) l’accusé doit avoir agi dans le but de se dé-
fendre ou de défendre d’autres per sonnes contre 
l’emploi ou la menace d’emploi de la force 
(al. 34(1)b)) et

c) l’acte de l’accusé, qui aurait été commis en lé-
gitime défense, doit être raisonnable dans les 
circonstances (al. 34(1)c)). 
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[185] The Court of Appeal helpfully framed these 
elements as “the trigger”, “the motive”, and “the re-
sponse”, respectively (para. 42; see also D. Ormerod, 
Smith and Hogan’s Criminal Law (15th ed. 2018), at 
pp. 381-82). Section 34(2) requires triers of fact to 
consider a non- exhaustive list of factors that inform 
the “relevant circumstances” for deciding whether 
the act, purportedly committed in self- defence, which 
forms the basis of the charge or charges against the 
accused, was reasonable under s. 34(1)(c). In order 
to defeat a self- defence claim, the burden rests with 
the Crown to prove beyond a reasonable doubt that 
at least one of the three elements has not been met.

 

[186] Although the revised law alters the analytical 
structure of the defence, the legislative history makes 
clear that Parliament did not intend to change the 
basic principles governing the law of self- defence. 
To the contrary, on Second Reading in the House 
of Commons, the Parliamentary Secretary to the 
Minister of Justice explained that the amendment had 
the two- fold purpose of preserving the substance of 
the prior law while simplifying its application:

It is important to be clear . . . that the criticisms of the 
law do not pertain to its substance but rather to how it is 
drafted. . . . 

Parliament has a duty to ensure that laws are clear 
and accessible to Canadians, criminal justice participants 
and even the media. That is exactly what we are propos-
ing to do in Bill C-26, even though the actual rights of 
Canadians are robust and upheld in Canadian courts on a 
daily basis. . . . Bill C-26 therefore proposes to replace the 
existing Criminal Code provisions in this area with clear, 
simple provisions that would maintain the same level of 
protection as the existing laws but also meet the needs of 
Canadians today. [Emphasis added.]

(House of Commons Debates, vol. 146, No. 58, 
1st Sess., 41st Parl., December 1, 2011, at p. 3834)

[185] La Cour d’appel a utilement présenté ces 
éléments comme étant respectivement [traduc-
tion] « l’élément déclencheur », « le mobile » et 
« la réaction » (par. 42; voir aussi D. Ormerod, Smith 
and Hogan’s Criminal Law (15e éd. 2018), p. 381-
382). Le para graphe 34(2) oblige les  juges des faits 
à  prendre en considération une liste non exhaustive 
de facteurs à la base des « faits pertinents » lorsqu’il 
s’agit de décider si l’acte, qui aurait été commis en 
légitime défense et qui constitue le fondement de 
l’accusation ou des accusations pesant contre l’ac-
cusé, était raisonnable au regard de l’al. 34(1)c). Pour 
faire obstacle à une allégation de légitime défense, il 
incombe à la Couronne de prouver hors de tout doute 
raisonnable qu’il n’a pas été satisfait à au moins un 
des trois éléments. 

[186] Bien que la loi révisée change la structure ana-
lytique de la défense, l’historique législatif indique  
claire ment que le Parlement n’entendait pas modifier  
les principes fondamentaux régissant le droit ap-
plicable à la légitime défense. Au contraire, en 
deuxième lecture à la Chambre des communes, le 
secrétaire parlementaire du ministre de la Justice a 
expliqué que la modification poursuivait le double 
objectif de préserver le fond de la loi antérieure tout 
en simplifiant son application :

Il est [. . .] important d’établir claire ment que les cri-
tiques formulées ne portent pas sur le fond de la loi, mais 
plutôt sur sa forme. . .

Le Parlement doit s’assurer que les lois sont claires et 
compréhensibles pour les Canadiens, les intervenants du 
domaine de la justice pénale et même les médias. C’est 
précisément le but que nous cherchons à atteindre au 
moyen du projet de loi C-26, même si, à l’heure actuelle, 
les droits des Canadiens sont solides et que les tribunaux 
du pays les respectent. [. . .] Le projet de loi C-26 propose 
donc de remplacer les dispositions actuelles du Code 
criminel qui portent sur cette question par des disposi-
tions claires et simples qui permettraient de conserver le 
niveau de protection prévu par la législation en vigueur 
tout en répondant aux besoins actuels des Canadiens. [Je 
souligne.]

(Débats de la Chambre des communes, vol. 146, 
no 58, 1re sess., 41e lég., 1er décembre 2011, p. 3834)
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This dual purpose is confirmed by a “Technical Guide 
for Practitioners” which the Department of Justice 
published to promote “a common understanding of 
the purpose and effect of the reforms” to the law of 
self- defence (Department of Justice, Bill C-26 (S.C. 
2012 c. 9) Reforms to Self- Defence and Defence of 
Property: Technical Guide for Practitioners, March 
2013 (online) (“Technical Guide”), at p. 1). The 
Guide explains that Parliament intended for the new 
law to “simplify the legislative text itself, in order 
to facilitate the application of the fundamental prin-
ciples of self- defence without substantively altering 
those principles” (p. 8 (emphasis added; emphasis 
in original deleted)). 

[187] The revised provisions reflect this dual pur-
pose. Much of the old law’s complexity stemmed 
from the relation between the various self- defence 
provisions and the highly technical preconditions 
determining which provision applied on the facts. 
The revised law removed these preconditions and 
created a single, three- part self- defence test, with 
a list of factors for the jury to consider in assessing 
the ultimate reasonableness of the accused’s conduct 
under the third component, s. 34(1)(c). While this 
multifactorial analysis is new, the factors contained 
in s. 34(2) are largely drawn from considerations rec-
ognized under the previous self- defence provisions 
and developed through this Court’s jurisprudence 
interpreting and applying them. By maintaining 
those considerations, Parliament intended that they 
continue to inform the self- defence analysis, albeit 
with respect to the single question of whether the 
accused’s act was reasonable in the circumstances. 
As the Parliamentary Secretary to the Minister of 
Justice explained when describing the list of factors 
contained in s. 34(2) on Third Reading in the House 
of Commons:

This list accomplishes several purposes. It is intended to 
signal to the judges that existing jurisprudence should 
continue to apply even though the elements of self- defence 
have been simplified. It should also assist judges in their 

Ce double objectif est confirmé par un « Guide tech-
nique à l’intention des praticiens » que le ministère 
de la Justice a publié en vue de favoriser « une com-
préhension commune de l’objet et de l’effet des me-
sures de réforme » du droit applicable à la légitime 
défense (Ministère de la Justice, Projet de loi C-26 
(2012 L.C. ch. 9) Réforme de la légitime défense et 
défense des biens : Guide technique à l’intention 
des praticiens, mars 2013 (en ligne) (« Guide tech-
nique »), p. 1). Le Guide explique que le Parlement 
voulait que la nouvelle loi « simplifi[e] le texte lé-
gislatif lui- même afin de faciliter l’application des 
principes fondamentaux de la légitime défense, sans 
les modifier substantiellement » (p. 8 (je souligne; 
soulignement et caractère gras dans l’original omis)).

[187] Les dispositions révisées reflètent ce double 
objectif. La complexité de l’ancienne loi résultait 
en grande partie de la relation  entre les diverses 
dispositions relatives à la légitime défense et les 
conditions préalables très techniques qui permet-
taient de déterminer quelle disposition s’appliquait 
eu égard aux faits. Le texte législatif révisé supprime 
ces conditions préalables, et crée un seul test en trois 
parties applicable en matière de légitime défense 
ainsi qu’une liste de facteurs dont le jury doit tenir 
compte dans son appréciation du caractère raison-
nable ultime de la conduite de l’accusé au regard 
du troisième élément, l’al. 34(1)c). Bien que cette 
analyse multifactorielle soit nouvelle, les facteurs 
figurant au par. 34(2) sont dans une large me sure is-
sus de considérations reconnues dans les dispositions 
antérieures relatives à la légitime défense et établies 
par la jurisprudence de la Cour qui les interprète 
et les applique. En maintenant ces considérations, 
le Parlement voulait qu’elles continuent d’éclairer 
l’analyse relative à la légitime défense, bien que 
relativement à la  seule question de savoir si l’accusé 
a agi de façon raisonnable dans les circonstances. 
Comme le secrétaire parlementaire du ministre de la 
Justice l’a expliqué en décrivant la liste de facteurs 
énoncée au par. 34(2) lors de la troisième lecture à 
la Chambre des communes :

Cette liste sert à plusieurs fins. Elle vise à signaler aux 
 juges que la jurisprudence devrait continuer de s’appli-
quer, même si les éléments concernant la légitime défense 
ont été simplifiés. Elle devrait aussi aider les  juges lorsque 
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duty to instruct juries about how to apply the law in a given 
case. [Emphasis added.]

(House of Commons Debates, vol. 146, No. 109, 
1st Sess., 41st Parl., April 24, 2012, at p. 7065)

The Technical Guide similarly explains that the 
s. 34(2) factors “indicate that previously recognized 
self- defence considerations continue to apply wher-
ever relevant” (p. 11) even if they are no longer “de-
terminative requirements” (p. 24).

[188] In sum, as indicated, Parliament had two 
goals in mind in revising the law of self- defence. 
First, it aimed to make the law less complex to apply. 
Second, it intended to retain the core principles and 
jurisprudence underlying the prior self- defence law. 
These goals inform the proper interpretation of the 
new self- defence provision. 

(2) Scope of the Accused’s “Role in the Incident”

[189] The central question in this appeal is whether 
the trial judge was obliged to direct the jury, under 
s. 34(2)(c), to consider Mr. Khill’s “role in the inci-
dent” leading up to his use of lethal force. To answer 
this question, it is first necessary to determine what 
types of prior conduct are capable of amounting to a 
“role in the incident” where the Crown seeks to use 
an accused’s prior conduct to challenge their entitle-
ment to self- defence. Only if the conduct in question 
is capable of amounting to a “role in the incident” 
must it be left for the jury to consider as part of its 
“reasonableness analysis” under s. 34(1)(c). 

[190] In my view, the scope of s. 34(2)(c) turns 
on the principle of justification — the raison d’être 
of any claim of self- defence. As this Court has ex-
plained, self- defence absolves an accused of criminal 

vient le moment de donner des instructions aux jurés 
quant à la façon d’appliquer la loi dans un cas donné. [Je 
souligne.]

(Débats de la Chambre des communes, vol. 146, 
no 109, 1re sess., 41e lég., 24 avril 2012, p. 7065)

De même, le Guide technique explique que les fac-
teurs prévus au par. 34(2) « montr[ent] que les fac-
teurs déjà reconnus de la légitime défense continuent 
de s’appliquer, s’ils sont pertinents » (p. 12), même 
s’ils ne constituent plus des « exigences [. . .] déter-
minantes » (p. 25).

[188] En somme, comme nous l’avons vu, le 
Parlement avait deux objectifs à l’esprit en révisant le 
droit applicable à la légitime défense. Premièrement, 
il voulait rendre  celui-ci moins complexe à appliquer. 
Deuxièmement, il entendait conserver les principes 
fondamentaux et la jurisprudence qui sous- tendent le 
droit antérieur sur la légitime défense. Ces objectifs 
guident l’interprétation qu’il convient de donner à la 
nouvelle disposition relative à la légitime défense.

(2) Étendue du « rôle joué par [l’accusé] lors de 
l’incident »

[189] La question centrale soulevée dans le présent 
pourvoi est de savoir si le  juge du procès était tenu, 
en vertu de l’al. 34(2)c), de donner la directive au 
jury de  prendre en considération le « rôle joué par 
[M. Khill] lors de l’incident » ayant mené à l’emploi 
de la force létale par  celui-ci. Pour répondre à cette 
question, il faut tout d’abord déterminer quels types 
de conduite antérieure sont susceptibles d’équivaloir 
à un « rôle joué [. . .] lors de l’incident » lorsque la 
Couronne  cherche à se servir de la conduite anté-
rieure de l’accusé pour contester son droit d’invoquer 
la légitime défense. C’est seule ment si la conduite en 
question est susceptible d’équivaloir à un « rôle joué 
[. . .] lors de l’incident » qu’il faut laisser au jury le 
soin d’en tenir compte dans le cadre de son « analyse 
du caractère raisonnable » en vertu de l’al. 34(1)c). 

[190] À mon avis, l’étendue de l’al. 34(2)c) repose 
sur le principe de la justification — la raison d’être de 
toute allégation de légitime défense. Comme l’a ex-
pliqué la Cour, la légitime défense exonère l’accusé 
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liability on the ground that the circumstances justi-
fied the accused’s use of force (Perka v. The Queen, 
[1984] 2 S.C.R. 232, at p. 246; R. v. Ryan, 2013 
SCC 3, [2013] 1 S.C.R. 14, at para. 24). In claim-
ing self- defence, the accused “asserts the essential 
rightfulness of his aggressive act” (Perka, at p. 269, 
per Wilson J., concurring) and thereby “challenges 
the wrongfulness of an action which technically 
constitutes a crime” (p. 246, per Dickson C.J.). In 
circumstances where an assailant initiates a con-
frontation, the assailant becomes “the author of his 
or her own deserts” and will accordingly bear re-
sponsibility for the consequences of the accused’s 
justified use of force (R. v. Hibbert, [1995] 2 S.C.R. 
973, at para. 50).

[191] The prior law codified this principle of jus-
tification by limiting the availability of some self- 
defence provisions if the accused’s prior conduct 
amounted to provocation or unlawful aggression. As 
force is justified where the assailant is “the author 
of his or her own deserts”, an accused could lose 
that justification by “wrongfully” provoking the as-
sailant’s attack or by acting unlawfully as the initial 
aggressor. In those circumstances, the accused could 
no longer be said to be an innocent victim and there-
fore bore some responsibility for the consequences of 
defending against the attack. In some circumstances, 
the accused’s wrongful conduct precluded access to 
one or more of the previous provisions (see, e.g., 
s. 34(1) and 34(2)). In other cases, the accused’s 
prior wrongful conduct created higher thresholds for 
an accused to access the defence (see, e.g., s. 35). 

[192] Under the revised law, s. 34(2)(c) retains 
the concern about prior wrongful conduct of this 
kind. Consistent with the goals of the revised law, 
Parliament simply changed the prior law’s consider-
ation of such conduct from a threshold determinant 
in some cases into a factor relevant to whether the 
accused’s use of force was reasonable. The Technical 
Guide confirms this interpretation of s. 34(2)(c):

de toute responsabilité criminelle au motif que les 
circonstances justifiaient l’emploi de la force par 
 celui-ci (Perka c. La Reine, [1984] 2 R.C.S. 232, 
p. 246; R. c. Ryan, 2013 CSC 3, [2013] 1 R.C.S. 14, 
par. 24). En invoquant la légitime défense, l’accusé 
« invoque le caractère foncièrement bon de son acte 
agressif » (Perka, p. 269, la  juge Wilson, motifs 
concordants) et conteste de ce fait «  le caractère 
mauvais d’un acte qui techniquement constitue un 
crime » (p. 246, le  juge en chef Dickson). Dans les 
cas où il prend l’initiative d’un affrontement, l’as-
saillant « ne reçoit que ce qu’[il] mérite » et assu-
mera donc une responsabilité pour les conséquences 
de l’emploi justifié de la force par l’accusé (R. c. 
Hibbert, [1995] 2 R.C.S. 973, par. 50).

[191] La loi antérieure codifiait ce principe de la 
justification en limitant la possibilité d’invoquer cer-
taines des dispositions relatives à la légitime défense 
si la conduite antérieure de l’accusé équivalait à une 
provocation ou à une agression illégale. Comme 
l’emploi de la force est justifié lorsque l’assaillant 
« ne reçoit que ce qu’[il] mérite », l’accusé pouvait 
perdre cette justification en provoquant «  injuste-
ment » l’attaque de l’assaillant ou en agissant illé-
galement en tant qu’agresseur initial. En pareilles 
circonstances, l’accusé ne pouvait plus être considéré 
comme une victime innocente et assumait donc une 
certaine responsabilité pour les conséquences du 
fait de s’être défendu de l’attaque. Dans certaines 
circonstances, la conduite injuste de l’accusé l’em-
pêchait d’avoir accès à une ou plusieurs des dis-
positions antérieures (voir, p. ex., les par. 34(1) et 
(2)). Dans d’autres cas, la conduite antérieure injuste 
de l’accusé créait des seuils plus élevés pour que 
 celui-ci puisse avoir accès à la défense (voir, p. ex., 
l’art. 35).

[192] Dans la loi révisée, l’al. 34(2)c) maintient 
la préoccupation relative à une conduite antérieure 
injuste de ce type. Conformément aux objectifs du 
texte révisé, le Parlement a simplement modifié la 
loi antérieure de telle sorte qu’une telle conduite 
est passée de facteur déterminant préliminaire dans 
certains cas à un facteur pertinent quant à la question 
de savoir si l’emploi de la force par l’accusé était 
raisonnable. Le Guide technique confirme cette in-
terprétation de l’al. 34(2)c) :



[2021] 2 R.C.S. R.  c.  KHILL Le juge Moldaver  1051

This factor [s. 34(2)(c)] in part serves to bring into play 
considerations surrounding the accused’s own role in in-
stigating or escalating the incident. Under the old law, the 
distinction between section 34 and 35 was based on the de-
fender’s role in commencing the incident, creating higher 
thresholds for accessing the defence where the accused 
was the provoker of the incident, as opposed to an innocent 
victim. As the new law contains only one defence that does 
not distinguish between conflicts commenced by the ac-
cused and those commenced by the victim, this paragraph 
signals that, where the facts suggest the accused played 
a role in bringing the conflict about, that fact should be 
taken into account in deliberations about whether his or 
her ultimate response was reasonable in the circumstances. 
[Emphasis added; p. 26.]

[193] This brings us to the doctrinal challenge on 
this appeal, and the root of my disagreement with 
my colleague, Justice Martin. It is common ground 
between us that conduct falling under s. 34(2)(c) — 
an accused’s role in the incident — includes, but is 
not limited to, prior conduct that under the former 
regime amounted to provocation or unlawful aggres-
sion. Had Parliament intended otherwise, it could 
have expressly provided for triers of fact to consider 
“conduct that amounts to provocation or unlawful 
aggression”. It did not do so. Having used the term 
“role in the incident”, Parliament has signalled that 
other types of prior wrongful conduct can be relevant 
to the reasonableness analysis as well.

[194] The question arises, what other types of prior 
wrongful conduct did Parliament have in mind? In 
particular, what types of conduct did Parliament 
mean to include within the phrase “the [accused’s] 
role in the incident”, where, as in this case, the Crown 
seeks to use an accused’s prior conduct to challenge 
their entitlement to self- defence? This is where I part 
company with my colleague. In particular, we dis-
agree on the type of conduct that Parliament meant 
to include within the phrase “the [accused’s] role in 
the incident”. 

Ce facteur [l’al. 34(2)c)] sert en partie à mettre en jeu des 
considérations entourant le rôle de l’accusé par rapport à 
l’instigation ou à l’aggravation de l’incident. Dans l’an-
cienne loi, la distinction  entre les art. 34 et 35 était fondée 
sur le rôle du défenseur en tant qu’instigateur de l’inci-
dent : des seuils plus élevés s’appliquaient pour invoquer la 
défense lorsque l’accusé avait provoqué l’incident, au lieu 
d’en être l’innocente victime. Comme la nouvelle loi ne 
renferme qu’une défense qui n’établit aucune distinction 
 entre les conflits amorcés par l’accusé et ceux amorcés par 
la victime, cet alinéa souligne que lorsque les faits donnent 
à penser que l’accusé a joué un rôle dans la naissance du 
conflit, on devrait en tenir compte dans les délibérations 
sur le caractère raisonnable de ces actes dans les circons-
tances. [Je souligne, p. 28.]

[193] Cela nous amène au problème sur le plan 
théorique en l’espèce, lequel est à l’origine de mon 
désaccord avec ma col lègue la  juge Martin. Nous 
nous entendons sur le fait que la conduite visée par 
l’al. 34(2)c) — le rôle joué par l’accusé lors de l’in-
cident — comprend, sans toute fois s’y limiter, la 
conduite antérieure qui, en vertu de l’ancien régime, 
équivalait à une provocation ou à une agression il-
légale. Si le Parlement avait voulu qu’il en soit au-
trement, il aurait pu prévoir expressément que les 
 juges des faits doivent  prendre en considération une 
« conduite qui équivaut à une provocation ou à une 
agression illégale ». Il ne l’a pas fait. En utilisant 
les mots « rôle joué [.  .  .] lors de l’incident », le 
Parlement a indiqué que d’autres types de conduite 
antérieure injuste  peuvent également être pertinents 
pour l’analyse du caractère raisonnable.

[194] Se pose alors la question suivante  : quels 
autres types de conduite antérieure injuste le 
Parlement avait-il à l’esprit? En particulier, il faut 
se demander : quels types de conduite le Parlement 
entendait-il viser par l’expression «  le rôle joué 
par [l’accusé] lors de l’incident » lorsque, comme 
en l’espèce, la Couronne  cherche à se servir de la 
conduite antérieure de l’accusé pour contester son 
droit d’invoquer la légitime défense. C’est là où je di-
verge d’opinion avec ma col lègue. Plus précisément, 
nous sommes en désaccord sur le type de conduite 
que le Parlement a voulu viser par les mots « le rôle 
joué par [l’accusé] lors de l’incident ». 
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[195] La  juge Martin est d’avis que cet énoncé 
englobe presque toute conduite de l’accusé ayant 
mené à l’affrontement final et laisserait aux  juges 
des faits le soin de décider la me sure dans laquelle 
la conduite antérieure « influe sur le caractère rai-
sonnable de l’acte ultime à l’origine de l’accu-
sation » (par. 100). Le seul type de conduite qui 
ne respecterait le seuil de la « pertinence » est 
« une conduite durant l’incident qui n’a aucune 
incidence sur la question de savoir si l’acte était 
raisonnable ou non » (par. 112). En toute déférence, 
une telle interprétation est fondamentalement in-
compatible avec la preuve extrinsèque dont j’ai 
fait état, laquelle rappelle à de multiples reprises 
que le Parlement n’a pas voulu que sa révision du 
droit applicable à la légitime défense ne modifie 
les principes fondamentaux en la matière. Pourtant, 
bien qu’elle  prenne acte de cette preuve extrinsèque 
(voir par. 38), ma col lègue estime apparemment que 
 celle-ci présente peu ou pas d’utilité dans l’inter-
prétation de l’al. 34(2)c).

[196] Bien entendu, la preuve extrinsèque ne sau-
rait avoir préséance sur le texte du régime législatif, 
mais le texte doit tout de même être lu à la lumière 
des objectifs que poursuivait le Parlement en édic-
tant la loi (voir, p. ex., R. c. Rafilovich, 2019 CSC 
51, [2019] 3 R.C.S. 838, par. 38, la  juge Martin) — 
surtout lorsque, comme en l’espèce, la preuve est 
à la fois claire et constante. En conséquence, dans 
les para graphes qui suivent, j’interprète l’étendue 
de l’al. 34(2)c) conformément aux principes fonda-
mentaux de la légitime défense — principes que le 
Parlement n’entendait pas écarter.

[197] En tenant compte de l’approche révisée 
adoptée par le Parlement et de son intention déclarée 
de maintenir les principes fondamentaux du droit an-
térieur, je considère que l’al. 34(2)c), dans les cas où 
la Couronne  cherche à utiliser la conduite antérieure 
de l’accusé pour contester son droit d’invoquer la lé-
gitime défense, suppose un seuil de caractère injuste. 
Plus précisément, je limiterais sa portée en de tels 
cas à une conduite antérieure qui est suffisamment 
injuste pour être susceptible d’avoir une incidence 
défavorable sur la justification de l’emploi de la force 
qui étaye l’allégation de légitime défense de l’accusé. 

[195] Justice Martin would include virtually all 
conduct of the accused leading up to the final con-
frontation, leaving it for the triers of fact to decide 
the extent to which the prior conduct “colours the 
reasonableness of the ultimate act underlying the 
charge” (para. 100). The only type of conduct that 
would not meet the “relevance” threshold is “conduct 
during the incident that has no bearing on whether or 
not the act was reasonable” (para. 112). Respectfully, 
such an interpretation is fundamentally at odds with 
the extrinsic evidence I have recounted, which reit-
erates time and again that Parliament did not intend 
for its revision of the law of self- defence to alter the 
core principles of self- defence. And yet, although my 
colleague acknowledges this extrinsic evidence (see 
para. 38), she apparently finds it to be of little or no 
use in interpreting s. 34(2)(c).

[196] Of course, extrinsic evidence cannot take 
precedence over the text of the statutory scheme, 
but the text must still be read in light of Parliament’s 
objectives in enacting the legislation (see, e.g., R. 
v. Rafilovich, 2019 SCC 51, [2019] 3 S.C.R. 838, 
at para. 38, per Martin J.) — especially where, 
as here, the evidence is both clear and consistent. 
Accordingly, in what follows, I interpret the scope 
of s. 34(2)(c) in line with the core principles of self- 
defence — principles which Parliament did not in-
tend to displace.

[197] Accounting for Parliament’s revised ap-
proach and its stated intention to maintain the core 
principles of the previous law, I interpret s. 34(2)(c), 
in cases where the Crown seeks to use an accused’s 
prior conduct to challenge their entitlement to self- 
defence, as entailing a threshold of wrongfulness. 
Specifically, I would limit its reach in such cases 
to prior conduct that is sufficiently wrongful as to 
be capable of negatively impacting the justification 
for the use of force which undergirds the accused’s 
claim of self- defence. I refrain from attempting to 
define all of the ways in which an accused’s conduct 
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Je m’abstiendrai de tenter de définir toutes les façons 
dont la conduite d’un accusé pourrait atteindre ce 
seuil. Je suis cependant convaincu qu’une conduite 
antérieure ayant mené à l’emploi ultime d’une force 
qui est excessive dans les circonstances telles que 
l’accusé les a raisonnablement perçues serait vi-
sée par l’al. 34(2)c). À l’instar de la provocation et 
de l’agression illégale, la conduite antérieure ayant 
mené à l’affrontement final qui peut être qualifiée 
d’excessive dans les circonstances telles que l’accusé 
les a raisonnablement perçues illustre simplement 
une conduite antérieure qui est suffisamment injuste 
pour justifier l’examen de la question de savoir si 
l’accusé devrait peut- être assumer une responsabilité 
à l’égard de l’affrontement final. Par conséquent, 
une telle conduite est pertinente pour l’application 
de l’al. 34(2)c) et devrait être prise en compte par le 
jury, avec les autres facteurs pertinents énoncés au 
par. 34(2), lorsque  celui-ci se demande si l’emploi 
ultime de la force par l’accusé était raisonnable dans 
les circonstances. À l’inverse, la conduite antérieure 
qui n’atteint pas ce seuil de caractère injuste n’est pas 
susceptible de rendre l’emploi de la force injustifié 
et ne fait pas partie des types de conduite qui sont 
visés par l’al. 34(2)c). 

[198] Je ne puis donc souscrire entièrement à l’in-
terprétation que donne la Cour d’appel à l’al. 34(2)c). 
Bien que la cour ait reconnu à bon droit que cette 
disposition porte ultimement sur la question de 
savoir si la conduite rend l’accusé responsable de 
l’affrontement, je crois en toute déférence que les 
 juges des faits ont besoin d’indications supplémen-
taires pour être en me sure de déterminer les types de 
conduite qui sont susceptibles, en droit, d’engager 
la responsabilité de l’accusé — une conduite qui 
atteint un seuil de caractère injuste, de sorte qu’elle 
pourrait avoir une incidence défavorable sur la jus-
tification de l’emploi par l’accusé de la force. Sans 
garde- fous visant à garantir que le jury se concentre 
uniquement sur une conduite antérieure qui est ju-
ridiquement susceptible d’avoir une incidence sur 
la justification, rien n’empêche  celui-ci de rejeter 
une allégation de légitime défense en raison d’une 
conduite antérieure qui, bien qu’imparfaite, n’est pas 
suffisamment injuste pour être susceptible d’avoir 
une incidence défavorable sur la justification. Cela 

could reach this threshold. I am, however, satisfied 
that prior conduct leading up to the ultimate use of 
force that is excessive in the circumstances as the ac-
cused reasonably perceived them to be would come 
within s. 34(2)(c). Like provocation and unlawful 
aggression, prior conduct leading up to the final 
confrontation, which can be characterized as exces-
sive in the circumstances as the accused reasonably 
perceived them to be, simply illustrates prior conduct 
that is sufficiently wrongful to warrant an inquiry 
into whether the accused should potentially bear 
responsibility for the final confrontation. As such, it 
is relevant under s. 34(2)(c) and should be consid-
ered by the jury, along with other relevant factors in 
s. 34(2), in assessing whether the accused’s ultimate 
use of force was reasonable in the circumstances. 
Conversely, prior conduct falling short of this thresh-
old of wrongfulness is not capable of making the use 
of force unjustified and is not among the types of 
conduct that fall under s. 34(2)(c). 

[198] I am therefore unable to fully endorse the 
Court of Appeal’s interpretation of s. 34(2)(c). While 
the court rightly recognized that s. 34(2)(c) is ulti-
mately concerned with whether the conduct makes 
the accused responsible for the confrontation, I re-
spectfully believe that triers of fact require added 
guidance to identify the types of conduct that can, 
as a matter of law, make an accused responsible — 
conduct that reaches a threshold of wrongfulness 
such that it could negatively impact the justification 
for their use of force. Without guardrails to ensure 
that the jury focuses only on prior conduct that is 
legally capable of affecting justification, there is 
nothing preventing a jury from rejecting a self- 
defence claim on the basis of prior conduct that, 
while imperfect, is not sufficiently wrongful as to 
be capable of negatively affecting justification. This 
is especially troubling in a murder trial, where dire 
consequences — the difference between an acquittal 
and life imprisonment — hang in the balance. With 
respect, I am unable to discern any legislative intent 
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est particulièrement troublant dans un procès pour 
meurtre, où des conséquences désastreuses — la dif-
férence  entre un acquittement et un emprisonnement 
à perpétuité — sont en jeu. Soit dit en tout respect, 
je suis incapable de discerner une intention du légis-
lateur de modifier de façon aussi fondamentale les 
principes élémentaires de la légitime défense.

[199] Conformément à ces principes élémentaires, 
outre les cas de la provocation et de l’agression illé-
gale, le seuil du caractère injuste susceptible d’avoir 
une incidence sur la justification est à mon avis at-
teint lorsque la conduite de l’accusé ayant mené à 
l’affrontement final est excessive dans les circons-
tances telles que l’accusé les a raisonnablement 
perçues. Cette approche donne effet à l’intention 
du Parlement de  prendre en compte les types de 
conduite antérieure qui étaient pertinents en appli-
cation de l’ancienne loi, à savoir la provocation et 
l’agression illégale, et d’inclure d’autres types de 
conduite pareillement injuste dans le nouveau facteur 
qu’est le « rôle joué [. . .] lors de l’incident ». Quel 
que soit le type de conduite, le jury doit comprendre 
que la conduite qui n’atteint pas ce seuil de caractère 
injuste ne peut avoir d’incidence défavorable sur la 
justification et n’est donc pas visée par l’al. 34(2)c) 
lorsque la Couronne tente de s’en servir pour contes-
ter le droit de l’accusé d’invoquer la légitime dé-
fense. Toute fois, en critiquant le test de la conduite 
suffisamment injuste que je propose, ma col lègue 
élude dans les faits la distinction vitale qui justifie 
ce seuil, soit qu’il s’applique seule ment quand la 
Couronne  cherche à utiliser la conduite antérieure 
de l’accusé pour contester son droit d’invoquer la 
défense. 

[200] Le terme « excessif » a une longue his-
toire dans le droit applicable à la légitime défense. 
Historiquement, il a été utilisé pour circonscrire la 
force qui peut être employée pour repousser une 
attaque. Pour être plus précis, si la force employée 
était excessive dans les circonstances, la justification 
qui aurait autrement étayé une allégation de légitime 
défense était perdue (voir, p. ex., l’ancien par. 37(2), 
reproduit en annexe des présents motifs).

[201] Ma col lègue conteste l’utilisation du mot 
« excessif » dans le contexte de l’al. 34(2)c). Elle 

for such a fundamental change to the basic principles 
of self- defence. 

[199] In keeping with those basic principles, in 
addition to provocation and unlawful aggression, I 
am of the view that the threshold of wrongfulness 
capable of affecting justification is met where an 
accused’s conduct leading up to the final confronta-
tion is excessive in the circumstances as the accused 
reasonably perceived them to be. This approach is 
one that effectuates Parliament’s intent to capture 
the types of prior conduct that were relevant under 
the previous legislation, namely provocation and 
unlawful aggression, and to include other kinds of 
similarly wrongful conduct within the new “role in 
the incident” factor. Whatever the type of conduct, 
the jury must understand that conduct falling short 
of this threshold of wrongfulness cannot negatively 
affect justification and is therefore not included un-
der s. 34(2)(c) where the Crown seeks to use it to 
challenge the accused’s entitlement to self- defence. 
However, in criticizing the sufficiently wrongful test 
that I propose, my colleague effectively sidesteps the 
vital distinction that warrants this threshold, namely: 
it only applies when the Crown seeks to use an ac-
cused’s prior conduct to challenge their entitlement 
to the defence.

[200] The term “excessive” has a long pedigree 
in the law of self- defence. Historically, it has been 
used to circumscribe the amount of force that may 
be used in repelling an attack. To be precise, if the 
force used was excessive in the circumstances, the 
justification that would otherwise have supported a 
claim of self- defence will have been lost (see, e.g., 
the former s. 37(2), reproduced in the Appendix to 
these reasons).

[201] My colleague takes issue with the use of 
the term “excessive” in the context of s. 34(2)(c). 
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fait remarquer qu’historiquement, ce mot s’appli-
quait uniquement à la force employée lors de l’acte 
ultime, et que cette utilisation a été maintenue en 
vertu de l’al. 34(2)g) de la loi actuelle. Elle affirme 
fermement qu’il n’a pas sa place dans l’interprétation 
de l’al. 34(2)c), dans le cas où la Couronne  cherche 
à se servir de la conduite antérieure de l’accusé pour 
écarter la justification qui aurait autrement étayé une 
allégation de légitime défense. Soit dit en tout res-
pect, là n’est pas la question. Qu’il renvoie à l’acte 
ultime ou à la conduite antérieure, le mot « exces-
sif » se rapporte à une conduite qui est suffisamment 
injuste pour permettre d’écarter la justification de 
l’emploi de la force qui étaye l’allégation de légitime 
défense de l’accusé. Et c’est précisément comment 
j’utilise le terme dans le présent contexte. 

[202] De même, refuser de mettre des garde- fous 
à l’évaluation par le jury de la conduite antérieure 
de l’accusé  risque d’avoir pour effet de limiter de 
façon inappropriée le contrôle en appel dans les af-
faires de légitime défense. Lorsqu’elle a réalisé son 
analyse du caractère raisonnable, la Cour d’appel a 
souligné à bon droit que l’al. 34(1)c) confère au jury 
le pouvoir discrétionnaire de soupeser les différents 
facteurs énoncés au par. 34(2), évaluation qui est 
dans une large me sure à l’abri d’un contrôle en ap-
pel. Cependant, si elles ne doivent avoir aucun rôle 
à jouer dans le contrôle de la manière dont le jury 
peut avoir pris en considération l’al. 34(2)c) avec les 
autres facteurs, j’estime qu’il est essentiel que les 
cours d’appel conservent un rôle de supervision de 
manière à s’assurer que :

• le  juge du procès a conclu à juste titre que la 
conduite antérieure de l’accusé était susceptible 
d’équivaloir à un « rôle joué [. . .] lors de l’inci-
dent » aux termes de l’al. 34(2)c),

• le jury a été avisé de la conduite dont il peut tenir 
compte en application de l’al. 34(2)c) et du seuil 
de caractère injuste que  celle-ci doit atteindre 
pour qu’il puisse l’inclure comme facteur dans 
son « analyse du caractère raisonnable » suivant 
l’al. 34(1)c), et 

• le jury a été informé que si, à son avis, la conduite 
antérieure de l’accusé équivaut à un « rôle joué 
[. . .] lors de l’incident », il doit en tenir compte 

She observes that, historically, it only applied to the 
amount of force used in the ultimate act, and that this 
use of the term has been preserved under s. 34(2)(g) 
of the present legislation. She steadfastly maintains 
that it has no place in the interpretation of s. 34(2)(c), 
where the Crown seeks to use an accused’s prior con-
duct to remove the justification that would otherwise 
have supported a claim of self- defence. With respect, 
this misses the point. Whether the term “excessive” 
references the ultimate act or the prior conduct, it 
goes to conduct that is sufficiently wrongful to ne-
gate the justification for the use of force that under-
girds the accused’s claim of self- defence. And that 
is precisely how I am using the term in the present 
context. 

[202] Similarly, declining to place guardrails 
around the jury’s evaluation of an accused’s prior 
conduct risks inappropriately limiting appellate re-
view in self- defence cases. In conducting its reason-
ableness analysis, the Court of Appeal rightly noted 
that s. 34(1)(c) gives the jury discretion to weigh the 
different factors set out in s. 34(2), largely shielded 
from appellate review. But if appellate courts are to 
have no role in reviewing how the jury may have 
weighed s. 34(2)(c) along with other factors, I con-
sider it essential that they retain a supervisory role 
in ensuring that: 

• the trial judge has correctly determined that the 
accused’s prior conduct was capable of amount-
ing to a “role in the incident” under s. 34(2)(c); 

• the jury has been directed to the prior conduct 
they may consider under s. 34(2)(c) and the 
threshold of wrongfulness it must meet before 
they can include it as a factor in their “reasona-
bleness analysis” under s. 34(1)(c); and 

• the jury has been instructed that if, in their view, 
the accused’s prior conduct amounts to a “role 
in the incident”, they are to consider it along 
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avec les autres facteurs pertinents prévus au 
par. 34(2) dans son « analyse du caractère rai-
sonnable » en vertu de l’al. 34(1)c), et qu’il lui 
appartient de décider du poids à accorder à tout 
facteur particulier.

[203] Soit dit en tout respect, je crains que l’inter-
prétation donnée par la Cour d’appel à l’al. 34(2)c) 
ne permette pas aux cours d’appel d’exercer ce rôle. 
Au contraire, elle ne met aucun garde- fou au type de 
conduite qui peut équivaloir à un « rôle joué [. . .] lors 
de l’incident » lorsque la Couronne  cherche à utiliser 
la conduite antérieure de l’accusé pour contester son 
droit d’invoquer la légitime défense. En revanche, 
reconnaître qu’une conduite antérieure est visée par 
l’al. 34(2)c) uniquement quand  celle-ci est suffi-
samment injuste pour être susceptible d’avoir une 
incidence défavorable sur la justification impose des 
contraintes juridiques lorsqu’il s’agit de déterminer 
quelle conduite peut équivaloir à un « rôle joué [. . .] 
lors de l’incident ». Cette interprétation permet donc 
aux cours d’appel de conserver leur rôle essentiel de 
s’assurer que le jury comprend comment se servir 
de la conduite antérieure d’une manière permise en 
droit. 

[204] Plus généralement, quand la Couronne 
 cherche à utiliser la conduite antérieure de l’accusé 
pour contester son droit d’invoquer la légitime dé-
fense, le fait de considérer que l’al. 34(2)c) vise 
seule ment une conduite suffisamment injuste sus-
ceptible d’avoir une incidence défavorable sur la 
justification cadre mieux avec deux importantes 
considérations de politique générale qui sous- tendent 
l’analyse relative à la légitime défense.

[205] Premièrement, la réalité pratique est que 
[traduction] « les per sonnes en situation de dan-
ger, ou même de danger perçu, n’ont pas le temps 
de réfléchir de façon approfondie, et que des erreurs 
d’interprétation et de jugement seront commises » 
(Paciocco, p. 36). Vu cette réalité, l’analyse relative 
à la légitime défense a toujours reconnu qu’on [tra-
duction] « ne peut s’attendre à ce qu’une per sonne 
qui se défend contre une attaque, raisonnablement 
appréhendée, évalue avec précision la me sure exacte 
de l’action défensive nécessaire » (R. c. Baxter 
(1975), 27 C.C.C. (2d) 96 (C.A. Ont.), p. 111; R. c. 

with other relevant factors under s. 34(2) in con-
ducting their “reasonableness analysis” under 
s. 34(1)(c), and that the weight they choose to 
give to any particular factor is for them to decide. 

[203] With respect, I am concerned that the Court 
of Appeal’s interpretation of s. 34(2)(c) does not 
allow for this appellate role. To the contrary, it puts 
no guardrails on the type of conduct that can amount 
to a “role in the incident” where the Crown seeks to 
use the accused’s prior conduct to challenge their 
entitlement to self- defence. By contrast, recognizing 
that prior conduct falls under s. 34(2)(c) only when it 
is sufficiently wrongful as to be capable of negatively 
affecting justification places legal constraints on 
what conduct can amount to a “role in the incident”. 
That interpretation thereby allows appellate courts 
to retain their critical role in ensuring that the jury 
understands how to use prior conduct in a legally 
permissible way. 

[204] More generally, where the Crown seeks to 
use the accused’s prior conduct to challenge their 
entitlement to self- defence, interpreting s. 34(2)(c) 
as limited to sufficiently wrongful conduct capable 
of negatively affecting justification better fits with 
two important policy considerations that underlie 
the self- defence analysis. 

[205] First, the practical reality is that “those in 
peril, or even in situations of perceived peril, do not 
have time for full reflection and that errors in inter-
pretation and judgment will be made” (Paciocco, at 
p. 36). Given this reality, the self- defence analysis has 
always recognized that “a person defending himself 
against an attack, reasonably apprehended, cannot be 
expected to weigh to a nicety, the exact measure of 
necessary defensive action” (R. v. Baxter (1975), 27 
C.C.C. (2d) 96 (Ont. C.A.), at p. 111; R. v. Hebert, 
[1996] 2 S.C.R. 272, at para. 18). Prior conduct po-
tentially falling within s. 34(2)(c) should be assessed 
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Hebert, [1996] 2 R.C.S. 272, par. 18). Une conduite 
antérieure susceptible d’être visée par l’al. 34(2)c) 
devrait être appréciée de la même façon. Elle ne 
devrait pas, à mon avis, être interprétée d’une ma-
nière qui permette aux  juges des faits de remettre en 
question chacun des gestes de l’accusé ayant mené à 
l’affrontement final. L’alinéa 34(2)c) devrait s’appli-
quer uniquement quand la conduite est suffisamment 
injuste pour l’emporter sur la possibilité d’erreur 
que la légitime défense accorde nécessairement à 
l’accusé. 

[206] Deuxièmement, je suis conscient que la 
question de la légitime défense se pose régulièrement 
dans les situations de vie ou de mort faisant intervenir 
la force létale. En pareilles circonstances, les chances 
qu’un verdict d’homicide involontaire coupable soit 
rendu sont en général plus illusoires que réelles, car 
dans la plupart de cas, l’accusé aura expressément 
voulu neutraliser la menace posée par l’assaillant. 
Ainsi, l’allégation de légitime défense sera souvent 
le seul élément permettant de déterminer si l’accusé 
est libéré ou est passible d’un emprisonnement à 
perpétuité (Code criminel, par. 235(1)). Dans de 
telles circonstances, l’accusé pourrait se retrouver 
devant un choix qui n’en est pas un : décider s’il doit 
employer la force létale et ainsi s’exposer à une  peine 
d’emprisonnement à perpétuité parce que d’autres 
per sonnes auraient peut- être agi différemment dans 
les événements qui ont mené à l’affrontement final, 
ou s’il doit se tenir éloigné et courir le  risque d’être 
tué ou de subir des lésions corporelles graves. Étant 
donné la gravité de ces dénouements, je ne m’em-
presserais pas d’inférer qu’en édictant l’al. 34(2)c), 
le Parlement entendait par le texte législatif révisé 
conférer aux  juges des faits un pouvoir discrétion-
naire dont l’exercice n’est pas guidé et n’est pas 
susceptible d’appel dans l’évaluation de la pertinence 
de la conduite antérieure de l’accusé. Si le Parlement 
avait voulu une révision aussi draconienne du droit 
applicable à la légitime défense, je me serais attendu 
à quelque chose de plus explicite qu’une simple 
instruction obligeant les  juges des faits à  prendre 
en considération le « rôle joué par [l’accusé] lors de 
l’incident ».

[207] La  juge Martin adopte un point de vue diffé-
rent à l’égard de l’al. 34(2)c). Comme nous l’avons 

in a similar fashion. It should not, in my view, be 
interpreted in a manner that allows triers of fact to 
second- guess the accused’s every move leading up 
to the final confrontation. Section 34(2)(c) should 
apply only where conduct is sufficiently wrongful 
to overcome the room for error that self- defence 
necessarily affords to an accused. 

[206] Second, I am mindful that self- defence arises 
regularly in life or death situations involving lethal 
force. In such circumstances, the chances of a man-
slaughter verdict tend to be more illusory than real, 
since in most cases the accused will have expressly 
intended to neutralize the threat posed by the assail-
ant. As such, the self- defence claim will often be the 
sole determinant of whether the accused goes free or 
faces a life sentence (Criminal Code, s. 235(1)). In 
these circumstances, the accused may be left with the 
Hobbesian choice of deciding whether to use lethal 
force and thereby risk life imprisonment because 
others would perhaps have acted differently in the 
lead-up to the final confrontation, or to hold off and 
run the risk of being killed or suffering grievous 
bodily harm. Given the severity of these outcomes, 
I would not rush to infer that in enacting s. 34(2)(c), 
Parliament intended with the revised legislation to 
give triers of fact unguided and unappealable dis-
cretion in evaluating the relevance of an accused’s 
prior conduct. Had Parliament intended such a dras-
tic revision to the law of self- defence, I would have 
expected something more explicit than a simple in-
struction requiring the triers of fact to consider the 
accused’s “role in the incident”.

[207] Justice Martin takes a different view of 
s. 34(2)(c). As indicated, she construes this provision 
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vu, elle considère que cette disposition requiert des 
 juges des faits qu’ils examinent l’en semble des 
gestes de l’accusé, du début de l’incident jusqu’à 
sa fin. Cela vise une conduite qui est liée à la fois 
sur le plan temporel et sur le plan comportemental à 
l’incident final.  Seule une conduite qui « n’a aucune 
incidence sur la question de savoir si l’acte était 
raisonnable ou non » ne sera pas prise en compte 
(par. 112). À son avis, la disposition confère aux 
 juges des faits une grande latitude pour décider quel 
aspect ou quels aspects de cette conduite antérieure 
sont susceptibles de miner le caractère raisonnable 
de l’emploi de la force par l’accusé, notamment une 
conduite qu’elle décrit de diverses façons, la quali-
fiant d’« imprudente », de « négligente », de « dé-
raisonnable », d’« impétu[euse] », de « risquée » 
ou de « par ailleurs non conforme aux  normes so-
ciales » (par. 84, 94 et 105). Elle mettrait sous un 
microscope la conduite antérieure de l’accusé au 
cours des « minutes, heures ou jours » menant à 
l’affrontement final, décortiquant tous ses gestes 
(par. 83). 

[208] Selon son interprétation de l’al. 34(2)c), les 
 juges des faits sont invités à examiner l’en semble 
de la conduite de l’accusé ayant mené à l’affronte-
ment final en vue d’établir si une partie de  celle-ci a 
créé ou causé l’incident ou la crise ou y a contribué 
(par. 124). Y avait-il quelque chose que l’accusé au-
rait pu faire, mais qu’il n’a pas fait, qui aurait pu em-
pêcher l’affrontement final? Y avait-il quelque chose 
que l’accusé aurait pu faire différemment, ou éviter 
complètement, qui aurait pu empêcher l’affronte-
ment final? Suivant l’approche de ma col lègue, de 
telles questions et des questions semblables seraient 
inévitablement laissées à l’appréciation du jury — ce 
qui crée au moins deux problèmes.

[209] Premièrement, toute directive que le  juge du 
procès pourrait donner au jury afin de circonscrire la 
nature, l’étendue ou l’ampleur de la conduite anté-
rieure serait pour ainsi dire vaine. Dans des circons-
tances donnant lieu à une peur, à une panique ou à une 
colère extrême — lorsque les émotions sont vives et 
accompagnées de poussées d’adrénaline —, il y aura 
toujours des choses qui, après réflexion objective, 
auraient pu être faites différemment par une per sonne 

as requiring triers of fact to examine the totality 
of the accused’s actions, from the beginning of the 
incident to its end. Included in this is conduct that 
is both temporally and behaviourally connected to 
the final incident. Only conduct that “has no bear-
ing on whether or not the act was reasonable” will 
be excluded from consideration (para. 112). In her 
view, the provision gives triers of fact wide latitude 
to decide what aspect or aspects of that prior con-
duct are capable of undermining the reasonableness 
of the accused’s use of force, including conduct 
that she variously describes as “rash”, “negligent,” 
“unreasonable,” “hotheaded”, “risky” or “otherwise 
[falling] below community standards” (paras. 84, 94 
and 105). She would put the accused’s prior conduct 
in the “minutes, hours or days” leading up to the 
final confrontation under a microscope, parsing their 
every move (para. 83). 

[208] Under her interpretation of s. 34(2)(c), triers 
of fact are invited to look at the accused’s entire 
course of conduct in the lead up to the final confron-
tation with a view to determining whether any part of 
it created, caused, or contributed to the incident or 
crisis (para. 124). Was there something the accused 
could have done, but failed to do, which may have 
prevented the final confrontation? Was there some-
thing the accused did that could have been done 
differently, or avoided altogether, which may have 
prevented the final confrontation? On my colleague’s 
approach, these and similar questions would inevi-
tably end up being left to the jury for its considera-
tion — and this creates at least two problems. 

[209] First, any instruction the trial judge might 
give the jury to circumscribe the nature, scope, or 
breadth of the prior conduct would be all but mean-
ingless. In circumstances giving rise to extreme fear, 
panic, and anger — where emotions are running high 
and the adrenalin is flowing — there will always be 
things that, upon detached reflection, a calm and 
rational person might have done differently. But we 
do not convict people of murder or other serious 
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calme et raisonnable. Cependant, nous ne déclarons 
pas des gens coupables de meurtre ou d’autres crimes 
violents graves en raison d’une conduite antérieure 
ayant mené à l’affrontement final qui serait, après 
réflexion objective, considérée comme imprudente, 
négligente, impulsive ou simplement une erreur de 
jugement.

[210] En application de l’ancienne loi, la conduite 
antérieure qui équivalait à de l’imprudence, à de la 
négligence, à de l’impulsivité ou à un manque de ju-
gement n’était tout simplement pas pertinente, parce 
qu’elle était insuffisamment injuste. Inversement, 
la provocation et l’agression illégale étaient visées 
parce qu’elles étaient injustes, et donc susceptibles 
de miner la justification qui étaye une allégation de 
légitime défense. L’interprétation de l’al. 34(2)c) par 
ma col lègue constitue une interprétation erronée du 
rôle que la conduite antérieure est censée jouer dans 
l’analyse d’une allégation de légitime défense. J’ai 
de la difficulté à expliquer comment, contrairement 
aux facteurs énumérés au par. 34(2) qui concernent 
directement la nature de la menace ou la propor-
tionnalité de la réaction défensive de l’accusé (voir, 
p. ex., les al. 34(2)a), b), d), g) et h)), une conduite 
comme l’imprudence, la négligence, le fait d’agir 
précipitamment sur le coup de l’impulsivité ou un 
manque de jugement dont l’accusé a fait preuve 
avant que la menace ayant donné lieu à l’acte se soit 
matérialisée pourrait d’une manière ou d’une autre 
être utilisée pour priver l’accusé du droit de se dé-
fendre contre cette menace. Vu la nature justificative 
de la légitime défense, si la conduite antérieure n’at-
teint pas un seuil de caractère injuste, je ne vois pas 
sa pertinence en ce qui concerne le droit de l’accusé 
de réagir pour se défendre. 

[211] Deuxièmement, suivant l’approche adoptée 
par ma col lègue, aucune  norme utile ne peut être 
établie afin de donner au jury l’orientation dont il a 
besoin pour circonscrire la nature, l’étendue ou l’am-
pleur de la conduite antérieure de l’accusé qui justi-
fierait que  celui-ci soit privé de son droit au moyen 
de la légitime défense. Comme je l’ai souligné, ma 
col lègue estime que le rôle joué par la per sonne lors 
de l’incident, prévu à l’al. 34(2)c), englobe toute 
conduite qui est pertinente sur le plan temporel et 

crimes of violence for prior conduct in the lead up 
to the final confrontation that would, upon detached 
reflection, be considered careless, negligent, impul-
sive, or simply an error in judgment. 

[210] Under the previous legislation, prior conduct 
amounting to carelessness, negligence, impulsivity, 
or a lack of judgment was simply not relevant be-
cause it was insufficiently wrongful. Conversely, 
provocation and unlawful aggression were included 
because they were wrongful and thus capable of 
undermining the justification that undergirds a claim 
of self- defence. My colleague’s interpretation of 
s. 34(2)(c) misconstrues the role that prior conduct is 
meant to play in the analysis of a self- defence claim. 
Unlike those factors enumerated in s. 34(2) that go 
directly to the nature of the threat or the proportion-
ality of the accused’s defensive response (see, e.g., 
s. 34(2)(a), (b), (d), (g) and (h)), I find it difficult to 
explain how conduct such as carelessness, negli-
gence, acting precipitously on impulse, or a lack of 
judgment exhibited by the accused before the threat 
giving rise to the act has materialized could somehow 
be used to deprive the accused of the right to defend 
against this threat. Given the justificatory nature of 
self- defence, if the prior conduct does not meet a 
threshold of wrongfulness, I fail to see its relevance 
to the accused’s entitlement to a defensive response.

[211] Second, on my colleague’s approach, no 
meaningful standard can be set which would provide 
the jury with the guidance it needs to circumscribe 
the nature, scope, or breadth of the prior conduct that 
would warrant depriving the accused of their enti-
tlement to the defence of self- defence. As indicated, 
my colleague takes the position that any conduct 
that is temporally and behaviourally relevant to the 
incident in question is included in the person’s role in 
the incident under s. 34(2)(c). The only type of prior 
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sur le plan comportemental à l’égard de l’incident 
en question. Le seul type de conduite antérieure qui 
n’est pas visé est une conduite qui n’avait aucune 
incidence sur la question de savoir si l’acte final était 
raisonnable ou non.

[212] En toute déférence, si ce test est censé fournir 
un garde- fou permettant de guider le jury dans ses 
délibérations, il s’agit alors d’un garde- fou qui est, 
en pratique, inutile. Et c’est cela, plus que tout autre 
chose, qui distingue mon approche de  celle de ma 
col lègue. Selon l’approche que je préconise, le jury 
se voit donner des garde- fous utiles, qui font en sorte 
que si l’accusé doit être privé du droit d’invoquer la 
légitime défense en raison de sa conduite antérieure 
ayant mené à l’affrontement final, il faut que cette 
conduite soit suffisamment injuste pour justifier un 
résultat aussi sévère.

[213] Soit dit en tout respect, je ne suis toujours pas 
convaincu que le nouvel al. 34(2)c) commande une 
interprétation différente, c’est-à-dire qui n’est pas 
axée sur le caractère injuste. Pourtant, c’est précisé-
ment l’interprétation que propose ma col lègue. Elle 
invite à une analyse sans contraintes de chaque geste 
de l’accusé menant à l’affrontement final — une 
approche qui fait effectivement abstraction du ca-
ractère justificatif de la légitime défense en dépit de 
l’intention du législateur de conserver les principes 
fondamentaux de la légitime défense. Ses motifs ont 
pour conséquence dramatique de faire en sorte que 
les per sonnes accusées sur lesquelles est braquée 
une arme à feu pourraient être privées du droit de 
se défendre, simplement parce que, à un moment 
donné, elles se sont comportées de façon impru-
dente ou négligente, ou ont fait preuve d’un manque 
de jugement. En somme, ma col lègue propose une 
interprétation amorphe de l’al. 34(2)c) qui est prati-
quement illimitée. Ne serait-ce que pour ces raisons, 
son interprétation devrait être rejetée.

[214] En guise de réplique, ma col lègue affirme 
qu’en mettant l’accent sur la possibilité qu’un jury 
rejette une allégation de légitime défense sur le seul 
fondement d’une conduite antérieure n’atteignant 
pas un seuil concret de caractère injuste, j’ai mal 
interprété ses motifs. Ce n’est pas le cas. Il est 

conduct not included is conduct that had no bearing 
on whether the final act was reasonable.

[212] With respect, if this test is meant to provide 
a guardrail to guide the jury in its deliberations, then 
it is a guardrail that, for all intents and purposes, is 
meaningless. And that, more than anything else, is 
what separates my approach from my colleague’s. 
On my approach, the jury is given meaningful guard-
rails, which ensure that if an accused is to be deprived 
from relying on the defence of self- defence based on 
prior conduct leading up to the final confrontation, 
the prior conduct must be sufficiently wrongful to 
warrant such a drastic result.

[213] With respect, I remain unconvinced that the 
new s. 34(2)(c) calls for a different interpretation, 
one that fails to focus on wrongfulness. And yet, 
that is precisely the interpretation that my colleague 
proposes. She invites a freewheeling inquiry into an 
accused’s every move leading up to the final con-
frontation — an approach that effectively dispenses 
with the justificatory nature of self- defence despite 
legislative intent to preserve the core principles of 
self- defence. The drastic consequence of her reasons 
is that accused persons who find themselves staring 
down the barrel of a gun could be left with no right 
to defend themselves, simply because, at some point 
along the way, they behaved carelessly or negli-
gently or exhibited a lack of judgment. In sum, my 
colleague proposes an amorphous interpretation of 
s. 34(2)(c) that is all but limitless. For these reasons 
alone, her interpretation should be rejected.

[214] My colleague counters that, in focusing on 
the possibility that a jury will reject a self- defence 
claim based solely on prior conduct falling short of 
any meaningful threshold of wrongfulness, I have 
misinterpreted her reasons. I have not. Section 34(2) 
is clear that all relevant factors shall be considered. 
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clair au par. 34(2) que tous les facteurs pertinents 
doivent être pris en compte. Cependant, une fois 
qu’un facteur est considéré pertinent pour l’appli-
cation du par. 34(2), le jury est entièrement libre d’y 
assigner autant de poids qu’il l’estime approprié. 
Sans le seuil du caractère suffisamment injuste, il 
n’existe tout simplement aucun garde- fou qui em-
pêche un jury de rejeter une allégation de légitime 
défense sur le fondement décisif d’une conduite 
antérieure qui n’est pas suffisamment injuste — en 
se demandant si l’accusé a fait quoi que ce soit pour 
« créer ou causer l’incident ou la crise, ou encore 
y contribuer » (par. 85). Suivant son interprétation 
quasiment illimitée de l’al. 34(2)c), il n’y a pas de 
directives utiles à donner par le  juge du procès, à 
appliquer par le jury ou à contrôler par une juridic-
tion d’appel. 

[215] L’interprétation que donne ma col lègue à 
l’al. 34(2)c) permettrait au jury de rejeter une allé-
gation de légitime défense — ce qui garantirait dans 
les faits l’imposition d’une  peine d’emprisonne-
ment à perpétuité dans le cas d’un accusé inculpé 
de meurtre — sur la base d’un examen amorphe 
de la question de savoir si la conduite de l’accusé 
ayant mené à l’affrontement « apporte un éclairage 
sur la nature et l’étendue de sa responsabilité » à 
l’égard de l’acte final (par. 123). Qu’il n’y ait aucun 
doute à ce sujet : suivant cette approche, lorsqu’un 
accusé  cause intentionnellement la mort dans des 
circonstances où il croit sincèrement et raisonna-
blement que sa vie est en danger, il pourrait perdre 
la possibilité de faire valoir une allégation valable 
de légitime défense parce que sa conduite durant 
l’affrontement final a été jugée déraisonnable en 
raison de son imprudence, de sa négligence, de son 
impulsivité ou même d’un manque de jugement 
dans les événements qui ont mené à cet affronte-
ment. Malgré les protestations contraires de ma 
col lègue, une telle conduite — non seule ment lors 
de l’acte défensif final, mais aussi dans les minutes, 
heures ou jours qui y ont mené — peut faire la 
différence  entre un acquittement et une déclaration 
de culpabilité pour meurtre entraînant une  peine 
d’emprisonnement à perpétuité. Il ne saurait certai-
nement pas en être ainsi. Cela soulève le spectre de 

But, once a factor is deemed relevant under s. 34(2), 
the jury has total discretion to assign it as much 
weight as they consider appropriate. Without the 
sufficiently wrongful threshold, there is simply no 
guardrail preventing a jury from rejecting a self- 
defence claim based decisively on prior conduct that 
is not sufficiently wrongful — by asking whether the 
accused did anything to “create,  cause or contribute 
to the incident or crisis” (para. 85). On her all but 
limitless interpretation of s. 34(2)(c), there are no 
meaningful directions for the trial judge to give, for 
the jury to apply, or for an appellate court to review.

[215] My colleague’s interpretation of s. 34(2)(c) 
would allow the jury to reject a self- defence claim, 
effectively guaranteeing a life sentence for an ac-
cused charged with murder, on the basis of an amor-
phous examination of whether their conduct in the 
lead up to the confrontation “sheds light on the nature 
and extent of the accused’s responsibility” for the 
final act (para. 123). Let there be no doubt about it: 
on this approach, where an accused intentionally 
 causes death in circumstances where they honestly 
and reasonably believe that their life is in peril, they 
could lose a valid self- defence claim because their 
conduct during the final confrontation was found 
to be unreasonable due to carelessness, negligence, 
impulsivity, or even a lack of judgment in the lead-up 
to it. Despite my colleague’s protestations to the 
contrary, conduct of this sort — not just in the final 
defensive act but in the minutes, hours or days lead-
ing up to it — can make the difference between an 
acquittal and a murder conviction resulting in a life 
sentence. Surely this cannot be right. It raises the 
spectre of convicting accused persons who do not 
come anywhere close to the high degree of moral 
blameworthiness required to sustain a conviction 
for murder. As such, my colleague’s approach runs 
the very real risk of contravening fundamental prin-
ciples of criminal and constitutional law and for that 
reason alone, it should be rejected (see generally A. 
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la déclaration de culpabilité de per sonnes accusées 
qui sont loin d’avoir le degré élevé de culpabilité 
morale requis pour justifier un verdict de culpabilité 
pour meurtre. L’approche préconisée par ma col-
lègue  risque donc bien réellement de contrevenir 
aux principes fondamentaux des droits criminel et 
constitutionnel et, pour cette  seule raison, elle de-
vrait être rejetée (voir de façon générale A. Brudner, 
« Constitutionalizing Self- Defence » (2011), 61 
U.T.L.J. 867, p. 896-897).

[216] Je reconnais que ma col lègue est soucieuse 
de se conformer à l’objectif du Parlement de, no-
tamment, simplifier les directives au jury dans les 
affaires de légitime défense, mais ce souci n’étaye 
pas une interprétation de l’al. 34(2)c) qui confère au 
jury le pouvoir absolu de déterminer quelle conduite 
antérieure est visée par l’al. 34(2)c). Soit dit en tout 
respect, il n’y a rien de simple au fait de laisser le jury 
passer en revue les « minutes, heures ou jours » ayant 
précédé l’affrontement final en quête d’une conduite 
qui pourrait se situer quelque part  entre la négligence 
et l’impulsivité,  entre le comportement risqué et le 
simple manque de jugement. Cela dit, même si l’in-
terprétation que j’ai proposée mène à une complexité 
quelque peu accrue, on est loin de l’enchevêtrement 
des dispositions antérieures relatives à la légitime 
défense que le Parlement a essayé de supprimer. 
Quoi qu’il en soit, il s’agit d’une me sure cruciale qui 
accroît la capacité du jury de s’acquitter de sa tâche 
et qui se justifie, d’une part, par le besoin de certitude 
lors de l’obtention d’une déclaration de culpabilité 
criminelle et, d’autre part, par les intérêts importants 
qui sont en jeu dans une affaire de légitime défense. 
L’approche prônée par ma col lègue laisse effecti-
vement de côté ces intérêts relatifs à la primauté du 
droit : elle écarte tout rôle utile permettant au  juge 
du procès de guider l’examen du jury en vertu de 
l’al. 34(2)c) et ne laisse aux cours d’appel presque 
rien à contrôler dans la protection de l’accusé contre 
une déclaration de culpabilité injustifiée. En essayant 
de simplifier les dispositions sur la légitime défense, 
le Parlement n’a certainement pas voulu bouleverser 
de tels principes élémentaires en matière de primauté 
du droit.

[217] Enfin, je tiens à préciser que l’interprétation 
de l’al. 34(2)c) que je propose n’est pas motivée 

Brudner, “Constitutionalizing Self- Defence” (2011), 
61 U.T.L.J. 867, at pp. 896-97).

[216] I recognize that my colleague is concerned 
about adhering to Parliament’s goal of, among other 
things, simplifying jury instructions in self- defence 
cases, but that concern does not support an inter-
pretation of s. 34(2)(c) that gives the jury complete 
authority to decide what prior conduct falls within 
s. 34(2)(c). With respect, there is no simplicity in 
leaving the jury to sift through the “minutes, hours or 
days” leading up to the final confrontation in search 
of conduct that could range anywhere from negli-
gence to impulsivity, from risky behaviour to a mere 
lack of judgment. But even if the interpretation I have 
advanced leads to somewhat greater complexity, it 
is a far cry from the tangled web of the prior self- 
defence provisions that Parliament sought to remove. 
Regardless, it is a crucial measure that enhances the 
jury’s ability to carry out its task, and is justified by 
the need for certainty in obtaining a criminal convic-
tion and the significant stakes in a self- defence case. 
My colleague’s approach effectively sets these rule 
of law interests aside: it removes any meaningful role 
for the trial judge to guide the jury’s inquiry under 
s. 34(2)(c) and leaves appellate courts with virtually 
nothing to review in protecting the accused from an 
improper conviction. In its attempt to simplify the 
self- defence provisions, surely Parliament did not 
seek an upheaval of such basic rule of law principles.

[217] Finally, I wish to be clear that the interpreta-
tion of s. 34(2)(c) that I advance is not motivated by 
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par la croyance que les jurés pourraient faire fi des 
directives auxquelles ils sont liés. J’ai énormément 
confiance en notre système de jury; je n’ai aucun 
doute que les jurés  prennent leur tâche au sérieux, 
et je suis convaincu qu’on peut compter sur eux pour 
suivre les directives juridiques données par le  juge 
du procès. J’interprète simplement l’al. 34(2)c) de 
façon plus restrictive que ne le fait ma col lègue, du 
moins lorsque la Couronne  cherche à se servir de la 
disposition pour empêcher un accusé d’invoquer la 
légitime défense. Cette interprétation n’a rien à voir 
avec le fait de ne pas avoir confiance au jury. Elle a 
plutôt tout à voir avec le fait de fournir un indicateur 
permettant au jury d’évaluer la conduite antérieure 
de la per sonne accusée — un indicateur qui, confor-
mément à mon analyse de la preuve intrinsèque et 
extrinsèque de la signification des dispositions révi-
sées, attire l’attention du jury sur le caractère injuste 
de la conduite antérieure de l’accusé et le principe 
de la justification. Les garde- fous inclus dans mon 
interprétation de l’al. 34(2)c) visent, à cet effet, à 
faciliter, et donc à promouvoir, la fonction cruciale 
qu’exercent les jurés.

[218] En somme, j’estime que, dans le contexte 
de la présente affaire, où la Couronne  cherche à se 
servir de la conduite antérieure d’un accusé pour 
contester son droit d’invoquer la légitime défense, 
la conduite antérieure ne peut équivaloir à un « rôle 
joué [. . .] lors de l’incident » pour l’application de 
l’al. 34(2)c) que dans le cas où elle est suffisamment 
injuste pour être susceptible d’avoir une incidence 
défavorable sur la justification de l’emploi de la 
force qui étaye l’allégation de légitime défense 
de l’accusé. Il s’agit notamment d’une conduite 
qui équivaut à une provocation ou à une agression 
illégale, de même que d’une conduite qui est exces-
sive dans les circonstances telles que l’accusé les a 
raisonnablement perçues. Comme je l’ai expliqué 
au par. 179 qui précède, s’il existe une preuve per-
mettant au jury de conclure que la conduite anté-
rieure est suffisamment injuste, le  juge du procès 
doit intimer au jury de déterminer si la conduite en 
question atteint le seuil de caractère injuste exigé 
pour équivaloir à un « rôle joué [. . .] lors de l’inci-
dent ». Si tel est le cas, le jury doit alors soupeser ce 

a belief that jurors might disregard the instructions 
that bind them. I have tremendous faith in our jury 
system; I have no doubt that jurors take their job 
seriously, and I am fully confident that they can be 
trusted to follow the legal instructions they receive 
from the trial judge. I simply interpret s. 34(2)(c) 
more narrowly than my colleague, at least where the 
Crown seeks to use the provision to prevent an ac-
cused from claiming self- defence. That interpretation 
has nothing to do with mistrusting the jury. Rather, 
it has everything to do with providing a yardstick 
against which the jury can measure the accused per-
son’s prior conduct — one that, consistent with my 
analysis of the intrinsic and extrinsic evidence of 
the revised provisions’ meaning, focuses the jury’s 
attention on the wrongfulness of an accused’s prior 
conduct and the principle of justification. To that 
end, the guardrails included in my interpretation of 
s. 34(2)(c) seek to facilitate, and therefore promote, 
the crucial function that jurors perform.

[218] In sum, I am of the view that, in the context 
of this case, where the Crown seeks to use the ac-
cused’s prior conduct to challenge their entitlement 
to self- defence, the prior conduct can only amount 
to a “role in the incident” within the meaning of 
s. 34(2)(c) when it is sufficiently wrongful as to be 
capable of negatively impacting the justification for 
the use of force which undergirds the accused’s claim 
of self- defence. This includes conduct that amounts 
to provocation or unlawful aggression, as well as 
conduct that is excessive in the circumstances as the 
accused reasonably perceived them to be. As de-
scribed in para. 179 above, if there is an evidentiary 
foundation for the jury to find that the prior conduct 
is sufficiently wrongful, the trial judge must instruct 
the jury to determine whether the conduct in ques-
tion meets the threshold of wrongfulness required to 
amount to a “role in the incident”. If so, the jury must 
then weigh this factor along with the other relevant 
factors identified in s. 34(2) to determine the ultimate 
question, namely whether the Crown has met its 
burden of proving beyond a reasonable doubt that 
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facteur avec les autres facteurs pertinents énoncés 
au par. 34(2) afin de trancher la question ultime, soit 
 celle de savoir si la Couronne s’est acquittée de son 
fardeau de prouver hors de tout doute raisonnable 
que la force employée par l’accusé était déraison-
nable dans les circonstances.

(3) Application

[219] Si j’applique ce test, je suis convaincu qu’un 
jury ayant reçu des directives appropriées et agissant 
raisonnablement aurait pu conclure que M. Khill a 
joué un « rôle [. . .] lors de l’incident ». Plus préci-
sément, il existait une preuve permettant aux jurés 
de conclure que la conduite antérieure de M. Khill 
était excessive dans les circonstances telles que ce 
dernier les a raisonnablement perçues.

[220] Quand il s’est réveillé au début, M. Khill 
entendait de forts bruits. En regardant à l’extérieur, 
il pouvait dire que quelqu’un s’était introduit par 
effraction dans sa camionnette, mais il n’était pas 
en me sure de déterminer combien de per sonnes 
étaient présentes. Il savait aussi que la camionnette 
renfermait un ouvre- porte de garage, au moyen 
duquel un ou plusieurs intrus pouvaient avoir accès 
au garage et possiblement à la maison. Il était au 
courant que les introductions par effraction étaient 
fréquentes dans le secteur et que sa fiancée avait été 
victime d’une tentative d’introduction par effraction 
dans leur maison la semaine précédente. Il croyait 
aussi que vu que cette dernière était située en milieu 
rural, la police ne serait peut- être pas en me sure 
d’arriver rapidement. Dans ces circonstances, et vu 
sa formation militaire, la Couronne n’a pas sérieu-
sement contesté la décision de M. Khill de  prendre 
son fusil de chasse et de traverser la résidence pour 
évaluer le niveau de menace auquel sa fiancée et lui 
étaient exposés.

[221] La Couronne conteste cependant la conduite 
adoptée par M. Khill au fil des événements et à me-
sure qu’il obtenait davantage d’information quant 
à la nature et à l’étendue de la menace. Après avoir 
fouillé la maison et confirmé qu’il n’y avait per-
sonne à l’intérieur, il a inspecté le garage et constaté 
qu’aucun intrus ne s’y trouvait non plus. À ce stade, 

the force used by the accused was unreasonable in 
the circumstances.

(3) Application

[219] Applying this test, I am satisfied that a prop-
erly instructed jury acting reasonably could have 
found that Mr. Khill had a “role in the incident”. 
Specifically, there was an evidentiary basis upon 
which the jury could find that Mr. Khill’s prior con-
duct was excessive in the circumstances as he rea-
sonably perceived them to be.

[220] When Mr. Khill first awoke, he could hear 
loud noises. Looking outside, he could tell that some-
one had broken into his truck, although he could not 
determine how many people were present. He also 
knew that the truck contained a garage opener, by 
which one or more intruders could gain access to the 
garage and possibly the house. He knew that break- 
ins were common in the area and that his fiancée 
had experienced a break-in attempt at their home the 
week before. He also believed that, given the rural 
location of the house, the police might not be able to 
arrive quickly. Under these circumstances, and given 
his military training, Mr. Khill’s decision to take his 
shotgun and proceed through the house to assess the 
level of threat facing him and his fiancée has not been 
seriously challenged by the Crown.

[221] The Crown does, however, challenge 
Mr. Khill’s conduct as events progressed and he 
gained more information about the nature and extent 
of the threat. After searching the house and confirm-
ing that no one was inside, he checked the garage and 
found that it too was free of intruders. At that point, 
it is at least arguable that he had no reason to think 
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il est à tout le moins pos sible de soutenir qu’il n’avait 
aucune raison de penser que sa fiancée et lui étaient 
exposés à une menace immédiate, en particulier une 
fois qu’il est apparu que M. Styres était le seul intrus 
dans la propriété. Conscient du caractère isolé de la 
menace, M. Khill aurait pu appeler la police à cette 
étape. Il aurait pu aussi informer M. Styres de sa 
présence d’un endroit situé au- delà de la distance à 
laquelle l’emploi de la force létale aurait été néces-
saire. Monsieur Khill a plutôt décidé de s’approcher 
sans faire de bruit de M. Styres en ayant  entre les 
mains une arme meurtrière. 

[222] À mon avis, la conduite de M. Khill consti-
tuait une preuve permettant au jury de se demander 
s’il avait joué un rôle lors de l’incident aux termes 
de l’al. 34(2)c). Vu l’évolution de la compréhension 
par M. Khill de la menace isolée, sa décision de s’ap-
procher de M. Styres sans faire de bruit et les autres 
réactions qu’il était pos sible d’avoir — mais qui 
étaient aussi susceptibles de correspondre davantage 
à sa compréhension —, le jury aurait raisonnable-
ment pu conclure que la conduite de M. Khill ayant 
mené à l’affrontement final était non seule ment im-
prudente, négligente, impulsive ou une erreur de ju-
gement, mais aussi excessive de sorte qu’elle pouvait 
avoir une incidence défavorable sur la justification de 
son emploi de la force. Cette conclusion ne constitue, 
toute fois, nullement une certitude. Il était égale-
ment loisible au jury de conclure que sa conduite 
ne satisfaisait pas à la  norme du caractère excessif, 
eu égard à sa formation militaire et à sa perception 
selon laquelle sa fiancée et lui se trouvaient dans 
une situation de grand danger. Néanmoins, comme il 
existait une preuve qui permettait au jury de  prendre 
en compte la conduite antérieure de M. Khill, le  juge 
du procès était tenu d’enjoindre aux jurés de décider 
si cette conduite atteignait, en fait, le seuil applicable 
pour que  celle-ci soit visée par l’al. 34(2)c) et, dans 
l’affirmative, de  prendre en considération ce facteur 
dans l’analyse du caractère raisonnable fondée sur 
l’al. 34(1)c). 

[223] Je vais maintenant examiner la question de 
savoir si le  juge de première instance a donné cette 
directive.

that he and his fiancée faced any immediate threat, 
especially once it appeared that Mr. Styres was the 
lone intruder on the property. Appreciating the iso-
lated nature of the threat, Mr. Khill could have called 
the police at this juncture. He might also have alerted 
Mr. Styres to his presence from beyond the range 
at which lethal force would have been necessary. 
Instead, Mr. Khill chose to sneak up on Mr. Styres 
while armed with a lethal weapon. 

[222] In my view, Mr. Khill’s conduct provided 
an evidentiary foundation for the jury to consider 
whether he had a role in the incident under s. 34(2)(c). 
Given Mr. Khill’s evolving understanding of the iso-
lated threat, his decision to sneak up on Mr. Styres, 
and the alternative responses that may not only have 
been available but also have better corresponded with 
his understanding, the jury could reasonably have 
found that Mr. Khill’s conduct leading up to the final 
confrontation was not simply careless, negligent, im-
pulsive, or an error in judgment, but excessive such 
that it could negatively impact the justification for 
his use of force. That conclusion is, however, by no 
means a certainty. It was also open to the jury to find 
that his conduct fell below the excessive standard, in 
view of his military training and his perception that 
the situation was one of great danger for himself 
and his fiancée. Nevertheless, because there was 
an evidentiary foundation for the jury to consider 
Mr. Khill’s prior conduct, the trial judge was obliged 
to instruct the jury to decide if that conduct, in fact, 
reached the threshold for including it in s. 34(2)(c) 
and, if it did, to consider that factor in the s. 34(1)(c) 
reasonableness analysis. 

[223] Whether the trial judge provided this instruc-
tion is the question to which I now turn. 
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B. Le  juge du procès n’a pas donné de directive sur 
le rôle joué par M. Khill lors de l’incident

[224] Monsieur Khill soutient que, même si le 
 juge du procès était tenu de donner une directive sur 
la pertinence de sa conduite antérieure, un contrôle 
fonctionnel de l’exposé au jury révèle que le  juge a 
effectivement donné cette directive.

[225] Soit dit en tout respect, je ne suis pas d’ac-
cord. Notre Cour a souligné à maintes reprises que 
le contrôle en appel d’exposés au jury devrait être 
fonctionnel plutôt que de mettre l’accent sur des 
termes précis (R. c. Barton, 2019 CSC 33, [2019] 
2 R.C.S. 579, par. 54; R. c. Jacquard, [1997] 1 
R.C.S. 314, par. 62), et devrait porter sur les er-
reurs alléguées « dans le contexte de l’en semble 
de l’exposé au jury et du déroulement général du 
procès » (R. c. Jaw, 2009 CSC 42, [2009] 3 R.C.S. 
26, par. 32). Comme la Cour l’a expliqué récem-
ment, « la question essentielle est  celle de savoir si 
le jury était convenablement outillé pour trancher 
l’affaire » (R. c. Calnen, 2019 CSC 6, [2019] 1 
R.C.S. 301, par. 9).

[226] Je suis respectueusement d’avis que le jury 
n’était pas convenablement outillé pour décider si 
l’emploi de la force par M. Khill était raisonnable 
dans les circonstances. Le jury aurait certes pu 
conclure que la conduite antérieure équivalait à un 
« rôle joué [. . .] lors de l’incident », mais, comme 
je l’ai expliqué, la directive donnée par le  juge du 
procès relativement à l’al. 34(1)c) a attiré son atten-
tion exclusivement sur le moment de la fusillade. 
L’essentiel de cette directive consistait à intimer ex-
pressément aux jurés de  prendre en considération un 
certain  nombre de facteurs énumérés au par. 34(2). 
Le « rôle joué par [l’accusé] lors de l’incident » n’en 
faisait pas partie. Ces facteurs incluaient plutôt la 
nature et l’imminence de la menace d’emploi de la 
force à laquelle M. Khill était exposé, la question de 
savoir s’il existait d’autres moyens pour parer à l’em-
ploi de la force, la proportionnalité de la réaction de 
M. Khill et les caractéristiques relatives de M. Khill 
et M. Styres. En bref, les facteurs auxquels s’est ré-
féré le  juge avaient tous trait aux circonstances exis-
tant au moment où M. Khill a tiré avec son fusil de 

B. The Trial Judge Failed to Instruct on Mr. Khill’s 
Role in the Incident

[224] Mr. Khill submits that even if the trial judge 
was obliged to instruct on the relevance of his prior 
conduct, a functional review of the charge reveals 
that the trial judge did in fact provide that instruction. 

[225] With respect, I disagree. On numerous occa-
sions, this Court has emphasized that appellate re-
view of jury charges should be functional rather than 
focused on specific words (R. v. Barton, 2019 SCC 
33, [2019] 2 S.C.R. 579, at para. 54; R. v. Jacquard, 
[1997] 1 S.C.R. 314, at para. 62), and should ex-
amine alleged errors “in the context of the entire 
charge and of the trial as a whole” (R. v. Jaw, 2009 
SCC 42, [2009] 3 S.C.R. 26, at para. 32). As this 
Court recently explained, “the overriding question 
is whether the jury was properly equipped to decide 
the case” (R. v. Calnen, 2019 SCC 6, [2019] 1 S.C.R. 
301, at para. 9).

[226] I am respectfully of the view that the jury was 
not properly equipped to decide whether Mr. Khill’s 
use of force was reasonable in the circumstances. 
Although the jury could have concluded that the 
prior conduct amounted to a “role in the incident”, 
as I have explained, the trial judge’s instruction on 
s. 34(1)(c) focused the jury’s attention exclusively 
on the moment of the shooting. The core of that 
instruction involved specifically directing the jury to 
consider a number of factors enumerated in s. 34(2). 
The accused’s “role in the incident” was not one of 
them. Instead, the factors included the nature and im-
minence of the threatened use of force that Mr. Khill 
faced, whether other means existed to respond to the 
force, the proportionality of Mr. Khill’s response, 
and the relative characteristics of Mr. Khill and 
Mr. Styres. In short, the factors that the trial judge 
adverted to all concerned the circumstances at the 
time Mr. Khill fired his shotgun. As such, the charge 
suggested that the question of whether Mr. Khill’s act 
was reasonable under s. 34(1)(c) involved looking 
only at the moment he shot Mr. Styres, without being 
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chasse. En conséquence, l’exposé au jury suggérait 
que, pour répondre à la question de savoir si M. Khill 
a agi de façon raisonnable au regard de l’al. 34(1)c), 
il fallait examiner uniquement le moment où il a fait 
feu sur M. Styres, sans être influencé par sa conduite 
ayant mené à l’affrontement.

[227] En toute justice, le  juge de première ins-
tance a bel et bien enjoint au jury de [traduction] 
«  [p]rendre en considération toutes les circons-
tances » résumées pour les deux premiers éléments 
de la légitime défense (d.a., vol. I, p. 88), ce qui com-
prenait une brève mention de la conduite antérieure 
de M. Khill. Cependant, le contrôle de l’exposé au 
jury doit porter sur le sens que lui aurait donné le 
jury d’un point de vue fonctionnel et holistique 
(voir R. c. Daley, 2007 CSC 53, [2007] 3 R.C.S. 
523, par. 30 et 31). Considéré ainsi, l’exposé au jury 
relativement à l’al. 34(1)c) a très largement attiré 
l’attention de  celui-ci sur le moment de la fusillade. 
De plus, comme nous l’avons vu précédemment, une 
brève mention de la conduite antérieure de M. Khill 
n’est pas suffisante pour constituer le type d’indi-
cations qu’exige une interprétation circonscrite de 
l’al. 34(2)c). En conséquence, la directive n’a pas 
convenablement outillé le jury pour décider si l’em-
ploi de la force par M. Khill était raisonnable dans 
les circonstances pertinentes.

[228] Subsidiairement, M. Khill fait valoir qu’à 
supposer même que le  juge du procès ait mis l’ac-
cent sur le moment de la fusillade, le jury aurait de 
toute façon tenu compte de son « rôle [. . .] lors de 
l’incident » parce que les parties y ont fait référence 
dans leurs observations finales. Je conviens que les 
parties ont bel et bien traité de la conduite antérieure 
dans leurs observations finales. Cependant, ce n’est 
pas aux parties d’indiquer aux jurés le droit appli-
cable. Elles  peuvent occasionnellement combler des 
lacunes dans l’exposé (voir Daley, par. 58), mais, en 
définitive, il appartient au  juge de première instance 
de donner des directives sur le droit applicable (voir 
R. c. Corbett, [1988] 1 R.C.S. 670, p. 692). Pour les 
motifs que j’ai exposés, je suis respectueusement 
d’avis qu’il ne s’est pas acquitté de cette obligation 
en l’espèce.

coloured by his conduct leading up to the confron-
tation.

[227] In fairness, the trial judge did instruct the 
jury to “[c]onsider all of the circumstances” summa-
rized for the first two self- defence elements (A.R., 
vol. I, at p. 88), which had included a brief mention 
of Mr. Khill’s prior conduct. However, review of a 
jury charge must ask what the jury would have un-
derstood the charge to mean from a functional and 
holistic perspective (see R. v. Daley, 2007 SCC 53, 
[2007] 3 S.C.R. 523, at paras. 30 and 31). Taking that 
perspective, the s. 34(1)(c) charge overwhelmingly 
focused the jury’s attention on the moment of the 
shooting. Moreover, any brief mention of Mr. Khill’s 
prior conduct fell short of the kind of guidance called 
for by a circumscribed interpretation of s. 34(2)(c), 
as described above. As such, the instruction did not 
properly equip the jury to decide whether Mr. Khill’s 
use of force was reasonable in the relevant circum-
stances. 

[228] In the alternative, Mr. Khill argues that even 
if the trial judge focused on the moment of the shoot-
ing, the jury would have considered his “role in the 
incident” anyway because the parties adverted to it 
in their closing submissions. I accept that the par-
ties did address the prior conduct in their closing 
submissions. However, the parties are not the jury’s 
source of the governing law. They may fill occasional 
gaps left in the charge (see Daley, at para. 58), but 
ultimately the obligation to instruct on the law falls 
to the trial judge (see R. v. Corbett, [1988] 1 S.C.R. 
670, at p. 692). For the reasons I have explained, I 
am respectfully of the view that he did not fulfill that 
obligation here.
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[229] Je suis conscient que le  juge du procès ne 
disposait des présents motifs au moment de l’ins-
truction et qu’aucun des avocats ne s’est opposé à la 
directive qu’il a donnée. Il est néanmoins clair que 
toute mention qu’il a faite relativement à la conduite 
antérieure de M. Khill ne permettait pas au jury de 
savoir comment évaluer cette conduite. Il n’a donc 
pas dûment enjoint au jury de  prendre en compte le 
« rôle joué par [M. Khill] lors de l’incident » dans le 
cadre de l’analyse du caractère raisonnable fondée 
sur l’al. 34(1)c), ce qui constituait une erreur de droit.

C. L’erreur a eu une incidence significative sur le 
verdict d’acquittement

[230] Les cours d’appel ne devraient pas s’empres-
ser d’annuler des acquittements prononcés par un 
jury (R. c. Sutton, 2000 CSC 50, [2000] 2 R.C.S. 595, 
par. 2). Lorsqu’elle recherche une telle conclusion, la 
Couronne assume le lourd fardeau de démontrer que 
l’erreur pourrait raisonnablement avoir eu « une in-
cidence significative sur le verdict d’acquittement » 
(R. c. Graveline, 2006 CSC 16, [2006] 1 R.C.S. 609, 
par. 14). Toute fois, cela n’exige pas d’établir qu’une 
déclaration de culpabilité était inévitable n’eût été 
l’erreur. Il convient plutôt d’annuler l’acquittement 
si la Couronne est en me sure de prouver avec « un 
degré raisonnable de certitude » que l’erreur a eu une 
incidence significative sur le verdict (R. c. George, 
2017 CSC 38, [2017] 1 R.C.S. 1021, par. 27; voir 
aussi R. c. J.M.H., 2011 CSC 45, [2011] 3 R.C.S. 
197, par. 36). Dans le contexte d’une allégation selon 
laquelle le  juge du procès n’a pas donné de direc-
tive sur un facteur particulier prévu au par. 34(2), la 
Couronne doit établir que le fait d’inclure le facteur 
omis aurait pu réalistement changer le verdict du jury 
(voir Graveline, par. 14).

[231] Je suis convaincu que la Couronne s’est ac-
quittée de son fardeau. Pour prononcer un acquit-
tement fondé sur la légitime défense, un jury doit 
conclure que la poursuite n’a pas prouvé hors de 
tout doute raisonnable qu’il n’a pas été satisfait à au 
moins un des éléments de la défense (voir Hebert, 
par. 25). En conséquence, en acquittant M. Khill, 
le jury avait au moins un doute raisonnable sur la 
question de savoir si l’emploi par  celui-ci de la force 
létale était raisonnable dans les circonstances.

[229] I appreciate that the trial judge did not have 
the benefit of these reasons at the time of the trial and 
that no counsel objected to the instruction he gave. It 
is nevertheless clear that any mention he made about 
Mr. Khill’s prior conduct did not place the jury in a 
position of knowing how to evaluate Mr. Khill’s prior 
conduct. As such, he failed to properly instruct the 
jury to consider Mr. Khill’s “role in the incident” as 
part of the s. 34(1)(c) reasonableness analysis, and 
this constituted a legal error.

C. The Error Was Material to the Acquittal

[230] Appellate courts should not be quick to 
set aside jury acquittals (R. v. Sutton, 2000 SCC 
50, [2000] 2 S.C.R. 595, at para. 2). When seeking 
such a result, the Crown carries the heavy burden 
of demonstrating that the error might reasonably 
“have had a material bearing on the acquittal” (R. 
v. Graveline, 2006 SCC 16, [2006] 1 S.C.R. 609, at 
para. 14). However, that does not require proving that 
a conviction was inevitable but for the error. Rather, 
the acquittal should be set aside if the Crown can 
prove to “a reasonable degree of certainty” that the 
error was material to the verdict (R. v. George, 2017 
SCC 38, [2017] 1 S.C.R. 1021, at para. 27; see also 
R. v. J.M.H., 2011 SCC 45, [2011] 3 S.C.R. 197, at 
para. 36). In the context of a trial judge’s alleged 
failure to instruct on a particular s. 34(2) factor, the 
Crown must show that including the omitted factor 
could realistically have changed the jury’s verdict 
(see Graveline, at para. 14).

[231] I am satisfied that the Crown has met its 
burden. To enter an acquittal based on self- defence, a 
jury must find that the prosecution failed to prove be-
yond a reasonable doubt that at least one element of 
the defence is not satisfied (see Hebert, at para. 25). 
Therefore, by acquitting Mr. Khill, the jury at least 
had a reasonable doubt that his use of lethal force 
was reasonable in the circumstances. 
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[232] Cependant, il est réaliste de penser que, si 
le  juge du procès avait donné la directive appropriée 
sur l’al. 34(2)c), la conclusion du jury sur la question 
de savoir si l’emploi de la force par M. Khill était 
raisonnable aurait bien pu être différente. À mon 
avis, la me sure dans laquelle M. Khill est suscep-
tible d’assumer une responsabilité pour la mort de 
M. Styres  semble différente si l’on considère le mo-
ment de la fusillade isolément plutôt que d’examiner 
l’en semble de l’incident, ce qui y a conduit et tout 
le reste. Examiné de façon restrictive, le récit des 
faits donné par M. Khill le plaçait dans la situation 
où, s’il ne tuait pas quelqu’un, c’est lui qui serait 
tué, et où il était exposé à une menace immédiate 
d’emploi de la force létale sans autre option que 
de neutraliser  celle-ci. Le fait d’examiner l’affaire 
plus largement — c’est-à-dire en tenant compte du 
point de savoir si M. Khill a joué un « rôle [.  .  .] 
lors de l’incident » — ne sort pas nécessairement 
 celui-ci de cette situation. Toute fois, cela soulève la 
question de savoir si M. Khill devrait assumer une 
responsabilité pour l’affrontement qui a mené à la 
mort de M. Styres. 

[233] Il appartiendrait bien entendu au jury de 
décider si la conduite antérieure de M. Khill était, 
en fait, excessive et, dans l’affirmative, si ce facteur, 
à lui seul ou conjointement avec d’autres facteurs 
pertinents prévus au par. 34(2), a rendu son emploi de 
la force déraisonnable. Je puis néanmoins conclure 
avec le degré de certitude nécessaire qu’un jury ayant 
reçu des directives appropriées pourrait estimer que 
M. Khill a joué un « rôle [. . .] lors de l’incident » 
qui est susceptible de rendre son emploi de la force, 
quoique justifié au moment de la fusillade, dérai-
sonnable. En conséquence, « il serait raisonnable de 
penser, compte tenu des faits concrets de l’affaire, 
que l’erreur [. . .] du premier  juge [a] eu une inci-
dence significative sur le verdict d’acquittement » 
(Graveline, par. 14). Je suis donc convaincu que la 
Couronne s’est acquittée de son fardeau : il y a lieu 
d’annuler l’acquittement et d’ordonner un nouveau 
procès. 

V. Dispositif

[234] Pour les motifs exposés, je rejetterais le 
pourvoi. 

[232] However, it is realistic to think that if the 
trial judge had provided the appropriate instruction 
on s. 34(2)(c), the jury’s conclusion on whether 
Mr. Khill’s use of force was reasonable may well have 
changed. In my view, the degree to which Mr. Khill 
might bear responsibility for Mr. Styres’ death looks 
different when one views the moment of the shooting 
in isolation rather than looking at the full incident, 
lead-up and all. Considered narrowly, Mr. Khill’s 
account of the events placed him in a kill-or-be- 
killed situation, facing an immediate threat of lethal 
force with no alternative other than to neutralize the 
threat. Considering the matter more broadly — that 
is, with regard to whether Mr. Khill had a “role in 
the incident” — does not necessarily take him out of 
that situation. However, it does raise the question of 
whether Mr. Khill should bear responsibility for the 
confrontation that led to Mr. Styres’ death. 

[233] It would, of course, be for the jury to de-
cide whether Mr. Khill’s prior conduct was, in fact, 
excessive and, if so, whether this factor, standing 
alone or in conjunction with other relevant factors 
in s. 34(2), rendered his use of force unreasonable. 
Nevertheless, I can conclude with the necessary de-
gree of certainty that a properly instructed jury could 
find that Mr. Khill had a “role in the incident” capa-
ble of rendering his use of force, though justified in 
the moment of the shooting, unreasonable. As such, 
the trial judge’s error “might reasonably be thought, 
in the concrete reality of the case at hand, to have 
had a material bearing on the acquittal” (Graveline, 
at para. 14). I am therefore satisfied that the Crown 
has met its burden: the acquittal should be set aside 
and a new trial ordered. 

V. Disposition

[234] For the reasons given, I would dismiss the 
appeal.
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Version française des motifs rendus par

[235] La  juge Côté (dissidente) — J’ai pris con- 
 naissance des motifs de mon col lègue le  juge 
Moldaver et de ceux de ma col lègue la  juge Martin. 
Je partage l’opinion du  juge Moldaver sur l’analyse 
et l’interprétation de l’al. 34(2)c) du Code criminel, 
L.R.C. 1985, c. C-46, et je souscris à sa conclusion 
selon laquelle le  juge du procès a commis une erreur 
de droit en n’indiquant pas au jury, comme il se 
devait, de tenir compte du « rôle joué par [M. Khill] 
lors de l’incident » dans le cadre de l’analyse du 
caractère raisonnable en application de l’al. 34(1)c). 
Toute fois, avec beaucoup d’égards, je ne puis sous-
crire à sa conclusion selon laquelle l’erreur commise 
par le  juge du procès a eu une incidence significa-
tive sur l’acquittement, justifiant ainsi la tenue d’un 
nouveau procès. À mon avis, il ressort d’une analyse 
fonctionnelle de l’exposé au jury que  celui-ci avait 
reçu la directive de tenir compte de tous les gestes 
de M. Khill ayant mené aux coups de feu — soit le 
résultat même qu’aurait donné une directive explicite 
concernant l’al. 34(2)c). En définitive, le jury a eu 
un doute raisonnable quant au moyen de la légitime 
défense invoqué par M. Khill. La Couronne ne s’est 
pas déchargée de son lourd fardeau de démontrer 
que l’erreur du  juge du procès a eu une incidence 
significative sur le verdict, et il y a lieu de maintenir 
l’acquittement de M. Khill.

[236] Comme l’indique à juste titre mon col lègue 
le  juge Moldaver, les verdicts d’acquittement ne 
sont pas annulés à la légère (voir R. c. Sutton, 2000 
CSC 50, [2000] 2 R.C.S. 595, par. 2). La Couronne 
a le lourd fardeau de démontrer « qu’il serait rai-
sonnable de penser, compte tenu des faits concrets 
de l’affaire, que l’erreur (ou les erreurs) du premier 
 juge ont eu une incidence significative sur le verdict 
d’acquittement » (R. c. Graveline, 2006 CSC 16, 
[2006] 1 R.C.S. 609, par. 14). Je suis d’accord pour 
dire que dans le contexte où le  juge du procès n’a 
pas donné de directives sur un facteur précis indiqué 
au par. 34(2), la Couronne, pour s’acquitter de son 
fardeau, doit établir avec un degré raisonnable de 
certitude que l’inclusion du facteur omis aurait pu 
changer de façon réaliste le verdict du jury. 

 La juge Côté

The following are the reasons delivered by

[235] Côté J. (dissenting) — I have had the ben-
efit of reading the reasons of my colleague Justice 
Moldaver and those of my colleague Justice Martin. 
I share Moldaver J.’s views on the analysis and inter-
pretation of s. 34(2)(c) of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, and agree with him that the trial judge 
erred in law by failing to properly instruct the jury 
to consider Mr. Khill’s “role in the incident” as part 
of the s. 34(1)(c) reasonableness analysis. However, 
and with great respect, I am unable to agree with his 
conclusion that the trial judge’s error was material to 
the acquittal, thus warranting a new trial. In my view, 
a functional review of the jury charge reveals that the 
jury was instructed to consider all of Mr. Khill’s ac-
tions leading up to the shooting — the exact outcome 
that an explicit s. 34(2)(c) instruction would have 
accomplished. Ultimately, the jury had a reasonable 
doubt on the question of whether Mr. Khill had acted 
in self- defence. The Crown has not discharged its 
heavy burden to demonstrate that the trial judge’s 
error was material to the verdict, and Mr. Khill’s 
acquittal should stand.

[236] As my colleague Moldaver J. rightly notes, 
acquittals are not lightly overturned (see R. v. Sutton, 
2000 SCC 50, [2000] 2 S.C.R. 595, at para. 2). The 
Crown has a heavy burden of demonstrating that “the 
error (or errors) of the trial judge might reasonably 
be thought, in the concrete reality of the case at hand, 
to have had a material bearing on the acquittal” (R. 
v. Graveline, 2006 SCC 16, [2006] 1 S.C.R. 609, 
at para. 14). I agree that in the context of the trial 
judge’s failure to instruct on a particular s. 34(2) 
factor, the Crown, to satisfy its burden, must show 
to a reasonable degree of certainty that including 
the omitted factor may have realistically changed 
the jury’s verdict. 

 Côté J.
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[237] La jurisprudence de notre Cour a établi de-
puis longtemps qu’un accusé a droit à un jury qui 
a reçu des directives appropriées, et non des direc-
tives parfaites (R. c. Daley, 2007 CSC 53, [2007] 3 
R.C.S. 523, par. 31; R. c. Jacquard, [1997] 1 R.C.S. 
314, par. 2 et 32). Le  juge du procès n’est pas tenu à 
une  norme de perfection dans la formulation de ses 
directives au jury; lorsqu’elle examine l’exposé du 
 juge du procès, la juridiction d’appel doit adopter une 
démarche fonctionnelle (R. c. Calnen, 2019 CSC 6, 
[2019] 1 R.C.S. 301, par. 8). Lors de l’examen de 
l’exposé dans son en semble, [traduction] « [c]e 
qui importe, c’est la teneur des directives, et non leur 
conformité ou non- conformité à une formule consa-
crée. Le choix des mots employés et l’ordre des dif-
férents éléments relèvent du pouvoir discrétionnaire 
fermement enraciné du  juge du procès, lequel doit 
être exercé conformément aux exigences de la justice 
dans chaque cas » (R. c. Luciano, 2011 ONCA 89, 
273 O.A.C. 273, par. 69; voir aussi Daley, par. 30). 

[238] Il ressort d’une analyse fonctionnelle de l’ex-
posé au jury en l’espèce que la Couronne ne s’est pas 
déchargée de son lourd fardeau. Le  juge du procès a 
donné des directives longues et détaillées sur la légi-
time défense, dont la transcription compte 25 pages. 
Ses directives sur l’élément de la légitime défense 
prévu à l’al. 34(1)c) indiquent que le rôle joué par 
M. Khill lors de l’incident aurait été évident pour le 
jury et qu’il était essentiellement non contredit. Dans 
son examen de la preuve pertinente, le  juge du procès 
a présenté l’analyse à un niveau très général et il a 
expressément affirmé ce qui suit :

[traduction] La troisième question relative à la légi-
time défense est la suivante : la conduite de Peter Khill, en 
tirant sur Jonathan Styres avec un fusil, était- elle raison-
nable dans les circonstances? Cette question se rapporte à 
la conduite de Peter Khill et vous oblige à décider si cette 
conduite était raisonnable dans les circonstances telles que 
Peter Khill les percevait. On ne peut s’attendre à ce que 
quiconque se défend sache exactement comment réagir à 
une situation ou composer avec elle, ou sache quelle force 
employer pour atteindre son but. . .

. . . 

Votre réponse à cette question vous oblige à examiner 
toute la preuve et dépendra de votre appréciation de cette 

[237] This Court’s jurisprudence has long held that 
an accused is entitled to a jury that is properly — not 
perfectly — instructed (R. v. Daley, 2007 SCC 53, 
[2007] 3 S.C.R. 523, at para. 31; R. v. Jacquard, 
[1997] 1 S.C.R. 314, at paras. 2 and 32). Trial judges 
are not held to a standard of perfection in crafting 
jury instructions; rather, in reviewing the trial judge’s 
charge, an appellate court is to take a functional ap-
proach (R. v. Calnen, 2019 SCC 6, [2019] 1 S.C.R. 
301, at para. 8). In its review of the charge as a whole, 
“What matters is the substance of the instructions, 
not their adherence to or departure from some pre-
scriptive formula. The language used and sequence 
followed fall within the firmly embedded discretion 
of the trial judge, to be exercised in accordance with 
the demands of justice in each case” (R. v. Luciano, 
2011 ONCA 89, 273 O.A.C. 273, at para. 69; see 
also Daley, at para. 30). 

[238] A functional review of the jury charge in the 
case at bar reveals that the Crown has not discharged 
its heavy burden. The trial judge gave lengthy and de-
tailed instructions on self- defence spanning 25 pages 
of transcript. His instructions on the s. 34(1)(c) el-
ement of self- defence show that Mr. Khill’s role in 
the incident would have been obvious to the jury and 
was essentially uncontradicted. In his review of the 
relevant evidence, the trial judge pitched the inquiry 
at a high level of generality and specifically stated:

The third self- defence question is, was Peter Khill’s 
conduct in shooting Jonathan Styres with the shotgun 
reasonable in the circumstances? This question relates to 
Peter Khill’s conduct and requires you to decide whether 
that conduct was reasonable in the circumstances as Peter 
Khill knew or believed them to be. Anyone who defends 
himself cannot be expected to know exactly how to re-
spon[d] or to deal with the situation, or to know how much 
force to use to achieve his purpose. . . .

. . . 

Your answer to this question requires you to consider 
all the evidence and will depend on your view of that 
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preuve. Tenez compte de toutes les circonstances, notam-
ment la nature de la force employée par Jonathan Styres 
ou de  celle qu’il menaçait d’employer — non seule ment 
ce que vous considérez être le danger que courait effective-
ment M. Khill, mais aussi ce qu’était sa perception sincère 
du danger sous réserve que si [sa] perception du danger 
était erronée, son erreur était raisonnable. 

Tenez compte de la me sure dans laquelle l’emploi de 
la force ou la menace d’emploi de la force par Jonathan 
Styres était imminent et, si la perception qu’avait M. Khill 
de l’imminence de la force ou de la menace était erronée, 
posez- vous la question suivante  : son erreur était- elle 
raisonnable?

Peter Khill avait-il d’autres moyens à sa disposition 
pour parer à l’emploi réel ou éventuel de la force par 
Jonathan Styres? Disposait-il d’autres options raison-
nables? Demandez- vous si Jonathan Styres a employé ou 
menacé d’employer une arme, tenez compte de la taille, 
de l’âge, du sexe et des capacités physiques respectifs 
de Peter Khill et de Jonathan Styres, de la nature et de la 
proportionnalité de la réaction de Peter Khill à l’emploi 
ou à la menace d’emploi de la force par Jonathan Styres. 
Faites appel à votre bon sens, à votre expérience de la vie 
et à votre connaissance de la nature humaine dans votre 
évaluation de la preuve pour répondre à cette question. 

(d.a., vol. I, p. 87-89)

[239] À mon avis, la mention par le  juge du procès 
de l’en semble des circonstances et son examen de la 
preuve équivalaient, sur le plan fonctionnel, à une 
directive supplémentaire de tenir compte du « rôle 
joué par [M. Khill] lors de l’incident » en application 
de l’al. 34(2)c). Le jury n’a pas eu pour directive de 
concentrer son attention sur les moments qui ont 
immédiatement précédé le moment où M. Khill a 
déchargé son arme : l’exposé a plutôt porté sur les 
gestes de M. Khill avant les coups de feu, à partir 
du moment où il a été tiré de son sommeil dans sa 
maison. Par  exemple, dans sa directive au jury sur 
l’élément du but défensif prévu à l’al. 34(1)b), le  juge 
du procès a dit ce qui suit :

[traduction] La preuve pertinente quant à cette ques-
tion est sensiblement la même que  celle que j’ai déjà 
passée en revue. Monsieur Khill avait entendu dire qu’il 
y avait eu des vols de véhicules et des introductions par 

evidence. Consider all of the circumstances including, but 
not limited to, the nature of the force or threatened force by 
Jonathan Styres — not only what you find to be the actual 
peril facing Mr. Khill, but also what his honest perception 
of the peril was provided that if h[is] perception of the peril 
was mistaken, his mistake was reasonable. 

Consider the extent to which the use of force or threat-
ened use of force by Jonathan Styres was imminent and 
if Mr. Khill’s perception of the imminence of the force or 
threat was mistaken, was his mistake reasonable?

Were there other means available to Peter Khill to re-
spond to the actual or potential use of force by Jonathan 
Styres? Were there other reasonable options available to 
him? Consider whether Jonathan Styres used or threat-
ened to use a weapon, the size, age, gender and physical 
capabilities of each of Peter Khill and Jonathan Styres, 
the nature and proportionality of Peter Khill’s response to 
Jonathan Styres’ use or threat of force. Use your common 
sense, life experience and knowledge of human nature in 
your assessment of the evidence to answer this question.

(A.R., vol. I, at pp. 87-89)

[239] I am of the view that the trial judge’s ref-
erence to the totality of the circumstances and his 
review of the evidence were functionally equivalent 
to an additional direction to consider Mr. Khill’s 
“role in the incident” under s. 34(2)(c). The jury 
was not told to focus on the moments immediately 
prior to Mr. Khill discharging his weapon; rather, 
the charge focused on Mr. Khill’s actions before 
the shooting from the time he was awoken in his 
home. For instance, when directing the jury on the 
element of defensive purpose under s. 34(1)(b), the 
trial judge stated:

Now the evidence relevant to this question is pretty 
much the same as I’ve already reviewed. Mr. Khill had 
heard of vehicle thefts and break- ins in the neighbourhood. 
He was aware that Ms. Benko told him of the noises from 
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effraction dans le quartier. Il se souvenait que Mme Benko 
lui avait parlé des bruits provenant de la serrure à la porte 
arrière qu’elle avait entendus quelques jours plus tôt. En 
entendant le bruit tôt le matin du 4 février , il a regardé par 
la fenêtre et a vu que les voyants lumineux à l’intérieur 
du camion étaient allumés, il est allé chercher son fusil 
de chasse, l’a chargé, est sorti de la maison et a marché 
et fermé les portes du passage couvert sans faire de bruit. 
Il savait qu’il n’y avait per sonne dans la maison, dans le 
garage ou dans le passage couvert. Il s’est rendu le plus 
silencieusement pos sible derrière le camion et se trouvait 
dans une position  entre M. Styres et à gauche de  celui-ci, 
comme vous pouvez le voir sur la pièce 6. « Lorsque 
j’ai crié et que M. Styres a commencé à se retourner ou 
à lever les bras et les mains, j’ai tiré. » Vous devez vous 
demander s’il a tiré pour se défendre contre une menace 
d’emploi de la force ou contre M. Styres, ou s’il croyait 
raisonnablement réagir à une menace d’emploi de la force 
par M. Styres. 

(d.a., vol. I, p. 86)

Contrairement à ma col lègue la  juge Martin, j’estime 
qu’il ne s’agit pas là d’une « référence à la preuve 
[. . .] limitée », mais plutôt d’une partie représenta-
tive d’une directive au jury qui passe en revue les 
éléments de preuve déterminants pour aider le jury 
à s’acquitter de ses obligations.

[240] Les gestes de M. Khill avant les coups de 
feu étaient à l’avant- plan pour le jury.  Celui-ci a eu 
pour directive de tenir compte des autres moyens que 
M. Khill aurait pu  prendre pour réagir à la situation 
et de la proportionnalité de ses gestes en décidant si 
l’acte de tirer était raisonnable, comme le prescrit 
l’al. 34(1)c). Bien entendu, il s’agit là précisément 
de l’élément juridique de la défense pour lequel le 
jury était censé examiner cette preuve. 

[241] J’arrive à cette conclusion notamment 
parce que le contenu de l’exposé au jury ne sau-
rait être dissocié du contexte plus général du pro-
cès, y compris les observations des avocats (Daley, 
par. 28; Jacquard, par. 33). La plaidoirie finale de la 
Couronne portait presque entièrement sur les autres 
me sures que M. Khill aurait pu  prendre.  Celle-ci 
a fait remarquer que M. Khill aurait pu appeler le 
911, [traduction] « ce qui aurait tout changé », 

the back door lock she had heard a few days earlier. On 
hearing the noise in the early morning of February 4th, he 
looked out the window and saw th[e] interior truck lights 
on, went and got the shotgun, loaded it, went outside and 
was quiet in walking and closing the breezeway doors. He 
knew there was no one in the house, in the garage or in the 
breezeway. He went as quietly as he could behind the truck 
and was in a position between Mr. Styres and off to the 
left of Mr. Styres, as you can see as marked on Exhibit 6. 
“When I yelled, and Mr. Styres started to turn or raise his 
arms and hands, I fired.” You must consider whether his 
shooting was to defend himself from some threat of force 
or from Mr. Styres, or whether he reasonably believed he 
was responding to a threatened use of force by Mr. Styres.

(A.R., vol. I, at p. 86)

I do not view this, as my colleague Martin J. does, 
as a “limited reference” to the evidence, but rather 
as a representative section of a jury instruction that 
reviews the critical evidence in order to assist the 
jury in discharging their obligations.

[240] Mr. Khill’s actions prior to the shooting were 
front and centre for the jury, and they were told to 
take into account any alternative means that had been 
available to him to respond to the situation and the 
proportionality of his actions when deciding whether 
the act of shooting was reasonable under s. 34(1)(c). 
This is of course precisely the legal element of the 
defence for which they were supposed to consider 
this evidence. 

[241] I come to this conclusion particularly because 
the content of the jury charge cannot be divorced 
from the greater context of the trial, including the 
submissions of counsel (Daley, at para. 28; Jacquard, 
at para. 33). The Crown’s closing submissions fo-
cused almost entirely on the alternative courses of 
conduct that Mr. Khill could have followed. The 
Crown noted that Mr. Khill could have called 911, 
which “would have changed everything”, turned 
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allumer la lumière de la véranda, crier par la fenêtre 
ou tirer un coup de semonce vers la cour avant (d.a., 
vol. VII, p. 46). La Couronne a soutenu que dès que 
M. Khill s’est aperçu que la [traduction] « menace 
grave dont il [avait] parlé n’exist[ait] pas », il aurait 
pu réévaluer la situation (p. 48). De fait, le  juge du 
procès a même résumé ces points dans son exposé 
au jury, dans le cadre de son examen plus large des 
positions des parties. 

[242] L’omission de la Couronne de formuler une 
objection à l’exposé au jury témoigne du caractère 
généralement satisfaisant de l’exposé. Comme l’a 
souligné le  juge Bastarache dans l’arrêt Daley, au 
par. 58 :

. . . on attend des avocats qu’ils assistent le  juge du pro-
cès, en relevant les aspects des directives au jury qu’ils 
estiment problématiques. Bien qu’elle ne soit pas déter-
minante, l’omission d’un avocat de formuler une objection 
est prise en compte en appel. L’absence de plainte contre 
l’aspect de l’exposé invoqué plus tard comme moyen d’ap-
pel peut être significative quant à la gravité de l’irrégularité 
reprochée. Voir Jacquard, par. 38 : « À mon avis, l’omis-
sion de l’avocat de la défense de s’opposer à l’exposé est 
révélatrice quant à la justesse générale des directives au 
jury et à la gravité de la directive qui serait erronée. »

Bien entendu, il en va de même lorsque l’omission 
de formuler une objection est  celle de la Couronne. 
En l’espèce, la stratégie de la Couronne au procès 
consistait justement à se concentrer sur la conduite 
de M. Khill ayant mené aux coups de feu — et non 
pas simplement sur le moment ayant précédé les 
coups de feu — afin de plaider qu’il n’avait pas 
agi en légitime défense. Comme la Couronne l’a 
noté dans son exposé final au jury, [traduction] 
« M. Khill s’est livré d’entrée de jeu à un plan dé-
libéré qui consistait à affronter cet intrus avec une 
force meurtrière excessive. Il n’a jamais dévié, dévié 
de ce plan ne serait-ce qu’un instant, il n’a jamais 
pris un moment pour réévaluer, n’a jamais pris un 
moment pour penser à ce qu’il devait faire ensuite » 
(d.a., vol. VII, p. 54). Bien qu’il n’appartienne pas à 
notre Cour de porter un jugement sur cette décision 
stratégique, l’omission de la Couronne de formuler 
une objection devrait être une considération addi-
tionnelle dans l’analyse de notre Cour. 

on the porch light, yelled out the window or fired a 
warning shot out onto the front lawn (A.R., vol. VII, 
at p. 46). The Crown maintained that once Mr. Khill 
had seen that the “overwhelming dangerous threat 
that he [had] talked about [did] not exist”, he could 
have reassessed the situation (p. 48). Indeed, the 
trial judge even summarized these points in the jury 
charge as part of his broader review of the parties’ 
positions. 

[242] The Crown’s lack of objection to the jury 
charge further speaks to the overall satisfactoriness 
of the charge. As Bastarache J. noted in Daley, at 
para. 58:

. . . it is expected of counsel that they will assist the trial 
judge and identify what in their opinion is problematic 
with the judge’s instructions to the jury. While not deci-
sive, failure of counsel to object is a factor in appellate 
review. The failure to register a complaint about the aspect 
of the charge that later becomes the ground for the appeal 
may be indicative of the seriousness of the alleged viola-
tion. See Jacquard, at para. 38: “In my opinion, defence 
counsel’s failure to object to the charge says something 
about both the overall accuracy of the jury instructions and 
the seriousness of the alleged misdirection.”

The same can of course be said when the failure to 
object is the Crown’s. In the instant case, the Crown’s 
strategy at trial was precisely to focus on Mr. Khill’s 
conduct leading up to the shooting and not simply 
on the moment prior to the shooting in order to ar-
gue that he had not been acting in self- defence. As 
the Crown noted in its closing address to the jury, 
“Mr. Khill engaged from the start in a deliberate 
plan to confront this intruder with overwhelming 
deadly force. He never deviated, deviated from that 
for a moment, he never spent a moment reassessing, 
never spent a moment thinking about what his next 
step ought to be” (A.R., vol. VII, at p. 54). While it 
is not for this Court to pass judgment on the merits 
of this tactical decision, the Crown’s failure to ob-
ject ought to be an additional consideration in this 
Court’s analysis. 
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[243] Au fond, le jury a eu un doute raisonnable 
quant au fait que M. Khill agissait en légitime défense 
lorsqu’il a tiré sur M. Styres. Pour  prendre cette dé-
cision, le jury a reçu la directive de tenir compte de 
tous les gestes de M. Khill ayant mené aux coups de 
feu. Le jury a également reçu la directive explicite 
que, dans l’évaluation du caractère raisonnable de 
l’acte de tirer en application de l’al. 34(1)c), il fallait 
tenir compte des autres moyens à la disposition de 
M. Khill pour réagir à ce qu’il percevait être une 
menace et de la proportionnalité des actes de  celui-ci. 
Le  juge du procès a résumé le droit et la preuve 
d’une manière utile à la résolution des questions 
que le jury devait trancher, et il est difficile de dis-
cerner quelle autre directive le  juge du procès aurait 
pu donner qui eût pu changer l’issue du procès. Le 
jury était manifestement en me sure [traduction] 
« d’apprécier pleinement la valeur et l’effet de la 
preuve » (Azoulay c. The Queen, [1952] 2 R.C.S. 
495, p. 499 (en italique dans l’original), p. 497-498; 
voir également R. c. Barreira, 2020 ONCA 218, 62 
C.R. (7th) 101, par. 40-41).

[244] À la lecture de l’exposé au jury dans son en-
semble et dans le contexte du procès, on ne saurait 
prétendre que le jury ne comprenait pas que le récit 
complet des événements sur lequel les deux parties se 
sont appuyées était pertinent dans leur appréciation 
du caractère raisonnable de la réaction de M. Khill 
en vertu de l’al. 34(1)c). Comme l’a souligné le 
 juge Binnie dans l’arrêt R. c. Walker, 2008 CSC 34, 
[2008] 2 R.C.S. 245, au par. 2, « [i]l faut  prendre 
garde de ne pas s’arrêter aux lacunes apparentes des 
motifs formulés par le  juge du procès lors de l’ac-
quittement pour créer un motif d’“acquittement dé-
raisonnable”. » Quelles qu’aient pu être les lacunes 
apparentes en l’espèce, je ne suis pas d’accord avec 
la conclusion qu’elles satisfont au critère rigoureux 
permettant d’annuler l’acquittement de M. Khill pro-
noncé par un jury composé de ses pairs. À mon avis, 
la Couronne ne s’est pas déchargée de son lourd far-
deau de démontrer que l’omission du  juge du procès 
de donner une directive sur un facteur précis énoncé 
au par. 34(2) a eu une incidence significative sur le 
verdict. Je suis donc d’avis d’accueillir le pourvoi et 
de rétablir l’acquittement de M. Khill.

  

[243] At bottom, the jury had a reasonable doubt as 
to whether Mr. Khill had been acting in self- defence 
when he shot Mr. Styres. They were told that in 
making that determination, they should consider all 
of Mr. Khill’s actions leading up to the shooting. 
They were also explicitly told to take into account, 
in deciding whether the act of shooting was reason-
able under s. 34(1)(c), any alternative means that 
had been available to Mr. Khill to respond to what 
he perceived to be a threat and the proportionality 
of Mr. Khill’s acts. The trial judge summarized the 
law and the evidence in a way that was meaningful 
to the live issues the jury was required to decide, and 
it is difficult to discern what further instruction he 
could have given that may have possibly altered the 
outcome of the trial. The jury was clearly in a posi-
tion to “fully appreciate the value and effect of the 
evidence” (Azoulay v. The Queen, [1952] 2 S.C.R. 
495, at p. 499 (emphasis in original); see also R. v. 
Barreira, 2020 ONCA 218, 62 C.R. (7th) 101, at 
paras. 40-41).

[244] When the jury charge is read as a whole 
and in the context of the trial, it cannot be said that 
the jury did not understand that the entire narra-
tive relied on by both parties was relevant to their 
assessment of the reasonableness of Mr. Khill’s re-
sponse under s. 34(1)(c). As Binnie J. observed in 
R. v. Walker, 2008 SCC 34, [2008] 2 S.C.R. 245, at 
para. 2, “Caution must be taken to avoid seizing on 
perceived deficiencies in a trial judge’s reasons for 
acquittal to create a ground of ‘unreasonable acquit-
tal’.” Whatever perceived deficiencies there might be 
in the case at bar, I do not agree that they overcome 
the high threshold to overturn Mr. Khill’s acquittal 
by a jury of his peers. In my view, the Crown has not 
discharged its heavy burden of demonstrating that the 
trial judge’s failure to instruct on a particular s. 34(2) 
factor was material to the verdict. I would therefore 
allow the appeal and restore Mr. Khill’s acquittal.
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Annexe

Avant les modifications apportées en 2013, les dis-
positions du Code criminel relatives à la légitime 
défense étaient rédigées en ces termes :

Légitime défense

34(1) Toute per sonne illégalement attaquée sans pro-
vocation de sa part est fondée à employer la force qui 
est nécessaire pour repousser l’attaque si, en ce faisant, 
elle n’a pas l’intention de causer la mort ni des lésions 
corporelles graves. 

Me sure de la justification

(2) Quiconque est illégalement attaqué et  cause la mort 
ou une lésion corporelle grave en repoussant l’attaque est 
justifié si :

a) d’une part, il la  cause parce qu’il a des motifs rai-
sonnables pour appréhender que la mort ou quelque 
lésion corporelle grave ne résulte de la violence avec 
laquelle l’attaque a en premier lieu été faite, ou avec 
laquelle l’assaillant poursuit son dessein;

b) d’autre part, il croit, pour des motifs raisonnables, 
qu’il ne peut pas autrement se soustraire à la mort ou 
à des lésions corporelles graves.

Légitime défense en cas d’agression

35 Quiconque a, sans justification, attaqué un autre, mais 
n’a pas commencé l’attaque dans l’intention de causer la 
mort ou des lésions corporelles graves, ou a, sans justifi-
cation, provoqué sur lui- même une attaque de la part d’un 
autre, peut justifier l’emploi de la force subséquemment à 
l’attaque si, à la fois : 

a) il en fait usage :

(i) d’une part, parce qu’il a des motifs raisonnables 
d’appréhender que la mort ou des lésions corpo-
relles graves ne résultent de la violence de la per-
sonne qu’il a attaquée ou provoquée,

(ii) d’autre part, parce qu’il croit, pour des motifs 
raisonnables, que la force est nécessaire en vue de 
se soustraire lui- même à la mort ou à des lésions 
corporelles graves;

Appendix

Prior to the 2013 amendments, the Criminal Code’s 
self- defence provisions read as follows:

Self- defence against unprovoked assault

34(1) Every one who is unlawfully assaulted without 
having provoked the assault is justified in repelling force 
by force if the force he uses is not intended to  cause death 
or grievous bodily harm and is no more than is necessary 
to enable him to defend himself.

Extent of justification

(2) Every one who is unlawfully assaulted and who  causes 
death or grievous bodily harm in repelling the assault is 
justified if

(a) he  causes it under reasonable apprehension of 
death or grievous bodily harm from the violence with 
which the assault was originally made or with which 
the assailant pursues his purposes; and

(b) he believes, on reasonable grounds, that he cannot 
otherwise preserve himself from death or grievous 
bodily harm.

Self- defence in case of aggression

35 Every one who has without justification assaulted an-
other but did not commence the assault with intent to  cause 
death or grievous bodily harm, or has without justification 
provoked an assault on himself by another, may justify the 
use of force subsequent to the assault if

(a) he uses the force

(i) under reasonable apprehension of death or griev-
ous bodily harm from the violence of the person 
whom he has assaulted or provoked, and

(ii) in the belief, on reasonable grounds, that it is 
necessary in order to preserve himself from death 
or grievous bodily harm;
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b) il n’a, à aucun moment avant qu’ait surgi la néces-
sité de se soustraire à la mort ou à des lésions corpo-
relles graves, tenté de causer la mort ou des lésions 
corporelles graves;

c) il a refusé de continuer le combat, l’a abandonné ou 
s’en est retiré autant qu’il lui était pos sible de le faire 
avant qu’ait surgi la nécessité de se soustraire à la mort 
ou à des lésions corporelles graves.

Provocation

36 La provocation comprend, pour l’application des ar-
ticles 34 et 35,  celle faite par des coups, des paroles ou 
des gestes.

Le fait d’empêcher une attaque

37(1) Toute per sonne est fondée à employer la force pour 
se défendre d’une attaque, ou pour en défendre toute per-
sonne placée sous sa protection, si elle n’a recours qu’à la 
force nécessaire pour prévenir l’attaque ou sa répétition.

Me sure de la justification

(2) Le présent ar ticle n’a pas pour effet de justifier le 
fait d’infliger volontairement un mal ou dommage qui 
est excessif, eu égard à la nature de l’attaque que la force 
employée avait pour but de prévenir.

Pourvoi rejeté, la  juge Côté est dissidente.

Procureurs de l’appelant  : Brauti Thorning, 
Toronto; Ross McBride, Hamilton.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
 l’Ontario, Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association qué-
bécoise des avocats et avocates de la défense  : 
Desjardins Côté, Montréal.

Procureurs de l’intervenante Criminal Lawyers’ 
Association (Ontario) : Fenton, Smith, Toronto.

(b) he did not, at any time before the necessity of 
preserving himself from death or grievous bodily harm 
arose, endeavour to  cause death or grievous bodily 
harm; and

(c) he declined further conflict and quitted or retreated 
from it as far as it was feasible to do so before the ne-
cessity of preserving himself from death or grievous 
bodily harm arose.

Provocation

36 Provocation includes, for the purposes of sections 34 
and 35, provocation by blows, words or gestures.

Preventing assault

37(1) Every one is justified in using force to defend him-
self or any one under his protection from assault, if he uses 
no more force than is necessary to prevent the assault or 
the repetition of it.

Extent of justification

(2) Nothing in this section shall be deemed to justify the 
wilful infliction of any hurt or mischief that is excessive, 
having regard to the nature of the assault that the force 
used was intended to prevent.

Appeal dismissed, Côté J. dissenting.

Solicitors for the appellant: Brauti Thorning, 
Toronto; Ross McBride, Hamilton.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Ontario, Toronto.

Solicitors for the intervener Association qué-
bécoise des avocats et avocates de la défense: 
Desjardins Côté, Montréal.

Solicitors for the intervener the Criminal Lawyers’ 
Association (Ontario): Fenton, Smith, Toronto.
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Droit constitutionnel — Charte des droits — Fouilles, 
perquisitions et saisies — Réparation — Exclusion de 
la preuve — Policiers se rendant à la résidence de l’ac-
cusé et y entrant illégalement par une porte arrière non 
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policiers respectant la Charte atténuaient leur conduite 
attentatoire à  celle-ci et en effectuant une analyse com-
partimentée des facteurs afin de décider s’il y avait lieu 
d’écarter la preuve — Majorité écartant la preuve, annu-
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d’un nouveau procès — Ordonnance intimant la tenue 
d’un nouveau procès confirmée.

Jurisprudence

Arrêt mentionné : R. c. Grant, 2009 CSC 32, [2009] 
2 R.C.S. 353.

Lois et règlements cités

Charte canadienne des droits et libertés, art. 8, 24(2).

R. c. Reilly

Her Majesty The Queen   Appellant

v.

Liam Reilly   Respondent

Indexed as: R. v. Reilly

2021 SCC 38

File No.: 39531.

2021: October 14.

Present: Wagner C.J. and Moldaver, Karakatsanis, Côté, 
Brown, Rowe, Martin, Kasirer and Jamal JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA

Constitutional law — Charter of Rights — Search and 
seizure — Remedy — Exclusion of evidence — Police 
attending at accused’s residence and unlawfully entering 
through unlocked rear door to arrest him for robbery and 
firearms- related offences — Police conducting clearing 
search and subsequently obtaining search warrant based 
in part on observations from clearing search — Trial judge 
recognizing police conduct breached Charter but holding 
that warrant valid and evidence admissible and convicting 
accused — Majority of Court of Appeal agreeing warrant 
valid but finding trial judge erred in treating Charter- 
compliant police conduct as mitigating Charter- infringing 
conduct and in compartmentalizing analysis of factors to 
determine whether to exclude evidence — Majority exclud-
ing evidence, setting aside convictions and ordering new 
trial — Order for new trial upheld.

Cases Cited

Referred to: R. v. Grant, 2009 SCC 32, [2009] 2 
S.C.R. 353.

Statutes and Regulations Cited

Canadian Charter of Rights and Freedoms, ss. 8, 24(2).

R. v. Reilly



[2021] 2 R.C.S. R.  c.  REILLY Le juge Moldaver  1079

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
la Colombie- Britannique (les  juges Willcock, Fenlon 
et Griffin), 2020 BCCA 369, 397 C.C.C. (3d) 219, 
70 C.R. (7th) 175, [2020] B.C.J. No. 2095 (QL), 
2020 CarswellBC 3250 (WL), qui a infirmé les dé-
clarations de culpabilité prononcées contre l’accusé 
et qui a ordonné un nouveau procès. Pourvoi rejeté.

Mark K. Levitz, pour l’appelante.

William E. Jessop, pour l’intimé.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] Le  juge Moldaver — Nous sommes d’avis 
de rejeter le présent pourvoi, essentiellement pour 
les motifs exhaustifs exposés par la  juge Griffin au 
nom des  juges majoritaires de la Cour d’appel (2020 
BCCA 369, 397 C.C.C. (3d) 219). Nous convenons 
que le  juge du procès a fait erreur dans son analyse 
fondée sur le par. 24(2) de la Charte canadienne des 
droits et libertés en considérant comme un facteur at-
ténuant les comportements policiers qui respectaient 
la Charte (2018 BCPC 362).

[2] Nous convenons également que le  juge du pro-
cès a fait erreur en procédant erronément à la mise 
en balance globale — la question de savoir si l’ad-
mission de la preuve est susceptible de déconsidérer 
l’administration de la justice — dans le cadre des 
deux premiers facteurs énoncés dans R. c. Grant, 
2009 CSC 32, [2009] 2 R.C.S. 353. Le texte de l’arrêt 
Grant est clair : cette mise en balance se fait à la fin 
(par. 85). Les  juges doivent d’abord décider si chacun 
des trois facteurs milite en faveur de l’admission ou 
de l’exclusion de la preuve avant de se demander 
si — eu égard à l’en semble des facteurs — l’admis-
sion de la preuve est susceptible de déconsidérer 
l’administration de la justice. Procéder à la mise 
en balance globale dans le cadre des deux premiers 
facteurs énoncés dans Grant a pour effet d’affaiblir 
tout pouvoir d’exclusion que pourraient avoir ces 
facteurs. Ce type d’analyse compromet l’objectif et 
l’application du par. 24(2).

[3] Avec égards, toute fois, nous ne pouvons 
souscrire à la conclusion des  juges majoritaires de la 

 Le juge Mol-
daver

APPEAL from a judgment of the British Columbia 
Court of Appeal (Willcock, Fenlon and Griffin JJ.A.), 
2020 BCCA 369, 397 C.C.C. (3d) 219, 70 C.R. (7th) 
175, [2020] B.C.J. No. 2095 (QL), 2020 CarswellBC 
3250 (WL), setting aside the convictions of the ac-
cused and ordering a new trial. Appeal dismissed.

Mark K. Levitz, for the appellant.

William E. Jessop, for the respondent.

The judgment of the Court was delivered orally by

[1] Moldaver J. — We would dismiss this ap-
peal, substantially for the thorough reasons of Justice 
Griffin on behalf of the majority of the Court of 
Appeal (2020 BCCA 369, 397 C.C.C. (3d) 219). 
We agree that the trial judge erred in his analysis 
under s. 24(2) of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms by considering Charter- compliant 
police behaviour as mitigating (2018 BCPC 362).

[2] We also agree that the trial judge erred by 
improperly conducting the overall balancing — 
whether including the evidence would bring the ad-
ministration of justice into disrepute — within the 
first two factors in R. v. Grant, 2009 SCC 32, [2009] 
2 S.C.R. 353. The language of Grant is clear: this 
overall balancing occurs at the end (para. 85). Judges 
must first consider whether each of the three factors 
weigh in favour of inclusion or exclusion of the evi-
dence before asking whether — having regard to all 
factors — inclusion of the evidence would bring the 
administration of justice into disrepute. Conducting 
overall balancing within the first two Grant factors 
waters down any exclusionary power these factors 
may have. This type of analysis undermines the pur-
pose and application of s. 24(2).

[3] With respect, however, we are unable to agree 
with the majority of the Court of Appeal that the 

 Moldaver J.
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Cour d’appel selon laquelle le  juge du procès a adé-
quatement tenu compte de l’en semble de la conduite 
attentatoire pertinente de l’État dans le cadre du pre-
mier facteur énoncé dans Grant. Le premier  juge a 
pris en considération les comportements attentatoires 
de l’État liés à seule ment deux des trois violations 
de l’art. 8. L’omission de considérer la conduite 
de l’État qui a entraîné la troisième violation — la 
fouille des lieux à des fins sécuritaires — consti-
tuait une erreur. Indépendamment de la question de 
savoir si la troisième violation a ou non été causée 
par les deux premières, et du fait qu’elle a été consi-
dérée nécessaire dans la foulée de l’entrée illicite 
de l’agent Sinclair, il s’agissait néanmoins d’une 
violation des droits garantis à M. Reilly par l’art. 8 
de la Charte et elle doit être examinée dans le cadre 
du premier facteur énoncé dans Grant. Les  juges 
qui président des procès ne  peuvent choisir quelles 
sont les conduites attentatoires de l’État pertinentes 
à  prendre en considération.

[4] Le  juge du procès a commis des erreurs qui ont 
obligé les  juges majoritaires de la Cour d’appel à pro-
céder à une nouvelle analyse fondée sur le par. 24(2). 
À notre avis, nous ne sommes pas incompétents pour 
examiner les erreurs dont serait entachée la nouvelle 
analyse qu’ont effectuée les  juges majoritaires. Nous 
ne voyons aucune raison de modifier leur nouvelle 
analyse. En conséquence, nous sommes d’avis de 
rejeter le pourvoi, et de confirmer l’exclusion de la 
preuve et la tenue d’un nouveau procès.

Jugement en conséquence.

Procureur de l’appelante : Procureur général de 
la Colombie- Britannique, Vancouver.

Procureurs de l’intimé : Jessop Criminal Law, 
Vancouver.  

trial judge properly considered all relevant Charter- 
infringing state conduct under the first Grant fac-
tor. The trial judge considered the Charter- infringing 
state conduct related to only two of the three s. 8 
breaches. Failing to consider state conduct that re-
sulted in the third breach — the clearing search — 
was an error. Regardless of whether the third breach 
was caused by the first two breaches, and regardless 
of the fact that it was considered necessary in the 
wake of Constable Sinclair’s unlawful entry, it was 
nonetheless a breach of Mr. Reilly’s s. 8 Charter- 
protected rights and must be considered under the 
first Grant factor. Trial judges cannot choose which 
relevant Charter- infringing state conduct to consider.

[4] The trial judge committed errors that required 
the majority of the Court of Appeal to conduct a fresh 
s. 24(2) analysis. In our view, we do not lack juris-
diction to consider alleged errors in the majority’s 
fresh analysis. We see no reason to interfere with 
their fresh analysis. Accordingly, we would dismiss 
the appeal and affirm the exclusion of evidence and 
the order for a new trial.

Judgment accordingly.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
British Columbia, Vancouver.

Solicitors for the respondent: Jessop Criminal 
Law, Vancouver.
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Fiduciary duty — Reserve land — Remedy — Eq-
uitable compensation — Part of First Nation’s reserve 
land flooded to power hydroelectricity generation without 
consent of First Nation, without compensation and with-
out lawful authorization — Claim filed against Canada 
for breach of fiduciary duty and of obligations under In-
dian Act and applicable treaty — Trial judge conclud-
ing that Canada breached fiduciary duty to First Nation 
and awarding equitable compensation for loss of flooded 
land — Whether trial judge erred in assessment of equi-
table compensation.

Southwind v. Canada, 450

BANKRUPTCY AND INSOLVENCY

Priority — Source deductions — Priming charges — 
Employee source deductions not remitted to Crown by 
companies in receivership — Judge supervising restruc-
turing proceedings under Com pa nies’ Creditors Ar-
rangement Act ordering priming charges over debtor 
companies’ assets in favour of interim lender, monitor 
and directors — Order giving priority to priming charges 
over claims of secured creditors and providing that they 
are not to be limited or impaired in any way by provisions 
of any federal or provincial statute — Property of debtor 
companies subject to deemed trust in favour of Crown for 
unremitted source deductions under Income Tax Act — 
Whether court has authority to rank priming charges ahead 
of Crown’s deemed trust for unremitted source deduc-
tions — Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), 
s. 227(4.1) — Companies’ Creditors Arrangement Act, 
R.S.C. 1985, c. C-36, ss. 11, 11.2, 11.51, 11.52.

Canada v. Canada North Group Inc., 571

1. Charter of Rights — Right to fair hearing — Right 
to trial by jury — Jurors — Selection — Peremptory 
challenges — Whether amendments to Criminal Code 
abolishing accused’s peremptory challenges during jury 
selection violate right to fair hearing or right to benefit of 
trial by jury — If not, whether abolition of peremptory 
challenges applies to accused awaiting trial on date amend-
ments came into force — Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, ss. 11(d), (f) — An Act to amend the Criminal 
Code, the Youth Criminal Justice Act and other Acts and to 
make consequential amendments to other Acts, S.C. 2019, 
c. 25, ss. 269, 271, 272 — Criminal Code, ss. 633, 638.

R. v. Chouhan, 136

2. Courts — Provincial jurisdiction over adminis-
tration of justice — Role of superior courts — Exclu-
sive monetary jurisdiction over civil claims for less than 
$85,000 granted to Court of Québec by provincial leg-
islature — Whether grant of that exclusive jurisdiction 
is constitutional — Constitution Act, 1867, ss. 92(14), 
96 — Code of Civil Procedure, CQLR, c. C-25.01, art. 35 
para. 1.

Reference re Code of Civil ProCedure (Que.),  
art. 35, 291

3. Charter of Rights — Freedom of expression — 
Municipal elections — Province enacting legislation re-
drawing municipality’s electoral ward boundaries and 
reducing number of wards during election campaign — 
Whether legislation limits electoral participants’ right 
to freedom of expression and, if so, whether limitation 
justified — Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
ss. 1, 2(b) — Better Local Government Act, 2018, S.O. 
2018, c. 11.

Toronto (City) v. Ontario (Attorney General), 
845

4. Unwritten constitutional principles — Democ-
racy — Province enacting legislation redrawing munici-
pality’s electoral ward boundaries and reducing number 
of wards during election campaign — Whether legislation 

ABORIGINAL LAW

I N D E X

CONSTITUTIONAL LAW
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unconstitutional for violating unwritten constitutional 
principle of democracy.

Toronto (City) v. Ontario (Attorney General), 
845

5. Charter of Rights — Search and seizure — Rem-
edy — Exclusion of evidence — Police attending at 
accused’s residence and unlawfully entering through un-
locked rear door to arrest him for robbery and firearms- 
related offences — Police conducting clearing search and 
subsequently obtaining search warrant based in part on 
observations from clearing search — Trial judge recog-
nizing police conduct breached Charter but holding that 
warrant valid and evidence admissible and convicting 
accused — Majority of Court of Appeal agreeing warrant 
valid but finding trial judge erred in treating Charter- 
compliant police conduct as mitigating Charter- infringing 
conduct and in compartmentalizing analysis of factors to 
determine whether to exclude evidence — Majority ex-
cluding evidence, setting aside convictions and ordering 
new trial — Order for new trial upheld.

R. v. Reilly, 1078

CONTRACTS

Interpretation — Releases — Scope of release — City 
employee struck by car — Driver suing city — Driver and 
city entering into release agreement to settle action — 
Driver subsequently bringing third party claim against 
city in separate action by employee against her — City 
applying for summary trial on basis that third party claim 
barred by release agreement — Application judge staying 
claim — Court of Appeal reinstating claim — Whether 
special interpretive rule applies to releases — Whether 
application judge made reviewable error in interpretation 
of release.

Corner Brook (City) v. Bailey, 540

COURTS

1. Open court principle  — Sealing orders  — 
Discretionary limits on court openness  — Impor-
tant public interest — Privacy — Dignity — Physical 

safety — Unexplained deaths of prominent couple gen-
erating intense public scrutiny and prompting trustees of 
estates to apply for sealing of probate files — Whether 
privacy and physical safety concerns advanced by estate 
trustees amount to important public interests at such seri-
ous risk to justify issuance of sealing orders.

Sherman Estate v. Donovan, 75

2. Jurisdiction — Publication bans — Variation — 
Criminal proceedings — Court of Appeal ordering in-
definite publication ban on affidavit filed in criminal 
proceedings before it — Motion brought by media rep-
resentative after judgment on merits of proceedings ren-
dered asking Court of Appeal to set aside publication 
ban — Court of Appeal declining to hear motion on basis 
that jurisdiction exhausted — Whether court retains ju-
risdiction to reconsider publication ban orders and other 
such ancillary orders after merits of criminal proceedings 
decided.

Canadian Broadcasting Corp. v. Manitoba, 785

CRIMINAL LAW

1. Unreasonable verdict — Evidence — Circum-
stantial evidence — Parties to offence — Three accused 
charged with aggravated assault and firearm offences in 
connection with drive-by shooting — Crown’s case based 
entirely on circumstantial evidence — Trial judge holding 
that only rational inference to be drawn from evidence 
was that Crown proved all essential elements of charges 
beyond reasonable doubt and convicting accused — Ma-
jority of Court of Appeal dismissing conviction appeals 
and holding that verdicts not unreasonable — Convictions 
upheld.

R. v. Dingwall, 942

2. Defences — Self- defence — Charge to jury — 
Scope of “person’s role in the incident” in s. 34(2)(c) of 
Criminal Code — Accused charged with second degree 
murder after shooting deceased in what he claimed was 
self- defence — Accused acquitted by jury — Whether 
trial judge failed to instruct jury to consider accused’s 
role in the incident in accordance with s. 34(2)(c) — If 

COURTS — (Concluded)CONSTITUTIONAL LAW — (Concluded)
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so, whether error material to acquittal — Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, s. 34(2)(c).

R. v. Khill, 948

FAMILY LAW

1. Support — Child support — Retroactive decrease — 
Rescission of arrears — Father owing $170,000 in child 
support arrears and seeking retroactive decrease in child 
support and rescission of arrears — Framework governing 
applications by payor parent to retroactively decrease child 
support based on material change in circumstances — 
Framework governing applications by payor parent for 
rescission of child support arrears based on current and 
ongoing inability to pay — Divorce Act, R.S.C. 1985, c. 3 
(2nd Supp.), s. 17.

Colucci v. Colucci, 3

2. Custody — Variation — Change of residence — 
Best interests of child — Mother bringing motion to 
change custody order following her relocation to Ottawa 
area from Niagara region — Parties agreeing to settlement 
during trial according to which children would relocate to 
Ottawa area to live with mother — Trial judge rejecting 
proposed settlement and continuing with trial — Trial 
judge dismissing motion to change and ordering that 
children’s primary residence remain in Niagara region 
with father on basis of best interests of children — Court 
of Appeal upholding decision — Changes with respect 
to children that affect record occurring prior to appeal 
being heard by Supreme Court of Canada — Incomplete 
record preventing meaningful guidance on best interests 
of children.

Richardson v. Richardson, 945

Copyright — Tariffs — En forcement — Fair deal-
ing — Declaratory relief — Col lective society obtaining 
certification of interim tariff for post- secondary educa-
tional institutions — University refusing to pay royalties 
under interim tariff for its copying activities — Collec-
tive society bringing enforcement action — University 
bringing counterclaim seeking declaration that copying 
conducted within its fair dealing guidelines protected 
by fair dealing rights — Whether collective society can 
enforce royalty payments set out in tariff against user 
who chooses not to be bound by licence on the approved 
terms — Whether declaratory relief sought by university 
should be granted — Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42, 
ss. 29, 68.2(1).

York University v. Canadian Copyright Licens-
ing Agency (Access Copyright), 734

LIMITATION OF ACTIONS

Discoverability — Requisite degree of knowledge 
to discover claim — Negligence — Province delivering 
loan guarantees to company based on auditor’s report — 
Company running out of working capital months after 
receiving loan from bank — Province paying out guaran-
tees — Province commencing negligence claim against 
auditor — Auditor seeking summary judgment on basis 
that claim commenced after two- year statutory limitation 
period — Standard to be applied in determining whether 
plaintiff has requisite degree of knowledge to discover 
claim — Whether province discovered negligence claim 
against auditor — Whether claim statute- barred — Limi-
tation of Actions Act, S.N.B. 2009, c. L-8.5, s. 5(1)(a), (2).

Grant Thornton LLP v. New Brunswick, 704

CRIMINAL LAW — (Concluded) INTELLECTUAL PROPERTY
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Interprétation — Décharges de responsabilité — Por-
tée d’une décharge de responsabilité — Employé de la ville 
heurté par un véhicule — Poursuites intentées contre la 
ville par la conductrice du véhicule — Accord de dé-
charge de responsabilité conclu par la conductrice et la 
ville pour régler l’action à l’amiable — Demande de mise 
en  cause présentée subséquemment contre la ville par la 
conductrice dans une action distincte intentée contre elle 
par l’employé — Requête en procès sommaire présentée 
par la ville pour  cause d’irrecevabilité de la demande de 
mise en  cause en raison de l’accord de décharge de res-
ponsabilité — Suspension de la demande de mise en  cause 
ordonnée par le  juge de la requête — Rétablissement de 
la demande par la Cour d’appel — Existe-t-il une  règle 
spéciale d’interprétation applicable aux décharges de res-
ponsabilité? — Le  juge de la requête a-t-il commis une 
erreur révisable dans son interprétation de la décharge de 
responsabilité?

Corner Brook (Ville) c. Bailey, 540

DROIT CONSTITUTIONNEL

1. Charte des droits — Procès équitable — Droit à 
un procès avec jury — Jurés — Sélection — Récusations 
péremptoires — Les modifications au Code criminel 
abolissant les récusations péremptoires de l’accusé du-
rant la sélection du jury violent- elles le droit à un procès 
équitable ou  celui de subir un procès avec jury? — Sinon, 
l’abolition des récusations péremptoires  s’applique-t-elle 
à l’accusé en attente de son procès à la date d’entrée en 
vigueur des modifications? — Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 11d), f) — Loi modifiant le Code 
criminel, la Loi sur le système de justice pénale pour les 
adolescents et d’autres lois et apportant des modifications 
corrélatives à certaines lois, L.C. 2019, c. 25, art. 269, 271, 
272 — Code criminel, art. 633, 638.

R. c. Chouhan, 136

2. Tribunaux — Compétence provinciale en ma-
tière d’administration de la justice — Rôle des cours 

supérieures — Compétence pécuniaire exclusive sur les ré-
clamations civiles de moins de 85 000 $ attribuée à la Cour 
du Québec par le législateur provincial — L’attribution de 
cette compétence exclusive est- elle constitutionnelle? — 
Loi constitutionnelle de 1867, art. 92(14), 96 — Code de 
procédure civile, RLRQ, c. C-25.01, art. 35 al. 1.

Renvoi relatif au Code de ProCédure Civile 
(Qc), art. 35, 291

3. Charte des droits — Liberté d’expression — Élec-
tions municipales — Adoption par une province d’une 
loi redessinant les limites des quartiers électoraux d’une 
ville et réduisant leur  nombre durant une campagne élec-
torale — La loi  porte-t-elle atteinte au droit à la liberté 
d’expression des participants aux élections et, si oui, cette 
atteinte est- elle justifiée? — Charte canadienne des droits 
et libertés, art. 1, 2b) — Loi de 2018 sur l’amélioration 
des administrations locales, L.O. 2018, c. 11.

Toronto (Cité) c. Ontario (Procureur général), 
845

4. Principes constitutionnels non écrits — Démocra-
tie — Adoption par une province d’une loi redessinant les 
limites des quartiers électoraux d’une ville et réduisant 
leur  nombre durant une campagne électorale — La loi est- 
elle inconstitutionnelle du fait qu’elle violerait le principe 
constitutionnel non écrit de la démocratie?

Toronto (Cité) c. Ontario (Procureur général), 
845

5. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et sai-
sies — Réparation — Exclusion de la preuve — Policiers 
se rendant à la résidence de l’accusé et y entrant illégale-
ment par une porte arrière non verrouillée afin de l’arrêter 
pour vol qualifié et pour des infractions liées aux armes 
à feu — Policiers procédant à une fouille des lieux à des 
fins sécuritaires et obtenant subséquemment un mandat de 
perquisition basé en partie sur des observations effectuées 
durant cette fouille —  Juge du procès reconnaissant que 
la conduite des policiers a violé la Charte mais concluant 
à la validité du mandat et à l’admissibilité de la preuve 
et déclarant l’accusé coupable — Majorité de la Cour 
d’appel souscrivant à la validité du mandat mais statuant 
que le  juge du procès a fait erreur en considérant que les 

CONTRATS

I N D E X

DROIT CONSTITUTIONNEL — (Suite)
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comportements des policiers respectant la Charte atté-
nuaient leur conduite attentatoire à  celle-ci et en effectuant 
une analyse compartimentée des facteurs afin de décider 
s’il y avait lieu d’écarter la preuve — Majorité écartant la 
preuve, annulant les déclarations de culpabilité et ordon-
nant la tenue d’un nouveau procès — Ordonnance intimant 
la tenue d’un nouveau procès confirmée.

R. c. Reilly, 1078

DROIT CRIMINEL

1. Verdict déraisonnable — Preuve — Preuve cir-
constancielle — Parties à l’infraction — Trois accusés 
inculpés de voies de fait graves et d’infractions liées aux 
armes à feu relativement à une fusillade au volant —  Cause 
de la Couronne reposant entièrement sur de la preuve 
circonstancielle —  Juge du procès concluant que la  seule 
inférence rationnelle pouvant être tirée de la preuve est que 
la Couronne a prouvé tous les éléments des accusations 
au- delà de tout doute raisonnable et déclarant les accusés 
coupables — Cour d’appel rejetant à la majorité les ap-
pels des déclarations de culpabilité et concluant que les 
verdicts n’étaient pas déraisonnables — Déclarations de 
culpabilité confirmées.

R. c. Dingwall, 942

2. Moyens de défense — Légitime défense — Ex-
posé au jury — Portée de l’expression « rôle joué par 
la per sonne lors de l’incident » à l’al. 34(2)c) du Code 
criminel — Accusé inculpé de meurtre au deuxième degré 
après avoir tiré sur le défunt dans un geste qu’il prétend 
de légitime défense — Accusé acquitté par le jury — Le 
 juge du procès a-t-il omis de donner la directive au jury 
de  prendre en considération le rôle joué par l’accusé lors 
de l’incident conformément à l’al. 34(2)c)? — Dans l’af-
firmative, l’erreur  a-t-elle eu une incidence significative 
sur le verdict d’acquittement? — Code criminel, L.R.C. 
1985, c. C-46, al. 34(2)c).

R. c. Khill, 948

DROIT DE LA FAMILLE

1. Aliments — Pension alimentaire pour enfants — 
Diminution rétroactive — Annulation de l’arriéré — Père 

débiteur d’un arriéré de pension alimentaire pour enfants 
de 170 000 $ sollicitant une diminution rétroactive de 
la pension alimentaire pour enfants et l’annulation de 
l’arriéré — Cadre régissant les demandes des parents 
débiteurs sollicitant la réduction rétroactive d’une pension 
alimentaire pour enfants en raison d’un changement de 
situation important — Cadre régissant les demandes des 
parents débiteurs sollicitant l’annulation d’un arriéré de 
pension alimentaire pour enfants en raison d’une incapa-
cité actuelle et continue de payer — Loi sur le divorce, 
L.R.C. 1985, c. 3 (2e suppl.), art. 17.

Colucci c. Colucci, 3

2. Garde — Modification — Chan ge ment du lieu 
de résidence — Intérêt de l’enfant — Requête en mo-
dification de l’ordonnance relative à la garde présentée 
par la mère à la suite de son déménagement de la région 
de Niagara pour s’installer dans la région d’Ottawa — 
Conclusion par les parties durant le procès d’un règlement 
aux termes duquel les enfants déménageraient dans la 
région d’Ottawa pour y vivre avec la mère — Rejet du 
projet de règlement par le  juge de première instance et 
poursuite par ce dernier de l’instruction du procès — Re-
jet de la requête en modification par le  juge de première 
instance et prononcé par  celui-ci, sur la base de l’intérêt 
des enfants, d’une ordonnance intimant que ces derniers 
continuent de résider principalement avec le père dans la 
région de Niagara — Décision confirmée par la Cour d’ap-
pel — Changements concernant les enfants et ayant une 
incidence sur le dossier survenus avant l’audition de l’ap-
pel par la Cour suprême du Canada — Caractère incomplet 
du dossier faisant obstacle à la formulation d’orientations 
appropriées relativement à l’intérêt des enfants.

Richardson c. Richardson, 945

DROIT DES AUTOCHTONES

Obligation fiduciaire — Terres de réserve — Ré-
paration — Indemnisation en equity — Partie des terres 
de réserve d’une première nation inondée en vue de la 
production d’hydroélectricité sans le consentement de la 
première nation, sans indemnisation et sans autorisation 
légale — Action intentée contre le Canada pour manque-
ment à l’obligation fiduciaire et aux obligations prévues 
dans la Loi des Indiens et le traité applicable —  Juge de 
première instance concluant que le Canada a manqué 
à son obligation fiduciaire envers la première nation et 
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accordant une indemnité en equity pour la  perte des terres 
inondées — Le  juge de première instance a-t-il commis 
une erreur dans son évaluation de l’indemnité en equity?

Southwind c. Canada, 450

FAILLITE ET INSOLVABILITÉ

Priorité — Retenues à la source — Charges super 
prioritaires — Retenues à la source des employés non 
versées à la Couronne par les compagnies mises sous 
séquestre —  Juge chargé de surveiller la procédure de 
restructuration intentée sous le régime de la Loi sur les ar-
rangements avec les créanciers des compagnies ordonnant 
que les actifs des compagnies soient grevés de charges su-
per prioritaires en faveur du prêteur temporaire, du contrô-
leur et des administrateurs — Ordonnance accordant aux 
charges super prioritaires priorité sur les réclamations des 
créanciers garantis et précisant que ces charges ne doivent 
pas être limitées ou compromises de quelque façon que 
ce soit par les dispositions de toute loi fédérale ou pro-
vinciale — Biens des compagnies débitrices assujettis à 
la fiducie réputée en faveur de la Couronne à l’égard des 
retenues à la source non versées en application de la Loi 
de l’impôt sur le revenu — Le tribunal a-t-il le pouvoir 
d’accorder aux charges super prioritaires priorité de rang 
sur la fiducie réputée de la Couronne à l’égard des retenues 
à la source non versées? — Loi de l’impôt sur le revenu, 
L.R.C. 1985, c. 1 (5e suppl.), art. 227(4.1) — Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies, L.R.C. 
1985, c. C-36, art. 11, 11.2, 11.51, 11.52.

Canada c. Canada North Group Inc., 571

PRESCRIPTION

Possibilité de découvrir le dommage — Degré de 
connaissance requis pour découvrir une réclamation — 
Négligence — Garanties de prêts accordées à une société 
par la province sur le fondement du rapport d’un vérifica-
teur — Fonds de roulement de la société épuisé quelques 
mois après qu’elle a reçu le prêt bancaire — Versement 
des garanties par la province — Réclamation par la pro-
vince contre le vérificateur pour négligence — Jugement 
sommaire sollicité par le vérificateur au motif que la 

réclamation a été présentée après le délai de prescription 
légale de deux ans —  Norme à appliquer pour déterminer 
si le demandeur a le degré requis de connaissance pour dé-
couvrir la réclamation — La province  a-t-elle découvert la 
réclamation pour négligence contre le vérificateur? — La 
réclamation est- elle prescrite? — Loi sur la prescription, 
L.N.-B. 2009, c. L-8.5, art. 5(1)a), (2).

Grant Thornton LLP c. Nouveau- Brunswick, 
704

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Droit d’auteur — Tarifs — Exécution — Utilisation 
équitable — Jugement déclaratoire — Homologation d’un 
tarif provisoire pour les établissements d’enseignement 
postsecondaire accordée à une société de gestion — Refus 
d’une université de payer les redevances prévues au tarif 
provisoire pour ses activités de reproduction — Recours 
en exécution intenté par la société de gestion — Demande 
reconventionnelle présentée par l’université sollicitant un 
jugement déclarant que les reproductions relevant de ses 
lignes directrices sur l’utilisation équitable sont protégées 
par les droits rattachés à l’utilisation équitable — Une 
société de gestion peut- elle percevoir les redevances fixées 
par un tarif auprès de l’utilisateur qui choisit de ne pas être 
lié par une licence aux conditions homologuées? — Le 
jugement déclaratoire demandé par l’université devrait-il 
être accordé? — Loi sur le droit d’auteur, L.R.C. 1985, 
c. C-42, art. 29, 68.2(1).

Université York c. Canadian Copyright Licen-
sing Agency (Access Copyright), 734

TRIBUNAUX

1. Principe de la publicité des débats judiciaires — 
Ordonnances de mise sous scellés — Limites discré-
tionnaires à la publicité des débats judiciaires — Intérêt 
public important — Vie privée — Dignité — Sécurité 
physique — Décès inexpliqué d’un couple important 
suscitant une vive attention chez le public et amenant les 
fiduciaires des successions à demander la mise sous scellés 
des dossiers d’homologation — Les préoccupations en 
matière de vie privée et de sécurité physique soulevées 
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par les fiduciaires des successions constituent- elles des 
intérêts publics importants qui sont à ce point sérieusement 
menacés qu’ils justifient le prononcé d’ordonnances de 
mise sous scellés?

Sherman (Succession) c. Donovan, 75

2. Compétence — Interdictions de publication — 
Modification — Procédures criminelles — Interdiction 
de publication d’une durée indéterminée prononcée par 
la cour d’appel à l’égard d’un affidavit déposé dans une 
instance criminelle se déroulant devant elle — Motion 

TRIBUNAUX — (Suite) TRIBUNAUX — (Fin)

présentée par un représentant des médias après qu’un 
jugement eut été rendu sur le fond de l’instance pour 
demander à la cour d’appel d’annuler l’interdiction de pu-
blication — Refus de la cour d’appel d’entendre la motion 
au motif qu’elle a épuisé sa compétence — Un tribunal 
demeure-t-il compétent pour réexaminer des ordonnances 
de non- publication et d’autres ordonnances accessoires 
de cette nature après qu’il a été statué sur le fond d’une 
instance criminelle?

Société Radio- Canada c. Manitoba, 785
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